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CONSERVATOIRE OIPÉRIAL DE MUSIQUE ET DE DÉCLAMATIOIV.

Rapport tlii Comité des études mnsiealcs da ConaervaloIriS

8ar le tuaité d'haumomie de SI. ISEBEIt.

Paris, le 26 avril I8G2.

Le Comité des études musicales du Conservatoire Impérial de Musique a examiné aTSC tm Tlf In-

térêt le TEAn-é d'HAHMONiB de M. Hensi Rkbkb.

Cet ouvrage, qui repose sur les saines traditions des grands maîtres, satisfait à toutes les exi-

gences de l'enseignement moùerue. n est bien conçu, bien écrit. Les excellents préceptes qu'il ren-

ferme sont formulés avec clarté, enchaînés avec méthode et appuyés d'exemples progressifs d'une

facture élégante et correcte.

Divisé en deux grandes Parties, l'ouvrage de M. Rebeb traite, dans le premier Livre, des acconls con-

Bonnants et dissonants avec tout ce qui se rattache à l'emploi de ces accords. Le Chapitre consacré

aux modulations est rempli d'aperçus neufs et ingénieux. Dans le deuxième Livre, où il est question

des notes étrangères à la constitution des accords, ou des notes accidentelles, ou remarque principale-

ment le chapitre relatif aux suspensions qui jette un jour nouveau sur cette partie essentielle du

style rigoureux. En général, tout ce qui concerne les notes mélodiques est présenté d'une manière

très-intéressante et qui fait le plus grand honneur à la sagacité de M. Rbbke.

A la fin de cet excellent ouvrage se trouve un Appendice contenant les corrigés des leçons que lea

élèves ont à réaliser
; puis un supplément d'une grande lucidité où l'auteur s'occupe des imitations.

du contre-point, et du style rigoureux.

Le Comité des études musicales du Conservatoire, reconnaissant que le THArré d'HABMONia de

M. HbneiRebeh, fruit d'une expérience acquise par de longues années de professorat, est un des mell-

leuTB livres de théorie musicale qui aient paru de nos jours, donne son entière approbation à cet ou-

vrage et l'adopte pour les classes du Conservatoire.

Slgrné: AUBER,
Directeur du Conaervatolre,

Président du Comité.

e.&SUFA. — Akbboisb Thomas. — EAfiTNEB. — Vogt. — Gallay. —
Ca. Danois — Pbomieb.

Ed. MOMNAIS,
Cemmiasalre ImpérlaL

Pour flopla fiontoime,

À. DB BBAOOHBSMBi

Seerétatre.
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AVANT-PROPOS

Ce Traité a été conçu, à la fois, au point de vue spécial de la pratique Afi.R écoles,

et au point de me plus général d'une méthode d'analyse.

L'auteur a la conviction que l'enseignement de l'école doit être maintenu dans les

limites qui obligent à écrire avec la plus grande pureté ; c'est pourquoi il a respecté, au~

tant qu'il lui a été possible, les traditions et les règles généralement consacrées, et sous

l'influence desquelles s'est formé le style de tous les grands maîtres de l'art.

Toutefois, un traité d'harmonie limité aux règles du style rigoureux, étant insuffisant

au point de vue de l'analyse, pourrait faire naître le doute dans l'esprit de l'élève qui,

s'il étudie une œuvre de maître, doit souvent être surpris d'y découvrir soit des har-

disses et des licences qui sont en contradiction avec ce qu'on lui enseigne, soit des

combinaisons qui lui paraissent étranges ou inexplicables parce qu'on ne lui en a jamais

parlé. L'enseignement de l'harmonie, dans l'acception complète de ce mot, doit donc

mettre l'élève à même de pouvoir tout analyser, et, ses études classiques une fois termi-

nées, de pouvoir pratiquer sans trop d'hésitation ni de scrupules ce qu'on est convenu

d'appeler le style libre. C'est dans ce but (et tout en maintenant constamment la priorité

aux règles du style rigoureux) qu'on a essayé de consigner dans cet ouvrage les ressources

harmoniques plus étendues dont les compositeurs émineuts ont successivement enrichi

l'art musical depuis un siècle.

En résumé l'auteur n'a pas eu l'ambition de faire un ouvrage original, mais un ou-

trage utile, et il a dii nécessairement se rencontrer, sur certains points, avec les écrits

théoriques de ses devanciers ; il se fait particulièrement nu devoir de rendre ici an témoi-

gnage de reconnaissance à ses premiers maîtres MM. Seuriot et Jelenspergbr ; ce der-

nier a publié, en 1830, un traité d'harmonie très remarquable qui a eu peu de retentis-

sement à cause de la mort prématurée de son auteur et, probablement aussi, à cause

d'une mauière nouvelle de chiffrer qu'il y a introduite et qui a dû rebuter les professeurs.



t'aulear du présent ouvrage a adopté, sinon quant à la forme, da moins quant au fond,

plusieurs aperçus théoriques du traité de Jelensperger, entre autres uue partie de ceui qui

concernent les notes méludiqoes, et principalement la disposition générale, les tableaux

synoptiques des accords altérés.

Comme livre élémentaire, ce nouvel ouvrage contient peut-être trop de détails, car un

élève qui en est à ses premiers rudiments n'a besoin que des règles les plus simples et

les plus essentielles, et on doit éviter de lui embarrasser i'esprit avec des exceptions qui

ne pourraient trouver une application immédiate dans son travail. L'auteur recommande

aux professeurs qui adopteront ce traité de n'insister que sur les règles d'école et de ne

pas s'appesantir sur tout ce (jui concerne le style libre et les combinaisons harmoniques

peu usitées. 11 est mome certains articles qu'on pourra supprimer momeutauément : tels

sont surtout: 1" I'àrticlb concernant l'influence des changements de position, §76 à §90,

ainsi que les articles subséquents de §91 à §98; 2° le chapitre complémentaire de

la PRKMiÈRE PARTIE, §163 à §172. C'cst seulement après s'être familiarisé avec les

matières les plus essentielles du premier livre, et après avoir vaincu suffisamment les

premières difficultés de réalisation, que l'élève pourra s'occuper, avec fruit, d'une élude

rétrospective des différents articles qu'on lui aura interdits piovisoireuient.

«•a
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INTRODUCTION

La ri5sonnance d'une corde ou d'un tube sonore est incontestablement le principe physique

et matériel de notre musique. Plusieurs thf^oricien^ même ont préteniu, à tort, il est vrai, on

va le démontrer tout à l'heure, que de là provenait notre systènae harmonique et mélodique

tout entier. Nous croyons donc devoir donner ici un exposé succinct des effets de ce phéno-

mène acoustique sur leqnrl s'appuient certaines combinaisons harmoniques et mélodiques.

Lorsqu'on fait vibrer une note grave, par exemple Vul grave soit d'un violoncelle soit d'un

piano, et qu'on approche l'oreille en écoutant attentivement la résonnance, outre le son

grave ttt, on ne tarde pas à entendre distinctement des sons accessoires appelés sons concomi-

tants ou aliquotes ou harmoniques de ce son fondamental. Voici l'effet produit tout d'abord :

'JZzz:^izzz'i- Toute oreille un peu exercée, si elle ne peut apprécier les différentes octa-

VOS doubles, friti luira au moins l'eff-'t suivant :
—/ a , c'est-à-dire l'octor* du son

77-

g'ave, sa douzième ou quinte j:is.'e, et si di.r-srpti':me ou tierce majeure. De plus, è mesure que

la vibration de la corde devient plus faible, l'oreille distinguera, à l'aigu, la septième mineure,

puis enfin la neuvième rrajeure. Afin de mieux se rendre compte de l'accord on peut resserrer

ces différentes notes dans la disposition suivaiînte .Q -,nz:zi\

Les vibrations de la colonne d'air contenue dans un tube ouvert, tel que le cor ou la

trompette, donnent successivement et invariablement, selon l'intensité du souffl; qui les

produit," ou selon la pression des lèvres, une série de sons dont les rapports sont exprimés

dans l'échelle suivante (*)

--^__„

—

. :li

Mais tous les sons de celte échelle ne sont pas d'une justesse rigoureuse; le si\f est un peu

trop bss et le fa est trop haut; d'ailleurs il se présente encore une objection, bien plus

importante, au système qui prétend fonder notre musique tout entière sur les divisions

naturelles des corps sonores, c'est que l'ensemble des parties aliquotes d'aucun tube ni

d'aucune corde qu'on fait résonner ne nous donne l'impression du mode mineur; cependant

notre âme et nos sens sont tout aussi accessibles aux impressions de ce mode qu'à celles

du mode majeur.

Ce qui vient d'être énoncé doit mener simplement à cette conclusion : que le mode majeur

est le plus parfait en ce qu'il se rapproche le plus de la sonorité naturelle. Cette vérité se fera

sentir et trouvera son application dans plusieurs parties de cet ouvrage, c'est pourquoi on a

cru devoir la consigner ici. En dehors de ce fait évident tout ce qu'on veut appeler Ihhiie natu-

relle n'a jamais produit que des dissertations sans résultats pour l'art. Que les données qui ser-

(') On ne donne ici que Ictendue la plus restreinte et la plus ordinaire de cette éclielle qui, selon la

nature de l'instrument, peut souvent être dépassée, soit au grave, soit à l'aigu.
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fenl (le base au système musical moderne soient naturelles ou conventionnelles, ii faut les ac-

cepter comme on ncccpte une révélation ; notre sentiment et nos habitudes musicales en sont

la conséquence; le raisonnement ne les modifiera pas, et ce iraité n'a d'autre but que de re-

chercher, d'analyser et d'exposer le pi is clairement possible toutes les ressourças renferméer

<jms l'harmonie telle qu'on la pratique de nos jours.

La musique, envisagée au point de vue moderao, comprend trois éléments : le rhylHme, la

mélodie et l'harmonie.

Le liHTTHME est la sensation détermméc par les rapports do durée relative soit de dilTérents

sons consécutifs, soit des diverses répercussions ou répétitions d'un môme son ou d'un bruit,

soit des diverses impulsions que reçoit un objet quelconque; il naît de la division du temps,

è condition, toutefois, que les différentes divisions en soient assez courtes pour permettre

à la sensation et à l'esprit de les comparer. La durée plus ou moins longue des sons, leur

interruption périodique ou irrégulicre, la symétrie ou l'irré^'ularité de leurs nombres, enfin

toutes les combinaisons possibles de valeurs sont autant de causes produisant des rhythmes
différents plus ou moins entraînants ou incisifs, plus ou moins vagues ou languissants.

La .MÉLODiK est l'émission successive d'un nombre indéterminé de sons dilTérents; ainsi il

suffit que deux sons différents se succèdent immédiatement pour qu'il y ait mouvemenl
nétodique.

L'Haiîmonie, dans le sens absolu du mot, consiste dans l'émission simultanée de plusieurs

sons différents.

Chacun de ces trois éléments a une influence spéciale, mais leur union est nécessaire à toute

œuvre musicale complète

Le lihythme peut exister sans mélodie ni harmonie, car il peut être produit par le moyen
de toute espèce d'instrument de percussion. Des trois éléments musicaux le rhythme est

le plus indispensable; il est aussi celui dont l'effet est le plus infaillible en ce qu'il est le

plus matériel et que, par cette raison, il agit sur les organisations même les plus grossières.

La Mélodie ne peut se passer de rhyihme ; mais elle peut exister et charmer sans le secours

de l'harmonie ; son origine est dans h^s inflexions de la voix humaine traduisant les diverses

affections de l'âme. Le rhythme et la mélodie sont les deux éléments de la musique des civili-

sations antiques.

L'Harmonie, dans le sens de son application à l'art, no peut se passer de rhythme ni de

mélodie, à moins de supposer une émission simultanée de sons immuables ; car dès 1 instant

qu'une mutation quelconque s'effectue dans les sons il en résulte un rhythme et une mélodie.

Ainsi l'Harmonie , dans l'acception la plus étendue du mot, embrasse la musique tout entière;

mais, do fait, elle forme une branche distincte et spéciale do l'art ; elle traite particulièrement

des conditions et des lois qui régissent la concordance des sons. Il est donc évident que le

cadre d'un traité consacré spécialement à l'étude déjà si complexe de l'Harmonie proprement

dite ne perm-^t pas d'approfondir et de déveloitper l'élément rhythmique ni l'élément mélo-

dique; cependant leur influence, dans l'Harmonie, est considérable et constante, et cette

influence a été signalée autant que possible dans tout le cours de cet ouvrage ; mais, dans un

grand nombre de cas, c'est plutôt au senliiiient musical à deviner et à apprécier cette in-

fluence ; l'élève qui n'en aurait pas l'intuition n'est pas né musicien, et, dès à présent, doit

fermer ce livre.



NOTIONS PRELIMINAIRES.

Tout en supposant lëlève surflsamincat iastruit en ce qui concerne le soirége, on a jugé à propos de donner ha ut

iperçu précis des interralles ainsi que des modes et de la tonalité, afin de prérenir toute hésitation ou tout niaienienda.

DES INTERVALLES.

§ 1 . Oii appelle tntervalle la distance d'une note à une autre, c'est-à-dire la difTérence d'élé-

vation ou d'abaissement qui existe entre deux sons. L'intervalle est Aarmoni^w* lorsque les

notes dont il est Tormé sont entendues simultanément; il est mélodique lorsque ces mêmes
notes sont entendues successivement:

lutrrralles harmoniques.

e™..,^ =^

lutervalli'S mélodiques.

B.

77
—

3t ^^
Un intervalle harmonique se désigne ordinairement à partir de sa note la plus grave. Un

intervalle mélodique est appelé supérieur (ou ascendant) lorsqu'il procède du grave à l'aigu

(A); il est inférieur (ou descendant) lorsqu'il procède de l'aigu au grave (B)

S 2. L'intervallo est simple lorsqu'il est renfermé dans les limites de l'octave, il est com-

pose ou redoublé lorsqu'il dépasse cette limite :

Exemple i
Intervalle simple. Le même intervalle reduublé.

et
rbid. rr

¥ 1
i9-

i

T.^BLBAD COMPARATIF DES INTERVALLES SIMPLES

onissoH. (*)

demi-ton chromatique
inférieur ou ivscond.int.

demi-ton chromatique
supérieur ou ascendant.

-»~ ^^^ ^f^ 1

diminuée.

^. o f^o-j

SKCOKDES .^
mineure. majeure. augmentée. dim.o.

TimCES
min. maj. aiigm

^^=az -
cTTr -o X rj- -9»- o- -$<9- ^S^-O^ -&

1
dim.

QDAkTES
ju.ste. augm dim. ju-le.

ztaz:
-o- -Q-

32= 1 -9<jH
~&-

-G- h9-
;!i

i
dimL

SIXTES
min. maj. augm.

^^ ^?Z.

-&-

dimi.

SLITlEDeS
mm. m.ij. augm.

-i5^

-6h

-G-

^^G-

-O-

^^.
-G-

rZTTI

-o- ^
S 3. iV. B. La seconde diminuée s'appelle aussi, le plus souvliiI, mlenalle enharmonique ou

simplement Venharmonique ; il en est de môme de son renversement, la septième augmentée.

S • Lorsqu'on rapproche, d'un demi-ton, les deux notes qui forment un intervalle diminué

(•) L'unisson, de fait, n'est pas un iulervalle; cependaiil il est nécessaire de le faire eulrti daus la classiiiwtiou d«f

laiM-raUes, puisque le renversement de l'octave donne l'unisson.



ou qu'on éloigne, d'un demi-Ion, les deux noirs qui forment un inlervaile aut/menté, ces

inlervallcs deviennent, ou doublemenl diminués (*), ou doublement augmentés:

doublement diniinuée. doublement au;;nirDléc.

ExrurL- ^^^^^̂ ^-^-^1=^ ^^^^^-^H

s à. Los iulciMiUcs icJoubii'a couservcul généralement le nom des intervalles sin.i>les qui

y correspondent. Cependant il arrive assez souvent qu'on ail besoin d'exprimer d'une

manière plus précise la distance qui sépare les deux noies d'un inlervaile redoublé; alors la

tcconde redoublée prend le nom do neuvième; In tierce, la quarte, la quinte, etc., prennent les

noms de DIXIÈME, onzième , douzième, etc. Le dcnn-lon cliiomalique ascendant, lorsqu'il est

redoublé, prend le nom d'oCTWE alcmentée; le demi-Ion chromatique descendant, lorsque sa

noie la plus grave est transposée à l'octave aiguô, prend le nom d'oCTAVE diminuée.

S 6. KENVERSEMENT DES INTERVALLES.— Renverser un intervalle signifie transposer sa

note grave à l'aigu, d'une ou de plusieurs octaves, de manière que celle des notes qui, d'abord,

était la plus aiguO, devienne la plus grave (ex. C); ou bien, ce qui donne le môme résultat,

transposer sa noie aiguô au grave, d'une ou de plusieurs octaves, de manière que celle des

notes qui, d'abord, était la plus grave, devienne la plus aiguO (ex. D).

i
Inlcrralle l'.cnvrrsempnl C». n,^ .^Mêinc intrrvalle RpDTrrsfaienl ^
proposi;. à r.iigu Tl'ii m ^ D. proposé. au graTe. Ibid.

W=^ 4i"6—-g5—^ir ..

~

i^=^^"=ii
La qualilieution d'un intervalle est changée par le tenversemenl: ainsi, ce qui est mineur

devient majeur, et vice versa; ce qui est diminué devient augmenté, et vice verfà La quarte

'uste cl la q'uin^eJMS/e sont les deux seuls intervalles dont les renversements ne changent pas la

qualité: ainsi la quarte ju-î/e donne, par renversement, une quinte juste; la quinte juite

donne une quarte juste. {*')

§7. On appelle comonnances (ou intervalles consonnanis), l'unisson, l'octave, la quinte juste,

la tierce majeure ou mineure, et la sixte majeure ou mineure; on classe même souvent ces

différenls intervalles: !• en consonnances parfaites qui sont: l'unisson, l'oclavc et la quinte

juste; 2* en consonnances imparfaites qui sont: la tierce majeure ou mineure et la sixte ma-

jeure ou mineure. Tous les autres intervalles sont dissonants, à l'exception de !a (luarlc

juste qui n'est cla.sséc ni comme intervalle consonnant ni comme intervalle dissonant, ou,

pour mieux dire, qui est tantôt consonnance, tantôt dissonance, selon les conditions où

elle est placée; ces conditions seront expliquées dans le chapitre qui traite du renverse-

ment des accords; provisoirement on considérera la quarte juste comme consonnance.

DES MODES ET DES (i.VMiMES.

ji|8. Quoique ces deux termes mode t^X gamme suieiil très souvent synonymes, il eonvient

ici de les distinguer et de les définir.

Parle mot Gamme on entend, en général, l'échelle diatonique renfermée dans l'octaTc ;

par extension le mol gamme s'applique aussi à l'échelle chromatique L'ordre diatonique d'une

gamme peut varier, c'csl-à-dirc que la place des tons cl des demi-tons peut ôlrc inter-

vertie , ce qui constitue un changement de modo.

(*) il Ta l.ins dire qup l.i irron<lo diminuée VM. Ici exception p.irce qu'elle ne peut pas être doublement diminuée.

(**) On n a pas Jugé i propos d'.idoplrr, dans cet ourragr, les dénomlaalioDt de quinle majeurt pour la quinte Juste,

et de quarle mineure pour la quarte Juste; cet qualifications nouTclles ne sont pat géDéralcmrnl adoptées en France el

oofircnl d'BiHfurs aucun aTanlage; celle dcrnifrr foDsidération doit touhurs f.iirc dcniior la préférence i b iraJil.oa
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Le Mode est déterminé par la place qu'occupent les demi-tons dans l'échelle diatonique,

il est donc évident qu'une gamme diatonique détermine toujours le mode, et c'est sous ce rap-

port que gamme et mode sont synonymes; mais le mode peut ôlre suffisamment établi sans

le concours de toutes les notes do la gamme ; il suffit qu'on puisse saisir la place qu'occupe le

premier demi-ton dans l'éclielle ascendante, pour que l'impression du mode soit complète, quel,

que soit d'ailleurs le nombre des notes i nlenducs, et l'ordre dans lequel elles se présentent.

Gamme est un terme général; mode spécifie une manière d'ôtre de la gamme.

Chacune des divisions de l'échelle diatonique s'appelle Decré; l'ordre dos degrés s'énumère

du bas en haut. En termes didactiques et généraux le mot degré sous-entend toujours la note

placée sur ce degré.

Chncun des différents degrés delà gamme avait autrefois une dénomination particulière: le

premier degré s'appellait tonique, le cinquième dominante, le quatrième sous-dominante , le

septième note sensible ; ces quatre dénominations ont été conservées et sont encore généra-

lement en usage; les suivantes sont peu usitées de nos jours: le second degré sus-ionique

ou sous-médinnle , le troisième médiante, le sixième sus-dominante ou sous-sensible.

L'Harmonie moderne repose entièrement sur deux modes, le mode majeur et le mode mi-

neur (*). Le mode mineur diffère du mode majeur par le 3* et par le 6* degrés, lesquels,

dans le mode mineur, sont baissés d'un demi-ton chromatique relativement au mode majeur-mMode majeur :

-9-

ilcgras.i

rzc -«-

Mode mi.\ccr : i
-6h

-P^- ^SEÈ -&- 3sz:

cette difl'érencebien établie, on adoptera dorénavant, dans ce traité, les deux gammes types

d'W majeur et de La mineur pour représenter les deux modes :

MUDK MAJEBB

Mode iii:tiEDR '

i
degrés. t -zr

2 4

-9- zjor. -o-
l

1

=o; -&- ::î2:

1
degrés. 1 2 3 \ 8 6 .

a. li. On ne doit pas se préoccuper ici des altérations qu'on fait ordinairement subir, dans
la gamme mélodique mineure, tantôt au 6' degré lorsque la gamme est ascendante, tantôt

au ?• degré lorsque la gamme est descendante; il sera question plus tard de ces altéra-

tions. Au point de vue de l'harmonie, la gamme véritable et constante du mode mineur
est celle oij les demi-tons se trouvent du 2' degré au 3% du .Vau G«, et du 7' au S'; il résulte

û la vérité, du 6*au 7' degré, un intervalle de seconde augmentée, mais, dans ce mode, cet

intervalle formé par ces deux degrés doit être considéré comme diatonique; car il suffit de
disposer les notes du mode mineur ainsi qu'il suit :

-oa-^^i—a: -d- -O—n—
FJI

pour sentir qu'il est impossible d'altérer une de ces notes sans détruire le mode.

DE LA TONALITÉ.
S 9. La Tonalité est le résultat des rapports, soit mélodiques, soit ha.-moniques, de plusieurs

sons différents. Ces rapports sont nécessairement soumis à des lois, tantôt naturelles et. en ce

.*• 2 est hors de propos, dans ce traité , de parier dos nnciens modes grecs dunl une p.nrlit- a été conservée dans It

VUiiHïtiaDt et dans les nsahiiodics de l'Eglise callioUque. 11 existe, à ce sujol, l)c;iiicoup de Iraik's 5p6:i.iiu.
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cas, conformes aux divisions données par un corps sonore mis en vibration (•), tanlôl con

ventionnelles, c'est-à-dire dictées par des habitudes, résultais de notre éducation imisicale.

Quoiqu'il en soit, il suffi' ^l'une succession simplement mélodique de plusieurs sons, pour

que le sentiment musical cherche instinctivement à rattacher ces sons à un son principal qu'

en est, pour ainsi dire, la résultante finale el qu'on appelle Toniqle. L'ensemble de toutes le»

notes qui concourent à l'efTet fonoi constitue la gamme, et cette gamme prend toujours le

nom de son premier degré, c'est-à dire de sa tonique.

Tout enchaînement mélodique ou harmonique qui ne provoque pas une sensation ionaU

ne forme qu'un assemblage incohérent de notes que l'oreille et le sentiment repoussent; aussi

la tonalité est-elle la première et la plus importante des conditions de l'art musical moderne.

Quoique la gamme soit la formule la plus complète el la plus irrécusable de la tonalité, l'im

pression tonale peut être établie sans le concours de toutes les notes de la gamme, car cerlai

nés mélodies ne renfermant que trois notes diflcretites satisfont à la tonalité. Enfin, le besoin

de tonalité est si impérieux qu'un seul son isolé est accepté comme tonique par toute oreille

(louée des facultés musicales les plus ordinaires, à moins qu'une impression antérieure ou

une habitude prise ne contribue à le classer autrement.

En réfléchissant sur tout ce qui vient d'être dit relativement à la tonalité, on doit en con-

clure que la plupart des conditions qui concourent à Timpression tonale établissent aussi le

mode, el que, en tout cas, la tonalité entraîne nécessairement avec elle l'un ou l'autre des

deux modes. Toutefois le moie mineur n'est jamais détcifnine qu'à l'aide de son 3' degré ou
3« (!•

. =:;;=i , p.
tout au moins de son 6* degré : Ex.^^ :o:

g ~i

1
Toute mélodie ne contenant ni 3* ni 6' degré est acce[)lée par l'oreille comme appartenant

^ \. Cet exemple, à moins d'une impres-au mode majeur: Ex.

sion antérieure autre, ou de quelque cause prédisposante, pro luit la scnsatinn de La majeur

et non de La mineur. La raison de cet effet tient à ce que le mode majeur étant «cul naturel et

parfait, le sentiment musical n'a pas besoin d'être contraint à le percevoir, tandis que le

mode mineur, étant conventionnel et imparfait (**), exige des conditions non équivoques

et absolues pour s'imposer. Par la môme raison certains intervalles harmoniques, privés

des notes qui déterminent un mode, provoquent toujours l'impression du mode majeur :

Ex P rcc l . lien est ae même d'un son isolé ;rinstmct musical lui prAte

forcément la tierce majeure, cet intervalle étant un des sons harmoniques ou concomitants

d'un corps sonore mis en vibration ("'^

§ 10. Le mol Ton est souvent synonyme de tonattie; toutefois le mot tonalité a plutôt un sen«

général et abstrait, car l'instinct tonal est indépendant de l'appréciation rigoureuse ou môme
approximative des sons ; ainsi le sentiment de la tonalité, chez beaucoup de personnes, peut

être complètement satisfait à l'audition d'un morceau de musi(iue , sans qu'elles puissent

préciser cette tonalité par le nom de sa tonique. Le mot <on, au eontraire, se joint d'ordi-

naire au nom de la loni(|ue pour spécifier soit la tonalité établie, soit la tonalité générale et

prédominante d'un morceau, les différeiils tons n'étant, de fait, que les diverses transpo-

sitions des deux modes. En outre ce mot Ion s'applique aussi au registre ou à l'accord d'un

instrument relativement au diapason ; enfin, il s'emploie pour désigner l'intervalle de ttconde

majeure.

*•) VoyaVIrUroduelion— (••) /iMd.— ("•) Ibid.
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DES ACCORDS.

§11. Le mot Acconi) , dans son acception générale , signifie : l'émission simultanée de plo-

sieurs sons différents.

^ 12. La constitution primitive de tout accord consiste dans un ensemble de trois, de

quatre eu de cinq sons dillcreuts appartenant tous à une même gamme et superposés en

intervalles de tierces. Exemple : i
5?

B
Telle v.st la loi de formation des accords de tout le système harmonique. Dans celte dispo-

sition de tierces superposées, la note la jilus grave se nomme fondamentale ou son générateur

de raccord; les autres notes constitutives de l'accord empruntent leurs noms à Tintervalle que

chacune d'elles forme avec cette note fondamentale; ainsi l'accord C, outre sà fondamentale

(îoO, se compose de \i\ tierce {si), dv Ip. (juinle (.ré), àc la septième (fa) et de la neuvième {ta) de

cette fondamentale. De quelque mauiéie que l'on intervertisse l'ordre de ces notes constitu-

tives, ciiacun*» d'elles conserve toujours le nom dont elle est qualifiée dans la formation primi-

tive de l'accord : c'est-à-dire que la fnJammitale conserve toujours son nom de fondamentale

lors même que, par suite de sa traiis()osilion à l'aigu, elle se trouve placée au-dessus des

autres notes de l'accord ; la tierce, hiquinte, etc. conservent toujours aussi leur dénomination de

tierce, tie quinte, etc., à quelque distance qu'on les place, soit au-dessus, soit au-dessous de la

fondamentale, et l'accord lui-même est toujours désignépar le nom de sa fondamentale: p. ex. que

les notes de l'accord suivant ï^îE^L^[j soient disposées ainsi jf!^ ^j ou de toute

autre manière, l'accord n'en sera pas moins l'accord de soi, parce que celte note sol devra tou-

jours être appelée fondamentale , le si tierce et le ré quinte de l'accord.

§ 13. En conséquence de ce qui vient d'être dit, le mot accord, dans son acception réelle et

rigoureuse, signifie une combinaison simultanée de notes diverses qui, dans quelque ordre

qu'on les présente, doivent pouvoir être reconstituées à l'état de tierces superposées.

§ 14. Les notes superposées ainsi , en ordre de tierces, forment entre elles les notes con-

stitutives des accords; on les a()pelle aussi notes intégrantes ou notes réelles

S 15. Toute agrégation de notes qui ne permet pas cette superposition de tierces, ou qui

est formée de plus de cinq sons différents, appartient à l'une des deux catégories suivanlefc:

ou l'agrégation est inadmissible en ce que l'oreille en est blessée et se refuse à la saisir; du

bien l'agrégation, tout en satisfaisanU'oreille, renferme une ou plusieurs notes qui ne font

pas partie de l'accord réel ; ces notes, qui font l'objet spécial du second Livre, sont appelées

notes étrangères ou notes accidentelles, l'arnii celte seconde catégorie il est certaines agréga

tiens qui reçoivent généralement aussi le nom d'accords ; celte dénomination , en ce cas, est

impropre, mais elle e»t consacrée par l'usage et par la tradition; on peu', aonc considérer

le mot accord comme applicable, par extension, à toute combinaison hariiiuo.-»u« ayant une

certaine durée.

(*) V«Ta l'introdDctioa.



§ 16. Chaque dogré de la gamme, dans les deux modes, peut servir de fondamentale à un

accord ; c'est-à-dire qu'on peut former un accord (§12.) sur n'importe quel degré de l'un ou

de l'autre des deux modes, avec les seules noies constitutives do chacun de ces modes.

La théorie des accorda rteh (conformes à la définition du § I3), leur emploi et leurs diver»

enchatnemenlâ, font l'objet do co premier Livre qu'on a divisé en uel'x parties : la première

partie ne renferme que les accords produisant une harmonie co.^sonnante -, la deuxième parti*

traite des accordi dissonants et des accordé altérés.

PREMIÈRE PARTIE,

HARMONIE CONSOIVNANTE

CHAPITRE I.

4CG0RDS FORMÉS DE TROIS NOTES CONSTITUTIVES

OD ACCORDS DE TROIS SONS.

S 17. Les accords do trois sons se composent do fondamentale , tierce et quinte. Ils forment

la partie essentielle et indispensable de l'élément harmonique. Les anciens maîtres, jusqu'à

la fin du 16« siècle, ne connaissaient ou ne se servaient que d'accords de trois sons alliés à

quelques artifices décomposition. Il est de la plus haute importance que l'élève étudie et jira-

tique exclusivement ces sortes d'accords ju.squ'à ce qu'il soit familiarisé avec leurs effets et

avec toutes les ressources qu'ils ofTrcut; cette étude le conduira à comprendre, à apprécier

et à employer d'autant mieux tous les autres accords.

DR3 DIVEHSBS BSPèCKS D'aOOORDS DB TROIS SONS.

$ 18. F.n formant un accord de trois sons sur chacun des degrés des deux modes (§ 16,) et

en classant chacun de ces accords d'après la nature des intervalles qui le composent, on

trouve les diverses espèces suivantes :

espèces. 1

Tableau comparatif.

2 2 1

MoDi MAjmn:

MoDi MiMrn

.

r
degrés. 1

espèces.

2

? ^ 4 5 6 7

iocrés 1 2 3 4 6 3 7degrés. 1

( Vérifiiu, à mesure, le texte suivant avec le tableau ci-dessus. )

S 19. Accord de première espèce: Cet accord, dont la tierct est majeure cl la quxnle juste,

l'aupcllo communément accord parfait majeur, ou simplement accord majeur. 11 est placé sur

'1 l", le 4* et lo 5* degré de la gamme majeure, ainsi que sur le 5' et le ^ degré de la

<<\aame nuneuie.
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s 20. Accord de seconde esi-Èce : sa tierce est mineure et sa qutnu juste; on l'appelle accord

parfait mineur ou accord mineur. Il est placé sur le 2« , le 3' et le 6« degré de la gamme

çnajoure, ainsi que sur lo t*et le 4'degré de la gamme mineure

§2i. ACCORD DE TROISIÈME ESPÈCE : sa tierce cst JnsfKure et sa quinte dimuiuée ; on l'appelle

accordde quinU diminuée ou simplement accord dtmmué.U est placé sur le 7' degré de la ganmi'-

majeure, ainsi que sur le 2' et le 7* degré de la gamme mineure

S 22. Le 3' degré de la gamme mineure, (légèrement biffé dans le tableau.) comporte un

accord dont la tierce est majeure, et la quinte augtneniée; on peut l'envisager coirune tor-

iîianl une quatrième espèce; mais quoique ce genre d'accord soit souvent pratiqué dans

la composition , on ne peut presque pas citer d'œuvre musicale où il apparaisse dans les

coi-ditions et avc« !o caractère du 3* degré du mode mineur ; on se convaincra plus tard

de ce fait; provisoirement on considérera cet accord comme impraticable ou comme n'exis-

taiil pas, et on acceptera, comme principe, que le 3" degré du mode mineur ne peut servir

de fondamentale à aucun accord appartenant à co mode.

S 23. REiTARQUE. Les accords do trois sons de la première et de la seconde espèce sont les

seuis consoniianls, et, par cela, s'appellent accords parfaits. Tous !cs accords de plus de trois

notes constitutives sont dissonants. Quant à l'accord de 3* espèce, quoique sa quinte dimi-

nuée le rende dissonant, il n'est pas considéré coaimc tel, parce qu'il n'est pas soumis aux

lois qui régissent les accords dissonants proprement dits ; il est plutôt un accocd imiiarfail

qu'un accord dissonant; on l'appelle aussi quelquefois accord mixte , ou bien accord neutre ;

en résumé, quelque soit le nom qu'on lui donne, on l'emploiera ici provisoirement dans les

mômes conditions que les accords parfaits, et, par cette raisoD, on appellera désormais ac-

cords consonnar/' toiis ceux qui sont formés de trois sons constitutifs.

CHAPITRE II.

RÉALISATION DE L'HARMONIE.

524 Par ce terme réalisation on entend l'ensemble effectif d'une harmonie qui d'abord

n'était qu'indiquée incomplélemeiit; la réalisation est donc l'ordonnance complète, la

lii.";position précise des différentes voix ou des différents instruments concourant à une

liarmonio.

H est aisé de comprendre qu'une même harmonie, c'est-à-di. "8 une même suite d'accords,

peut être réalisée de diverses manières plus ou moins salisfa santés
;
pour atteindre à la

plus grande pureté de réalisation possible, l'expérience de plusieurs siècles a consacré

des principes et des règles qui vont êlro développés en pariie dans les articles suivants

et complétés successivement dans tout le cours de l'ouvrage !.

ARTICLE 1

DE LA IDlSrOSITION DES NOTES DB L'AOCORD,

§ 25. La manière de disposer les diverses notes d'un accord s'appelle communément posi-

Tio.N de raccord (*). Tout accord se prête à un assez grand nombre dépositions ou dispositions

{•) Dans la pratique de l'accornp.ignemenl au piano, on appelle potiiion la manière de disposer ics noies destinées à

ia m.iia droite
,
la Basse ne comporlant d'ordinaire qu'une seule noie exéculée par la main gauche; la pluparl des IrailA

d'aeeonipagnemcnl pratique se bomenl à easeigner trois positions classées génér.ikmeDt comme il suit:

I" l'ttsnio.N.

^
V PosmoN.

m s -^m
s* POSITIO.N.^



lesquel.3S, tout en influaiit plus oa moins sur l'effet de l'accord, ne changent jamais w
nature :

V.i..:

A
-r.—

^^
tSi

M

-t9—

r^ A< 3

La position est serrée quand les notes sont rapprochées les unes des autres (ex. A); eOe

devient de plus en plus large à mesure que les notes s'écartent entre elles (ex. B et C>

1,'élèviî ne se servira généralement que de positions ni trop serrées ni trop larges.

A moins d'intentions exceptionnelles dont l'école ne peut tenir compte , on évite surtout de

bcrrer vers les registres graves.

ARTICLE II.

DEâ PAKTIES.

§ 20. On appelle partie toute succession mélodique de notes concourant à un ensemble

harmonique et qui diffère des autres successions mélodiques concourant au môme ensemble.

S il. La partie qui exécute les notes les plus graves d'un ensemble harmonique s'appelle

/.'rts.sc De deux ou de [iliisieurs parties quelconques, la plus grave se nomme par/ie inférieure,

la plus aiguë /wr/i« supérieure. La Basse ainsi que la partie la plus élevée sont aussi appelées

pitriiei extrêmes ; lus autrtis se nomment parties médiaires ou intermédiaires. Ou nomme partie pré-

dominante ou principale celle doni l'intcrôt mélodique est le plus saisissant et qui, par ce fait,

se détache des autres l'.arlii.-s appelées accompagnantes, ou parties d'accumpagnement ; mais, dans

la plupart des exercices élémentaires, conçus sous le rapport harmonique, aucune mélodie

n'étant usss;z saillante pour attirer particulièrement l'attention, ce sont les deux parties

extrêmes qui sont prédominantes en ce qu'elles frappent le plus l'oreille. Ou donne souvent

le nom de parties de remplissage à celles qui ne servent qu'à compléter ou à renforcer une

harmonie déjà suflisammcnt indiquée par d'autres parties plus essentielles; la Basse, en

ïucun cas, n'est considérée comme partie de remplissage.

S -28. Quant au nombre des parties, il est évident que trois suffisent pour produire l'en-

semble des trois sons constitutifs de l'accord consonnanl; mais, par des raisons que la pra-

tique fera apprécier, on se sert le plus souvent d'un nombre de parties excédant le nombre

des nutes constitutives des accords; dans ce cas, et selon le nombre de ces parties, on est

nécessairement forte de doubler, tripler, etc., une ou plusieurs des notes de l'accord; cette

question sera traitée dans VArtiele 111.

DU CHOIX DBS PARTIES

Ç29. L'élève doit écrire exclusivement pour les voix. Tous les exercices contenus dans cet

ouvrage sont conçus de manière h pouvoir être réalisés à quatre parties, savoir : Soprano oh

l'reinier liissus Ki Contralto 0f\ /Vu.nVmiî /)•<««? (voix de femmes ou d'enfants); Ténor et Basse

(foix d'hommes). Mais plusieurs <le ces exercices permettent également la réalisation à trois

pdities ; à cet égard on suivra les indications placées en tète des leçons. Dans la rcalisation à

trois parties, les deux |)arties supérieures peuvent être écrites, au choix de l'élève, tantôt

poMT Soprano et Contralto, tantôt pour Soprano et Ténor, ou Contralto et Ténor.
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Tableau du diapason et de rétendue ordinaire des imx.

SoPHAn
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Il est préférable de doiihler une note par son octave soit simple, soit redoublée; \'é\èm

évitera soigneusement de doubler en unisson (•).

DU CHOIX DSS K0TK8 A POUBLK»

§ 33. RÈGLE ciyÉRÀLE. On double de préférence la iiolo fondamentale de l'accord. —Quoique

la quinte doublée soit aussi d'un très-bon cITet, elle suscite quelquefois des embarras de réa-

lisation à l'égard de l'accord subséquent —Quant à la txerce on la double le moins possible et

seulement lorsqu'on y est forcé par la nécessité d'éviter dos infractions à certaines règles con-

cernanl la réalisation et qui sont contenues dans la suite île ce chapitre.

§3t. OBSERYATWSS PARTICULIERES. La règle précédente, quoique incontestablement bonne

d;ins la majorité des cas, est cependant soumise au goût, à l'expérience et aux intentions

particulières iSc chaque auteur. Klle demande quelquefois à être modifiée non-seulement par

les exigences de rintcrèt mélodique des parties, mais aussi en raison des induenccs tonales.

Ainsi il est souvent préférable do doubler ia note t<mique quelque rang qu'elle occupe dans

l'acconl consonnant: p. ex. la tierce de l'accord du sixième degré, se trouvant être la note

tonique, il est d'un bon effet de la doubler. Dans d'autres cas on doublera préférablement la

note dominante ou bien la note sous-dominante, ces deux notes posséiLinl , après la tonique,

la plus grande force tonale; celte dernière considération doit particulièrement influer sur Je

choix de la note à doubler.

§ 3.5. Ces trois notes: la tonique, la dominante et la fous-dominante reçoivent la qualification

de BONNES NOTES du tou. La note sensible, au contraire, jouant toujours un rôle délicat dans

l'harnmnie , ne doit jamais se doubler parce qu'elle deviendrait trop prépondérante.

JV. C. Ces diverses observations , toutefois , ne doivent pas empêcher l'élève de se conformer,

autant que possible, ii la rfgle générale (§ .13).

Airrici.i": iv.

DK LA 6UPPBB33I0N DB CKHTA1NB3 .\0TB3 DANS LKS ACC0BD8

§.36. Lorsqu'on écrit à moins de quatre parties on est souvent forcé de supprimer une

des notes de l'acconl ; cette suppression a même lieu quelquefois dans la réalisation à quatre

ou à plus de quatre parties
;
par reffet de cette suppression l'accord devient incomplet.

DO CHOIX DES NOTES A SUPPaiWBH.

537. RÈGLE gé.\éràLE. On supprime de préférence la quinte de l'accord. — l.a tierce se

supprime rarement, son absence privant l'accord d'un intervalle qui contribue généralemenl

le plus à caractériser l'espt>ce d'accord ainsi que le mode. La suppression de la tierce c«u»e

une sensation vague , et, par cela môme peut produire des clTets piquanta mais qui qc sout

pas du domaine de l'école.

§ 3R. ODSERVXTloy FARTtCULIÈRF.. — L'accord du 5' degré des deux modes est celui qui s«

prête le mieux à la suppression de la tierce, parce (jue l'accoid que eonij^orte ce degré e^t le

même dans les deux modes, et, par cela, ne peut

laisser de doute dans la sensation : Kxemple . . . . :

^;^
-6»-

i^l
-fj-' i

BT nui]. ^ Il rntn. ^
Quuiilà la suppression de la/ondamcn/ii/e, il n'en sera qntstion que plus lard.

(•) La consoiinonce dor-misfon fsl lo.i. d tMroprnsrrilo ; on no U drtfeod ici i W li.70 (piepurcc qnVUc .ip. tnl Ih.r.

moiiic en la pnvnnt de f|ncliino ontrc inlpivollc pins sinorf.
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ARTICLE V.

DU MOUVEMKNT MÉLODIQUE DK3 PAKTIE3 BT DU LBUB IMUOBILIfS

$ 39. Deux sons difTérenls qui se succèdent immédiatement dans une mémo partie déter

minent un mouvement mélodiqi;k -, en d'autres termes, tout intervalle mélodique implique un

mouvetnenl.

$ iO. lorsqu'une même note, commune à deux ou à plusieurs accords, est maintenue à la

même pince et dans une môme partie, cette partie reste immobile, soit qu'elle soutienne la

note, soit qu'elle la répète suivant un rhythme quelconque :

F.x. |-"^Tf-^ -̂l'g'^T" ^ i

Ri^^I.KS ET OBSERVATIONS CONCERNANT LB MOUVEMENT Mél,ODIQUB.

§ i\. (llluque partie, envisagée isolément, ne doit contenir que des inlervalles mélodi-

ques faciles d'intonation. A cet efTet on se conformera aux règles suivantes :

§ 4-2. — PREU1ÈRE RÈGLE. Toul intervalle mélodique soit diminué, soit augmenté, est pro-

scrit, ainsi que tout intervalle plus grand que la sixte mineure , l'octave exceptée (*).

§ 4-2 6(s. L'effet mélodique de quelques-uns de ces intervalles reste même défectueux lors

que les deux notes qui les forment ne sont séparées que par une seule note intermédiaire

•iH(i".tais.-

Quatlcaugr.ic.Tt'e ( V.iinle r.iisniinîci: .'^i~i'l!É:Tic m.ijeure Sci'liéme majeure Quarle augraialéc

Ex.

de pareils mouvemenis mélodiques ne .^ont bons que dans les condition.s suivantes:

l°si l'intervalle défectueux est a«cen<ia«/, la ,^-^ bon
~—~~~-

note interposée doit être et supérieure et con-
Quarte »iigmcntfe Scpiitoc majeure

jointe à la deruicrc note de l'intervalle : Kx.
-

^ t ^j
'

.
^j
—

-tr-

-r^
—li-- ^1

2° si l'intcrvaiie défectueux est descendant, lu noie interposée iluil élro el i:,fcricttrc et con-

jointe à la dernière note de l'intervalle : Ex. ^^ b^ -^

Sepli<i:iT m.ijoure. Q;iarl« anginenti'p.

-C ^ : n -.
1 1|:

1SI ,^~.'^^^^^M
$ n - KiCKPTio.\A u RÈGLE VU % il. lorsque, des deux notes formant un intervalle mé-

lodique défendu, la deuxième note est note senstfc/e allant sur to<ontçu«, ces sortes d'intervalles,

et prmcipalement la quarte diminuée ainsi

que \siquinte diminuée, sont tolérés ; Ex. zP^
toU'ré

±.

I/t mïicur

ZZH ^^-- m;
In mineur.

% 4i.— DLUXIÈUE RÈGLE. I,a nnt- sensible, dans le mode mincir, '.y.l huijour.s mouler à la

tonique. Cette règle n'est pas toujours applicable au mode majeur où elle n'est de rigueui

que dans les conclusions de phrases.

(*)Le«i«r i'ocfave, généralement facile d'intonation, si fréijiicmraonl p.nliqiK! dons in Basse ; !c!è-.-o s'^ij-iiienira ic

«>n servir dnns les parties intermédiaires.
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c 45 — TROisiÈii^ RÈGLE. Dans les exercices d'école et dans le slyle rigoureux on évitera de

faire sauter k^ parties (*) et on procédera le plus possible par degrés conjoints. Celte 3 • règte ne

coiueriic pas la Basse dont les lois seront enseignées dans les chapitres et les paragraphes

relatifs à rïuchalnement des accords.

ARTICLE VI.

DES RAPPORTS HABMONIQOKS PKOVBNANT DU MOUVBMBNT BB3PR0TIF DES P4BTIB8

^ 46. Dcu^c ou plusieurs parties peuvent se mouvoir, les unes à l'égard des autres, de trois

manières différentes :

r lorsque deux ou plusieurs parties font simultanément soit un mouvement ascendant,

soit un mouvement descendant, elles procèdent entre elles par mouvement semblable ou direct :

Exemple. ^^IM
Quand le mouvement semblalile produit une suite d'intervalles semblables il est aussi appelé

mouvement parallèle :

" i^
2» Si une partie monte tandis qu'une autre des-

J
^-

cend, il en résulte le mouvement contraire; lix.^
3» De deux parties dont l'une est im-

mobile tandis que l'autre se meut, il ré-

sulte le mouvement oblique : Ex.

Dans la réalisation àquaire parties ces trois mouvements peuvent avoir lieu à la fois; mais

il importe d'apprécier l'effet harmonique, soit bon, soit mauvais, résultant de chacun de ces

trois mouvements :

§47. Le mouvement semblable (ou direct), dans certains cas, est défectueux et exige les

précautions suivantes:

§48.— niGiE. Los intervalles de qumte]u<>te et d'octave ainsi que l'unmon, provenant d'un

mouvement semblable, produisent en général mauvais effet, quelles que soient d'ailleurs les

parties qui concourent à la formation de ces intervalles -, par conséquent : i7 est défendu

faboutir, far le mnuvement semblable, sait à une quinte juste (Kx. A), soit à une octave (Ex. B)

toit d un unisson (Ex. C) :

Ex.

A
P^f####J^P^

n C'es> la lucuUoB eonuerée pour dénigrer lei mourtaiMt* inOodiiiues très-diijoiBtt.
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S 19. l: effet, de DEiA QuirsTios justes COîiSÉcrTivEs, ex, I), ainn que de deux octaves cx. E iOn
t DEiix UNISSONS cONSÉciiTiFS), cst plus mauvais encore que celui des exemples précédentt :

Ex,

§ 50. Les infractions à la règle précédente produisent ce qu'on nomme gériéralciiienl des

quintes et des octaves défendues. (Il est bien entendu que, dans tout ce qui concerne celte

règle, ce terme oclave comprend aussi l'unisson.)

§ 51. Une seu/e quinte juste, ouuneseu/e octave, provenant d'un inouvemciil direct, est appe-

lée quinte ou octave directe (*).

§ 52. t)anslescas de rfeux quintes justes ou de deux octaves consécutives on dit simplement

qu'il y a deux quintes ou deux octaves.

S 53. — EÎCEPTIOSA u RÈGLE PRÉCÉDENTE. —Dans les exemples suivants:

jCS quinti'S justes et l.'s octaves (ainsi que i'unis-oa), quoique provenant d'un mouvemen'i

direc», sont d'un bon eU'et : donc, dans des cas analogues, c'est-à dire toutes les fois que,

pour aboutir à l'un ou à l'autre de ces intervalles, la partie scpéuieuiie procède par degrés con-

joints (**) et que ta partie inférieure jorocè/f par degrés disjoints ("*), les intervalles de Quinte

juste cl d'octave (ou l'unisson), provenant d'un mouvement semblable, sont permis.

§54. OBSERVATION IMPORTANTE. A l'égard de Voclave (ou de l'unisson) l'exception précédente

elle-même esta modifier dnns certaines dispositions des accords: en général, quand l'octave

provenant d'un mouvement direct et ascendant est [ilacée dans les deux parties extrêmes,

celte octave n'est absolument bonne que si la partie supérieure procède par seconde tni-
bnn

Mais quand la partie supérieure extrême |)rocède par secojide mor

à éviter

jeure ascendante , il en résulte le plus souvent un effet peu satisfaisant: Ex.

toutefois cet effet malsonnant disparaît dès que l'octave n'est pas placée dans les deux parties

bon
-fl

—

" ' jÇt II

neuxe : Ex.

H
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§ 5.J Le MOUVEMENT coNTKAiBEest le plu3 élégant ; aussi l'enaploie-t-on, pourainsi dire, sans

réserve dans le stylo libre. Q lant au style rigoureux, le mouvement contrairo n'y est d-'-

feiidu que lorsqu'il mène immédiatement d^ne quinte juste à une autre quinte juste :

,^ difcnd'i "^^,

A ^Tji!2—^,—a^, , OU. d'une octaie à uno

^W—

g

i~~~~ ^J~n autre ocluie. Es.. •

En d'autres termes: deux gian/cs ju^/es cnn<!écutires atnn que deux f>rlaies confécuuves sont

défendues^ à Vécole, lors même qu'elles proviennenl d'un mouvement contraire. Par une consé-

quence du mCme l'rincipc Vocfnre ne peut être

suivie de rt/nissoi, et cice vcr.<d. Exemple ;

A^tf-«—

i

I I

—e/fc/;^-^

S 5G. Le MOUVEMENT OBLIQUE est Ic plus favorablc à la pureté de la réalisation en ce que aucun

mauvais effet ne peut en résulter.

S 5?. eemàRQUE CO\CEnXAi\TU RÈGLE DU ^ M. Il y a une difTércnce camrtérisée entre l'effet

des çuin/ej défendues et celui des octaves. Fax g(''néral, la quinte défendue est une du'eté,

elle est incohérente, tandis que l'octave défendue est une pauvreté, elle sonne creux, \ussi

l'effet de l'octave défendue est-il plus mauvais que celui de la quinte. — Quant ni:\ sé-

ries d'octaves consécutives qui se présentent fréquemment dans la musique et dont ',e but est

de renforcer une mélodie qu'on veut rendre plus prédominante, elles n'ont auc n rapport

Bvec celles dont il est ici question; on en parlera à la fin du premier l ivre.

RÉSUMÉ DU CHAPITRE

faire cliûix de positions l'.i l.'-op serrées ni trop l.irges. — Doubler de préférence la fonda-
ineiitalc de l'accord; ne doubler la tierce que lors.jue la pureté de la réalisation l'exige abso
hiinent. et à condition toutefois que cette tierce soit une des fconnes no/f.': du ton. .Ne jamais
doubler eu unisson. — En cas de supression d'une note, supprimer do préférence la quinte
de l'accord; ne jamais supprimer la tierce.- Quant au mouvement mélodique de chaque par-
tie, procéder le plus possible par les intervalles les moins disjoints, surtout dans la réalisa-

tion à quatre parties. Ne pas faire d'intervalle mélodique diminué ni augmenté, ni d'interval-

le plus grand que la sixte mineure, l'octave exceptée. Faire rigoureusement monter la note
sensible à la tonique dans le mode mineur. — Kn ce qui concerne les rapports harmoniques
des parties, ne faire ni quinte juste ni ocia e provenant d'un mouvement direct, sauf les cas
où, des deux parties qui aboutissent à la quinte ou à l'octave, la partie supérieure procède
par degrés conjoints tandis que la partie inférieure procède par degrés disjoints; se confor
mer, de plus, à Vobserration dii § .'iJ. Dcu.t quintes justes consécutives ainsi que deux octave*
sont absolument défendues, mfme par mouvement conlrnire.

KXKRCICR3 POUR SB KAMII.IAUISKB AVKO lA. RfiAL13AT10N 088 ACC0KD3 OONSON.NANTd

A l'ktat direct.

S 58. l'u accord est dans sou état direct l'jr.-ique sa fuiiilauicntak' est placée k In Basse (5 1-2.),

quelle que soit d'ailleurs la position do l'accord. Toutes les Basses à réuiisor qui se trouvent
i la Pin de ce chapitre ne contiennent que des accords à l'état direct, par conséquent chaque
note de ces mêmes Basses y est toujours la fondamentale d'un accord. A niosure que l'élève
«ffectuera la réalisation de ces Basses, il devra se rendre compte de l'ordre numérique de
chaque degré, ainsi que de Vespêce d'accord que comporte chacun de ces degrés; il mar-
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quera ces degrés et ces espèces en petits numéros placés au-dessous et au-dessus de chaqu»

note de la Basse, tel que cela est indiqué dans la leçon suivante :

Basse réalisée à qualrt parties

1
Soprano.
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(Aquatre parties N* 6.

et trois parties.)
tRpj=f^M^^-i^fer^b^^

(A quatre parties.) N'7. ^y-Cf=4-

(A quatre parties.)

É ZEC - a I

N«8. ^Ê XX
q?^ rt ^-- 1 g i l o '—-g- IT 22

xr:

XI

^^
CHAPITRE III.

ARTICLE I.

DB L'iNFLUBNOB TONALB HBLATIVB DBS AOCOBCS 00N80NN AMTd.

Tout ce qui a été dit % 9. sur la tonalité en général va trouver son application dans la pra-

tique des accords.

§ 59, Lorsqu'on fait entendre isolément un accord parfait, soit majeur, soit mineur, l'oreille

l'accepte immédiatement comme accord de tonique. Mais si plusieurs accords dilTérenla se

succèdent, il en résulte des rapports de sons qui déterminent plus ou moins promptement

une sensation tonale laquelle, toutefois, ne se complète que quand l'oreille a pu saisir l'accora

de tonique que cette succession d'accords coiiûrme ou prépare.

Les exemples suivants vont servir d'éclaircissements :

A B C
^ ^? ^ ,

Dans Tex. A, le premier accord donne l'impression de la lotmlité d'Ut majeur; les accords

qui lui succèdent, loin do détruin- cette tonalité, ne font que la confirmer, puisque les notes

constitutives de ces divers accords appartiennent toutes à la gamme ù'Ut. — Dans l'ex. B, les

mêmes raisons déterminent et maintiennent la tonalité de La mineur. — Le premier accord

de l'ex. C donne la sensation de Fa majeur, et s'il n'élait suivi d'aucun autre accord, l'oreille

s'arrêterait à la tonaliié de Fa; mais l'accord suivant {sot, si, ré,) vient détruire cette impres-

sion, puisque le si naturel n'appartient pas au ton de Fa ; or la relation des deux notes fa et n

implique naturellement et forcément le ton d'W, et le sentiment musical n'est pleinement

satisfait qu'après avoir entendu l'accord ii'ut qui est celui de la tonique résultant de la relation

des deux accords précédents. Il en est de même de l'ex. I) qui commence par un accord de

la mineur auquel succède l'accord {sol, si, ré,) qui implique le ton d'Ut majeur, le sol naturel

n'appartenant pas à la gamme de La mineur.

De là on peut conclure: !• qu'en raison de l'impression lonaU immédiate il est générale,

ment préférable de commenocr un morceau par l'accord du 1" degré; 2* qu'une succession

d'accords différents n'est satisfaisante que lorsqu'il en résulte une sensation tonale précise:

3» que l'accord parfait sur la tonique doit être le but final et la con^-lusion detnnt mo'-cpau de

maslque. Ainsi les deux ex^^mples A et B restent en suspens sur l'accord du 5» dfiffré qui fait

désirer l'accord de la toniguê comme conclusion, tandis que dans les ex. G et D la sensation

tonal» est parfaitement établie.
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ARTICLE IL

IMPOBTAMOK BKLATIYB DBS DIFV^B 8MT8 DBQBifl

§ 60. Dorénavant, par le mot degré, on sous-entendra l'accord formé sur le degré qui lui

sert de fondamentale ; ainsi, nommer le degré, c'est désigner la fondamentale de l'accord

jous-entendu.

§ 61. Dans toute série d'accords concourant à une tonalité il est certains degrés sur lesquels

on doit faire des retours plus fréquents que sur d'autres, sous peine de rendre l'effet tonal indé-

cis ou peu satisfaisant. Les degrés qu'on emploie le plus fréquemment sont : \e premier (accord

de la tonique) et le cinquième (accord de la dominante); il existe un grand nombre de mor-

ceaux de musique dont l'harmonie ne renferme que ces deux accords. En associant le qua-

trième degré aux deux précédents l'effet tonal est complet puisque l'ensemble des accord>

de ces trois degrés renferment toutes les notes de la gamme, ce que l'on peut vérifier en

disposant ces accords ainsi qu'il suit :

domin. Ionique. domin. tOHique.
(oiuHJoin. "" "" -"—«"• ù'"

Miu-doin.

Ces trois degrés, dans les deux modes, comportent donc les accordspar excellence; on les ap-

pelle LES BONS DEGRÉS OU DEGRÉS DU PREMIER ORDRE. Mais de leur emploi exclusif ou de l'abus

qu'on en fait généralement, naît la monotonie ; leur effet est d'autant plus grand qu'on sait

les ménager et les opposer à d'autres degrés moindres comme importance tonale mais qui,

par cela même, contrastent avec eux et les font mieux valoir. Ainsi le deuxième et le sixième

degrés, dans les deux modes, sont d'un excellent effet lorsqu'on possède l'art de les placer;

toutefois ils ont une valeur tonale moindre que les trois degrés de premier ordre, en ce qu'ils

ne sont pas rigoureusement nécessaires pour constituer la tonalité, et que leur retour trop

fréquent ou leur durée trop prolongée nuit à l'impression tonale; ces deux degrés (le 2' et

le 6*) sont donc de second ordre.—Le troisième degré de la gamme majeure est faible comme

effet tonal; on l'emploie assez rarement.— Le septième degré du mode majeur est plus

faible encore que le précédent; on ne l'emploie que dans certaines conditions particulières

dont il sera parlé dans le chapitre des marches harmoniques; provisoirement on s abstiendra

absolument de s'en servir- En résumé le 3* et le 7' degré du mode majeur sont les degrés de

TROISIÈME ORDRE; On Ics appelle aussi m.vuvais degrés — En ce qui concerne le 7* degré du

mode mineur, son emploi, dans quelques conditions que ce soit, est, pour ainsi dire,

nul. — Quant au 3' degré du mode mineur, on sait qu'il doit être considéré comme n'e'ïis-

tantpas(S22).

BBMAHQHBa 8BKVANT DB OONOLUSIOM AU OHAPITBB III.

S 6-2, En réfléchissant à tout ce qui vient d'être exposé, et après avoir exécute lentemenV

et avec précision, sur un instrument à clavier, toutes 'es leçons réalisées jusqu'ici, on devra

être convaincu de cette vérité: que l'importance harmonique d'un accord, c'est-à dire l'im-

pression plus ou moins parfaite qu'il produit, dépend entièrement de ses relations avec les

accords qui l'avoisinent. On ne saurait assez se pénétrer de ce fait ; les exemples suivant!

•ont achever de le mettre en évidence;

E F

i¥
^ -©-

}«jf ^
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g
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^^
3C 32:
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L'tecord parfait mtneur qui sert de début à l'ex. E, accuse la tonalité de Ht mineur, et cette

tonalité est confirmée par les accords suivants, de telle sorte que, ce premier accord attirant

à lui toute la force tonale, l'oreille est irrésistiblement entraînée à l'accepter comme accord de

tonique et à le désirer comme conclusion.— Or, dans la cinquième mesure do l'ex. F, se

trauTe identiquement ce même accord; mais son effet est tout autre que dans l'ex E; il a

quelque chose de faible et d'indécis, et l'oreille, loin de désirer s'y reposer, aspire à d'autres

accords dont la plénitude tonale soit saisissante. D'où vient la faiblesse harmonique de cet

accord qui, dans l'ex. E, avait une puissance tonale si forte 7 c'est que les accords qui le précè-

dent dans l'ex F, constituent la tonalité d'Ut majeur dont cet accord m», sol, si se trouve être

le troisième degré ( degré faible § 61).

Ces exemples, ainsi que toutes les leçons réalisées précédemment, constatent donc qu'un

mémeaccord, placé dans des conditions différentes, produit des effets différents et quelquefois

entièrement opposés. On doit comprendre maintenant qu'il est utile et important de nommer

les accords par l'ordre numérique des degrés qu'ils occupent dans la gamme, au lieu de les

désigner simplement par le nom de leur fondamentale ; ainsi p. ex. accord d'ut majeur est une

dénomination vague , car cet accord peut être le l" degré d'Ut majeur, ou le 5' de Fa majeur,

ou 'b 5* de Fa mineur, ou le 4' do Sol majeur, ou le 6* de Ui mineur, et cet accord produit un

effet très-différent dans chacun de ces cinq tons.

CHAPITRE IV.

ÎX)IS QUI RÉGISSENT L'ENCHAINEMENT DES ACCORDS APPARTENANT A UNE MÊMB

TONALITÉ; ou: SUCCESSION DES ACCORDS DANS LEURS RELATIONS

UNITONIQUES (•)

(iV. B. Ces lois concem^nl non-seulement les accords coDsonnanls , mais tous les acenrds en génêr4, saufquelques modL

,<calions imposées par l'emploi des accords dissonants, modifications qui sont le» conséquences naturelles des règles relali-

res à ces sortes d'accords. )

§ G3. On appelle enchaînement ou succession le passage d'un accord à un autre.

La succession se désigne toujours par le nom de l'intervalle que forment entre elles les /(>«-

damentales des deux accords qui s'enchaînent ; ainsi , les deux accords suivants' -r^-^j— ^ H

présentent une succession ou un enchaînement de quarte xnférteure.

si dans les principes qu'on a exposés jusqu'ici il se trouve des redites qui peuvent paraître

Superflues ou fastidieuses, c'est qu'on ne saurait assez insister sur l'importance de ces prin-

cipes qui servent de base à la théorie harmonique tout entière.

KNCHAINEUBNTS DE PREMIER ORDRE

§ 64. Tout accord peut s'enchaîner avec un autre accord appartenant à la môme gamme,

lorsque cet enchaînement a lieu ainsi qu'il suit :

Ut majeur. La mineur,

r Par tierce inférieure,

011 son renversement,

la iixte supérieure : Ex.

(*) Ce termt miUt«ni^»4, eouprend toat e< qui appartient à qd* mAae gamme, tout ee «tu k fritp* lulour d'i
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i'Parquarte inférieure,

ou son renversement, la

quinte supérieure : Ex.

Z'Vat quinte inférieure,

ou son renversement, la

quarte supérieure: Ex.

m ni majeur La minenr.

^
:^

Tf-

=§:

TV

"m
:S=
xr
etc.

# zen-^
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etc.

È
W majeur.

-<?- 2^

^
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La mineur.

-^

^ i
3L

Ces trois sortes de successions peuvent se pratiquer quel que soit le degré que l'on quitte

et quel que soit celui, bon ou mauvais, sur lequel on arrive (*). Avec leur seul concours on

peut déjà construire une série d'accords, une suite harmonique satisfaisante ; c'est pourquoi

on les appelle successions de premier ordre.

L'élève s'exercera à jouer, dans différents tons, et sur un instrument à clavier, des accords

s'encliainant par le moyen de ces trois successions entremêlées , à peu près comme elles le sont

dans les Basses suivantes :

,^. ^, _ ,

-^. ^ ^^ , _ , ^^ „^,-y, , , » ,

i
, ,__ . ^

-JSl -o-
^T-<9- -&-

-s- m -&-
TZL

-»-
-G-

-O-
22: ^

BNCUilNBMBNTS DE DBUXIÈMB OBDBE.

S<>5 -(f)l".NCHAiNEMENT PAR SECONDES. Deux accords peuvent aussi s'enchatner par degrés

conjoints et former des successions de seconde soit supérieure soit inférieure ; mais cet en-

chaînement ne peut avoir lieu qu'en procédant à'un bon degré à un autre ban degré (**)
: p. ex.

du 4*au\

6' degré

bon N ^ bon

vr maj

m -O-

eur

72'-

W-

LA min

^ «S^-

'^^-
-J7

eur

22=

du G«'

au 5"

m
UT maj

-G-

1

^
eur

du 5'=

au 6*

S
bon

^^
LA mm eur etc.

ou d'un mauvais degré à un bon degré: par ex., du 3« au 4«,

mais jamais di'un bon degré à un mauvais : Ex.

i
LT maj

^i_̂

S
eur

-6^

E très mauvais

îS
iiT ntaieur

HF-^i 221

{ * ) On se rappellera toutefois que
,
provisoirement , on ne se sert pas du 7* degré des deux modes , et que le 3* degr4 da

mode minrur n'existe pas. ( § 61 )

C) l.e 2* et le 6' degrré, quoique mains bons que les trois de^^is de premier ordre §61), sont cependant dasM* i

e« bons ie^H,
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En conséquence de cette règle on peut établir, comme principe, que l'enchatnement par

secondes est d'autant meilleur qu'il aboutit à un degré meilleur, et que, au contraire, cet

enchaînement est d'autant plus défectueux qu'il aboutit à un degré plus mauvais. Ainsi,

p. ex., quoique la succession du premier au deuxième degré puisse se pratiquer, celle du

deuxième au premier est d'un effet beaucoup meilleur.

§ 66. OBSEnrATWy. La règle précédente est cependant sujette à une modification importante

qui concerne l'enchatuement du .V au -i' degré (Ex. F) ; ces deux degrés enchaînés ainsi , et

dans certaines dispositions de leurs notes respectires. produisent souvent un effet dur attri-

bué, par les anciens conlrapuntistes, au rapport indirect du si au fn (ou de n'importe quelles

notes établissant entre elles un rapport de quarte augmentée) connu, dans le contrepoint,

ious le nom de fausse relation dr triton (*) : Exemple.

Cette particularité a donné lieu, dans les traités de contrepoint, à des règles obscures et

contrailictoires. Il est incontestable que l'Ex. F est dur : mais pourquoi les Ex. A , C , D, dont

chacun contient aussi la relation du triton, sont-ils bons et très-usités par les mallres? il

importe peu d'en connaître la cause, l'essentiel est de connaître et i'apprécier les effets des

successions, et, à cet égard, la règle du § 05 suffît, en général, pour guider l'iiiexpcrience.

Quant à l'enciialnement du 5' au i' degré, on ne le pratique pas fréquemment ; d'ailltnirs son

effet plus ou moins satisfaisant dépend surtout de la manière de lo réaliser : ainsi la réalisa-

tion suivante :

est très-admissible et infiniment préférable à celles de

l'exemple F, lequel devient intolérable à deux parties. Ex. i
trè» ma watt^ .:=j^

271

D'où l'on peut conclure qu'il est bon d'imposer à l'élève la règle suivante:

§ 67. RÈGLE. Il est défendu, dans t'enchaînement du 5* au 4* degré, de placer la relation du trt-

lon dans les parties extrêmes (Ex. F).

N. li. Il n'est pas sans intérêt de consigner ici que les maîtres du 16' siècle, y comoris
Palettrina, ont pratiqué assez fréquemment la relation du triton. Exemple :

(PiLBSTRiNA, Sanetus, delà mestc Mtir^a Cobutimohiiia).

in ei - cel - - - - sis ,-r^

(«} Un uit^ie b ^\lit\t (ugmentéc étant eompoiëo de troli tons entiers, l'appelle vulgairaneot mimi.
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et mCme dans les parties extrêmes Exemples.

(Sanetii:^, de la même messe

(Gloria, de la même messe).

§68. — (2") Enchaînement par tierce supérieure (ou sixte inférieire). Cet enchaînement,

moins usité que les précédents, est d'un etTel très-faible quand le second accord est mineur:

faible

Ex.
^^P
/ g-

^ ^l mais son effet est bon toutes les fois que

le second accord est majeur. Exemple :

En général on peut lui appliquer les mêmes lois qu'aux sucx;essions de secondes (S 65),c'est-

à-dire que la succession de tierce supérieure est bonne toutes les fois qu'elle aboutit à un bon degré.

ENOHÀINBUBNTS DB TBOISléMB OBDBB.

S 69. Ce sont les enchaînements par seconde (soit supérieure, soit inférieure) et les enchaî-

nements par tierce supérieure qui aboutissent à un mauvais degré.

RÉSUMÉ DU CHAPITRE IV.

§ 70. Les trois successions principales ou de premier ordre, et par le moyen desquelles on

peut aborder tous les degrés , sont : la tierce inférieure, la quarte inférieure et la quinte inférieure

(ou leurs renversements).— Les successions de deuxième ordre, sont: la seconde, soit supérieure

soit inférieure, et la tierce supérieure, qui sont bonnes lorsqu'elles aboutissent à un bon degré,

mais défectueuses ou faibles lorsqu'elles aboutissent à un mauvais degré: elles constituent

alors les successions de troisième ordre:

L'élève doit éviter l'emploi réitéré des successions de deuxième ordre, et s'abstenir complè-

tement des successions de troisième ordre.

Les règles et observations concernant le mouvement mélodique (S 42, 43 et 44) doivent être

appliquées aussi à la Basse; il faut en excepter Xsl troisième Règle ($45)

A', li. L'enchaînement de deux accords consonnants est toujours plus doux lorsqu'ils ont une

note commune.

KXEKCI0E3 SUE LBNCHAUfKMBirr UNITONIQTTB DBS ACOOSDS OONaONNANTS A L'6tA.T DIUBOT.

§71. Les leçons suivantes consistent en parties supérieures proposées, ou Chants donnés,

destinés à être harmonisés. A cet effet on cherchera à y adjoindre une harmonie satisfaisante,

note contre note, c'est-à-dire en changeant d'accord à chaque note, en plaçant toujours la fon-

damentale de l'accord à la Basse, et en enchaînant les accords d'après les lois prescrites dans

ce chapitre. On composera d'abord la Basse, puis on complétera l'harmonie en remplissant

les deux parties intermédiaires , le but de ces leçons étant non-seulement de construire de

bonnes successions à fètat direct, mais aussi de compléter l'effet de ces successions par une

bonne réalisation. Chaque leçon doit commencer par l'accord du premier degré et finir par

ce même accord précédé de celui du 5' degré.—Ce travail achevé, il faudra copier, dans I Ap-

pendice, (page 213 et suivantes) les Basses pour les chants donnés, en plaçant chaque Basse sous

son chant corrt-spondant, réaliser avec cette nouvelle Basse, puis comparer avec le travail fait

d'abord et*/ec les leçons réalisées de I'Appendick (page 217 et suivantes).
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S 74. Quoiqu'un reaversemeat ne soit, en apparence, qu'un changement de position, l'ia-

Buence du renversement sur l'efTet de l'accord est infiniment plus caractérisée que celle du

simple changement de position. On fera donc désormais une distinction complète entre le

RENTERSEMEM OU ÉTAT de foceord, et les diverses positions que peut subir l'accord quel que soit

son état.

S 75. Toutefois lorsqu'on se sert successivement des divers états d'un même accord sans

donner à aucun de ces états une importance prédominante comme durée, on les envisage

simplement comme changements déposition. Exemple:

4—^
î

^
=g:

"TT"

^^
3E

f=P
ZZZZ

Par cette raison tout ce qui , dans l'article suivant, concerne le changement de position s'ap-

plique généralement aussi au changement d'état de l'accord.

ARTICLE II.

DB LINFLUBNCB DES CHANGEMENTS DE POSITION SUR hX BÉALISATION.

S 76. EXCEPTIONAU RÈGLE DU §i2. Lorsqu'on change de position sans changer d'accord,

l'intervalle mélodique de sixte majeure et môme les intervalles mélodiques de quinte diminuée,

de septième mineure {*) et de septième diminuée sont tolérés dans les parties prédominantes.

§77. EXCEPTION A LA RÈGLE DV § A8. Tant que dure un même accord, les divers changements

de position qu'on lui fait subir peuvent aboutir

directement, et sans inconvénient, à la quinte

juste ou à l'octave (ou à Vunisson): Exemples.

f
S 78. Mais le changement de position peut inQuer de diverses manières sur la réalisation

de l'accord subséquent , comme on va le voir ci-après :

RÈGLES SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES QUINTES ET LES OCTAVES HARMONIQUES.

S 79. Une réalisation correcte de deux accords qui s'enchaînent (Ex. 1 et 2) peut être ren-

due fautive par un simple changement de position elTectué, dans le premier des deux accords,

par l'une des parties (Ex. 1 bis et 2 bis).

a

i

1 bU
nir.uvait

zaz.

$
2 bU mauvais

W-
s z^

iss:
±^ :g=

~rc :^:^ =§="or

;;); v>"

admissibU
-^___I_J 1

bon

=^

§
_.^_^ rxE

m
XA:"r2'm

33r
:%!

(*)?• MM dire que Im Inlerralles de septième ne trouveroRt leur applicaliM que dans IM «eeords diuonaat*.
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L'Lx. 1 bis produit l'efTet de deux quintes consécutives, et l'Ex. 2 bis, celui de deux octaves,

quoique, dans chacun de ces deux exemples, le changement de position ne soil que momen
^Hu&, et que la partie qui cfTectue ce changement retourne à la position première, avant l'at-

iijuo du second accord.

$80. Si l'on a des raisons pour conserver le dessin mélodique des Ex- 1 bii et 2 bu, il faut,

pour éviter les fautes, employer la réalisation des Ex. 3 et 4 , c'est-à-dire qu'il faut faire effec

tuer un changement de position simultané aux deux parties qui ont déterminé les fautes dans

les Ex. 1 bis et 2 bia , afin que, dans le premier accord de chacun de ces deux exemples, ces

deux parties ne se trouvent jamais, entre elles, en rapports de quinte avant d'aboutir à une

autre quinte, ou d'octave avant d'aboutir à une autre octave.

§81. Le mauvais efTct de deux quintes ou de deux ~^ '-•••"••'^ " o"v^*^
octaves consécutives telles que :

mautau
ne peut pas être évité par un simple changement de

[

i

position du premier accord ; Exemple.

parce que l'impression de la position première n'est pas effacée par ce changement de position.

Un nombre quelconque de changements consécutifs

de position ne détruit même pas l'impression de la

position première ("*). Exemple

S 82. Les considérations précédentes concernent aussi le croisement des parties durant un

même accord

/\.

EXEMPLE

^ mauvais
rrTTTTTTTTT

^
ff
iS

m

M '"
1. 1

F.riET IgE^ ^
§83. Si, au moment du changement d'accord, la qumle ou l'octave sont déterminées par

un mouvement oblique, il n'en résulte point de faute (Kx. 5 et 6), à condition, toutefois, que

la note qui syncope ait une durée sudisante pour que le mouvement oblique puisse être par-

faitement apprécié 5 ainsi les Ex. 5 et 6 deviendraient de moins en moins bons, à mesure

qu'on accélérerait leur mouvement. Les Ex. 5 bis et 6 bts sont toujours défectueux parce que

la sensation du mouvement oblique y est nulle ou incomplète : des réalisations analogues k

celles de cts mêmes exemples produisent ce qu'on nomme quintes et octaves anticipées.

6 1
bon

ht:

m
, « bis

Eîa:

f
m

inaivaix

JTF

-:8r ^

S 84. En :o qui concerne une seule quinte juste ou une seule octave provenant d'un mouve-

ment direct, on se confonnera aux instructions suivantes:

(
'
) A moiM que l'u d« det posilioDt nllérieurei l'ail une iarit lunisaDtr pour faire oablier la posilloo pnmUrs.
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§ 85 — 1» Lorsque les doux pflrtifs destinées i aboutir à une qu!nt^ jufta ou è une octave

effectuwit simultanément un changement de position, soit par mouvement coiHraire (Ex. 7

et "< hii) soit par mouvement semblaWe (ex. 8,8 6ts, 9 et 9 6»s), c'est la position qui précède

mmédiatement le changement d'accord qu'il faut consulter comme mfluant seule sur la réa-

lisation de l'accord suivant, quelque soit d'ailleurs le nombre des changements de position

qui précèdent la position dernière (Kx. 10).

î^
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S 86. — 2" Jlais si les changements de position du premier accord n'ont lieu que dans une

seule des deux parties destinées à aboutir à une quinte juste ou à une octave, et que l'autre

de ces deux parties reste immobile (Ex. 11, 12, 13 et 14), on devra consulter à la fois et la

position première et la position qui précède immédiatement le changement d'accord.— Les

Dosilions intermédiaires sont, le plus souvent, sans conséquence (Ex. 15 et 16).

il
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s 87. Toutefois il faut excepter, de la règle précédente, les cas analogues aux Ex. 17, 18

et 19, ainsi qu'aux Ex. 1 h\i et 2 6m (S 79); c'est-à-dire les cas où la position dernière est

identique à la première; alors on consulte et la dernière et l'avant-dernière position; mais

une réalisation pareille i celle de l'Ex- 19 Mi, ainsi que des Ex. 3 et , est, le plus souyent,

l« meilleare.
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S 88. N. D Les règles et les obsertalions contenues dans cet article sont généralement con-

firmées, par la pratique, dans les oeuvres des compositeurs les plus éniinents; mais l'expé-

nence et l'instinct sont souvent, a cet égard, les meilleurs guides, car la place que telle

position occupe dans la division de la mesure, ainsi que la durée relative des diverses posi-

tions, peuvent avoir une grande inOuence sur la réalisation de l'accord suivant {voir, à ce

sujet, le S 97).

Ces réflexions concernent surtout, en partie , la règle du S 86 ; néanmoins l'élève doit se

conformer scrupuleusement à cette règle. Ainsi des réalisations pareilles à celles des Ex. Il

et 13 doivent être défendues à l'école, quonae leur effet ne soit pas toujours absolument

mauvais , d'abord , parce qu'une seule quinte directe ou une seule octave est déjà moins mau-

vaise que deux quintes ou deux octaves consécutives, ensuite, parce que les changements de

position des Ex. Il et 13 atténuent un peu l'effet de la quinte directe ainsi que de l'octave.

Certains auteurs ne se font aucun scrupule de pratiquer ces sortes de licences , d'autres les

évitent; elles sont donc soumises à l'appréciation de chacun ; en tout cas il est prélVirable de

ne pas y faire concourir les deux parties extrêmes (voir, à ce sujet, le § 1G6); enfin, ce qui

autorise le plus ces licences, c'est que la quinte ou l'octave fasse partie d'un accord de l'un

des meilleurs degrés (voir S 169 j.

En résumé les règles dont traitent les S 7'J à 87 ne seront complétées que par les S 97 et 98,

nsi que par l'article qui traite des accordi brisés {page l'ii).

S 89. Dans la réalisation de deux accords qui s'enchaînent, si c'est au dernier de cea

deux accords qu'on fait subir quelque modification, il n'en résulte généralement pas

d'inconvénient. Cependant certains auteurs ^ p I

considèrent comme mauvais les exemples ^ ii-tS- IL =^^--^

suivants renfermant ce qu'on appelle des i

OCTAVES RETARDÉES : Exemple \
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la réalisation précédente est, à la vérité, d'un

effet lâche, à peu près comme s'il y avait 1 1^^
deux octaves consécutives comme dans l'Ex.

\
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toutefois des cas semblables sont plutôt du domaine de l'instinct et du goût; ils dépendent
de la durée des notes et surtout de l'influence des temps forts et des temps faibles, comme
on le verra S 93 et S 97.

S yo. Les mêmes observations sont applica-

bles aux quintes retardées: Exemple. . . .

w S"^

^
^r-

^
•ra -

;

it

^
avec celte reslnclion : les quintes retardées sont d'un effet moins mauvais et sont beaucoup
plus tolérées, même par les auteurs les plus sévères, que ne le sont les octaves retardées (S 57J.
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ARTICLE III.

DB UA PLaCB BBSPBOTIVB DES AOOORDS DAMS LA DIVISION DB LA MBSUmi.

La division du la mesure implique nécessairement le rhythme dont les conséquences sont

importantes quant à l'effet relatif des accords et, quelquefois môme, quant à la réalisation.

S 91. On appelle temps forts de la maure ceux qui attirent à eux l'accent principal ; ce sont

.c 1" et le 3' temps de la mesure à quatre temps, le 1" de la mesure à deux temps, et le f
de la mesure à trois temps ; tous les autres temps sont faibles. Les temps forts ou faibles des

mesures composées sont les mômes que ceux des mesures simples dont elles dérivent.

Dans la mesure à quatre temps le 3« temps est moins fort que le 1".

Dans la mesure à trois temps certains rliythmes exceptionnels comportent une sorte de

second temps fort qui est ou le 2* ou le 3* temps, selon le caractère du rhythme et la place

de l'accent.

Dans les mouvements lents qui contiennent une nombreuse subdivision de la mesure, et

principalement dans les mesures composées, la première note de chaque temps est forte rela-

tivement aux autres notes du môme temps, mais les temps prmcipaux conservent toujours

leur importance relative.

S 92. Les temps forts ou faibles exercent une inQuence considérable sur l'importance har-

monique et tonale d'un accord ainsi que sur son enchaînement. Les temps forts appellent de

préférence les bons degrés et leur communiquent une

énergie tonale plus grande j les mauvais degrés s'assimilent

mieux aux temps faibles. Ainsi dans l'exemple suivant:

bon

% 5 3!i^
^

^^
SE

Û
mauvaxi

l'accord du 3* degré, amené par une succession faible (*), est d'un assez bon effet, parce qu'il

est placé sur un temps faible, et qu'il ne sert
,
pour

ainsi dire, que de transition au 4« degré qui lui

succède ; tandis que dans la formule suivante :

^ ~C1'

m
l'impuissance

du 3* degré

est rendue

plus évidente par la place qu'il occupe sur le temps fort de la mesure. La môme raison explique

pourquoi, dans les alternatives d'accords complets et d'accords incomplets, ceux-ci se pla-

cent de préférence sur les temps faibles pour réserver aux accords complets les temps forts.

S 93. Les temps forts ou faibles influent souvent aussi sur la réalisation. Les temps forts

sont toujours beaucoup mieux accusés par un mouvement de la Basse que par un mouve-

ment d'une autre partie durant lequel la Basse reste immobile. Par celte raison Yoclave re-

tardée (*•) de l'Ex. A (ci-dessous) n'est pas défectueuse, tandis que celle de l'Ex. B doit ôtre

évitée parce que la Basse, n'accusant pas le temps fort, donne la sensation d'un retard et >

par conséquent, celle de deux octaves.

B ^admissible à éviter

J:

W^

U

à

J:

^

3
t

r)r*tÊM,$W r)royn.iW.
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en Mt de même dea quintet rttariitt {*) : Exemples.

ARTICLE IV.

DU L'IMFLUBNCB TONALR BXRRCÔB PAB LA DUb6b DBS ACCORDS 00N80NNANT8.

594. Les considérations renfermées dans le S 92 s'appli-

quent de même à la durée relative des accords consonnanls.

Ainsi, l'exemple suivante**) ....
53

I

sera d'autant plus mauvais que le 3* degré y acquerra une importance plus grande comme
durée.

S 95. En ce qui concerne la durée absolue des accords parfaits, elle est arbitraire quant

aux meilleurs degrés, mais elle n'est illimitée que pour l'accord de la tonique. De là vient

qu'en prolongeant avec persistance un accord parfait d'un degré quelconque autre que la

tonique, il parvient souvent à effacer l'impression tonale des accords précédents et finit par

s'imposer à son tour comme accord de tonique : Exemple.

dans cet exemple, à mesure que le second accord se répète et se prolonge, la sensation du

5« degré de La mineur, se modifie, et cède insensiblement à celle de la tonique de i/i majeur.

I,a persistance d'un même accord parfait, surtout lorsqu'il est majeur, fait donc partie de

l'une des nombreuses ressources qui constituent l'art de moduler et qu' font l'objet spécial

du chapitre X.

Quant aux mauvais degrés, leur durée absolue doit généralement être assez restreinte.

S 96. RÉFLEXIONS GÉNÉRALES. On doit Comprendre qu'il est impossible dclablir des régies

précises concernant la durée, soit absolue soit relative, des accords; le goût et l'expérience

sont, à cet égard, les meilleurs guides. Toutefois il est important de faire observer ici qu'il

est toujours préférable de donner à la plupart des accords (du moins à ceux des meilleurs

degrés) une durée sulUsamment longue pour permettre à la sensation de s'en pénétrer et de

s'y complaire; et que, en général, l'oreille se fatigue ou se refuse à saisir des changement.

trop précipités d'accords différents. Cette dernière considération
, qui concerne tous les style,

ainsi que tous les accords quelle que soit leur nature, devra surtout s'appliquer, par la suite ,

aux accords dissonants. Si , dans la plupart des exercices que contient cet ouvrage , cette loi

n'est pas toujours observée, si ces exercices renferment souvent une grande profusion d'ac-

cords différents, cette sorte d'abus a été motivé par la nécessité do renfermer, dans des

cadres restreints, une grande variété de ressources, le but principal et essentiel de ces exer-

cices étant de familiariser l'élève avec l'emploi et la réalisation de tous les accords.

n royt%. s ». - (•*) Déjà dit, s n.
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ARTICLE V.

aOIflloftSATtOIli UB LA DUbAi DBS POSITIONS KT SUB LBS 8ILBB0BK

597. Dans les changements de position, la durée de la position qui précède le cliangemtH.»

i'accord peut modifier plus ou moins les règles des S 81 et S 86, surtout lor«Mkue l'influence

de la durée de cette position s'allie à celle du temps fort : Exemples.

n en est de même d'une position intermédiaire à laquelle le temps fort et une durée lougu«

peuvent donner de l'importance : Exemples.

, bon !• •
.

.

ZCiO^
OL

(•)

g :»..» » .TrtriT- *«»H^^

'M
X

ma\itaM

^

É^
X
t f * * LSAf^

3Er:

Les mêmes influences peuven

autoriser Xociavt retardée (**): Ex
S

admistible

"cr^
-^^ -^r

et à plus forte raison la gutnu

retardée {Vityex, % 90).

S 98. Les silences, séparant les accords ou certaines notes de ces accords, n atténuent pas

e mauvais eff'et des quintes et des octaves défendues, quelle que soit d'ailleurs la durée de

îes silences et la place qu'ils occupent dans la mesure ; Exemples.

N. B. Toutes les exceptions ainsi que toutes les licences que renferme ce chapitre n'y C^
"Sté consignées que pour servir provisoirement à l'analyse. L'élève se conformera toujoiUJ

aux règles S 79 à S 87.

•n royti. s 86, Ex. 15. -O yoyu. S (
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CHAPITRE VI.

If. B. L'âlève peut ae dispenser d'étudier Immédiatement, à fond, ce cliapitre ; il lui lufflra de le eoDiulter a cnaqu

tigne nouveau qu'il rencontrera dans les Baises cbifTrées destinées à la réalisation.

DE LA BASSE CHIFFRÉE.

Pour indiquer le plus succinctement possible une harmonie conçue ou qui est destinée à

être réalisée, on se sert de chiffres placés au-dessus des notes de la Basse. Chaque note de

la Basse reçoit ainsi un ou plusieurs chiffres, selon la nécessité, et selon la nature de l'accord

qu'on v«ut employer ; lorsque l'espace qui sépare les portées ne permet pas de placer les

chiffres au-dessus des notes, on peut les placer au-dessous.

Les ehiff'S-i indiquent simplement les intervalles que forment les notes importantes de 1^accord avec

la note placée à la Basse; ils ne sont donc qu'un moyen pour faire deviner 1 harmonie, moyen

incomplet et souvent insuffisant (comme on pourra s'en convaincre plus tard), el que beau-

rouD d'aulc tirs ont plus ou moins modifié selon leur convenance; certains auteurs expriment

en rhilTros toutes les notes de l'accord , d'autres ne mettent que les chiffres les plus indispen-

sables pour le faire dev ner. Ainsi l'accord parfait, dans son état direct, se chiffre le plus sou-

vent par .'), quelquefois par |, d'autres fois seulement par un 3 qui, dans ce cas. implique assex

souvent la suppression do la quinte; le chiffre 8 impose d'ordinaire l'octave. L'accord de

ijuinte diminuée se chiffre aussi par 5, souvent par un cinq barré (6). Le zéro indique l'unis-

son, quehiuefois l'octave, et en tout cas l'absence d'harmonie.

Quand l'accord parfait est dans T'^tat direct on se dispense quelquefois de le chiffrer ; ainsi

l'absence de chiffres sous-entend l'accord parfait.

Lorsqu'il faut plusieurs chiffres pour exprimer un accord, ces chiffres se superposent en

suivant d'ordinaire leurs rangs d'ordre depuis le plus faible, qu'on place en bas, ju.squ'au plus

fort qu'on place en haut, à moins qu'on n'ait l'intention de préciser la position de l'accord,

en ce cas on dispose les chiffres selon le rang qu'on veut assigner à chaque note à compter du

>as en haut- Exemple.

fi -^-

^ m;

Dcr:

:^

ir»"

Lorsqu'une note tenue dans la Basse est commune à divers accords consécutifs, on

exprime successivement, en chiffres, tous les accords que doit comporter cette note , en lais-

sant un espace suffisant entre le chiffre ou la colonne des chiffres d'un accord et les chiffres

. . >

de l'accord suivant: Ex. "^y
-^^ U; la note ut comporte donc ici trois accords;

celte manière d'indication est vague puisque la durée do chaque accord n'y est pas précisée,

dans des cas pareils, lorsque la subdivision d3 la mesure le permet, on donne une valeur

égale à tous les accords , sinon on se conforme au rhythmc général du morceau.

Un trait horizontal, succédant immédiatement à un chiffre, indique que la note représentée

par ce chiffre se prolonge autant que le trait, lors mémo que d'autres chiffres, placés »u-des

MU ou an-dessous de ce trait, changeraient la nature de l'accord: Exemples.
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Par conséquent le trait horizontal sert aussi à indiquer la prolongation d'un même acconl

et dispense des changements de chifTres que nécessiteraient les renversements produits c*i

les mouvements de la Basse. Exemple.

m JH. 5: is TT~

Un accident placé devant un chiffre affecte la note correspondant à ce chiffre ;

Par exemple, / _ —H , indique fa dièse f ^

Un accident isolé placé sur une note Basse affecte la tierce au-dessus de cette note, coinmo

si cet accident était placé devant le chiffre 3 ;

Kxcm pies. / o —

1

, ou bien !
—) o ^^, représente î / ^8

Pour l'accord parfait dans l'état direct il suffit de placer l'accident tout seul au-dessus de la

fondamentale :

b

Ex. /~ r-r—

—

représente: ^'—^^^4-
; comme si lanoteétaitchiffrée ainsi; -9^—-rv-

Dars tous les accords dissonants placés sur la dominante des deux modes, la noie sensible

est généralement indiquée par une petite croix (+).

CHAPITRE VII.

RENVERSEMENTS DES ACCORDS C0NS0NNANT8.

D'après la iléfinilion du § 73 les accords consonnants se prêtent à deux renversementa.

§ 99. On a vu (§ 12) qu'un accord
,
quelque soit l'ordre dans lequel ses notes sont pré-

sentées, conserve toujours le nom de sa fondamentale. Aussi, pour se rendre compte de

l'enchaliiement des accords et pour expliquer les lois de leurs successions dans leurs renver-

sements, doit-on toujours consulter la note fondamentale et non la note Basse. Ainsi»

.0- -Ci-

dans cet exemple; -^—R g
[

la fondamentale du second accord est %ol; en consé-

quence l'enchaînement de ces deux accords présente une succession d'u/ à sol, c'est-à-dire

de quarte inférieure et non la succession apparente de seconde (ut, sij qaa forme le mouve-

ment mélodique de la Basse. Dans l'Ex. suivant : / ^^ S le second accord ii«

présente qu'un renversement du précédent, et quoique la Basse procède par tierce ascendante

il n'y a point de succession par tierce supérieure.

N. B. dans la pratique des accords renfers^i l'élèTC doit s'habituer à nommer les fondamenJales de ces accords , la naturt

de chaque renversement, ainsi que l' s successions au point de vue des fondamentales. Il suivra cette méthode durant tout

le cours de cet ouvrage; lorsqu'il sera airermi sur ces principes il sera libre de faire usage de termes plus lacouiaues ov

l'appeler les accords par les noms de leurs chiffres , scIûq l'habitude consacrée.
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AUTICLE I.

DO PREMIER RENVERSEMENT.
^^i 100. En plaçant la lierce de l'accord à la Basse

B en résulte le MEMiBf, renversement : Exemple. JZ ?:^rzH . Dans cet état, la tierce de
faccord forme avec la fondamentale un intervalle de sixte, delà le nom d'ÀCCORD ds

SIXTE; il se chiffre par 6, quelquefois par f.

S 101. Le premier renversement est d'une sonorité particulièrement douce et harmonieuse O;
il atténue souvent les imperfections et les duretés de certaines successions et de certaines

licences de réalisp.tion ; tels sont les cas suivants :

S 102. L'enchaînement du 1" au 2' degré dans l'état direct est un peu dur et se pratique

assez rarement; mais en y mettant le 2' degré dans son premier renversetnenl la succession

devient très-harmonieuse et s'emploie très-fréquemment : Exemples.

P S:
UT majeur LA mineur

-«

^ ZjOZ

-e^^ EgE
-o-

6

-JSr-

hS»

6

-e-

II en est de même de tous les enchaînements par secondes (supérieures ou inférieures) -, leur

effet est toujours adouci par le premier renversement, soit du premier accord, soit surtout

du second accord, soit de tous deux.

S 103. Par le moyen du premier renversement on peut même enchaîner successivement»

et par secondes, tous les degrés de la gamme majeure, y compris le 7' degré : Kxemple.

n ^__o -^ ^ yr ^ ^ -&-S :g-
-<5^=?7

^i
Mais cette manière d'enclialner la gamme, connue sous le nom de suite de sixtes, ne peut

se réaliser à quatre parties que par le secours d'artifices qu'on connaîtra plus tard; dans l'har-

monie simple et naturelle ces suites de sixtes ne se réalisent qu'à trois parties et en plaçant

toujours la fondamentale dans la partie supérieure.

S 104. L'enchaînement par tierce supérieure, généralement peu

usité dans l'état direct des accords (S 68), s'emploie fréquemment

lorsque le second accord est à l'état de premier renversement, que

cet accord soit majeur: Exemple

ou mineur : Ex.

bon

¥

^
s
-9-

~rzz-^

rjsi

tres-bon

m
5

-&-

3z:

6

-sz:

OT majeur

'•

y\!':!1V!.': ; cette succession est (

toUrable, même aboutissant à un mauvais degré : Exemple. .

i
loUre

^Z

^
6

6

DT majeur

C) Letto remarque eil relalireineiit applicable au premier reorersemeiit de lous les accurdt, toil eoDMQDaoU.

diMonaoU.
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$ 105. Le mauvais effet d'une quinte juste provenant d'un mouvement semblable est «WCr

plètement atténué par le premier renversement : Ex.

^^,^ bon - - - - - ~~--

¥-

^

uin
-o-

-e-

-Q-

-&-

S 106. En ce qui concerne les notes à doubler ou à supprimer, consulter le § 33; cependant

le premier renversement admet certaines modifications à la règle générale ; on y double

indifféremment la fondamentale ou la quinte de l'accord, selon les conséquences de la posi-

tion et de l'enchaînement; on y double môme quelquefois / TmëzV^ . àeviier

la tierce, en évitant toutefois de la doubler dans la partie

supérieure: Exemple. .... )i :^

^ zsz

^ -^.
~9-

zaz

Lorsque la tierce de l'accord est une des 5onne»

notei du ton (S 35) on la double même de pré-

férence : Exemple. . .

iriS'-bon^̂ S

DT niajeur

N. B. Se rappeler que la note sensible ne se double jamais.

(A 3 et à 4 parties.)

s 6 6

Basses à réalùer.

N-..^ ^ « S^6
Z3^ ^ S 6

¥^=f

(A 3 et à 4 parties.)
5 S TT

N'2. ^̂g^-fii-p-l n"Mes «6S IV^-à—f : -±!_Jl^ —'^ = PE^^ -^

(A i parties.)

:^- g^rM=^6 S 8 a oses 5

*^zzz

"nrr-^^
8 6- b s s 6

I^^l ^ m
Cliunts donnés (*).

Ê iwi.

!!•«.

^H O P ^-

^(i: p ^-|°=f ^EfeŒ n rr- riT^-M^
(* } 8e eonformer aui prescriptions du S 71 en y adjoignant la faculté date serTir du premier reoTersemenl.
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ARTICLE IL

DU BBOOND BBMYBSSEUBNT.

S 107. En plaçant la quinte do l'accord à la Basse il en résulte lo second RENTERSEHrar :

Ex. ''y '''' B Dans cet état de l'accord la Basse forme avec les parties supérieures les in-

tervalles de quarte et de sixte ; de là le nom d'accord de quarte et sixte ou

SIXTE ET QUARTE. On le chifTre par
J.

S lOS. Ce renversement, loin d'égaler la douceur du précédent, est, sinon dur, du moin§

très-accusé; il a, pour ainsi dire, quelque chose d'impérieux qui entraîne, le plus souvent,

une conclusion tonale; en raison de cette puissance tonale, le second renversement appli-

qué aux accords de deuxième et de troisième ordre leur donne trop d'importance; il s'emploie

donc principalement et presque exclusivement avec les accords des trois meilleurs degréi

(r», 4* et 5»), encore son emploi exige-t-il les précautions suivantes:

SÈGLE COyCERNAm- LX FRÉPARÀTIOPi ET LA. BÉSOLUTION DE LA QUARTE.

S 109. Toutes les fois qu'un second renversement produit une quarle juste formée par la

Basse et l'une des parties supérieures, cette quarte doit résulter d'un mouvement oblique :

Ex. **

)
*

^^
: g o ~g II

;
de cette manière la quarte est préparée ; après quoi,— '' Il ^J^ pour passer à un autre accord, l'une ou l'autre des

deux notes qui viennent de former cette quarte doit rester immobile afin de faire partie de

l'accord suivant : Ex. **) K l ^ -»-
ç>, I l

;
par ce second mouvement oblique

la quarte est résolue ou sauvée.

De cette règle ne peuvent naître que les quatre versions suivantes qui ne varient que sous

le rapport de la réalisation :

Quarte préparée et réiolue

par la Basse.

S E£ S
-»-

Quarte préparée et réjolue

par une partie supérieure

ou Inlermedlaire.

:22Z

=^ :^ izz:

Quarte préparée par b Basse
et résolue par une partie

supérieure ou intermédiaire.

^ -rr-^ zsz.

3r

Quarte préparée parunepa rite

supérieure ou intermédiaire
et résolue par la Basse.

=!S
g:

321 -^^
-&- -TJ-

5 6

T7-

^ 3C-&-
jOZ zaz 32:

yv. B. L est bien entendu qu'il n'est toujours question ici que do la quarte formée par la

Basse et l'une des parties supérieures; les quartes que peuvent former entre elles les parties

supérieures ne sont pas soumises à cette règle et sont considérées comme comonnance», tandis

qu'une quarte, à la formation de laquelle concourt la Basse, est classée comme àmonanee.

S llO. OBSESTATioy. La règle précédente ne concerne pas les accords dont la quinte est di-

minuée et dont le renversement, en conséquence, donne une quarte augmentée ; mais tout

Us aecordt, toit conionnanti, soit dissonants, et dont la quinte est juste, sont soumis â ettU rigk,

puisque de leur second renversement résulte nécessairement une quarto juste.

S 111. Dans la réalisation du second renversement on

double de préférence la quinte de l'accord , c'est-à-dire,

U Basse ; Exemple ......... I^
32=

3Z:
:^

32:

S
-»-

zoo
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cependant la fondamentale doublée est d'un bon effet dans des cas analogues au suivant:

Basse à réaliser.

NM.

(A 4 parties.)

«
5 4

^S^^^p^îl "or F^
,- îm^^^

s 112. EiCEPTloy QUI DISPENSE DE PRÉPARER LA QUARTE. Dans le SBCond renversement du

1" degré (accord de tonique) la quarte peut se passer de préparation, surtout lorsque l'ac-

cord est placé sur le temps fort de la mesure : Exemples.

_j

^i5— (9

ZTzrJ:

g

-3»-

5

m
é# zr

DT majeur
iëi

rrer

rcs~

--a-

s

'CV
i\ mtneiir.

Cette particularité sera mieux appréciée au chapitre des Cadences.

S 113. L'exception précédente, qui confirme en partie ce qui a été dit§ 108, doit faire com-

prendre que tout accord consonnant, majeur ou mineur, employé dans son second renverse-

ment san!< préparation de la quarte, s'impose comme accord de tonique , en provoquant une

conclusion tonale dont on parlera au chapitre des Cadences. Ainsi, toutes les fois que la

quarte n'est pas préparée dans le second renversement d'un accord autre que celui du
!" degré, il en résulte l'impression d'une tonique nouvelle, et, par conséquent, d'une mo-
dulation. Un second renversement non préparé peut donc servir à moduler; mais s'il n'est

pas employé sciemment dans ce but, si la place qu'il occupe dans la phrase ne permet pas

unt' conclusion satisfaisante, s'il n'est que le produit de l'ignorance ou de la bizarrerie, son

effet sera toujours mauvais. Voilà pourauoi la préparation de la quarte est exigée pour tout se-

cond renversement autre que celui de l'accord de la tonique; celte loi est une des plus impor-

tantes de la composition musicale.

N't.

(A 4 parlies )

§dÈË

6

•4

Basse à réaliser.

(554
zc:

a=

Î5Î

33; lEC

ziz:

zan I
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S 114. siCEPTioys coycERyANT LA RÊsoLUTioy DE LA QUARTE. — V La quarte est considé.

rée comme résolue lorsque l'une des notes qui la forme, au lieu de rester immobile, monte o\.

descend d'un demi-ton soit diatonique, soit chromatique (*) : Exemple,

bon

i ^. 3E
-&-

-XfZ

-&-
^ s ^

^
6 s

22= 3C
rsc

2* Le second renversement du 1" degré dispense quelquefois de résoudre la quarte, mais

cette licence ne se pratique guère que par la succession suivante : exemples.

i
bon

rsi^

^
8
4

-o-
2z:

-&-

az:

6
4

zaz

-&-

-a-

6

LA mineurDT majeur

3» Quand la note destinée à préparer ou à résoudre la quarte, au lieu de se maintenir en

place, permute d'octaves, la quarte est considérée comme préparée ou comme résolue. Cette

licence se pratique surtout fréquemment dans la Basse : Exemples.

#=g^
bon
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S 115. Par une conséquence de la règle qui prescrit la préparation et la résolution de la

quarte, deux seconds renversements ne peuvent jamais s'enchaî-

ner entre eux, si ce n'est lorsque la quarte du dernier de ces

deux renversements est augmentée : Exemple

dacis ce cas la quarte du premier accord est rrfso/ue par demi-ton, - V^.'"!"?'."^ •

et le deuxième accord contient une quarte augmentée qui n'exige point de préparation.

S 116. N- n. Quoique le second renversement ne se pratique généralement qu'avec les ac-

cords du l", du 5« et du 4' degré (S lOS), il peut aussi quelquefois et exceptionnellement

s'appliquer aux accords des autres degrés, mais à condition de ne pas leur donner d'impor-

Unce et de ne les placer que sur des temps faibles. Exemple.

i
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«

en UT iiiaje.ir

(*) Le cbromatique implique néccssairi-nii'nl anr moduUtion.
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Basse à réaliser.
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1 17. EICEPTIOy QUI DISPENSE A LA FOIS DE PRÉPARER ET DE RÉSOUDRE LA QUARTE. Lorsque le

second renversement est précédé d'un autre état du môme accord, la quarte n'exige point de

préparation (Ex. A); lorsqu'il est suivi d'un autre état du même accord, la quarte n'exige

point de résolution (Ex. B) :

Exemples.

CHAPITRE VIII

DES PHRASES, DES PÉRIODES ET DE LA FORME EN GÉNÉRAL.

Un enchaînement de notes, soit mélodique soit harmonique, formant un sens musical

satisfaisant et qui puisse s'isoler, s'appelle phrase. Une phrase développée qui se compose de

plusieurs membres dont la réunion forme un sens complet, s'appelle période.

Par FORME on entend la contexture d'un morceau ou môme d'une période ou d'une phrase.

Le génie de l'homme s'est manifesté, dans les œuvres musicales, sous deux formes principa-

les et essentiellement distinctes: Informe fuguée ou canonique, par l'irrégularité de ses nombres,

par le développement de ses périodes et par la variété des artifices de son style qui ne per-

mettent pas le retour régulier des cadences, pourrait être comparée à la prose; elle ne s'a-

dresse qu'aux intelligences exercées. La forme métrique ou symétrique, par les rapports équi-

valents de ses nombres, par l'ordonnance mesurée de ses périodes et par le retour fréquent

et régulier de ses cadences, se rapproche davantage du vers et se grave aisément dans la mé-

moire de tous. La forme métrique, plus ou moins caractérisée, se trouve dans la musique de

tous les peuples primitifs. En inventant successivement les artifices de l'imitation canonique et

du style fugué les compositeurs éminents du xvi' et du xvn« siècle ont légué à leurs succes-

seurs les éléments de l'art musical moderne tout entier; à partir du xvni' siècle de grands

génies ont porté l'art à sa perfection en alliant, dans tous leurs ouvrages transcendants, la

forme fuguée à la forme métrique, et de cette alliance est née, après des transformations suc-

cessives, cette science complète et approfondie de l'harmonie qui se résume, avec toute la

multiplicité de ses ressources, dans les œuvres de J.-S. Bach.
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II est important, dans l'étude élémentaire de l'harmonie, que le travail de l'élève cnnsisle

principalement en exercices qui l'astreignent à la forme métrique la plus simple et la plus

accusée, parce que l'elTet relaiif des différents accords, et surtout l'effet des procédés excep-

tionnels, dépend beaucoup de la place oii on les applique dans la phrase.

On appelle carrées les phrases et les membres de phrase dont le nombre de mesures est

divisible par 4. Les phrases carrées sont les plus saisissables en ce qu'elles sont les plus pra-

tiquées, particulièrement celles de quatre, de huit, et de seize mesures; toutefois les phrases

à nombre impair de mesures sont très-bonnes pourvu qu'elles correspondent entre elles sy-

métriquement ; ainsi une phrase ou un membre de phrase de trois mesures doit correspondre

avec une autre phrase ou un autre membre de trois; cette correspondance peut n'être pas im-

médiate et l'on rencontre quelquefois d'heureux effets de rhythme et de quantité dans !a ré-

partition variée et alternée des phrases et des membres à nombre pair et impair; la condition

essentielle de l'effet métrique est dans les cadences.

CHAPITRE IX.

DES CADENCES.

S 118. Le mot cadence est synonyme de chute et implique une terminaison, ou un repos,

ou au moins une démarcation entre deux phrases ou deux membres de phrase. Les cadences

.sont à la musique ce que la ponctuation est au discours; elles règlent la respiration dans le

chant ainsi que dans toute exécution musicale, et elles ont une influence particulière sur les

procédés et les effets harmoniques.

On distingue diverses espèces de cadences; les principales sont les suivantes :

1° La CADENCE PARFAITE est Celle qui termine une phrase ou un morceau par l'accord de la

tonique à l'état direct, précédé de l'accord de la dominante aussi à l'état direct. Parmi les

formules qui amènent la cadence parfaite, les suivantes sont très-Hsitées :
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2« Lorsque l'accord de la tonique qui termine la phrase, au lieu d'tHre à l'état direct, subit

un renversement, la cadence parfaite .se trouve affaiblie et s'appelle alors cadence imparfait! :

Exemple.

^^ ë

s
6

ce qui ne détermine pas une conclusion finale, et

nécessite au moins un autre membre di" phraae

comme complément.
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Le renversement de l"accord de la dominante alfaiblit aussi la cadence parfaite et la rend

plus ou moins imparfaite: Exemple.

3° Lorsqu'une phrase incline vers la cadence parfaite, et que, au lieu de conclure par l'ac-

cord de la tonique, on substitue à ce dernier un accord quelconque, soit d'un autre degré,

soit d'un autre ton, soit consonnant, soit dissonant, la cadence est rompue : Exemples.

4--

ôu bien :

^

:ï5I-^
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oti :

l

ctc, etc.

Plusieurs théoriciens n'appellent cadence rompue que celle du 5' au 6" degré ; tout autf

degré que le 6», ou tout accord étranger au ton, détermine, selon eux, une cadence évitée;

cette distinction n'est d'aucune utilité.

4" La CADENCE PLAGALE s'emploie le plus souvent à la tin d'un morceau et après la conclu-

sion de la cadence parfaite -, elle consiste dans l'accord du 4« degré (sous-dominante) soit à

l'état direct soit renversé, suivi de l'accord parfait de la tonique lequel sert de conclusion

finale : Exemples.

on bii'H :

Dans des cas analogues à ceux des exemples précédents, la cadence plagale forme une

sorte de Coda ajoutée au morceau
; mais la cadence plagale peut avoir lieu sans être précédée

de la cadence parfaite, et elle peut môme être la conclusion d'une phrase autre que la phrase

finale.

5* La DEMI-CADENCE détermine un repos, ou quelquefois simplement une démarcation entre

les membres d'une phrase ou d'une période; elle est établie, le plus souvent, par l'accord de

la dominante à l'état direct, quelque soit d'ailleurs l'accord qui précède: Exemples.

V
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Ç US bis. 1° La conclusion d'une cadence parfaite est toujours mieux déterminée quand la

«Ole tonique est placée dans les deux, parties extrêmes: Exemple.

mi ±̂ ^

g

-^

Toute autre position afTaiblit plus ou moins la cadence parfaite et peut même la rendre iro

parfaite : Exemple.

I

Cette remarque concerne surtout la cadence finale d'une période ou d'un morceau.

2* La succession des accords de dominante et de tonique, môme à l'état direct, ne suffit pas

toujours pour déterminer une cadence parfaite ; lorsque ces deux accords établissent un re-

pos trop prématuré pour donner la sensation d'une phrase complète, leur effet n'équivaut

souvent qu'à celui d'une domi-cadence; cet effet est principalement subordonné à l'idée mé-

lodique et à l'ensemble de la période.

3" La sensation de la demi-cadence peot être produite avec un degré autre que le 5'; tel est

l'effet de certains repos sur le l"ou le 4* ou le 2* degré. La demi-cadence elle-même peut être

affaiblie soit par un renversementisoit par d'autres influences. Enfin il existe souvent, entre

les différents membres d'une phrase, des démarcations plus faibles que la demi-cadence pro-

prement dite, mais qui n'en tiennent pas moins lieu de ponctuation, et qu'on pourrait appe-

ler QUARTS OE CADENCE.

4° Le 2' degré dans son premier renversement peut produire l'effet dune cadence plagale:

Exemple.

im

^̂
\
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5* Il y a des membres de phrase qui se maintiennent sur un seul accord et dont le repos

peut, néanmoins, être assez accusé.

6» Une cadence, quelle qu'elle soit, est toujours beaucoup mieux accusée lorsque sa chute

ou sa conclusion maniue un temps fort ; à moins il'un rliytlune piirliculier et exceptionnel,

les temps faibles ne permettent ^uère que les repos iiiromplets li'ls que la demi-cadence.

7* Quelquefois l'accord qui termine la phrase sert aussi, à la fois, de tête ou d'allaque à la

phrase qui succède, et de ct->tc manière deux phrases peuvent s'enchevêtrer l'une dans l'au

tre sans se nuire [TMtuellement oans leur carrure.
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S 119. Dans les exercices qui consistent à créer une harmonie sous une partie supérieuiho«

ou enanf donné, on s'occupera dorénavant, préalablement à toute chose, à se rendre compte

des phrases et des périodes, ainsi que des différents repos qui séparent entre eux les membres

d'une phrase; ce n'est qu'après avoir trouvé le genre de cadence convenable à chacun de ces

repos, qu'on cherchera les successions harmoniques applicables aux détails de chaque phrase.

Les divers étals de l'accord doivent, désormais, trouver leur application dans ce genre d'exer-

cices. Autant que la nature du chant donné le permettra, on changera d'accord à chaque

note, le but principal de ces exercices étant toujours de se familiariser avec les successions

des accords et avec leurs renversements ; toutefois il est évident que certaines formules mélo-

diques, et môme certaines formules rhythmiiiues répétant plusieurs fois une même note,

ne se prêtent pas à des changements constants d'accords, et que, dans ces cas, il est préfé-

rable de conserver le même accord durant deux ou plusieurs notes successives; l'élève, en

cela, doit suivre son instinct, sauf à comparer ensuite son travail avec les leçons réalisées

dans i'Appendice (page 217 et suivantes) en se conformant d'ailleurs aux prescriptions données

à la fin du S 'l. «

Chant$ donnés.
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CHAPITRE X.

DES MODULATIONS

ou

DB L'ENCHAINEMENT DES ACCORDS APPARTENANT A DES TONALITÉS DIFFÉRENTES.

S 120. Le terme modulation ne veut pas simplement dire changement de ton, il sous-entend

ussi une transition par le moyen de laquelle on passe d'un ton à un autre; c'est dans la ma-

nière d'effectuer les transitions que consiste l'art de moduler.

S 121. Après avoir étudié l'importance relative des accords consonnants formés sur les diffé-

rents degrés des deux modes et concourant à une même tonalité (*), il est aisé de comprea-

(•i Chapitre 1\,
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dre qu'il suffît de faire subir une transformation à n'importe lequel de ces accords en alté-

rant une de ses notes constitutives, pour que aussitôt cette transformation établisse, à l'égard

des autres accords, des rapports harmoniques nouveaux, constituant une tonalité différente

de la première.

Comparons les deux exemples suivants :
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L'Ex. A est entièrement composé d'accords appartenant au ton d'W majeur. L'Ex. B (dont le

début est identique à celui de l'Ex. A et appartient de môme à Ut majeur) contient, dans le

troisième accord, un fa dièse qui détruit l'impression tonale d'Ut et détermine le ton de Sol

majeur, car les notes ut, ri, mi et fa dièse (contenues partiellement dans l'un ou dans l'autre

de ces trois accords qui se succèdent) ne peuvent servir à la formation d'aucune gamme

autre que celle de Sol majeur.

Il est important de se rendre compte du rôle que foue le troisième accord dans chacun des

deux exemples précédents : dans l'Ex. A, cet accord est celui du 2' degré d'Ut majeur ; dans

l'Ex. B il ne peut être considéré autrement que comme b* degré de Sol majeur. Il en résulte

que, dans l'Ex. B, l'enchaînement des deux fondamentales la et ré ne détermine plus,

comme dans l'Ex. A, une succession de quarte supérieure du 6' au 2« degré d'Ut, mais une

succession du 6' degré d'Ut au .5' de Sol.ses _j t_

Dans l'exemple suivant : ^ I33Z -&-
-6»-

-«- 1

l'enchaînement du troisième au quatrième accord n'est pas une succession de seconde supé-

rieure du 1" au 2' degré d'Ut, mais une succession du 1" degré d'Ut au 5' de Sol. — Les

conséquences de ces observations seront développées dans le courant de ce chapitre.

§ 122. Toute modulation est donc provoquée ou déterminée par un ou plusieurs accidents que

ne comporte pas le ton que l'on quitte. Les notes modifiées par ces accidents s'appellent

NOTES CXUACTÉBISTIQUKS.

S 123. Les procédés par lesquels on peut moduler sont si nombreux et si variés qu'il est in.

dispensable de se familiariser d'abord avec les plus simples pour arriver successivement aux

plus composés. F/éiève doit donc s'exercer à moduler avec les accords consonnants seuls, et

rechercher et étudier toutes les ressources qu'ils peuvent offrir, avant de continuer la même

étude à l'égard des accords dissonants et à l'égard des notes mélodiques.

ARTICLE I.

BÂOLBS SERVANT A b6aLISBB PURBMBNT LBS MODULATIONS.

S 124. PRKMièM RÈGLE. Tout changement chromatique doit s'ef- ^

fectuer mélodiqucment, c'est-à-dire, dans une seule et même

partie: Exemple ...
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mauvais

Toute infraction à cette règle produit, le plus souvent, un très

mauvais effet et s'appelle fausse kelation (*): Exemple. . .

^

l
^

S 125. Quelquefois le mauvais effet de certaines fausses relations est atténué par la position

des accords ainsi que par l'importance mélodique de l'une des parties, surtout lorsque la

fausse relation a lieu entre une partie intermédiaire et la
q J J

Basse, et que la Basse attaque la note caractéristique '
^^ ^

(S 122) ; ainsi la réalisation de l'exemple suivant : f
-«9-

-19-
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S

est consacrée et très-usitée dans le style libre ; mais, à

l'école, elle doit être évitée, et le même exemple doit être

réalisé ainsi :

î^w
A

^ ^-tP^

s

{")

En résumé l'élève ne doit se permettre aucune fausse relation ; l'expérience et le goût peu-

vent seuls être juges du petit nombre de celles qui sont admissibles.

S 126. Toutefois la version har-

monique de l'exemple suivant :

doit être permise comme étant d'un

très-bon effet, quoiqu'elle contienne

aussi une sorte de fausse relation, mais qui, de fait, n'est pas complète, puisque l'une des

parties effectue régulièrement le changement chromatique.

S 127. DEUXIÈME RÈGLE. 11 faut, loutes Ics fois que cela est possible, éviter de doubler une

note qui est destinée à subir un changement chromatique : Exemples :
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(*)0n M sert commuDémeDt du terme de

famu* nUiiicn ioctatt; l'eieinijle tuiTaot :

m mY
(**) KcUtiTcment i l'iaterialle mélodique de quarte diminuée, voir § 43.

sufBt pour prouTcr que ce terme est illogique,

puisqu'il n'y a pas ici d'intervaUe d'oeUv*

du toi au toi diète.
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Cependant certaines successions harmoniques impliquent na-

turellement une réalisation non conforme à cette règle; tel est

l'exemple suivant :

i
bon

3:
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-G~

% 128. TROISIÈME RÈGLE. Toute note sensible déterminant une modulation doit aller à la note

tonique, que le mode soit majeur ou mineur.

S 129. QUATRIÈME RÈGLE. Toutc notc provenant d'un changement chromatique doit, autant

que possible, aller à la note conjointe supérieure si le changement chromatique est ascen-

dant, et à la note conjointe inférieure si le changement chromatique est descendant:

r-fy

Exemple.
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i moms qu'elle ne reste immobile : Exemple.
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ou qu'elle change enharmoniquement, ce qui est rare : Exemple.
^

^
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S 1-29 hii. Dans des cas analogues à l'exemple suivant :
i 331

^
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la règle précédente n'est pas applicable parce qu'il en résulte qu'une des parties (qui est ici la

partie intermédiaire) chante mal, c'est-à-dire qu'elle est

difficile d'intonation (*); il est préférable de réaliser

cet exemple ainsi : . . . -

\

i

m IDC

rr*i=^

^ -&^9-

^^

e«. mieux encore, ainsi ;

N. D. La conduite mélodique des parties, si indispensable à la beauté de toute espèce de
composition musicale, est importante surtout dans les modulations; on peut établir, en prin-

cipe général, que lorsqu'une ou plusieurs parties exécutent des intervalles mélodiques diffi-

ciles d'intonation et, par cela, défendus § 4-2 et 4ft 6*5, la modulation est d'un mauvais effet.

l*)S42i
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ARTICLE II.

DES TONS RELATIFS.

M^. Deux tons sont relatifs entre eux dans les conditions suivantes :

1* Lorsque l'armature de la clef est la même pour les deux tons.

2° Lorsque l'armature de la clef ne diffère, d'un ton à l'autre, que d'un seul accident soit ea

plus soit en moins, lors même que les deux tons différent en réalité de plus d'un accident

dans la constitution rigoureuse de leur gamme.

§ 131. On appelle tons relatifs de première classe ceux qui ne diffèrent entre eux réelle-

ment que d'un seul accident (soit à la clef soit dans la constitution de leur gamme), par, Ex.

Ut majeur et La mineur; Ré majeur et Sol majeur j Fa majeur et Ut majeur-, les autres sont ap-

pelés TONS relatifs DE DEUXIÈME CLASSE : tels sout, entre autres, Ut majeur et Ré mineur, ce der-

nier Ion contenant si b et u« | ; La mineur et Mi mineur qui diffèrent de trois accidents, La mi-

neur ayant un sol J qui n'appartient pas à ili mineur, et ce dernier ton ayant de plus fa t et ré J.

S 132. Chaque ton majeur a cinq Lons relatifs, dont trois sont relatifs de première classe, et les

deux autres relatifs de deuxième classe. Ainsi, par Ex., Ut majeur a, pour tons relatifs de pre-

mière classe, les tons de La mineur, de Sol majeur et de Fa majeur ; et, pour tons relatifs de

deuxième classe, les tons de Ré mineur et de IHi mineur.

Chaque ton mineur a également cinq tons relatifs dont un seul est de première classe. Ainsi,

par Ex., La mineur a, pour ton relatif de première classe, le ton d'Ut majeur, et, pour tons

relatifs de deuxième classe, les tons de Sol majeur, de Fa majeur, de Ui mineur et de

Ri mineur.

S 132 bis. Le tableau suivant présente un moyen mnémonique prompt:

DT maj. RÉ min. m min. WK ma), sol mctf. la mia. la min. soi mai. Vk mnj. «r mtn. ré m<n. or maj.

t—6»
ir

§£ ICI
G- ro: ^g£Zgzq|=!^ 32= -o- -jCT- I

: ton primitif : : _ _ _ _ tons relalifs - _ _ _ ; 1 ton pilmlUf :
'

_ _ _ _ tons relatifs

-

c'est-à-dire qu'on trouvera les tons relatifs d'un ton tnujeur quelconque en partant de la to-

nique de ce ton et en montant de degré en degré ^usqu'au sixième; et les tons relatifs d'un

ton mineur quelconque en descendant depuis sa tonique jusqu'au troisième degré (en altérant

toutefois le 7' degré); plus brièvement: montez de six degrés pour le mode majeur, des-

cendez de six degrés pour le mode mineur.

ARTICLE IIL

DBS MODULATIONS AUX TONS RELATIFS DE PEEMIÈBB 0LA88B.

On s'occupera d'abord des procédés les plus simples et les plus directs pour moduler, ab

straction faite, et de la place qu'occupent les accords dans les phrases, et de la disposition

de leurs notes, et de leur durée, et de l'influence que peuvent exercer les cadences.

S 133. Pour moduler d'un ton quelconque à l'un de ses tons relatifs de première classe il suf-

fit de choisir, dans le ton où l'on veut passer, un degré dont l'accord contienne la note ca-

ractériatique (§ 1-22); dès que cet accord a été entendu, le nouveau ton est abordé:

Exemple.
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s 134. Ici il est indispensable d'établir les lois selon lesquelles deux accords, appartenant

à des tons différents, peuvent s'encha'ner,

Rh)GLE. A l'exception du 7' degré des deux modes (*), tout autre degré du ton primitif

peut s'enchaîner à tous les degrés du nouveau ton qui contiennent la note caractéristiciie.

pourvu que cet enchaînement puisse se réaliser d'une manière satisfaisante et qui ne {..ré-

sente aucune infraction aux diverses règles concernant la réalisation.

Ln d'autres termes : on peut quitter le ton primitif sur n'importe quel degré, sauf le 7' (**);

ei l'on peut entrer dans le nouveau ton par chacun des degrés contenant la note caractéris-

tique, sauf le?'.

S 135. A'. B. Quoique le rôle du V degré du mode majeur soit très-rcstremt, surtout dans

les modulations, quoique son emploi offre peu d'exemples à cause des cas nombreux où

son effet est mauvais, on ne l'a pas exclu ici du nombre des accords pouvant concourir aux

modulations, parce que, dans plusieurs cas, il pourrait servir à produire des effets nouveaux,

EXERCICES.

§ 136. Moduler d'un ton primitif wajVur à ses trois tons relatifs de première classe ; puis d'un

ton primitif mineur à son ton relatif de première classe. On peut se servir de formules très

courtes dans chacune desquelles on supposera le ton primitif établi par une ou plusieurs

phrases antécédantes; on aura som d'ailleurs de placer, au nombre des premiers accords de

chacun des exemples, un accord qui rétablisse le ton primitif en détruisant la note caracté-

ristique qui a déterminé l;i modulation de l'exemple précédent. Ou formera ainsi une sorte

de tableau dont il sullira de réaliser les exemples au piano, en général à quatre parties,

quelquefois à trois, selon que l'exemple se prêtera mieux à l'une ou à l'autre réalisation. Ce

tableau devra renfermer le plus grand nombre possible de combinaisons, sauf à rejeter en

suite colles dont l'effet est mauvais.— Les indications suivantes vont guider pour ce travail

MODULATION D'UT MAJEUB A SOL MAJEUR.

(ou modulation d'uu ton majeur quelconque au ton de sa quinte supérieiire
)

La note caractéristique du ton de Sol majeur, relativement à celuf d'Ut majeur, est fa J qui

fait partie de l'accord du 5 degré ainsi que de celui du 3' degré de Sol majeur; (quant au

7« degré, il est bien entendu que son emploi est nul).

KXEMPLES DE l'eHPLOI DO CINQDIÈIIE DEGR< DE SOL MAJEUR.

I* Quitter le ton d'Ut majeur sur le 1" degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Sol majeur par son 5" degré et ses renversements (*"*);
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; BT ma}. : ; soi maj.
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DT ma). : SOL ma}. oTwuy. : M>i. maj.

(') (m s« rap|ielleru que le met itjrt si>us-cntcnd l'incoiJ dont ce degrA est l« ruudumenlale (§ 6ii).

(") Il faut ici faire une cxcoptIoD en faveur des marcA» Aarmoniiyuet (Cbap. XI], car, daos certains eat, on j peut

qiiillor le Ion primitif, même sur le 7* degré. .

(*"
j On se rappellera que, dans tout tecood reaversement, lauf celui du 1" dcgr^, la quarto doit être préparée et réiolaa.
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2* Quitter le ton d'Ut majeur sur le 2* degré et ses renversements; entrer dans le ton tfl

Soi majeur par son 5* degré et ses renversements :

I
=¥:È

-:g--
19-

-«-

=^ (9-^"
ma:
=^

rzc

D!z:

-^-

-1^
122=

-$-<9-

=g=:

::ai

nT maj. •oL maj. SOL

3° Quitter le ton d'W majeur sur le 3' degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Sol majeur par son 5* degré et ses renversements :
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6* Quitter le ton à'Ut majeur sur le 6* degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Soi majeur par son 5' degré et ses renversements :

UT maj. gOL may giiL
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IIODDLATIOM D'UT UAJBUB h FA UAJBUB.

(ou modulation d'un ton majeur quelconque au ton de sa quinte Inférieure).

La noie caractéristique du ton de Fa majeur, relativement à celui d'Ut majeur, est nb qui

fait partie du A' degré ainsi que de celui du 2' degré de Fa majeur.

Cette modulation donne fréquemment lieu à la relation de triton ( 8tb et m» \ et certaines

Tersions en sont dures et à rejeter.

nrLOI DD QDATKlfcllE DKGRi DE FA HAIIDR.

1* Quitter le ton d'Ut majeur sur le 1" degré :
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2* Quitter le ton d'Ut sur .e 2' degré :
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3* Quitter le ton d'Ut sur le 3' degré :

Le 3" degré d' Ut majeur, suivi du 4' degré de

Fa majeur, produit des versions dont l'effet est

extrêmement dur; la suivante est une des plus

admissibles:

4° Quitter le ton d'Ut sur le 4* degré ;
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S* Quitter le ton à'Ul sur le 5' degré :
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6" Quitter le ton d'W sur le 6* degré :

DIPUn »D DRDXitoE DIGRlt DE FA UAJKCIU

(L'ilivé fera lui-mime ce tdbkau)

MODULATION D'UT MAJKUR A LA MINBUB.

La note caractéristique est soit, et la modulation

ne peut être décidée que par l'accord du 5* degré de

La mineur : Exemple

(Faire U tableau complet de cette modulation.)

UT ma}'.

i^^
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l'assertion de ce feit; on n'appréciera le véritable effet du 7* degré que dans le chapitre qui
traite des marches harmoniques en dehors desquelles ce degré ne peut jamais trouver d'ap-

plication satisfaisante.

MODULATION DB LÀ UINBUB A UT MAJBUB.

La note caractéristique est sol naturel qui fait partie des accords du l",du 3« et du 5« degrés

d'W majeur ; ces degrés peuvent servir, tous trois, pour effectuer la modulation; toutefois le

5* est le meilleur. (Faire les tableaux.)

§ 137. Dans le plan de travail qu'on vient d^ tracer il est important de se convaincre que

l'effet d'une modulation est tout différent selon le djgré où l'on quitte le ton primitif et selon le

degré par lequel on attaque le nouveau ton ; c'est le ce principe surtout que naît la variété et

l'inattendu dans l'art de moduler. En conseillant de faire des tableaux analogues à ceux

qu'on vient de donner comme exemples, on ne prétend pas enseigner le secret de trouver d î

belles modulations par la méthode du calcul; la formation de ces tableaux ne sert qu'à habi-

tuer l'esprit de l'élève à savoir embrasser rapidement toutes les ressources d'une des parties

les plus importantes de l'art et à ne pas se contenter de quelques formules de prédilection

ou d'habitude qui restreignent le talent et dont l'emploi trop fréquent finit par déflorer môme
des œuvres de mérite. Fertiliser l'esprit et la mémoire c'est aussi développer l'imagination.

Ces tableaux, en réalité, n'offriront que des matériaux bruts que l'élève appliquera plus tard

à des phrases, à des rhylhmes, à des formules variées. La durée relative d'un accord, la place

qu'il occupe dans la phrase ou dans la mesure, la manière de le réaliser, toutes ces conditions

ont u^ne influence considérable sur les modulations ; les accords dissonants ainsi que les notes

mélodiques viendront ensuite les enrichir; enfin certaines noies de passage contribueront

souvent à rendre les parties plus chantantes et, par cela, les modulations plus naturelles et

plus harmonieuses.

BÉSUMÉ. Quelle que soit la méthode que l'on enseigne où que l'on suive pour les modula-

tions, l'important est d'arriver aux conclusions suivantes: les accords des bons degrés sont ceux

qu'on choisit de préférence, soit pour quitter le ton primitif, soit pour attaquer le ton nouveau; mais

les degrés de second et mime de troisième ordre ne doivent pas être exclus et peuvent jouer un rôle

dans les modulations.

ARTICLE IV.

DBS MODULATIONS AUX TONS EBLATIF3 DB DBUXlftMB 0LAS8B.

S 138. Quoique chacun des tons relatifs de deuxième classe contienne plus d'une note ca-

ractéristique (deux au moins, trois au plus,) l'une d'elles est toujours Ia note caractéristiqui

PRINCIPALE et sans laquelle la modulation ne peut être déterminée; les autres ne sont que de;

notes caractéristiques secondaires, et les accords dont elles font partie ne peuvent servir que

d'accords transitoires. Ainsi, d'Ut majeur à Ré mineur la note caractéristique principale

est ut J, parce que le si b, employé seul, conduirait au ton de Fa majeur: donc, pour effec-

tuer le plus directement possible cette moJulation,on se servira du 5= degré de Ré mineur.

Exemple.
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5 139. Mais toute note caractéristique secondaire peut, sinon déterminer la modulation, à'i

moins y contribuer, souvent l'adoucir ou la consolider, et surtout en varier les effets:

ï • J 5

1Exemple. 2; D5C *«-
-«-

dans cet exemple l'accord qui précède celui de la dominante de Ri mineur sert d'accord

transitoire et constitue le 4* degré de Ri mineur.

(Faire le tableau complet de chacune des modulations suivantes:

à'Ut majeur à Ri mineur,

d'Ut majeur à Mi mineur,

de La mineur à Sol majeur,

de La mineur à Fa majeur,

de La mineur à SU mineur,

de La mineur à Ré mineur.

On ne se servira d'abord, pour chacune de ces modulations, que de la note caractéristique

principale laquelle, en général , est la note sensible, sauf dans la modulation de La mineur à

Fa niHJeur.

On refera ensuite les mêmes tableaux en y introduisant toutes les notes caractéristiques

ainsi que tous les accords transitoires dont elles font partie, dans chacun des tons relatifs de

deuxième classe.)
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séFLBXIONS aUB LH OAHACTÈBB DBS MODULATIONS AUX TONS BELATIF3.

S 140. Au nombre des lois qui établissent l'unité et la clarté d'un morceau, une des plus

importantes est celle qui prescrit une tonalité prédominante et générale. Ce qu'on appelle le

ton du morceau ou le ton primitif ou principal est généralement imposé par la phrase de début;

dès que la tonalité est affermie le sentiment musical s'y complait et n'accepte pas volontiers

des modulations trop prématurées qui pourraient effacer la première impression tonale;

aussi, plus le morceau est court, moins y doit-on s'écarter du ton principal. Mais à mesure

qu'un morceau prend des développements plus grands, la monotonie est la conséquence in-

faillible du maintien de la même tonalité; alors les modulations y deviennent nécessaires

comme variété dans l'unité; elles doivent se présenter comme des épisodes se rattachante

un ensemble et, si le morceau est long, le ton principal doit y reparaître parfois et à propos,

afin que 1 impression n'en soit pas perdue; enfin, et en tout cas, les phrases qui servent de

conclusion au morceau ne peuvent appartenir qu'au ton principal.

S 141. Les modulations aux tons qui ont entre eux beaucoup de notes communes, faccord»

communs, sont évidemment les plus naturelles, les plus douces, et jettent le moins de pertur-

bation dans la tonalité générale ; c'est pourquoi, dans toutes les œuvres dignes d'être citées,

les modulations aux tons relatifs sont beaucoup plus fréquentes que celles aux tons éloignés.

Les compositeurs antérieurs à la seconde moitié du XVIII' siècle offrent très-peu d'exemples de

modulations à des tons autres que les relatifs du ton général d'un morceau. De nos jours en-

core cette même relation des tons est exigée, dans les écoles, pour le travail du contrepoint

et de la fugue; cette exigence est très-salutaire; les artistes dont le talent est mûri par l'ex-

périence peuvent seuls apprécier à quel point une modulation peut avoir une influence bonne

ou mauvaise sur l'ensemble d'un morceau, et combien il est important de tout subordonner 3

la tonalité principale.



ARTICLE V.

DB8 MODULATIONS PASSAOÂBBS.

5 143. Quelle que soit l'influença des notes caractéristiques dans les modulations, an noo>

re«u ton n'est, en général, réelIeMent afifermi qu'à l'aide d'une cadence. Or, dans le courant

d'une phrase on ne fait souvent «qu'effleurer un ton, ou même plusieurs tons, avant de se

fixer à celui qu'on s'est proposé pour but; l'ensemble de la phrase peut même conserver sa

tonalité tout en contenant des modulations paatagéres :

Exemples.
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Au surplus ce procédé, extrêmement usité dans tous les genres de composition, ne mo-

difie nullement les conditions relatives à l'enchaînement des accords, et, à ce point de vue, il

est indifférent d'envisager une modulation ou comme passagère ou comme définitive.

ARTICLE VL

DE 0BBTAINB3 ALTÉRATIONS HABMONIQUBS FORMANT DBS ACCORDS DBMPBDNT.

S 143. Une phrase, ayant une tonalité prédomfnante et déterminée, peut contenir un accord

ou même plusieurs accords étrangers et qui ne détruisent nullement l'unité tonale:

Exemples.

L'Ei. A est en t7< majeur, malgré le/oj auquel, d'ailleurs, on peut subtituer à volonté le

là, naturel. — L'Kx. B est en La mineur, malgré le si \> auquel on peut substituer le si naturel'

5 144. Ces sortes d'accords étrangers ou parasites peuvent être envisagés de deux maniè-

res: ou ils sont la conséquence de l'altération d'une ou de plusieurs de leurs notes, ou ils

sont <»•^lplement empruntés à des tons étrangers, sans intention d'en profiler pour moduler,

et seulement dans le but de jeter do la variété et de l'inattendu dans l'harmonie.

Il est préférable de les appeler accords d'emprunt ou empruntés, parce que les termes alté-

ration, altère, seront affectés plus tard à une classe spéciale d'accords (Livre 1, W partie.

Chapitre V). — Ainsi, dans l'Ex. A, l'accord contenant un fa J est emprunté au ton de SM i

jeur ; dans l'Ex B, l'accord contenant un si b est en^jrunté au ton do Fa majeur.
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S 145. REIUMQUE. Les emprunts que peut faire le mode majeur à son mode mineur direct

sont beaucoup plus nombreux et plus fréquents que ceux qui sont faits par le mode mineur

à son majeur direct; ceux-ci, dans la plupart des cas, sont d'un mauvais effet :

bon

Exemples.
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Cette particularité fournira beaucoup d'autres exemples dans les accords dissonants ; elle

tient à ce que le mode mineur est moins parfait que le mode majeur (*) ; dès que, dans le

mode mineur, on a fait entendre un accord emprunté à son majeur direct (principalement la

4' degré) la modulation à ce mode majeur devient impérieuse :

Exemple. ^lit~^~^g i

tandis que le mode majeur est beaucoup moins ébranlé par les accords empruntés à son mi-

neur direct :

Exemples.

î

^
^sr

fe ^ I
^c*^ çy

Tir^a f^ ^8^

S 146. En ce qui concerne le mode mineur, pour que les accords qui lui sont étrangers n'y

impliquent pas de modulation, il faut que ces accords soient empruntés à l'un des tons rela-

tifs du ton mineur établi. Ces emprunts sont fréquents lorsque, dans un ton mineur, on

enchaîne une certaine quantité d'accords différents-, alors on est conduit forcément à y

introduire quelques accords étrangers, soit pour éviter l'intervalle mélodique de seconde

augmentée du 6* au 7« ou du 7« au 6« degré de ce mode (Ex G), soit à cause de l'accord du

3* degré qui est impraticable (Ex. D).
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ARTICLE Vil.

MODULATIONS AUX TONS ÉLOIQNâS.

S 147. Deux tons sont d'autant plus éloignés l'un de l'autre qu'ils ont moins de notes eom-

muMs. Il est généralement convenu d'appeler tons éloignés tous ceux qui sont en dehors

des conditions des tons relatifs (§ 130). Cependant, parmi les tons appelés éloignés, il en est

plusieurs dont la communauté de notes et d'accords avec le ton primitif est si grande qu'on

pourrait les appeler relatifs de troisième classe; tels sont les deux modes ayant une mdate

tonique, (**) p. Ex. Ut majeur et Ut mineur; il est évident que ces deux tons sont tellement

(*) Yoyei l'Introduction.

(**) Eb d'autres termes: le majeur et le miiMar
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oarent» sunoui à cause de leui dominante commune, qu'on peut, en beaucoup de Mrcon-

stances, les substituer l'un à l'autre, ce qui ne constitue m^mc pas une modulation, mais un

simple échange de mode. De plus, les principaux tons relatifs d'Ut mineur (p. Ex. Mi b majeur

La b majeur et Fa mineur) ont, chacun, plusieurs notes communes avec le ton d'Ut majeur,

et les modulations à ces difFcrents tons sont douces et se pratiquent fréquemment. Mais i

mesure que le nombre de notes communes diminue, la modulation devient plus dure et plus

difficile à effectuer directement; alors il est préférable de se servir d'accords transitoires for-

mant des modulations passagères dont chacune a un certain degré de parenté avec celle qui

la précède immédiatement, et servant ainsi successivement à détruire l'impression tonale

primitive, p. ex.

(Modulation d'Lt majeur

à Rih majeur.)
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Enfin les remarques du S 113, concernant le second renversement, fournissent un moyen

puissant, et dont on a beaucoup abusé, pour imposer un ton nouveau soit relatif soit éloigné-

S 148. La durée des accords a une influence considérable sur l'effet, bon ou mavais, des

modulations en général. Telle modulation formée d'excellents éléments peut être choquante

par la seule raison que ses accords de transition n'ont pas une durée suffisante pour préparer

le ton nouveau.

S 149. On ne saurait assez recommander la sobriété à l'égard des modulations aux tons

éloignés; abstraction faite des difficultés de réalisation et d'exécution qu'elles peuvent faire

naître, elles contribuent souvent à énerver la puissance tonale du morceau; dans les œuvres

des grands maîtres elles ne sont guère appliquées qu'aux morceaux de longue dimension, ou

bien lorsqu'elles sont motivées par une intention dramatique, encore n'y voit-on guère

d'exemples où ces tcrfis éloignés soient maintenus longtemps.

Les modulations aux tons éloignés se font le plus généralement à l'aide des accords dis-

sonants; cependant on peut aussi les faire par le moyen des accords consonnants seuls; les

Basses à réaliser qui se trouvent à la fin de ce chapitre en donneront la preuve.

ARTICLE Vlll.

MODULATIONS ENHARMONIQUES.

S 160. Les MODULATIONS ENHAHMOiNiouES uc doiveut s'cmploycr qu'avec une extrême réserve,

en ce que l'intervalle enharmonique provoque souvent l'hésitation et le défaut de justesse

dans l'exécution vocale ou dans celle des instruments non tempérés, ("est pour obvier à ces

inconvénients que, dans la notation de ce genre de modulation, on se permet quelquefois

d'écrire un ou plusieurs accords du manière à présenter à l'œil des éléments qui paraissent

hétérogènes tout en satisfaisant l'oreille:
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Cette manière d'f'icrire assure souvent la justesse et la facilité d'exécution des parties, mais

elle gène la lecture de la partition. Pour l'orgue ou pour le piano le même exemple doit être

écrit correctement, ainsi qu'il suit :

enharm.
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L'élève, en tout cas, écrira régulièrement et correctement les accords à changements enhar-

moniques.

ARTICLE IX.

DBS OBANOEMENTS DE TON.

5 151. Attaquer une phrase dans un ton autre que celui de la phrase antécédante ne s'appelle

pas moduler; c'est simplement CHANGER de ton. Ce procédé, qui tient seulement de la fan-

taisie ou de l'inspiration, peut aussi avoir lieu d'un membre de phrase à un autre membre-

Les remarques dn § 141 sont applicables aussi aux changements de ton.

Dans le chapitre complémentaire (§ 172) se trouvent des exemples contenant des licences de

réalisation autorisées par les changements de ton.

NM.
'A 4 parties.)mi

Basse$ à réaliser.

CONCERNANT LES ARTICLES V, VI, VU, VIII ET IX DE CE CHAPITRE.
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Chants donné».

S 152. On suivra ici les instructions du S 119; mais en outre, on s'appliquera désormais à

se pénétrer du caractère et des exigences de la mélodie principale au point de vue des modu-

lations (soit définitives soit passagères), ainsi que des arcords d'emprunt que cette mélodie

implique, ou qui, tout en étant facultatifs, peuvent contribuer à enrichir l'harmonie; l'emploi

de ces accords d'emprunt deviendra naturellement d'autant plus fréquent qu'on avancera da-

vantage dans la connaissance des accords qu'il reste à étudier.

y. B. Dans la réalisation de l'harmonie des Chants donnés on pourra, quelquefois, se per-

mettre de doubler une note à l'unisson, pourvu qu'il soit de courte durée.

Alleyrelto.
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Allegretto.
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CHAPITRE XI.

DES MARCHES HARMONIQUES.

§ 153. Une iurche harmonique (ou progression harmonique) est le résultat d'une formule

harmonique à laquelle, dans ce cas, on donne le nom de modèle et qu'on reproduit successi-

vement, dans un ordre symétrique et à des intervalles semblables, sur différents degrés

dfî l'échelle :

A : aoDftLF,

trantpotitions du modUe g ; MODiLB :: tranuposltiotu :S ^ îS M i
Ex.

r n
i^F̂^^^

f
^
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^:
n
È Ŝ EEE

W

§ 154. Un môme modèle peut donner lieu à plusieurs marches harmoniques différentes, selon

• i.

les transpositions qu'on lui fait subir : prenons pour Ex. le modèle suivant :

^^f— —F~l
I I

* •

Modèle transposé de secondes inférieures :

^"tl^^^^^^t^
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Modèle transposé de tierces inférieures :
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Modèle transposé de quartes mférieures :
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Modèle transposé de secondes supérieures :
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One des transpositions peut être adjointe au modèle et former ainsi un modèle nou-

feau p. ex.

Modèle transposé de

quarte supérieure, for- i

mant un modèle nou- \

veau transposé de lier

ces supérieures :

mrr
s

=t=t=f
^^^i=zr^

-&-

zrr-^

f=^

^
*^ ^^

-^^

È

Les marche? des Ex. A, F, G s'appellent ascendantes, celles des Ex. B, G, D, E s'appellent

descendantes.

S 155. On voit, par les exemples précédents, que chacune des parties concourant à une

marche harmonique forme isolément une progression mélodique régulière, conséquence d'un

dessin ou groupe mélodique transposé successivement et symétriquement. Une progression mé-

lodique, qu'elle ait lieu dans la Basse ou dans toute autre partie donnée doit donc être traitée

en marche harmonique (*).

S 156. La constitution d'une marche harmonique exige les conditions générales suivantes :

!• Le modèle ne doit jamais former une phrase complète, mais seulement une parcelle, ou

du moins un membre de phrase assez court pour que ses transpositions successives, ainsi que

l'ensemble symétrique qui en résulte, puissent facilement être perçus par la sensation.

2» L'enchaînement du dernier accord du modèle avec le premier accord de la première

transposition exclut toute succession de troisième ordre (S 69) et ne peut se faire, tout au

plus, que par les successions de second ordre, mais généralement et préférablement par celles

de premier ordre ; dès que ce passage du modèle à sa première transposition présente une

succession satisfaisante, la marche est trouvée et peut se continuer sans qu'il soit nécessaire

de se préoccuper des successions faibles ou des mauvais degrés qui pourront résulter des

transpositions sub.séquentes.

3* Une marche harmonique ne peut se terminer qu'avec l'accord de l'un des meilleurs de-

grés; dans la dernière transposition du modèle on abandonne quelquefois la parfaite symé-

trie de la réalisation afin d'obtenir la terminaison la plus satisfaisante possible, mais cett<*

irrégularité ne se pratique qu'après avoir disposé régulièrement le premier accord de la der-

nière transposition (voyez la plupart des exemples concernant lesSS 161 et 162).

4'" La réalisation du modèle doit être conçue de manière à pouvoir être reproduite identi-

quement dans chaque transposition. A cette fin, et après avoir réalisé purement le modèle,

il suffît donc de s'assurer si le premier accord de la première transposition peut être disposé

d'une manière absolument identique à celle du premier accord du modèle, sans qu'il en ré-

sulte de fautes de réalisation ; après quoi tout le reste se transpose servilement, et il s'en

suivra que chacune des parties concourant à la marche formera nécessairement une progres-

sion mélodique régulière (S 155). Les intervalles mélodiques défendus (S 4-2) n'ont aucun

inconvénient dans le courant d'une marche, étant le résultat naturel et forcé de la transposi-

tion réguhèie et diatonique (I(îs différents degrés de la gamme (voyez Ex. A, 4* mesure de la

Basse, ainsi que le passage de la 4* à la 5' mesure dans la partie supérieure); les dessins du

modèle doivent seuls être exempts de ces sortes d'intervalles.

' :„V. En exécutant, sur un instrument à clavier, tous les exemples contenus dans ce

chapitre, l'élève y observera attentivement le rôle du 7' degré, proscrit jusqu'ici, et dont l'elTet

^ r')Op«n<lant il peut arriver, irlon l'inlcolioB ou la fanl.ilsie du eompogitpur, qu'une partie prédoniin»«t« cnatienM

oè prop-es»ion mélodique uns que la marche des autres partiel soit régulière et «an^ que chaque transposition ni«odiqu«

i* U procrtMioD loit tccompagaite d« U ntme harmoue ; M* lort il n'j a poinl 4e marth* bar(noni(|ue.
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tonal est si faible qu'il n'est admissible que par suite de l'impulsion régulière de la marche,

on aoit se pénétrer aussi de la différence radicale qui existe entre ce 7* degré et le 2* degré

du mode mineur
;
quoique ces deux degrés comportent la même espèce d'accord, leur desti-

nation ainsi que leur effet tonal sont très différents. Ces remarques au sujet du 7* degré sont

d'autant plus importantes que l'on aura occasion d'y revenir plusieurs fois encore dans le

courant de cet ouvrage.

S 158. Toutes les marches harmoniques des exemples précédents sont unitoniques ; mais

one marche peut aussi être moddlàmte :

^

EXEMPLES DB MARCHES MODULANTES.
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§ 159. Dans le mode mineur, toute marche harmonique d'une certaine étendue renferme

forcément quelque accord d'emprunt (*) ou quelque moilulation passagère, à cause du 3* degré

et même du 7* de ce mode, lesquels sont, pour ainsi dire, impraticables, môme dans les pro-

gressions harmoniques :

Exemple.
(^^
u\. r> gr^ ?-

4m
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g

LA mm. DT ma]. : LA mi». :

S 160. Tout second renversement, pour qu'il puisse être pratiqué dans le modèle, doit se

trouver dans les conditions dos S 108 et lOU; dès lors les degrés qui, en dehors des marches

harmoniques, ne permettent pas le second renversement, peuvent s'employer sans inconvé-

nient, à cet état, lorsqu'ils sont la conséquence des diverses transpositions uniloniques du
modèle. La Basse suivante (N* 1) en offre un exemple.

Basses à réaliser.

N- 1.
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S 161. On fait un très-grand usage des marches harmoniques dans le style sévère et princi-

palement dans la fugue; cependant elles peuvent aussi s'appliquer à tous les styles. Quoi-

qu'elles n'acquièrent d'intérêt que par les artifices mélodiques ainsi que par les dissonances,

il était nécessaire d'en exposer ici la théorie afin d'en étudier la construction fondamentale

et d'en apprendre le mécanisme dans toute sa simplicité. D'ailleurs on peut, dès à présent,

commencer à se familiariser avec l'emploi de quelques xmxialxom (*) très-simples que renfer-

ment les marches suivantes :

N* I
(imitation de la Basse . . . )

h3~"9
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s 162. Les mtes de sixtes (S 103) soit ascendantes soit descendantes ne peuvent se réaliser i

quatre parties que par l'artifice des imitations qui les convertissent en marcites harmoniques.

Les exemples suivants offrent les réalisations les plus simples de ces sortes de marches qui

deviennent plus intéressantes par l'adjonction des suspensions et des notes mélodiques dont

on traitera dans le second Livre où les mêmes marches ont été reproduites avec des réalisa-

sations diverses.
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CHAPITRE GOfflPLEMERTÂIRE DE LÀ PREMIÈRE PARTIE.

ARTICLE L

REMARQUES SUR LA SUPPRESSION DE CBHTAINB8 NOTBS DANS LES ACCORDS ET SUR

l'effet tonal qui peut résulter DE CETTE SUPPRESSION.

5 163. La formule harmoniqun suivante étant donnée :

^mrr
^^ r

I

^

rr
m

«

:xx:

pour la réduire à trois parties, laquelle d'entre les parties faudra-t-il supprimer depréférenc*.
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Il est évident que la suppression de la partie intermédiaire, qui fait la tenue du sol. nuira

moins qu e toute autre à l'efTet satisfaisant de l'ensemble :

Exemple.
^—fi—

p

rr
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^à^
T Y

^
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\

de cette manière la fondamentale est supprimée, à trois reprises difTérentes, dans l'accord

du 5' degré, sans que l'efTet tonal de ce degré soit détruit, et, dans le rapport harmonique

des deux notes si et ri, aucune oreille ne prendra le change en faveur du 7* degré.

Dans l'Ex. suivant : ^y ^^ —H j les deux notes mi et sol ne produisent nullement

l'effet du 3' degré {mi, sol, «), mais bien celui du 1" degré (ut, mi, sol), dont la fondamen-

tale est supprimée.

S 164. On doit déduire de là cette remarque très-importante et à laquelle on aura recours

plusieurs fois dans cet ouvrage: tout accord incomplet et dont les notes pourraient appar-

tenir à deux ou à plusieurs degrés différents est toujours classé, par l'oreille, comme appar-

tenant au degré le meilleur possible ou le plus usité en pareil cas, l'instinct musical suppléant

toujours à la note absente.

S 165. La remarque précédente conduit aussi à ce principe: qu'il n'est pas nécessaire de

compléter constamment tous les accords concourant i une harmonie,et que la suppression

de certaines notes peut, au contraire, contribuer à varier les effets de sonorité. D'ailleurs l'in-

lérêt musical consiste, avant tout, dans le chant facile et mélodieux de chaque partie ; la

suppression des notes d'une harmonie doit donc être principalement motivée par l'intérêt

mélodique des parties, lors même que le nombre de ces parties permettrait de compléter

tous les accords.

ARTICLE IL

OBaBRVÀTIONS PBA^TIQOBS OONOBBNANT 0BBTAIMB3 LI0BN0B3 DB b6aLI3ATION.

S 166. OBSEBrATloy GÉNÉRALE. Le mauvais effet des quintes et des octaves défendues est

plus ou moins atténué lorsque ces intervalles sont formés par les parties intermédiaires, ou

même par l'une des parties extrêmes et une partie intermédiaire ; mais on doit toujours

éviter d'y faire concourir les deux parties extrêmes à la fois. Cette observation concerne tous

les paragraphes contenus dans cet article, sauf le S 172.

S 167. Le mouvement semblable peut aboutir à une quinte juste ou i une octave lorsque

la partie inférieure procède par demi-ton tandis que la partie supérieure procède par degr^

diqoint :

Exemple. i :^
T>~ ^ i I

y (
Cette licence est to-

lérée dans la plupart des écoles, mais seulement dans l'harmonie à quatre ou à plus de quatre

parties.
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§ 168. Le mouvement semblable peut aboutir â une quinte juste lorsque l'une des partisa

l-rucèdH par seconde majeure tandis que l'autre procède par derai-ton rliroii.atique :

Exemples.

^ »-^

^^:
:|=Œ

S 169. Une quinte directe est d'autant moins défectueuse que le degré (*) dont elle est partie

constitutive est meilleur :

Exemples.

(En ut maj.)
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: »• degré : .' l" degré ;
' 8* degré '.

'. V degré :

5 170. Deux quintes justes consécutives sont d'autant moins défectueuses qu'elles sont plus

disjointes : _.
—

Exemples.
I

ttilmissible^
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•?n~

S 171. Deux quintes justes consécutives par mouvement contraire (défendues § 55) se

pratiquent dans le style libre, surtout dans l'harmonie à plus de quatre parties.

S 17-2 La plupart des auteurs n'ont pas toujours égard aux quintes et aux octives défen-

dues qui peuvent résulter du dernier accord d'une piirase au premier accord de la phrase

suivante {"*), ou même d'un membre de phrase à un autre membre. Ces licences soni quel-

juefois d'un etfet saisissant, surtout lorsqu'on attaque, dans un ton différent, chaque phrase,

ou même chaque membre de phrase, quelque court qu'il puisse être : Exemples.

Allegro. l^^J I

(Bebthoven, Symphonie héroïque.)

<*) S «>•— (") § loi et 105.- (•*•) L'observation du § 166 u'est pas appAcable id.
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(Uossun, GvÙMtme Tell.)

N, B. Il est bien entendu que les licences du S 172 ne peuvent, en aucun cas, être tolérées

k l'école.

DEUXIÈME PARTIE.

DES ACCORDS DISSONANTS.

9 173. Tout accord formé de plus de trois notes constilutives est appelé dissonakt.

Dans l'état direct de l'accord la quatrième note forme avec la note fondamentale un in-

tervalle de ieplième: Exemple ; ^=i H ' '* cinquième note un intervalle de neu-

:^^^_J p̂zz^ ; de là les dénominations d'iCCORDS dk septième et d'iCCOKDS
viime : Ex.

DE HECVliME. *'

§ 174. Il est évident qu'un intervalle dissonant quelconque (S 7), faisant partie intégrante

d'un accord, rend cet accord lui-même dissonante*). Toutefois l'intervalle de quinte dimi-

nuée, ainsi que plusieurs autres intervalles dissonants tels que ceux de quinte augmentée,

de tierce diminuée ou de sixte augmentée, etc., ne sont pas la cause principale de rcfTct disso-

nant-, c'est, surtout, la rencontre de la fondamentale avec les notes superposées aux accordi

sonsonnanU qui produit l'efTet dissonant ou la dissonance ; voilà pourquoi la quatrième ot li

(*) L'intervalle de quinle dimiuuéo, cependant, fait augsi partie de l'harmouie appelée eomoiuiHf irait

i m aujAt § M).
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cmquiême note, résultant de la superposition de tierces (voir les Ex. ci-dessus), sont préfé-

rablement et pour ainsi dire exclusivement qualifiées de notes dissonantes (*).

Ainsi, dans le langage des écoles, il est généralement convenu que le mot dissonance im-

plique l'un des trois inlervalles suivants: ou la septième, ou son renversement la seconde, ou
laneuvième; abstraction faite des autres intervalles dissonants que l'accord peut renfermer.

3 175. La propricté inhérente à la nature de tout accord dissonant est de provoquer à sa

suite, et comme conséquence d'une sorte d'attraction, quelque autre accord auquel il s'en-

chaîne. Le résultat de cet enchaînement ou, en d'autres termes, le passage de l'accord disso-

nant à l'accord qui le suit, se nomme résolction de l'accord,

§ 176. En outre, dans tout accord dissonant, les notes dissonantes, et môme souvent d'au

très notes de l'accord, ont une marche mélodique contrainte ou forcée qu'on désigne par

ces termes: résolution de la dissonance f'ou de ta note dissonante), ou bien, résolution db

LA note a marche CONTRAINTE, sclou la ualure de la note qu'on veut désigner.

§ 177. Ainsi ce terme résolution s'applique également, et à l'ensemble de l'accord disso-

nant au point de vue de son enchahiement, et à chacune des notes ayant une marche contrainte.

§ 178. L'accord de résolution (c'est-à-dire l'accord sur lequel se résout l'accord dissonant
)

peut être, à volonté, consonnant ou dissonant ; mais une succession d'accords dissonants ne

peut donner une conclusion harmonique satisfaisante qu'en aboutissant Gnalement à un ac-

cord parfait.

Les lois qui régissent la résolution des accords dissonants sont développées au chapitre

suivant.

CHAPITRE I.

(iT. B. Ce chapitre, renfemiaDt les luis générales qui concernent tous les accords dissonants, derra être coo suite

i mesure qu'on étudiera chaque espèce particulière de ces accords. )

ARTICLE I.

SàaLBS eÉNÉBALBS BT OBSERVATIONS OONOESNANT L'EMPLOI ET LA BÉaLISATIOM
DBS AOOOHDS DISSONANTS.

5 179. PREMIÈRE RÈGLE. PRÉPARATION DE LA DISSONANCE. Toute dissonauce doit être préparée

_

c'est-à-dire que la note dissonante doit être la prolongation ou la répétition d'une même note

faisant déjà partie intégrante de l'accord précédent:

^'""'''- 4=H=4=AHhS^lgit:g=t=g:|=fcg^
f

§ 180. EXCEPTION. Les accords ayant pour fondamentale la dominante, dans les deux modes,

font, seuls, exception à cette règle (**).

% 181. N. B. Il est important de ne pas confondre la préparation de la dissonance avec celle

de la quarte (§ 109), en ce que, dans celle-ci, on peut préparer indifféremment l'une ou l'autre

des deux notes, tandis que dans les accords dissonants c'est la note dissonaate elle-même

qui exige la préparation.

(•) Cette qualification exclusive est donc de pure convention; d'ailleurs on verra, au chapitre des accords altérét, que la

ote altérée est souvent la note la plus dissonante de l'accord, nt même, dans beaucoup de cas, la seule note dissonants-

'**) Quelques théoriciens appellent distonances naturelles celli s qui sont formées par la vibration du corps sonore (voyei
rintroduction ), et qui, par cette raison, n'exigent point de prépaiiatio»' et dissonanets artificielles celles dont la prépara-
lion est nécessaire-
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S 182. OBSERVATioy. 1» La préparation doit avoir une durée au moins égale à celle de la

dissonance. Cette condition n'est, en général , strictement observée que dans le style rigou-

reux; en tout cas elle est plus essentielle dans le rhythme binaire que dans le rhythme

ternaire :

à éviter toléré

Exemples.
i ±

^m.

331 3^

m
m^
TT
m

i
f

Cette manière de préparer une dissonance par une note d'une valeur moindre que celle

de la note dissonante elle-même ,
produit ce qu'on appelle communément une liaison

BOITEUSE (*).

S 183. 2° Un accord dissonant se place de préférence sur un temps fort de la mesure. Cette

observation devient une condition absolue dans le style rigoureux, à moins qu'on n'enchaîne

une série d'accords dissonants occupant alternativement les temps forts et les temps faibles.

— En générai, le tomps fort convient d'autant mieux à un accord dissonant que la dissonance

est plus caractérisée, c'est-à-dire plus dure.

S 184. DEUiiÈME RÈGLE. RÉSOLUTION DES NOTES DISSONANTES. Toute note dissonante doit se ré-

soudre sur le degré conjoint inférieur, c'est-à-dire en descendant de secomle majeure ou

mineure : -Q g"
ExempleI S S =§: :Si S

-en- 1
rcr

Le résultat de toute réalisalion conforme à cette règle s'appelle résolution réguliàrb de la

note dinonante.

S 185. EXCEPTIONS. Une note dissonante, au lieu de se résoudre réguliirement, peut rester

immobile; en d'autres termes, elle peut se maintenir en place pour faire partie constitutive de

de l'accord suivant. Exemple djjLjzz^r: 3:^n|| , ou bien elle peut se résoudre chromatique-

"*'
tI^^^ mo-

ment: Exemple ^ H enfln (ce qui d'ailleurs est rare) elle

peut se résoudre en changeant enharmoniquement: Exemple :

jf-o-

Tous les résultats qu'on obtient par l'un ou l'autre de ces trois procédés: sont appelés réto-

lutions exceptionnelles de la note dissonante.

S 186. OBSERYATioys. l°Toute note dissonante dont la préparation n'est pas nécessaire peut,

pendant la durée de l'accord dont elle est note intégrante, être quittée pour une autre noie

de l'accord, soit momentanément: i

J
1

~^f » t f 1 1 1 t'j.iL

EyeAiples.

I^^^
^ ifit

"TT

TCT-

~cr

"CE

s

CT

:§:
"T3-

m
on est <ÏTld/!nt que l'elTet d'une liaison boiteuse «si d'auhint moint sensible que les note* ont nne râleur plus longue oa

^tt le mouTCDannl est plut lent.



73 —
soit définitivement, en passant dans une autre partie, pourvu qu'elle y fasse alors sa résolu»

tion au moment du changement d'accord :

Exemples.
^^
^ TT"

^^

32=
4=:

iE
(*)

S 187. 2* la note dissonante peut être séparée de sa note de résolution, soit par un silence

(Ex. 1 et 3;, soit par quelque autre note intégrante de l'accord dont cette note dissonante fait

partie (Ex. 2, 4 et5j; toutefois cette séparation doit, en général, être courte et d'autant

moins accusée que la dissonance dont elle représente la continuation est plus dure :

m 38 ^E é• r« r«

p

^

^ f

â

ry^
^'r

E

# ^

:^

=S:

?==! xt
TV

TV rm 331

S 188. TROisiÈiiE RÈGLE. Lorsqu'une dissonance de septième fait sa résolution régulière, la

fondamentale de l'accord dissonant (quelleque soit d'ailleurs la partie oii celte fondamentale

se trouve placée) ne doit pas aller simultanément sur la note résolutive de la septième.

6

m
Exemples.

Les cas anologues à ceux des exemples précédents produisent un mauvais effet d'octaves,

malgré le degré conjoint de la partie supérieure et le degré disjoint de la partie inférieure

(Ex. 6 et 7), et même malgré le mouvement contraire de l'Ex. 8.

S 189. QUATRIÉUE RÈGLE. L'intervalle harmonique de septième mineure et surtout les inter-

valles harmoniques de seconde majeure et de neuvième soit majeure soit mineure ne doivent

jamais provenir d'un mouvement direct (**):

Exemples.

§ 190. EiCETTiom. \° Toutefois le mouvement direct peut aboutir à une septième mineure

lorsque la partie supérieure procède par degré conjoint tandis que la partie inférieure pn^
cède par degré disjoint :

Exemple.

(') L'inlerfalle mélodique de quinte diminuée est ici permis feoyei S 76;.

(**) Quoique cette r^le ioit moins rigoureuse dans la musique instrumentale, il est toujours préférable de s'y eonfomiv.
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S 191. 2° Le mouvement direct est encore permis lorsque, pour aboutir à une septième mi-

neure ou à une seconde majeure, l'une des parties efTectue un changement chromatique tandis

que l'autre partie procède par degré conjoint; mais, parmi les diverses réalisations auxquelles

peut donner lieu ce cas particulier, la dissonance de septième (Ex. 9) est toujours meilleure

que celle de seconde (Ex. 10, 12, et 13); en outre on doit éviter de placer à la fois dans les

deux parties extrêmes les deux notes qui forment dissonance entre elles (Ex. il et 13)-, enfia

en ce qui concerne la dissonance de seconde (Ex. 12), il est préférable de la disposer de ma-

nière à former un intervalle de neuvième (Ex. 10). — I xemples :

à éviter dans la musique vocale

12 13

[0__j
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S 195. soppRBSSiOiSDE CEBTAiifES yOTES DANS LUS ACCORDS DTSsoyANTS. On Supprime de pré-

férence la quinte. La tieree ne se supprime presque jamais, si ce n'est quelquefois dans l'ac-

cord de septième ayant pour fondamentale la dominante dans les deux modes (S 38).

La suppression de la fondamental « ne peui avoir iieu qu avec les accuras lornies sur 1»

dominante des deux modes; on en traitera aux arlirles qui concernent ces accords.

AT5TICLE II.

DB8 LOIS QUI BÉaiSSBNT l'BNCHAIN EMBNT DBS AOOOBDS DISSONANTS.

S 196. On a vu (S l^S) que tout accord dissonant impliquait un accord de résolution. En

outre, certains accords dissonants ne pouvant être attaqués sans que l'accord qui les précède

contienne la note de préparation (§ 179), il en résulte que le mot enchaînement., appliqué à ces

accords, a souvent une double acception et compi end alors, à la fois, le rapport de l'accord

dissonant avec son accord de préparation et avec son accord de résolution.

S 197. Les lois qui régissent l'enchaînement des accords en général ont été exposées au

chapitre IV de la première Partie. Ces lois s'appliquent de même aux accords dissonants, sauf

les modifications causées par l'influence des notes à résolutions forcées. La principale de ces

modifications est celle qu'entraîne la règle § 188 et qui, par conséquent, ne permet pas à un ac-

cord contenant une dissonance de septième de s'enchatner à son accord de résolution par la

succession de tierce inférieure:

Exemple.
i =§=

331
:^

(mau tais)

5 198. Les accords dissonants ont donc une allure moins libre que les accords conson-

nants, certaines successions étant entravées par le fait de la dissonance. Ainsi que nous

l'avons dit plus haut, parmi les diverses résolutions (*) praticables des accords dissonants, iJ

en est une que l'instinct musical choisit généralement de préférence et comme étant, pour

ainsi dire, la conséquence naturelle de ces accords; c'est pourquoi on l'appelle résolution

NATURFXLE; le principe de cette résolution est contenu dans le paragraphe suivant; toutes

les autres résolutions sont appelées exceptionnelles (**).

S 199. résolution naturelle des accords dissonants. Tout accord dissonant a une tendance

naturelle à se résoudre de préférence sur un accord (soit consonnant, soit dissonant ) dont la

fondamentale se trouve à distance de quinte inférieure (ou quarte supérieure) de la fonda-

mentale de cet accord dissonant; en d'autres termes: la résolution naturelle dCun accord disso-

nant a lieu par la succession de quinte inférieure, à condition toutefois que les notes à marche

contrainte fassent leur résolution régulière (§ 184).

Exemples.
<f

Sont
générateurs :

|0 o
1
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S wn. itÉsoLunoNS exceptionnelles des accords dissonants. La résolution d'un accord disso-

nant peut se faire par des successions autres que celle de quinte inférieure, pourvu que

chacune des notes à marche contrainte fasse sa résolution, soit régulièrement (S 1*4), soit

conformément aux exceptions (S 185).

Exemples:

Note dissonante se résolvant régulièrement: ,fa .§ _—i^rr*

—

\

Note dissonante se maintenant en place:
(jr^ g A -—*^V*—

^

Note dissonante se résolvant chromaliquBment : . . . . A—§^, ^ [|

• ^ • •• « •

Note dissonante se résolvant enharraoniquement : . . . . :^ § |r=^^-|]

S 201. LICENCES. A mesure qu'on traitera de chaque accord dissonant on indiquera quel-

ques-unes des licences les plus admissibles soit dans la réalisation soit dans la résolution de

ces accords. Ces licences consistent à ne pas préparer certaines dissonances ou bien à ne

pas les résouJre régulièrement selon les principes précédents. L'élève ne pratiquera que celles

qui sont signalées à dessein comme très-usitées et qui sont en très-petit nombre; il s'abstiendra

complètement des autres.

- S 202. REMARQUES SUR L'EMPLOI DU SECOND RENVERSEMENT DES ACCORDS DISSONANTS. On SC rap-

pellera que, dans tout second renversement [produisant une quarte juste, cette quarte doit

être préparée et résolue (S 109). En conséquence tous les accords dissonants dont la quinte

constitutive est juste exigent, dans leur second renversement, une double préparation: celle

de la dissonance (à moins que sa préparation ne soit facultative, § 180) et celle de la quarte;

ainsi qu'une double résolution concernant de même et la dissonance et la quarte.

S 202 Us. Dans le style rigoureux le second renversement de tous les accords dissonants

est proscrit, lors même que la quarte en est préparée; dans le style libre môme il est inusité

dans la plupart de ces accords, son eflFet étant généralement mauvais.

CHAPITRE II.

DES ACCORDS DE SEPTIÈME.

S 203. En examinant les divers accords de septième résultant de la superposition de

tierces sur chaque degré des deux modes (voyez le tableau de la page suivante) on en trouve

sept espèces différentes mais dont quatre seulement sont admissibles comme véritables accords

de septième se traitant d'après les principes du chapitre précédent; ces mômes principes ne

sont pas tous applicables aux accords des trois autres espèces lesquels sont places sur le 1",

le 3* et le 7* degré du mode mineur. De ces trois accords, biffés par une croix dans le tableau

ci-après, celui qui est placé sur le X" degré du mode mineur est, pour ainsi dire, impraticable

comme accord réel et no peut être classé que dans le second Livre traitant des notes acciden-

telles; quant aux accords du :5'etdu 7* degré du mode mineur, on sait qu'ils sont inusitcst*).

' h;irmi>iiii- : mal

^aol à celui du

it pa« conclure &>• là que Ici accords irtonliqiies à ceux du 3' el du 7» degré du mode mineur sont eiciv.,. de

lis ni l'un m I niilrr di- ces deux accords ne se présente jaiii.Tis a*cclo c^irailiVc du degré que leur .issi|;ne l#

rgin. 41 mire : T." ronl du S' di^ré ilii uimle mineur Imiivera sa véhlable place dans les accords alleri^;

I 7' Any*., très fjniilier à l'oreille, il dérive de l'ai-eord de neiiy éiiic mineure.
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TabUau comparatif des diverse» espèces d'accords de septième que comportent les différent»

degrés des deux modes.

(espèces)

Maiê majeur.

Mode mineur, -?

(degrés)

ARTICLE L

AOCOBD OB eBPTIBMB DB PBBMiàBB BSPàOB

S 204. L'accord de septième de première espèce se compose d'un accord parfait majeur

avec addition de septième mineure; il est placé sur le 5* degré (la dominante) des deux

modes , de là le nom d'accord de septième dohiuante , qui lui est atrccté.

S 205. La septième ou note dissonante de cet accord n'exige point de préparation f§ 180);

iouterois, lorsqu'elle forme note commune avec l'accord précédent, il est préférable de la

préparer :

Exemples.
i

bon

ES

s1

::::n. moins bon

-9-
a6t ^^ -o~

22a

s 206. L'accord de septième dominante, outre sa noie dissonante, contient uue autre note

ayant une tendance résolutive très-prononcee; cette note est la tierce de l'accord, en d'au-

tres termes, la note sensible du ton; elle doit monter au degré conjoint supérieur qui est la

note tonique-, mais, de même que la note dissonante (S 185), cette note sensible, au lieu

de se résoudre régulièrement, peut, exceptionnellement, se maintenir en place, ou subir UD

changement chromatique ou enharmonique.

S W7. Le tableau suivant contient l'accord de septième dominante avec ses renversements,

sa résolution naturelle ($ 199), ainsi que la manière de le chiOrer :

Mode majeur.

JpNal MtfMU^*
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N. B. La manière de chiffrer, indiquée ci-dessns, est généralement adoptée pour l'accord

de septième dominante; elle dispense en toute circonstance et avec n'importe lequel de ses
renversements, d'écrire les accidents que nécessitent les modulations. Le six barré 8, qui dé-
signe le second renversement, est tout à fait conventionnel. Quant à la peiile croix, elle sert
exclusivement à indiquer la note sensible dans tous les accords dissonants ayant pour fon-
damentale la dominante de l'un ou de l'autre mode ; dans l'état direct de l'accord cette
petite croix est placée au-dessus de la fondamentale dont elle représente la tierce, comme
le ferait tout accident isolé, et comme si l'accord était chiffré +1- Le second renversement,
dans beaucoup d'écoles, se chiffre par -f- 6 au lieu du six barré.

§ 208. L'accord de la dominante, avec ou sans septième, permet quelquefois la suppres-
sion de la tierce (§ 38) ; cette suppression se fait selon la convenance mélodique ou selon
l'insuffisance du nombre des parties :

Exemple.
I3

-^EEàEà

TT^
S l^

E±
-19-

^
Ce n'est que lort

que l'accord est à l'état de second renversement qu'on évite d'y supprimer la tierce.

Battes a réditer.

(A 4 partiel.)
^^8+4 8* 5AS5

ê=m: *—^-* ^
zm

+ 4

6 # i » S

^^^
44 6. » 6 ta» î sU Î8 7

S 4 +

m¥ »=? il I ry

^ ZZ2. 22

^^ «
€h-

e 5-
/2

*• ^ t S H i H s1»—

f
-'St

.se 1 •£|5>- wfA O ^

^j-gr
< ft « S

Ê fy? .
i -^i .

« L»
Y I

l9 i&-+f—^'^ 6l
|T^'^

g
I

ï^îFS
• »^ î î fi ..' .

i:3^:
» » 1 ^ »

me p=;f
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S a09. Les principales résolutions exceptionnelles (S 185 etS 200) sont les suivaotMt

I
Ibù

osz-6h-w -&17- jOZ -e-
±rz:

dm

^ 6

-&-

6

.i2_

6
^9•

-feH9-

<

-P-(^
b6

^4

i
(*) 2Ms

^ S 3ZI-«-

W=^ za^
-6hmt ^ -G-

-JSZ

l
22=^

-6»-

6 6

-6>- 32= -i9- ie:
=^

-6>-

-W-

(ainsi que les

renversements)

i
5â^

Tthis
O zaz

s- -»-

l

-G-

^ (et les renversements)

:4p2=
6

::ï22=

(et les renversements)

: 4

i

(")

L̂
7̂
+

-̂6^

-«r

S
•it

-^P^

^

-»-

^

3C

+4

=5^- -i&-

=g=

32=

:te22=

6

(et les ren-

versements)

m
^y S^

: 6 bis

^
+4

-i^

<s>-^
^t

-<9-

^
=22=:

-G-

T^

=iÉ=

:^
-©-
^^
qp2=^

Î5

jg

—

r-P&-^ Soi ^
+ 4

-»-

^g=

«î^-6^- -e--&- -e-

t

— — ftH usitées — — — —

S^ ^P?-.
-&-

6

=jf^ -<S>-

V

-6»

—

^
t

=g:
+4

^ ^©=r-

-«-

s

-(9- 22= -<»-

N. B. L'accord de septième dominante donne encore lieu à des résolutions exception-

nelles autres que les précédentes, mais qui aboutissent à des accords dont il ne sera ques-

tion que plus tard.

(*) Dans cet exemple la quarte du second renversement de la septième dominante n'est pas résolue, mais

cette licence est ici d'un bon elTet.

(") La résolution exceptionnelle ne consiste ici que dans le changement chromatique de la note sensU>le(§ 206).
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s ilO. Voici quelques-unes des licences qui sontleplus pratiquées:

8 : 9 "" " " '•""—
; 10assez usitée

: 11 trè.« uxitie

12

m
15 14

^ -&-
-xc -&^ 4li5C -&-

321
=g= -e- S-iS>-

8

-»-

S
'+

122=
+ 4

s 5
Z2.

-<9-

1 16 \aàinU%ihle^ dans in initsique inslrim.

N. U. Les Ex. 9 et 10 contiennent des quintes conjointes qui, toutefois, ne sont pas dure*

à cause de l'influence du premier renversement (§ 101 et 105).

S 211. Observation. Beaucoup d'auteurs modernes se sont souvent dispensés de préparer

et de résoudre la quarte dans le second renversement de la septième dominante. L'élève ne se

permettra cette licence que pour la résolution signalée dans la première note (*) du S 209.

§ 212. Relativement à la faculté de déplacer les notes à marche contrainte pendant la

durée de l'accord de septième dominante, voyez S 18G et 187-, il va sans dire que cette faculté

s'applique aussi bien à la note sensible qu'à la note dissonante.

Basses à réali$er.

N'S.

(A 4 partie*.)

6 e-
n V-

I .4
6 7

+4 il +4 ; +4 * +4 is + ''S i

G—<g

S ,6 î i-» I

^
l l 1 1

%
bp:

7 7
+ +
=^

\\ 7
5 +

331 zr—zz
•ssi.

b t l_ ^î l

5 (
g i|g

_cx.
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ŝ +4

^ .) +4

y i pp—^p^^T^
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l 15 +4^ =g=^^

PS
4

TT-

^73^f-¥-r^
7 -

+ -

-^^- nz: ^ -^

-^

9

^ ^1?=^

6

q=
qj

I

N- 4. Gs^ff

(A 4 parties.)
-^^

'— 6 5 6 « S +4 J

s ^4 e «

§^^^ ff^^^mir^^^^j?^^^
i s 6 *

5 S SI s 5 6 P S 5 4 + 5 +4 5 +4

9=K

^

^ - ^̂Arrjx̂ m> ' 5 » +-

-T-r

RÉFLEXIONS SUR LA SEPTIÈME DOMINANTE.

S 213. L'accord de septième dominante est le plus doux de tous les accords dissonants,

aussi l'abus qu'on en fait dans la musique moderne est-il tel, que la plupart des compositeurs

paraissent envisager l'accord consonnant de la dominante comme incomplet , et
,
quelque soit

d'ailleurs le caractère du morceau, la dissonance leur semble nécessaire dans l'accord de la

dominante. De plus, une erreur assez générale est de croire qu'on ne peut moduler qu'à l'aide

des accords dissonants et surtout de la septième dominante; il est évident que cet accord

a une puissance tonale incontestable, puisqu'il ne se trouve que sur le 5* degré des deux

modes, et que, môme frappé isolément, il détermine irrécusablement le ton, sinon le mode;
mais on a déjà pu se convaincre, au chapitre des modulations, qu'il existait bien d'autres

moyens de moduler; se servir, à cet effet exclusivement de l'accord de septième dominante

c'est appauvrir l'art en se privant de ses nombreuses ressources.

COMPLÉMENT DE L'ARTICLE |.

StTPPBKSSION PB LA FONDAMBMTALB DAMS L'AOCOBD Ds SBPTIÂUB DOUINANTB.

S 214. On a déjà expliqué (§ 163 à 165) comment, en raison d'un nombre insufBsant de

parties, ou en vue de l'intérêt mélodique de ces parties, on était contraint, quelquefois, *

supprimer la fondamentale «ie certains accords
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Cette suppression a lieu assez fréquemment dans l'accord de septième dominante, il «d

Viialte un accord de quinte diminuée : ~/L ^—\ lequel . quoique identique à l'accord du

f* degré des deux modes ainsi qu'à celui du 2* degré du mode mineur, en dilTère cependant

parle caractère et par l'influence tonale (*). Pour s'en convaincre on comparera les formules

harmoniques des Kx. 1 et 2 réalisés à quatre parties, aux mêmes formules réduites à trois

parties dans les Ex. l 6iset2 6is; l'accord si, ré, fa, (lix. 1 6w)ou ré, fa, si, (Ex. 2fets)donne

la sensation, non du 7' degré, mais bien réellement du 5' degré, c'est-à-dire de la septième

dominante sans sa fondamentale; et cette fondamentale a été supprimée ici de préférence à

toute autre note de l'accord, parce que, pour produire, à trois parties, un effet aussi ana-

logue que possible à celui des Ex. 1 et 2, nulle autre disposition n'est aussi favorable que

celle des Ex. 1 bis et 2 bis. Ainsi, dans ces exemples, le rôle de l'accord de quinte diminuée

(ou de son renversement) est le même que celui de la septième dominante, et si son effet

tonal est moins énergique, cela tient aux conditions inhérentes à tout accord incomplet.

1 bis 2 ibisM^

1

-»-

I&Z

6

32=7^ -<9- 221

«^
222

JOZ^ -6>-

22=
zar
-<9-

22= =22= -^- 32= -©- 221
22= -&- =22rr :

Pour se pénétrer davantage de la vérité de ce qui vient d'être dit, il suffit d'écouter atten-

tivement, dans le courant d'une marche harmonique, l'effet du 7* degré si peu harmonieux
par lui-môme et dont l'impression tonale est si faible qu'il n'est accepté qu'en faveur de la

régularité symétrique de la marche; de comparer ensuite cet effet avec celui de l'accord de
quinte diminuée des Ex. 1 bis et 2 bis, accord dont l'importance tonale est sunisamment
caractérisée pour pouvoir suppléer aux versions des Ex. 1 et 2.

En ce qui concerne l'accord du 2* degré du modo mineur, il est aisé de se convaincre,

par tous les exemples contenus dans la première partie de ce Livre, que son caractère tonal et

modal diffère essentiellement de l'accord dont il est ici question

S 2i5, La formule harmonique de l'Ex. 3, réduite à trois parties, exige, de même, la sup-

pression de la fondamentale (Ex. 3 6m); mais, dans ce cas, afin de compléter le dernier

accord (Ex. 3<er), il est préférable de faire monter la note dissonante Fa dont la résolution

est rendue plus hbre par l'absence de la fondamentale; cette réalisation de l'Ex. 3 ter, est

extrêmement usitée.

3 . 3 bis 3 1er

/̂ <2

--&
mi

rî2=

22-

^&-
=ai

=Z2=
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22=
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22=
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-e-

ZQ— :

5 216. Il est évident que, lorsqu'on supprime la fondamentale do l'accord de septième domi-

nante, il n'y a plus d'état direct de l'accord; il no reste plus que des renversements que l'on

chiffre de la manière suivante :

'—!•' reuverseininr\ 2' renvcr.ieirr\ '^'.i* Tenter•em'

A=-5ïrc

m
-^

^•*--

22ï

«^6 OM 6

G-

m^
-&^ •rr.n-

—c

—

-f*i-t

N. B. Chacun de ces renversements

est, ici, suivi de la résolution réguUir9

des notes à marche contrainte

i'')Caiisult<«leSlU.
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§217. Mais ce n'est pas seulement dans l'harmonie à trois parties qu'on supprime la fon-

damentale de l'accord de septième dominante; cette suppression peut avoir lieu aussi dans

l'harmonie à quatre ou à plus de quatre parties; alors elle n'est guère pratiquée qu'avec le se-

cond renversement et dans les deux conditions suivantes:

1* Lorsque la quarte juste résultant du second renversement de l'accord de septième domi-

nante, à défaut de note commune avec l'accord précédent, ne peut être préparée (Ex. 4).

Dans cet exemple (4) on a doublé la quinte (ri) de l'accord de septième dominante -, mais on en

double aussi, très-souvent, la septième (Ex. 4 &ts); dans ce cas, celle des deux septièmes

qui est placée dans la partie supérieure se résout régulièrement, tandis que l'autre monte

d'un degré comme dans l'Ex. 3 ter {voyez Ex. 4 bis).

i
4 6t.«

S
-&

iÊ
-&-

-9~

=^

+6

-&-

^
-G-S -<9t

-fS»-

+6

-&-

ï32&
x&

zscm:

2* Dans le style rigoureux, surtout dans le contrepoint, tout second renversement pro-

duisant une quarte juste avec la Basse est défendu; c'est pourquoi, afin d'éviter l'effet de la

quarte, on supprime la fondamentale de l'accord lorsqu'il est à l'état de second renversement;

aussi les deux réalisations des Ex. 4 et 4 bis sont-elles d'un usage très-fréquent.

S 218. RÉSUMÉ. Il est donc bien entendu que, toutes les fois qu'en dehors d'une marche

harmonique on rencontrera un accord ayant l'apparence du 7* degré, c'est au 5« degré qu'il

faudra l'attribuer. La même loi s'appliquera aussi aux accords de neuvième; il est donc

important de s'en pénétrer dès à présent et de se rappeler cette théorie : le septième degré n'est

{idmissible que dans les marches harmoniques {% 157).

S 219, Quant à l'apparence d'analogie qui existe entre l'accord de septième dominante sans

ondamentale et le 2' degré du mode mineur, elle peut fournir un moyen de moduler: par la

suppression de sa fondamentale, l'accord de septième dominante se trouvant affaibli, l'oreille

ne se refuse pas à prendre le change , et l'on peut profiter de cette suppression pour traiter

cet accord comme 2' degré du mode mineur :

Exemples. 1
6M>

^

^
-i9

=^

-&-

-^- S
'̂zr

-^

ZZ21

^ -6»-^
-(9-

^
:Q-

-#-

zjor.

la résolution irrégulière de la note sensible si cause ici, il est vrai , une surprise à laquelle

l'oreille ne s'attend pas; c'est une licence, mais une licence réparée ou effacée immédiate-

ment par la force tonale de l'accord suivant qui détermine la modulation do La mineur (con-

sulter, pour l'Ex. 5, le S 113, et pour l'Ex. 5 bis le N. B. du S 136 p. 52).

Réciproquement, on peut traiter le 2« degré du mode mineur comme étant la septième do-

minante sans fondamentale du mode majeur rela-

tif, et moduler par ce moyen:

Exemple.

zar
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zaï^
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5 220. I-es particularités qui viennent d'être exposées dans le paragraphe précédent ont fait

envisager, par beaucoup d'auteurs, l'accord de quinte diminuée comme un accord mixte ou

an accord neutre (§23).

S 221. Outre les licences des Ex. 5 et 5 frts, l'accord de septième dominante sans fonda

mentale donne lieu aux résolutions exceptionnelles suivantes:

i éd é122= m S-&-^ -&-
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ÉE
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V 5.

(A4 parties.)

Basse à réaliser

concerDanl l'accord de septième dominante sans rondamentale.
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S 225. 1.8 or<*naration de la dissonance doit être observée dans l'un et l'autre de ces deux

accords \t>oi^ § 179).

Voici la manière de chiffrer ces accords et lours renversempnts

_
[^lnu5lt?\

f\-*
—rzzziẑ fi I n II n 7\

—gr=b>^ll rj . 1

Accord de

septième

it 2" espèce

(en UT maj.)

Accord de

eeptième

dedrefiièce

(en LA mm

N. li- On voit que cette manière de chiffrer n'est pas explicite puisqu'elle est la même pour

les deux espèces d'accords; donc, en cas de modulation, ces chiffres exigent l'adjonction de

plus ou moins d'accidents et quelques fois de chiffres complémentaires affectés aussi d'acci-

dents.

§ 2'26. Les principales résolutions exceptionnelles sont les suivantes :

1 ^ ^ ,
a ^—

^

5 .—. ,—,4
s:;

s s
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U
\ 5
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5 5

^

i '^m
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1 t
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^^ ^^Ecr
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^ S
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xi:

^1=^
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5 M7. Le mode majeur peut emprunter à son mineur direct l'accord de septième du second

degré; le cas contraire n'a jamais lieu (voyez ^ i4b): — Exemples.

S 228. De l'habitude que l'oreille a contractée en entendant presque constamment ces deux

accords, l'un sur le 2* degré du mode majeur, l'autre sur le 2' degré du mode mineur, il

résulte qu'ils ont tous deux une importance à la fois tonale et modale très-grande, aussi

peuvent-ils servir à moduler, même sans contenir de note caractéristique; ce n'est pas qu'ils

déterminent absolument la modulation, mais, en général, ils la provoquent :

(

VI maj.

Exemples.

I

2* degré
Me Sol maj.

zaz

^ Tac

^ :^
"X5"

\m=i

Vt maj.
• - r de^r* •

' !de La min.!

^ 3

?g

:sE

6
5

bg: i •xv

xr -^

•XTT

S 229. Quant aux accords de septième de seconde et de troisième espèce placés sur des

degrés autres que le 2' {voyez le tableau S 203), ils ne se pratiquent généralement que dans les

marches harmoniques; cependant l'accord de septième de seconde espèce placé sur le 6' degré

du mode majeur amsi que sur le 4' du mode mineur, peut, en dehors des marches harmo-

niques, être d'un très-bon effet :

m
Exemples.

=^
xj-

s 6

(17(1 :
6* der* ;

I
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^
s

^3^
«
5

(La min.) • 4' -^

^-

zct:

-r^^
-^r

TV

S 230. Quelques auteurs se sont parfois dispensés de préparer la dissonance des 'accords

de septième placés sur le second degré des deux modes; cette licence devra être défendue à

l'élève.

§ 231. Quant aux licences relatives k la résolution de la dissonance de ces accords, elles

sont extrêmement rares; celle de l'exemple suivant : icr: lEO

"CT" ^^

- est la plat

fréquente , surtout lorsqu'elle se trouve dans une partie prédommante et qu'ainsi elle est

motivée par la mélodie.

Wl.
(A 3 et 4

parUcs.)

Bauet à rialiur.

^m
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Chants donnée.

Andantino

^^^m
S^ CiLLMr-ffB ^

Moderato.

N° 2. .^(i: p
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p j
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ARTICLE III.

ACCORD DE SBPTiàME DE QUATBIÂMB ESPÂCB.

S 232. L'accord de septième de quatrième espèce se compose d'un accord parfait majeur

avec addition de septième majeure; on l'appelle accord de septième majeure; il est le plus disso-

nant de tous les accords de septième, aussi la préparation de sa dissonance esl-elle absolu-

ment rigoureuse. II est placé sur le 1" degré ainsi que sur le 4* du mode majeur, et sur le 6*

du mode mineur {Foyez le Tableau, § -203). Il se chifTre de la même manière que les accords de

l'article précédent.

S 233. De même que les accords de septième de deuxième et de troisième espèce placés ail-

leurs que sur le second degré (*), l'accord de septième de quatrième espèce s'emploie princi-

palement dans les marches harmoniques. Ainsi une progression unitonique, formant ce qu'on

appelle une marche de septièmes, contient naturellement les quatre espèces d'accords de

septième dès que le développement de la marche est d'une certaine longeur (Voyez A et C).

EXEMPLES DE lURCBES DE SEPTIEMES.

|^^#^Uf4#èéj4Etîseàr àè ^ —a
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(*) S 229-
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N, B. Le second renversement est tout à fait inusité (S 202 bis).

S 2.34. Quoique cet accord soit principalement affecté aux marches harmoniques, son effet

peut être excellent en dehors des progressions, entre autres dans les formules produites par les

résolutions exceptionnelles suivantes :

Tableau des pnncipales résolutiom exceptionnelles de l'accord de septième majeure.
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S 23i bis. On verra, dans le chapitre des suipemxon*, que plusieurs des résolutions excep-

tionnelles du tableau précédent, principalement celles des Ex. 6et 7. s'analysent préférable-

ment comme suspensions
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CHÂPITBE III.

DES ACCORDS DE NEUVIÈME.

S 235. Les accords de neuviènae ne se placent que sur le 5' degré des deux modes (*)i il

en résulte deux espèces d'accords de neuvième qui sont :

r L'accord db neuvièmb majeure, composé d'un accord de septième dominante avec addition

de neuvième majeure : JL B^^ '• est placé sur le 5* degré de la gamme majeure.

2° L'accord de neuvième mineure, composé d'un accord de septième dominante avec addition

de neumème mineure : /L ^
o— il est placé sur le 5* degré de la gamme mineure.

5 236. Dans la réalisation à quatre parties chacun de ces deux accords subit nécessairement

toujours la suppression d'une de ses notes; de même que dans tous les autres accords, c'est

la suppression de la quinte qui affaiblit le moms possible l'effet des accords de neuvième,

néanrroins, par des raisons que la pratique fera apprécier, onysupprime le plus fréquemment

la fondamentale, surtout dans l'accord de neuvième mineure.

§ 237. Les notes dissonantes, qui sont la septième et la neuvième, n'exigent point de prépa-

ration; mais il est bon d'observer à leur égard, autant que possible, la réserve énoncée S 205.

S 238. Les accords de neuvième contiennent trois notes à résolution contrainte, cp sont:

les deux notes dissonantes k l'égard desquelles on se conformera aux instructions des S 184,

5 185 et S 186; et la tierce de l'accord ou note sensible du ton, voyez § 206.

S 239. La résolution des accords de neuvième est conforme aux lois établies S 199 et S 200.

S 240. La disposition de certaines notes de ces accords est soumise à des conditions parti-

culières exposées dans les deux articles spéciaux qui traitent de chacun d'eux.

S 241. Les accords de neuvième sont les seuls accords qui, entendus isolément, détermi-

nent irrécusablement et le mode et la tonalité-, ce sont donc les deux accords les plus com-

1 '"^ts de notre système harmonique (*•).

ARTICLE I.

A.0C0BD DB NBUVIBUB UAJBUBB.

S 242. La disposition des notes de cet accord est soumise aux conditions suivantes :

r La neuvième doit toujours être placée au-dessus de la fondamentale, et séparée d'elle par

la dislance d'un intervalle de neuvième au moins; en d'autres termes: la fondamentale ne

peut jamais être placée au-dessus de la neuvième; ces deux notes ne peuvent même jamais

se toucher à distance de seconde :

Exemples. / — —
f\p|^%

2" La tierce de l'accord ne peut jamais être plaiée au-dessus de la neuvième; ainsi la neu-

»ième doit toujours former, à l'égard de la tierce, un intervalle de septième au moins :

6on ^^T^ / marieai*

Exemples. ^ g ]
~^

[j
^_^^^rz=^

XT xr
Cesdeuxcoiiditions.absolument indispensables au bon effet de cet accord, ne permettent par

rnn«o()ii('nl jain.iis let|ualrièini' r('.nvers('.riient,inême en casde suppression dehi fomiamtMihilp

^*; l'ar ix. rail un les appi-lle aussi accords de neuvième de la dominanu.

(**) Le mol accord e^il ici pris dans son acception radie (S 13).
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$ 243. Vaceord de neuvième majeure, dans son état direct, est l'accord naturel et complet

par excellence, car il est produit par la résonnance du corps sonore {voyez l'Introduction);

aussi cet accord, tout en n'étant point consonnant selon le sens que nous attachons

à ce mot. est -il extrêmement harmonieux ; mais ses notes constitutives ayant une liberté

très-restreiiite de mouvements à cause des trois notes à résolution forcée, et, d'ailleurs, la

disposition de l'accord étant soumise aux conditions énoncées § 242 , il en résulte que cet

accord est, si l'on peut s'exprimer ainsi, difficile à manier, et que les cas où on peut l'employer

avantageusement sont assez rares ; il ne se prête guère aux valeurs brèves, et son charme

principal consiste dans une durée suffisamment longue pour que sa résonnance devienne péné-

trante.

S 244. La suppression de la fondamentale est très-fréquente dans l'accord de neuvième

majeure; il prend alors vulgairement le nom d'iCCORD de septième de sensible, dénomination

impropre, car cet accord ne peut être confondu avec celui du 7' degré (S 218) dont la fonda-

mentale, quoique note sensible, n'a pas une marche contrainte, dont la dissonance exige

une préparation, dont les notes constitutives se prêtent à tous les renversements, et dont l'em-

ploi se borne aux marches harmoniques (S 233). Il est important surtout de ne pas confondre

la neuvième majeure sans fondamentale avec l'accord du 2* degré de la gamme mineure
;

celui-ci , outre la préparation obligée de sa dissonance et la disposition arbitraire de ses

notes, présente un caractère modal et tonal différant essentiellement de celui de l'accord de

neuvième majeure sans fondamentale lequel, au lieu d'une seule note dissonante, en con-

tient deux dont la préparation est facultative, et dans lequel, de plus, est contenue la note

sensible dont la marche est contrainte.

S 245. Cependant on peut appliquer, à l'accord de neuvième majeure sans fondamentale

les réflexions du S 219, ce qui donne lieu à la résolution exceptionnelle, Ex. 3 du Tableau

$ 249, ainsi qu'à la licence Ex. 7, S 250.

S 246. Voici la manière de chiffrer l'accord de neuvième majeure et ses renversements :

J»ee f<mdame»tate.

San* fondamentale

(Accord de septième
\

de sensible.)

5 247. On fait souvent la résolution de la neuTième avant celle des autres notes:

Exemples.

i
^'••"À

s I ?

r
I dans ce cas c'est uoa gitnpi

transformation de cet accord en accord de septième dominante.
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5 248. OBSERVATrON. La neuvième, quolque touJours placée de préférence dans la partie Supé-

rieure extrême, peut aussi se placer dans une partie intermédiaire pourvu que la disposition

de l'accord se trouve, quant au reste, conforme aux conditions du $ 342:

Exemples.

bon, quoique peu \usiu\^^ admissible
\

^ iQ:

»

^
ï

5 249. L.es RÉsOLVTiOf(S EiCEPTiONifEUES de l'accord de neuvième majeure ne sont pas nom-

breuses; les suivantea sont les plus usitées :

I ,
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I I , S ibis
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$ 250. Les LICENCES suivantes sont d'un bon effet ;

^^6 très-
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*

s 251. Quelques auteurs modernes, à l'exemple de Beethoven , ont parfois placé la neuvièmfl

au-dessous de la tierce (de telle façon que ces deux notes se trouvent conjointes), mais non

toutefois sans avoir préalablement fait entendre l'accord dans sa position normale:

Exemple. =J^-S^^^ |r,

nKiTHOviM (V Synn'""'"'»
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§ 253. Manière de chiffrer cet accord et ses renversements.

Àtee

fondamentale.

Sam
fondamentale. \

(Accord de '

septième
diminuée.

» 3

4" renverMm.
|

^i ou +2oii_|^i

S?,

3rt~^.
;

N. B. En ce qui concerne la réalisation et la résolution de cet accord, se conformer aui

instructions des S 236, S 237 , S 238 et S 239.

Voir aussi le § 247 qui s'applique de même à l'accord de neuvième mineure.

§ 254. L'accord de neuvième mtneure s'emploie peu avec sa fondamentale, surtout en cas de

renversements; sa sonorité, loin d'être aussi douce que celle de la neuvième majeure, est

plaintive et déchirante. — La résolution exceptionnelle suivante: ^
est, pour ainsi dire, la seule qu'on puisse signaler. "^

S 255. Mais dégagé de sa fondament e,cet accord, qui prend alors le nom d'AccoBD de

SEPTIÈME DIMINUÉE, csl extrêmement usité et ses résolutions exceptionnelles deviennent nom-

breuses par le fait des changements chromatiques ascendants ou descendants que l'on peut

faire subir à toutes ses notes (soit simultanément soit partiellement), ainsi que par la faculté

quont les notes à marche contrainte de rester immobiles (voyez S 185 et S 206); les résultats

divers de la plupart de ces résolutions exceptionnelles fournissent des procédés faciles pour

moduler aux tons éloignés; c'est là, sans doute, une des causes qui ont provoqué l'abus

excessif de l'accord de septième diminuée dans un grand nombre d'oeuvres modernes. On se

prémunira en partie contre cet abus en ayant toujours égard aux relations de la tonalité prin-

cipale avec les tons où l'on module (S Hi).

Cet accord, selon la modulation qu'on a pour but, peut s'écrire enharmoniquement de

diverses manières :

Exemples. î
5^

=?§ ^Si ^__ba^ mi ^^ tous

ces accords exécutés sur un instrument à tempérament produisent un effet identique; ce

pendant chacun d'eux appartient à un ton différent (**). Pour les écrire correctement il faut

se rendre compte de la tonalité du moment , et, lorsque l'accord n'est qu'emprunté, s'é'^arter

le moins possible des notes appartenant aux tons relatifs; mais lorsqu'on voudra mouuler,

on écrira l'accord de la manière la plus favorable à la modulation , en évitant les changements

(*) La rcs'ilution pe^i aussi avoir lieu sur l'accord de It tonique du mode majeur diraol qui est ici La majeur.

( ) I''u..c -ommer
j, l'olûve, le ton auquel appartient cba'uu de ces accorda.



— »7 —
eiiLanuoniques qui gênent toujours la lecture et entraînent k des défauts de justesse daift

r^xécution (•) :

Exemples.
^£

à éviitr

^
1̂0"

^Q—cy
rrr

:^^

iDCC

I
1^ 6on

~o~

^

ina; ES ±d:

S 256. En résumé, quelque soit l'usage que l'on fasse de l'accord de septième diminuée, il

ne faut jamais oublier que cet accord n'est pas un accord de septième, mais bien réellement

un accord de neuvième dont trois notes ont une marche contrainte (voyez § 238).

S 257. Les exercices proposés à la fm de cet article contiennent la plupart des résolotioni

ïXCKPTioNNELLES de l'accord de septième dimmuée.

§ 258. Quant aux licences, les suivantes sont les plus usitées, mais elles ne se pratiquent

en général
,
que dans une partie prédominante;

S fi pT,
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CHAPITRE IV.

DES ALTÉRATIONS EN GÉNÉRAL.

S 260. Si l'on admet le terme altéhàtion dans le sens général qu'on lui a prêté jusqu » pré-

sent dans la musique, il s'applique à tout changement chromatique qu'on fait subir à unf

note. Mais c'est là une des pauvretés de notre langue musicale, assez souvent dénuée d(

termes précis et explicites; car ce n'est pas l'accident, quel qu'il soit, qu'on doit envisagei

comme signe irrécusable de l'altération , mais bien certains rapports des notes entre elles.

S 261. Le mot altération ne devrait donc apporter à l'esprit que l'idée de certaines modifica-

tions, de certaines combinaisons, soit mélodiques, soit harmoniques, que ne fournit pas la

constitution naturelle de nos deux modes, et c'est dans ce sens seulement que nous l'appli-

querons désormais,

S 262. L'altération est ou ascendat^, ou ie$eendanU, selon que le changement chromatique

se fait en montant, ou en descendant.

S 263. L'altération peut être ou mélodique , ou harmomque : dans le premier cas elle porte

rarement sur des valeurs longues, elle peut d'ailleurs se pratiquer à l'égard de toutes sortes de

notes soit réelles, soit accidentelles, et avoir lieu dans plusieurs parties à la fois (il t>n sera

question au chapitre des notes mélodiques); dans le second cas elle n'alTecte jamais qu'une

seule note de l'accord et produit les accords allérés dont la durée est arbitraire et quelquefois

fort longue. Il arrive cependant que l'analyse peut envisager indilToremment certaines altéra-

tions comme mélodiques (*) ou comme harmoniques ; toutefois l'altération n'est généralement

considérée comme harmonique que lorsqu'elle porte sur des valeurs qui ont quelque impor-

tance par leur durée, et qu'elle accuse un temps fort; on s'en rendra compte en comparant

les deux versions de chacun des deux exemples suivants :

/'^ mélodique *\ ^^ harmonique
- "Il

I / I ait.

I
, ail.

m m
f

-»^

<"*

À

â: m
.ait.

rz: ^
harmonique- mélodique

Néanmoins certaines altérations mélodiques peuvent aussi accuser le temps fort comme on

le verra dans l'article appoggiature. En résumé, l'altération est surtout qualifiée de mélodique

lorsqu'elle affecte des notes essentiellement mélodiques elles-mêmes, telles que l'appoggia-

ture, les notes de passage, etc., quelle que soit alors leur durée ou la place qu'elles occupent

dans la mesure.

S 26i. Les notes essentiellement mélodiques sont considérées comme altérées toutes les fois

qu'elles enfreignent l'ordre diatonique, c'est-à-dire lorsqu'elles n'appartiennent pas au ton

établi par l'harmonie. Ces notes mélodiques altérées sont de deux sortes: ou elles servent à

moduler, et, dans ce cas, elles déterminent l'ordre diatonique d'un ton différent de celui

qui a précédé; ou bien elles appartiennent au genre chromatique et n'ébranlent pas le ton

établi, car le chromatique est en-dehors de toute tonalité, ou, pour mieux dire, il aipartienl

indistinctement à tous les tons; c'est pourquoi une mélodie chromatique pont , quclqui-fois,

être accompagnée par une harmonie purement diatoniqua, c'est-à-dire uniloniquc.

(*) C'«6l-à-dire,4»nt«Mc>s, tomatwHmie



CHAPITRE V.

DES ACCORDS ALTÉRÉS,

§ 265. L'inconvénient du manque de précision des termes aif^er, altération, dont nousarons

parlé dans le chapitre précédent, se fait surtout sentir dans la théorie des aecordi altérés. Ainsi,

il est évident que, dans l'exemple suivant : 1
zaz

W -^9- ^ 3= le second accord

(mi, sol J, si) n'est pas un accord altéré; c'est un accord parfait majeur; or, si l'accord n'est

pas altéré en lui-même, il ne peut contenir aucun élément altéré; donc le sol $, quoique pré-

cédé d'un sol naturel, n'est pas une note altérée, mais simplement, si l'on peut ainsi dire, une

note accidentée, nécessaire à la constitution de l'accord de la dominante qui doit déterminer

la modulation de La mineur.

S 266. 11 est donc bien entendu qu'il ne suffit pas de faire subir un changement chroma-

tique, à l'une des notes d'un accord quelconque, pour qu'il en résulte un accord altéré, et

qu'on n'appelle pas accords altérés ceux des exemples suivants:

^enharmT^

V^ I il- I¥ g}:#^:^^^^Pf^^a <>tc., etc.,

chacun de ces exemples ne présente que la transformalion d'un accord en un autre accord

déjà connu et classé (*), sauf le dernier exemple, lequel, rigoureusement parlant pourrait

être qualifié d'accord altéré; mais, de fait, son effet est identique à celui du premier renver-

sement de l'accord parfait majeur (fa) dont il n'est que l'équivoque partiellement enharmo-

nique.

§ 267. DÉFINITION DES ACCORDS ALTÉRÉS. On entend, par accords altérés, tous ceux dont

la tierce est majeure et dont la qtiinte, de juste qu'elle devrait être selon la constitution tonale

et diatonique de ces accords, a été altérée par le fait d'un changement chromatique soit ascen-

dant soit descendant.

S 268. Cette altération de la quinte, dans les accords à tierce majeure, fait naître une nouvelle

catégorie d'accords différant de tous ceux qui sont constitués par les notes naturelles de la

gamme, et dont l'effet, quoique dissonant, est accepté par l'oreille lorsque ces accords sont

présentés dans de certaines conditions exposées dans les divers articles de ce chapitre. Ces

sortes d'accords, qui enrichissent considérablement l'harmonie, forment, à eux seuls, les

véritables accords altérés; quelques-uns d'entre eux peuvent, à la vérité, s'obtenir en alté-

rant, dans certains accords, une note autre que la quinte; mais comme, en résumé, ces

accords obtenus ainsi , ne sont que les équivoques de ceux qui se rapportent à la définition

du S 267 ci-dessus, il est préférable de ne pas s'arrêter ici à ces équivoques qui ne font que

jeter de la confusion dans la théorie et dont il sera d'ailleurs parlé d'une manière suffisam-

ment détaillée dans les § 294 à -296.

S 269. En-dehors des combinaisons harmoniques dont on vient de parler sommairement,

toute altération dissonante ne produit qu'une agrégation de notes dont l'effet, comme accord,

est intolérable et inadmissible, et qui ne peut exister que dans des conditions passagères

d'altération simplement mélodique, dont il sera question dans les chapitres concernant iei

"lùifs essentiellement mélodiques.

4*) Oa peut faire rabir lef oitmes transformations à eertaios aocords dissonaU».
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On ne prétend pas dire ici que telle combinaison qui, à l'état actuel de l'art, nous parait

madmissible, ne puisse être acceptée, dans l'avenir, lorsqu'un génie nouveau l'aura sanc-

tionnée par une heureuse application; tout ce qu'on peut affirmer c'est que les œuvres des

naltres ne contiennent pas d'exemple qui ne fasse partie des tableaux que renferment les

articles 2 et 3 de ce chapitre (*); ces tableaux contiennent non-seulement les accords altérés

le plus généralement usités, mais aussi certains accords et particulièrement certains renver-

sements qui sont d'un usage excessivement rare et dont môme quelques-uns sont à peu prè«

inusités à cause de leur dureté.

S 270. Tout accord à altération conserve sa dénomination primitive à laquelle on ajoute seu-

lement la qualification qu'exige la quinte par suite de son altération, par exemple: accord de

septième majeure avec quinte augmentée; accord de septième dominante avec quinte dirninuée.

S 271. REMARQUE IMPORTANTS. Il est nécessaire de faire remarquer, dès à présent, que les

accords altérés peuvent quelquefois, au premier abord, susciter des difficultés d'analyse, en

ce que, selon l'armature de la olef, ou selon la modulation, ou selon que l'altération porte sur

un accord emprunté à un autre ton (§ 144), plusieurs notes d'un accord peuvent paraître alté-

rées in ce qu'ellfs sont accidentées, c'est-à-dire affectées d'accidents (**). Ainsi l'Ex. 1 (voir

ci dessous) contient, en apparence, deux notes altérées, (le ia b et le /a J); mais c'est le

la b seul (quinte de l'accord) qui est la note altérée, tandis que le fa t appartient à l'accord

de septième dominante du ton de sol et n'est que note accidentée relativement à l armature

de la clef.— Il se peut même que la note altérée ne soit affectée d'aucun accident; ainsi, dans

l'Kx. 2, c'est le ré J qui est la note accidentée; le /a, quoiqu'il ne soit affecté d'aucun acci-

dent, est la vraie note altérée puisqu'elle est la quinte de l'accord; (on comparera les Ex. 1 et

2

aux exemples correspondants, 1 bis et ibis, placés au-dessous, et dont l'harmonie n'est pas

altérée). C'est donc toujours en remontante la loi de formation de l'accord (S 12), afin de .se

rendre compte de sa fondamentale, qu'on trouvera l'origine de tout accord altéré, qu'on ne

s'exposera jamais à confondre la noie altérée avec les notes accidentées (***), et que la définition

du § 267 se trouvera constamment justifiée.

Exemples, dont cha-
cun contient un ac-

cord altéré.

(Même harmonie non
altérée.)

zn

^̂ ^
:ân.i

Ibis

^^

^ &̂
-&-

-.aiz

^^
-zr

zaz

ibit

^«:

zc/z

^ -^«-

=5^^

(*) Quciquerois on en renconlre d'autres, il est vrai, mail co sont de« accords écrits, à dosseio, d'une façoD lncorr «m,

Mit ea vue d'un cbangemenl enbarmoalque {$ ISO), soit pour faciliter l'exécution ou la lecture.

(••)§265.

(*•
) Otie dlstinctinn est tr*s-iniiiortanlc, rar on verra, S '^71, que la note alliSn'i- ne dnii jamais Jlre dimbli^e, 1» «dif

qu'unr note sini|ilt;mi ol acddi'Ulic pcul se doubli.r, à iiiuitis, toute fois, qu elle m: smt Dote siDMbli' i,.<i 35).
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ARTICLE I.

S&OLBS QéNéBALBS COMOERMANT LBS ACOOBDS ALT^BâS.

272. RÉsOLUTioy DE LA NOTE ALTÉRÉE. Toute Dote altérée a une tendance naturelle i se

résoudre sur le degré conjoint supérieur lorsque l'altération est ascendante, et sur le degré

^onjoint inférieur lorsque l'altération est descendante.— Exceptionnellement, et dans des

cas très-rares , la note altérée reste immobile, ou change enharmoniquement, pour faire partie

intégrante de l'accord suivant.

EKCBAINEMEM OV BÉSOLVTION DE L'ACCORD ALTÉRÉ.

§273. De même que tous les accords dissonants (§ 199), tout accord altéré fait sa réso-

lution NATURELLE sur un accord dont la fondamentale se trouve à distance de quinte infé-

rieure de la fondamentale de l'accord altéré.

S 273 bis. Cependant tout accord autre que celui de la quinte inférieure peut servir de réso-

lution à l'accord altéré, pourvu que la note altérée fasse elle-même sa résolution conformé-

ment au §272 (*); mais alors les différentes versions qui peuvent en résulter se nomment

RÉSOLUTIONS EXCEPTIONNELLES.

RÉALISATIOy DES ACCORDS ALTÉRÉS.

§ 274. De même que toute note dissonante, la note altérée ne se double jamais puisqu'elle

a une résolution contrainte (§ 272).

S 274 bis. Il faut môme éviter de doubler une note destinée à être altérée :

Exemples.

^
à éviter

-m-

gM ^
~n~

i

i

bon

-H9-

33r m
s 275. Un accord altéré ne peut jamais contenir, à la fois, et la note altérée, et la même

note sans altération ("**)•, si des particularités qui semblent en contradiction avec cette loi se

rencontrent quelquefois, elles ne peuvent jamais être envisagées comme formant des accords

altérés ; elles sont toujours le fait de notes étrangères à l'accord ; on en trouvera des exem-

ples dans différents chapitres du second Livre.

S 276. L'intervalle harmonique de tierce diminuée qui résulte de la manière de disposer 1er

notes de certains accords altérés (Ex 1 ) ou qui est la conséquence inévitable de certains ren-

versements ( lix. 2 et 3), est proscrit dans le style rigoureux et dans les écoles, cet intervalle

étant généralement peu harmonieux etquelquefois très-dur; mais son renversement, la sixte

AUGMENTÉE (Ex. 1 bis et 4) est d'un très-bon effet.

(*) n Ta sans dire que si l'accord allérë contient d'antres notes dissonante» elles doivent Jtre soumises aux règles du

Qiap. i, page 71.

(
'*

) C est-A-dire la noie du mtoie nom, fât-elle distante de l'autre d'une ou de plusieurs octaves.
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7^=^,^
-̂û-

m IbU
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I

I?

i^

l^
2 bu

fléfendu dans J?

5 style rigoureux^

m -&-

^^

^^^

S

3r

-ô-

=g^ ^È

-i9- :

—
ty^/y

-

22©--

*Si»-

-(9-

zî2r

4/ftÔnN,

--Z7:

3tezi
-(9-

=S^

isr

N. B. Cette règle admet quelques restrictions dans le style libre, comme on le verra § 290. En

ce cas les renversements qui produisent forcément la tiercediminuéedoivent être disposés de

manière à présenter l'intervalle de dixième (Ex. 2) préférablement à celui de la tierce (Ex. 2 bis).

ARTICLE II.

ACCORDS PRODUITS PAE L'ALTÉBATION ASCENDANTE DB LA QUINTE.

S 277. L'altération ascendante de la quinte s'applique le plus souvent, ;i ce n'est presque

toujours, aux accords (soit consonnanls soit dissonants) du 1" et du 5* degré du mode

majeur.

§ 278. Il est assez rare de rencontrer un accord à altération ascendante de la quinte sans

flu'il soit précédé du môme accord non altéré ; c'est pourquoi, dans un grand nombre de cas,

cette altération peut être envisagée indifféremment ou comme mélodique ou comme harmo-

nique, c'est-à-dire, que la note altérée peut, alors, être considérée comme note de passage.

(Foir, à ce sujet, les réflexions du S 263).

S 279 Les tableaux synoptiques suivants renferment les accords auxquels on applique le

plus fréquemment l'altération ascendante; chacun des accords altérés y est suivi de sa réso-

lution na(ure/ie ( S 273 .)

Accords du premier degré.

AlUntlon ascendante a
de l'accord parfait g

majeur ^
P
a
ta

^1

tlUrallon atcendante
de l'arcord de g

MpOtme majeure.
(«• afécc.»

rO--&

s'a?

O G
-tf

J3Z

S: l" renverf. 8 ; V renver». 7-8* renver*. ;

^^lOr

7

jK

-<9-î=^# jacr.

6h

6

IJ

6

I

i&-

^
4_,3-

«I

^-3:

i;5-:J{2z:«

-&

G -<y--0 zen
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Accords du cinquième degré (*).

altération ascendante'E'
de l'accord de S

teplième dominante. ^

Altération ascendante
de l'accord de

septième dominante
sans fondamentale.

^

1

2
9 M^renvers.; |0"2*rcnvers. ; li ;S'renver».;

O tà.0 1^

^6h 2Z»

-&-

22^

-6^

:^
-»

i9- 3(5^

^

^ ^

-&-

#
TÎ27"

-<^

2ar :

^

:i2 :i5 14

-15^-

19-

+6—
-&-

-&

W:

S-

i9-

-i9-

Se
+ 4

-«-

IS

Altération ascendante ? \

de raccord de 2
neuvième majeure, t- i

a
w

Altération ascendante
de l'accord de

neuvième majeure
sans roiidamerilaie.

(SepUéniedesensible.)

m.
9
-r-

221

SE

^

9̂
7
+

122:

16'l"re'"'«fS-' 17J*renverl. • IS'S'renvers.

-

-6»-

5

^;
22^

i9-

2̂5«(

33

^ ^z'
:zi» ^

f^

^
+rt-
-6^-

*c

-6^-

£
6»-

19

-6^

i9- S^

!â.

&fl

5
-•9-

:gq^
-i&-

+ 6-
5-

-<9-

21

^^
#:

-ât-

^
Î6

-(9-

â
2Z"

3
a;

a

Altération ascendante^
de l'accord de

neuvième mineure.

Altération ascendante
de l'accord de neu-

vième mineure
tans fondamentale.
(Accord de septième

diminuée.)

88 (")

m
9

=?1

L'altération ascendante, appliquée aux différents renversements de i S

Vaccord de neuvième mineure avec fondamentale, âonae des résultats li

très-durs et, pour ainsi dire, impraticables

(') L'allération ascendante de l'accord parfait du 5° de^réest,en tout, semblable à celle de l'accord parfait du 1" degré.

( Voir page 104, altération ascendante de l'accord parfait majeur.)

(") La résolution naturelle de l'accord de neuvième [uineure à altéralion ascendante aboutit forcémeut au mode ma-

jeur; il en est de même de tous les accords de la dominante du mode mineur affectés de l'allération ascendante.
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S 880. Les principales résolutions exceptionnelles sont les suivantes :

27

|g j M
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Pour que l'altération de ces mêmes accords n'implique pas de modulation, il faut que leur

résolution soit exeeplionnelle:

59 .40

I
Exemples.

ih:

m
•6-

lOC

t-o-

altéri

^
^«= ~ y-

3C

Même harmonie

noQ altérée.

^^
^

1221 ^
-jSL

ijz:

(LA min.) : ViKpi.
zxa

-^

^

6H sac:
-&-

-»

^ izz:

(là maj.) •• degré - 2' degré - i" degré
emprunté '. emprunté Je Ui maj..

à La mineur.- à La min.
' '

() .:•
•

S 282. remàhoue. L'accord parfait majeur, par le fait de l'altération ascendante de sa quinte,

se trouve converti en un accord identique à celui du 3' degré de la gamme mineure (§ 22);

mais il suffit d'en écouter attentivement l'effet tonal et modal dans tous les exemples que

renferme cet article, pour se convaincre qu'il ne donne jamais la sensation du mode

mineur.

Ba$se à réaliser.

SE
s St » g5 $1-==-^

.

' .^* S 5» » $» S

TT" rcE m
r t»

i « 7 7 7 7 7 + 6 S S t3 sf+l
faV o^ ^ rt

I^^EE -^

t-û V 7
ir î î-û S

i
zz:

? ff-^^ :|!!t =«D-

6 g« 8 gt

6
*

^m$i » fs

Z2=fe DSC 32 -o-

7 • sa » fs iffS 7 6 î-^ .
riiz

i
i *3

331
:*ji

-©- =s

t *
fc^ g gg I ?=^

5 î g» î—e be

~rr 33" "TT" i

( *) Cet accord, cepcDdant, peut aussi être considéré comme l*r degr< de Fa majeur ou comme 4* de^é d 6'i au^tiàt.
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Chant donné.

LJB_to- m •g^, -(g- a ^M m

-^=p-i^ *cc B^M 221* ^^

ARTICLE III.

ACCORDS PRODUITS PAR L'ALTÊBATION DBSOKNDANTB DB LA QUINTB.

S 283. L'altération descendante de la quinte s'applique le plus souvent aux accords de la

dominante des deux modes, surtout à l'accord de septième dominante et à l'accord de neu-

vième mineure sans fondamentale (accord de septième diminuée); mais elle peut aussi, comme

l'altération ascendante, affecter les accords placés sur la tonique du mode majeur.

S 284. A peu d'exceptions près, tout accord qui résulte de l'altération descendante peut s'at-

taquer sans être précédé du même accord non altéré.

S 285. Les tableaux synoptiques suivants renferment les principaux accords à altération

descendante, ainsi que la résolution naturelle de ces accords (§ 273).

Àccordt du premier degré.

^\
.*

AUeratiun ilescendanle a*
de l'accord parfait S •

majeur (h

P
a

i
zz:

^-

^

2 ; frenver». 5 :,
1* renvfr».

rzzi^zz

ir.

1^

^-

t>s

-»-

32=

32::

zz:^

bi

zaz

^
6-1
4

221

321

^

fez

S n
JV. B. En envisa-

gi-ani les Ex. précé-

dPDlSConiir.eappar-

loiianlaii lou de fa^

lalléralion se trou-

vera appliqiiiie à

l'accord parrail du
J 5«d«8ré.

AlUratlon dnctndante'S* i

de raccord de g
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Accords du cinquième degré (*).

AlUntton de«c«iHlant(
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M DEUXdDiB BBMVIlaKMEMT, PHODDISANT LIS ÀCC0BD8 DI SUT! IDGHIlrntl.

j 286. Quelque soit l'accord auquel on fasse subir l'altération descendante de la quinte, cette

(Itération s'applique le plus souvent au i^econd renversement; la quinte altérée, placée alors

i la Basse , forme, avec la tierce de l'accord placée dans une des parties supérieures, un inter-

'alle de sixte augmentée (voiries Ex. 3, 6, 10, 13, 17 et 21); mais la dénomination collective

I'accords de siste augmentée ne comprend habituellement, dans le langage des écoles, que les

euls accords où l'altération affecte le second renversement de raccord de septième dominante

avec ou sans fondamentale) et le second renversement de l'accord de neuvième mineure san$

ondamentale (septième diminuée) (*).

Le second renversement de la neuvième mineure avec fondamentale (Ex. 17), ainsi que

îelui de la neuvième majeure sans fondamentale (Ex. 26), et surtout celui de l'accord de

septième majeure (Ex. 6), sont omis dans la plupart des traités; beaucoup de compositeurs

es rejettent ou les ignorent. Quant au second renversement de l'accord de trois sons (Ex. 3),

I est très peu usité.

S 287. Dans tout accord de sixte augmentée l'altération se trouvant toujours à la Basse, la

juarte, par suite de cette altération, n'est plus juste, et n'a pas besoin d'être préparée.

§ 288. En se rendant attentivement compte de l'effet produit par l'altération descendante de

a quinte sur les accords de septième et de neuvième placés sur la dominante des deux modes»

(principalement quand l'altération porte sur le second renversement), on sent quecette alté-

ration ébranle la tonalité, et influe sur l'impression tonale de l'accord de résolution, à cepomt,

jue celui-ci n'est plus perçu comme accord de tonique, mais bien comme accord de domi-

lanle, et que l'accord altéré devient alors la dominante de la dominante effective. Ainsi les

Sx 11 13, 17 et 21 du tableau précédent ne se terminent pas sur la tonique d'Ut majeur, mais

Is s'arrêtent sur la dominante de Fa (majeur ou mineur); l'altération, dans ces exemples, a

lonc, pour ainsi dire, provoqué une modulation sans le secours de la note caractéristique vé-

i table qui devrait être si b.

S 288 bis. En conséquence de ce qui vient d'être dit, pour que ces sortes d'accords n'ébrau-

ent pas la tonalité, il faut qu'ils soient empruntés au ton de la quinte supérieure, ainsi que

e témoignent les exemples 28 et 29 où les tonsd'Ul majeur et de La mineur sont maintenus,

nalgré les accidents qui leur sont étrangers:

S
Exemples.

aèmc harmonie

«ans altération.

(') Par la simple dénominaUon d'AccoR» de «ixte AicMiKTii on D'cnlrad d'ordlDaire qu« leisrcood renrerscoiciil

eU sepliènie dotninante uns rondamentalc avec altération de la quinte (Ex. 13); loraque U rondanienlale de l'accord est

oiisiTvée OD le nninaie àccoBD de siitk ADCMENTéB AVEC QCARTR AccMENTÉs ( El. tO) ; eiifln. lorsqu'on y ajoute la

«"Tiènie mineure en retranchaul la fondamenlale, il prend le nom fl'Accoi'D de irxTE ACcnENTÛ itec qdinte (isx. 21).

« version de l'Kx. V6 élait U seule acceptée par les anciens eomposileun; le« deux autres qu'on Tient de citer sont,

^tourd'bui eneore, dtfenduea dana le Mylc rigoureux.
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En examinant d'abord les Ex. 28 6»5 et 29 bis qui ne contiennent pas d'accord altéré, on

voit que cfcacun de ces exemples module par le moyen d'une septième dominante à l'état des

cond renversement, et aboutit à la tonique d'un ton nouveau. Dans les deux exemples su é-

rieurs correspondants (28 et 29) qui sont altérés, la modulation, au contraire, est annulée pai

le simple effet de l'altération, et chacun de ces deux exemples s'arrête sur la dominante du

ton primitif, quoique l'accord qui précède cette dominante soit, indépendamment de son a té

ration, étranger à ce ton; cet accord, ainsi altéré, n'est, de fait, qu'emprunté () au ton qu se

trouve à la quinte supérieure du ton établi, et ne se présente plus, dans ces exemple», que

comme dominante de la. véritable dominante.

S 289. RÉSUMÉ. Les accords auxquels on applique l'altération descendante de la quinte, sont,

le plus souvent, employés à l'état de second renversement, et prennent alors le nom d'accordt

de sixte augmentée. Ainsi, dans tout accord de sixte augmentée il faut toujours considérer l'al-

tération comme étant à la Basse, et jamais dans les autres parties, que celles-ci soient acci-

dentées ou non, relativement à l'armature de la clef.

DES DIVERS I^ATS AUTRES QDB l'ËTAT DE SECOND RENVRRSSHKNT OCS ACCODRS À ALTERATION DESCtMDANTI.

% 290. Parmi les accords à altération descendante de la quinte, quoique l'accord de sixt«

augmentée soit le seul usité à l'école, divers exemples contenus dans les œuvres des composi-

teurs les plus éminents attestent l'excellent effet produit par cette altération appliquée à dej

états de l'accord autres que l'état de sixte augmentée ; tel est surtout le troisième renv vse-

ment (F.x 11, 14 et 22); l'effet de ce troisième renversement est principalement bon dans

le cas (Je la résolution exceptionnelle de l'Ex. 33, § 291, et il est particulièrement remarquable

dans l'Ex. 33 6t« où la disposition de tierce diminuée, si généralement proscrite (§ 276), est

très harmonieuse. La tierce diminuée, qui résulte forcément du premier renversement, a aussi

quelquefois été employée avec succès, surtout dans les conditions de l'Ex. 20.

RÉSOLUTIONS EXCEPTIONNELLES DES ACCORDS A ALTERATION DESCENDANTE.

S 291. Quelques-uns des accords à altération descendante permettent certaines RÊsoLUTiOffa

EXCEPTIONNELLES {*') d'un très bon effet. La plus importante et la plus connue de ces résolu-

tions est celle des accords de sixte augmentée, se résolvant sur le second renversement de

l'accord de la tonique (voir les Ex. 30, 30 bis. 31, 31 bis, 32, 32 Wf, 34, 34 bis et 34 ter), la

sion la plus usitée est celle des Ex. 32 et 32 bis.
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ARTICLE IV.

ALTÉBITION DB NOTBS AUTBE3 QUB LA QUINTB, DANS OBBTAINS AOOOBDH, O'Oft

BÉSCLTBMT LBS ÉQUIVOQUBS DBS ACOOBDS ALTBSâS.

S 293. Dans les articles précédents on a établi l'altération de la quinte, dans le» accords a

tierce majeure, comme principe des accords altérés. Ce principe n'est pas arbitraire comme on

pourrait le croire; il repose sur l'influence tonale exercée par tout accord altéré, influence dont

témoigne sa résolution naturelle (§ 273) et, de plus, il est consacré par l'application qu'en ont

fait tous les compositeurs (*). Toutefois on ne peut se dispenser de parler ici de quelques autre»

manières d'altération qui paraissent contredire la définition du §267; ainsi l'altération, ou de

la fondamentale ou de la tierce de certains accords, produit des agrégations harmoniques piir-

faitemenl admissibles; mais toutes ces agrégations se trouvent être les équivoques de quel-

ques-uns des accords contenus dans les tableaux des § 279 et S 285. Tout le monde étant à

même d'essayer l'efletde ces altérations sur les accords qui s'y prêtent, il est facile de décou-

vrir toutes les équivoques; on se bornera ici à en citer les plus importantes:

§ 294. L'altération descendante de la fondamentale d'un accord parfait mineur

g ~
^^ ' donne un résultat identique à celui de l'altération ascendante de la quinte

d'un accord parfait majeur : JL 'y,^!^::^z^^^^
, c'est-à-dire que l'une ou l'autre de ces deux

altérations produit également l'accord de quinte augmentée (voir S 279, Ex. 1). La même alté-

ration descendante de la fondamentale, dans l'accord de septième de seconde espèce, pro-

duit un accord do septième majeure avec quinte augmentée, accord identique à celui de

l'Kx. 4, S 279.

S 295. Cette altération de la fondamentale dans les accords à tierce mineure età quinte juste

est assez usitée; mais il esta remarquer qu'elle se présente loujoursavec le caractère de l'alté-

ration mélodique. (On sera convaincu de cette vérité, après l'étude des notes mélodiques) ('*).

S 296. L'accord de sixte augmentée était autrefois considéré comme un accord fondamen-

tal dont les renversements passaient pour impraticables ; cette raison explique la circonspec-

tion et la timidité qui ont présidé à l'emploi tardif et de date, pour ainsi dire, récente, des

accords dont celui de sixte augmentée n'est, lui-môme, qu'un renversement. La plupart des

théoriciens modernes considèrent encore aujourd'hui cet accord comme ayant des origines

diverses selon son emploi et selon le mode où on l'applique. Ainsi, l'accord suivant :
-^-^rf^-

qui a pour origine la dominante de la dominante de La mineur (et qui correspond à l'Lx. 21

(*) Il est toujouri bien ealcodu qu'il n'est ici quc-ition que des alléralioos qui sont susceptibles de prendre un c.>ut-

tère irrécusable 'l'accord, el non des altérations méludiquej, lesquelles, vu leur peu de durée et leur eiinci^re tout s|)é-

eial, peuvent quelquefois dooiier lieu aux agrégations le« plus discordantes en apparence, comme un le verra dans les

Cbapiires des note« mélodiques.

(*') Ainsi, dansl'Bx. ii(cl-dessous) le la ^ est simplement nott d» pauage; dans l'Ex S ce m£me I(i 9 est appogi;icUwn,

K

EgE
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du s 285) est parfois envisagé, ou comme 2* degré d'Ut majeur avec altération ascendante de

la fondam<'nfaIe(r^, ou comme 4« degré de La mineur avec altération ascendante de la fon-

damentale (ré), ou comme 6' degré de Fa majeur avec la même altération de la fondamen-

tale ; enfin , en changeant enharmoniquement le ré $ en mi b

de septième dominante du ton de Si b (*)•

on obtient l'accord

i
Dans l'Ex. suivant

SE za^
-^

-&-

-3SZ.

*r
-&-

1̂7-

-JOZ

le second accord, qui, de même que l'ac-

cord cité plus haut, a, pour origine la do-

minante de la dominante de La mineur, se

présente fréquemment sous l'apparence du second renversement de l'accord da septième du se

cond degré de La mineur avec altération ascendante de la tierce; de plus, il est complètement
identique (**) à l'Ex. 21 de l'altération ascendante (S 279). Au surplus, quant à la pratique, il est

indifférent d'envisager, sous tel ou tel aspect, certains accords altérés, et même, quelquefois,

de les écrire d'une façon irrégulière comme, par exemple : ^ , au lieu de ;

cette manière anomale d'écrire est bonne toutes les fois qu'elle peut faciliter la lecture ou
•'exécution.

§ 297. En résumé, quelle que soit l'origine qu'on prête aux divers accords altérés, l'im-

portant est de connaître toutes les combinaisons auxquelles ils peuvent donner lieu, ainsi que
leur effet et leur application. La pratique peut, sans doute, conduire à ce résultat ; mais, théo-

riquement, il est préférable de les ramener tous à un môme principe qui leur donne, à tous,

une identité d'origine et les soumet tous aux mômes lois de résolution que celles qui régis-

sent les autres accords dissonants (S 199 et 200). En suivant ce principe, l'élève pourra tou

jours, au besoin, reconstruire lui-môme les tableaux des § 279 et § 285, et trouvera, sans

hésitation, toutes les résolutions, soit naturelles soit exceptionnelles, des accords altérés; il

sera en mesure d'appliquer ces accords, sous toutes leurs formes, à la pratique et, surtout, il

ne sera jamais conduit, par ignorance, à doubler telle note qui, tout en n'étant pas accidentét

peut se trouver être la note altérée.

(») El frite vtrsa, en faisant subir le changement enharmonique à la ieptième de ce dernier accord, il en résulte l'ac-

cord de sixte augmentée. C'est ainsi que l'accord de teptième dominante, dans certains cas de résolutions exception-
nelles, devieat l'équivoque d'un accord altéré : ( comparez les Ex. 6 et 6 bi» du § 209 avec les Ex. 32, 32 bis, 33 et 33 6»*

du §291).

(*') Il va sans dire, que, pour bien voir l'identité des différents accords que l'on compare entre eux dans cet article, il

faut les transposer dans un même too et les placer dans une mime position.

a»a'



COMPLEMENTS DD PREMIER LITRE.

ARTICLE I.

DU OBOISBMENT DES PARTIES (*).

S 298. Jusqu'ici on a dû défendre à l'élève de croiser les parties entre elles. Le croisement des

parties, est, en tout cas, un procédé exceptionnel dont il ne faut user qu'avec une grande so-

briété; cependant, lorsqu'il est motivé par l'intérêt mélodique des parties, son efTet est excel-

lent, pourvu que ces parties soient replacées le plus tôt possible dans leur ordre naturel.

S 299. Quelquefois on se sert du croisement pour éviter ou pour atténuer le mauvais effet

de deux quintes ou de deux octaves :

Exemple.
J. S. Bach. (Choral 40.-,

mais pour user de ce moyen il faut une expérience consommée, car dans beaucoup de cas il

est ou insuffisant ou mauvais; ainsi l'exemple précédent n'est bon qu'exécuté par des voix ou

des instruments de timbres différents et qui permettent de distinguer la succession mélodique

de chaque partie ; sur un instrument à clavier cet exemple produit deux quintes et deux octa-

ves consécutives.

S 300. Le croisement se pratique le plus souvent entre parties intermédiaires; on croise

rarement avec une des parties extrêmes, voici pourquoi : la partie supérieure contient d'or-

dinaire la mélodie principale, et cette mélodie pourrait être étouffée plus ou moins par la partie

qui s'élèverait au-dessus d'elle-, quant à la Basse, si une autre partie descend au-dessous d'elle,

cette partie devient Basse à son tour; mais comme, en général, le registre grave d'une partie

supérieure quelconque est beaucoup plus faible que le registre correspondant de la Basse na-

turelle, que d'autre part cette Basse, dans son registre élevé, aune force de timbre et un carac-

tère qui la rend prédominante, il en résulte un conflit qui nécessite la règle suivante:

^301. BÉGLE. Lorsqu'une partie croise avec la Basse, chacune de ces deux parties (et la

Basse et la partie qui la croise) doit être traitée en bonne Basse; or, l'une des principales condi-

tions d'une bonne Basse est dans la préparation et dans la résolution de la quarte juste

(8109).

N. B. Il est bien entendu que cette règle se trouverait annulée si les deux parties croisant

entre elles étaient de môoie nature comme diapason et comme force de timbre.

ARTICLE II.

Dl L'HABUONIK a DBUX PARTIB8.

S 302. L'harmonie a deux parties est principalement du ressort de ce qu'on nomme contre-

point; cependant on peut écrire à deux parties sans y appliquer les règles rigoureuses du

contrepoint; c'est pourquoi on a jugé indispensable d'exposer ici quelques principes géné-

raux qui puissent guider dans ce genre de travaiL

nSM.
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S 303. La pureté de la réaligation y est plus nécessaire encore que dans l'harmonie à trois

ou à quatre parties.

S 304. Le mouvement semblable ne doit aboutir ni à une quinte juste, ni à une octave , ni à

un unisson, même dans le cas où la partie supérieure procède par degrés conjoints et la partie

inférieure par degrés disjoints. La quinte représentant l'accord de la dominante -it oresque

(en liT) ^
J 7-

eule exempte de cette règle : Exemple /- r/
. _^

"y fi -p-—'—'

'^
" En général, le mou-

vement semblable ne se pratique guère qu'à l'égard des tierces (majeure et mineure) et des

sixtes (ibid.); tous les autres intervalles s'abordent, autant que possible, par mouvement con-

traire ou par mouvement oblique.

§ 305. Les quintes et les octaves retardées (S 89 et 90) sous quelque forme qu'elles se pré-

sentent et quelque soit le temps qu'elles occupent dans la mesure, sont d'un mauvais effet

dans l'harmonie à deux parties.

§ 306. La fausse relationde triton (§ 66) est absolument défendue.

S 307. On évite généralement l'intervalle harmonique de quarte juste; si toutefois on em-

ploie cet intervalle il doit être préparé et résolu; cependant la formule de cadence suivante

est tolérée : ip f î=^
nrr-

S 308. Quant à l'analyse de l'harmonie à deux parties, elle peut souvent donner lieu à des

interprétations diverses, car les consonnances d'octave, de tierce, de sixte, ne sont pas tou-

jours formées par les notes importantes de l'accord sous-entendu ; cependant tout accord in-

complet est classé par l'oreille comme appartenant au degré qu'elle est habituée à entendre

dans les formules les plus usitées, en d'autres termes, l'oreille penche toujours vers le meil-

leur degré possible (§ 164) :

-^ J-
Exemples : i

1« degré;

t. m
iUd. : -, 4* degré

OM.

—a

—

5« degrt

i

; 1^ degré. ;

Ainsi, l'exemple suivant peut comporter les chiffres qu'on y voit placés au-dessus de la

partie inférieure :^ =?=? m m ^"m

m
+ 4- 5 6 ou à f ou« 5 6 7ou$ 6 5 0116 1 «

P^ 1^ ? Wf w Ê=±:

ARTICLE m.
DRS SnOCBSSIONS MâLODIQUBS DOUBLÉES BN OCTAVES OU BN UNISSONS.

S 309. Lorsque toutes les parties destinées à un ensemble s'unissent pour exécuter simulta-

nément la môme mélodie, il n'en résulte nécessairement que des consonnances d'unissons ou

d'octaves (*), en d'autres termes , il y a absence d'harmonie. Ce procédé , très usité dans la

composition libre, est d'un grand effet quand le caractère du motif s'y prête; des passages

mélodiques ainsi conçus se nomment généralement passages a l'onisson, car les octaves n'y

( ) La consonnance de l'octave s'appelle aussi antiphonit, par opposition à Vhomophonie <jui reul dire eoDSOimaDce de

l'unissco; ces dénotninalioDS vicDOent du grec
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sont d'ordinaire que la conséquence forcée des limites qui circonscrivent le registre naturel ou

rétendue de chacune des diverses parties.

S 310. Mais ce procédé peut se modifier en recevant diverses applications qui n'impliquent

pas la suppression de l'harmonie. C'est ainsi que, selon le nombre de narties disponibles, on

peut quelquefois doubler, tripler, quadrupler, soit à l'unisson, soit à différentes octaves, une

ou plusieurs parties d'un ensemble harmonique. Cette manière d'écrire n'a pas de rapport

avec les octaves défendues (S 48) qui se font par mégarde ou par ignorance, et dont l'effet

creux décèle la pauvreté. Lorsqu'on double en octaves ou en unissons une phrase ou un pas-

sage, c'est avec l'intention de le renforcer ou de le faire prédominer, et l'on ne considère que

comme une seule et même partie réelle l'ensemble de toutes les parties qui exécutent la même

mélodie soit à diverses octaves soit à l'unisson.

S 311. Lorsqu'on écrit pour des masses (par exemple pour chœur et orchestre) et qu'on ne

veut faire prédominer particulièrement aucune des parties, on double chaque partie réelle de

manière à fournir une intensité de son à peu près équivalente à celle des autres parties dou-

blées, ea renforçant is la Basse de préférence aux parties supérieures ou intermédiaires.

Exemple à quatre parties réelles.

FLÛTE
et

PETITE FLÛTE.

HAUT-BOIS
Cl

CLARINETTES.

BASSONS.

CORS
et

TROMPETTES.

TROMBONES.

l"etf
VIOLONS.

ALTO.

SOPRANO
et

CONTRALTO.

g TÉNOt
et

'

BAfSE.

TIOtONCn.LJS
et

<'.«)^TREBABB3. f^^
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Exemple à trois partie» réellei.

4
piOtks,

HAonois. etc.

OORS
et

TROSIPKTTES.

notons.

ÀLTa

SOPRANO.

03

M TÉNOR.

a
o

8ASSI.

TROMBONES,
VIOLONCELLES «'

CONTREBASSES.

PBTITE FLUTE.

6RA1SDE FLÛTE.

HAUTBOIS.
et

CLARINETTES.

Exemple à deux parties réelles.

1

BASSONS.

1«" TIOLONS.

2* TIOIONS.

ilTOB.

nOLOMCBLLBS
et

«ORTHUaSSES.

w^
f—If- q=

1 Ei=^
j=j=a

^^^TT^'

^^
g^F^—t^

^
<- £ .1

?^̂

iè-^

â:

Jb

^^^^
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S 312. Mais on ne peut doubler une partie en octaves que lorsqu'il n'en résulte aucune faute

i'harmonie. Ainsi dans l'exemple suivant :

i ^ -o

^ M
3

W
g *

%

la partie in-

termédiaire ne peut pas être reproduite simultanément à l'octave supérieure parce qu'il en

résulterait une suite de quintes:

Exemples.

/^

û
f̂

ï i
T̂=f
â

etc. etc. etc. etc.,

Il est également défectueux de doubler une partie en octaves lorsqu'il en résulte des neu-

viètnes au-dessous ou à côté de leur fondamentale (§ 242), des tierces au-dessus de la neuvième

majeure (§ 242), des tierces diminuées (§ 276), des quartes non préparées ou non résolues dans le

cas où la partie doublée croiserait avec la Basse (S 301 ).

ARTICLE IV.

SB L'HARUONIB a plus de quatre parties Ri^BLLBS.

S 313. Les règles concernant la réalisation deviennent d'autant moins rigoureuses que le

nombre de parties réelles est plus considérable; les deux parties extrêmes seules doivent tou-

jours conserver entre elles des rapports harmoniques qui satisfassent le plus possible à la pu

reté de la réalisation; mais les rapports des parties intermédiaires entre elles, ainsi que ceux

d'une partie extrême avec une partie intermédiaire, sont beaucoup plus libres que dans l'har-

monie à trois et à quatre parties. Le mouvement direct peut aboutir à une quinte juste ou à

une octave, même à une seconde ou à une septième. Deux quintes justes consécutives ainsi

que deux unissons ou deux octaves sont toujours défendus lorsqu'ils ont lieu par mouvement

semblable; mais deux quintes justes ou deux octaves sont permises par mouvement contraire.

S 3l4. Le croisement des parties intermédiaires peut être fréquent

§315. Les règles concernant les notes à doubler restent relativement les mômes que dans

l'harmonie à quatre parties; la tierce de l'accord est toujours la noie qui se double le moins;

ainsi une tierce unique peut suffire à la fondamentale triplée et à la quinte doublée; toutefoi.<(

ces règles deviennent moins absolues en raison du nombre des parties et en raison, soit des

exigences mélodiques de ces parties, soit de l'espace que laissent entre elles les deux parties

extrêmes; ces mômes causes nécessitent souvent l'unisson. — Il faut toujours éviter de dou-

bler les notes à résolution contrainte; cependant quelques auteurs oITrentdes exemples dans

lesquels une note dissonante ou une note sensible se trouve doublée; mais, dansées cas, l'une

des parties qui double elTectue une résolution irrégulière.

§ 316. Quanta la supression de certaines notes dans les accords, il est évident que plus

il 7 a de parties, moins cette suppression est motlTée, et qu'elle n'est applicable que dans des

cir<K)n8tances exceptionnelles.
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Dtven exempUi de marches harmoniques réalisées à plus de quatre partie$.

ê ;^^£
A CINQ rARTIES.

ê m ^ ^
i
aÈ^

H^ ?=F 77—(g- ^ ^
33C

331

fe
tt:

"tJi

I' ih .1—

L

s ^
zz:

^ g2Z

1 CINQ PARTICS.

WS:
t:;^^

- ft /l' ^^S m~

ê:^
P P

ê i

-o-

SI
T-r-

m £ êé

-^t-

n f- -^

r>.

S^ 331 ror tt: -^-
-Tn~ixx

^£0^ 337 O \—<* 331

^ 337
éLfc^a "irr

V^=^

A CINQ PARTIES (*).

l9- ^ ICC

-(52- 331d^Yl» f»^ P f>

S «: ^î^^ 7? Q
Et tg—ry

3' 331

az ^^^=ir
?ï

~n~

(*k foiMt la »^«, à quatre parties, S 161. m. ar > Ki.
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% S17. Il n'est pas rare de trouver, dans les maîtres antérieurs au XVIII' siècle, des compo-

sitions à «nq et jusqu'à huit parties réelles. La musique moderne contient peu de morceaux

complets écrits intégralement à plus de quatre ou cinq parties réelles. L'harmonie à quatre

parties est la plus usitée de toutes; elle est aussi la plus parfaite en ce que, tout en offrant

assez de ressources pour donner à la plupart des accords une plénitude suffisante, elle n'est

pas assez complexe pour gêner le compositeur relativement à l'intérêt qu'il voudra donner à

chacune des parties, ni pour empêcher l'auditeur d'en saisir les différents dessins mélodiques.

Mais plus on emploie de parties, moins libre et moins distincte devient leur allure mélodique
;

davantage aussi en naît la confusion.

En raison de ces considérations on n'écrit, le plus souvent, qu'à quatre ou cinq partie»

réelles, se bornant, lorsqu'on dispose d'un grand nombre de voix ou d'instruments, tantôt à

compléter certains accords qui resteraient incomplets sans la division des parties, tantôt à

renforcer quelques passages en en doublant les parties principales soit en octaves soit en

unissons, et l'on n'a recours à un plus grand nombre de parties réelles que dans les passages

qui se prêtent à ce genre de réalisation. Toutefois , lorsque l'élève connaîtra les artifices de

composition qui vont être développés successivement i partir du second Livre, il sera indis-

pensable qu'il s'exerce à écrire à un grand nombre de parties réelles, principalement à cinq

et à six parties.

ARTICLE V.

DB LÀ DUB^B DBS ÀOOOBDS RBLA.TIVBUBNT AU NOUBBB OBa PA.BTIB8.

S 318. Il faut admettre en principe général que l'oreille saisit difficilement une grande quan-

tité d'accords différents se succédant avec rapidité. Ce principe est d'autant plus vrai, et ses

conséquences sont d'autant plus à considérer, que le nombre de parties réelles est plus grand.

Ainsi, l'harmonie à deux parties permet le changement fréquent et le peu de durée des

accords; mais dans l'harmonie à plus de quatre parties les accords exigent une durée suffi-

samment longue pour donner à ses notes intégrantes le temps |de concorder entre elles avec

précision et d'établir librement leurs vibrations acoustiques; car le tissu harmonique, en

devenant plus compliqué et plus serré, est d'autant plus sujet à la confusion, et, par consé-

quent, exclut les changements fréquents «t précipités des accords

ARTICLE VI.

DBS À^CCOBDS BBISâS OU A.BP6aÉS.

S .319. Un enchaînement mélodique, formé exclusivement des diverses notes constitutives

d'un accord, donne la sensation complète de cet accord , surtout quand ses notes se succè-

dent avec une certaine rapidité et qu'elles sont d'égale valeur comme durée. Les accords ainsi

formulés se nomment accouds brisés, ou arpégés, ou figurés.

S 3-20. Par opposition, on appelle accords plaqués ceux dont les notes sont frappées simul-

tanément.

S 321. Un accord peut être brisé de beaucoup de manières différentes, et donner ainsi lieu

à des figures ou dessins mélodiques variés :

(plaqué)
(brisé de diteries manière^

Kxemple.
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S 322. L'usage des aecordt brisés est très fréquent dans la musique instrumentale ; outre l'in-

térêt mélodique qu'ils peuvent avoir, ils servent à donner du mouvement aux parties, à va-

rier les dessins, etc. etc., et surtout à produire, par le moyen d'un instrument seul et qui ne

possède que de simples ressources mélodiques, l'effet d'une harmonie qui ne pourrait être

rendue que par plusieurs parties simultanées si cette même harmonie était plaquée

S 323. Une suite d'accords brisés doit pouvoir être constituée à l'état plaqué, de telle manière

que, en y conservant aux diverses notes leur môme position respective, elles ne donnent lieu

à aucune fautede réalisation; cette épreuve sufBt pour témoigner qu'une harmonie brisée

estcorrecte; ainsi les incorrections apparentes, signalées par des petites lignes dans les Ex. 2

et 3, n'ont aucun inconvénient, et ne pourraient tout au plus devenir sensibles que si le mou-

vement était très lent.

I (Harmonie plaquée , à cinq parties. )

; r »
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(Harmonie h-Uie partiellement. )

-

^ '̂ ^̂ T'I - 1
é--

S (Harmopie brisée.")

s bit (Harmonie plaquée.
)

5-S-

£{E
:^d:

ap-
-6>-

és E 3C

S 324. En ce qui concerne les acecords brisés qui ont de l'analogie avec les changements de

position ou les changements d'état dont il a été parlé dans le Chap. V de la première partie, ou

bien qui forment des traits mélodiques connus sous le nom d'ARPÉGKs, on leur applique les

règles et observations contenues S 79 à S 88. Toutefois, dans ces sortes de formules mélodi-

ques, il faut, avant tout, prendre en considération les notes les plus prépondérantes et que

l'oreille saisit plus particulièrement; ces notes, généralement, sont: non-seulement la note de

début et la note qui précède immédiatement le changement d'accord, mais aussi, presque tou-

jours, la note la plus élevée du trait (comparez l'Ex. 4 à l'Ex. 46m), quelquefois la note la plus

grave (comparez l'Ex. 5 à l'Ex. 5 bis). Quant aux notes intermédiaires on ne s'en préoccupe

pas (Ex. 6), sauf dans le cas où l'une de ces notes intermédiaires prend de l'importance

comme valeur ou comme accent (Ex. 7).
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§ 325. CONCLUSION^. De quelque forme qu'on reyôte une harmonie brisée, il est toujours

préférable de la traiter, autant que possible, comme si elle devait être réalisée à l'éLat pLaqui.

APPENDICE

DE LA. RÈGLE D'OGTA.VB.

j326. On ne peut se dispenser dans un traité d'harmonie, de consigner ce qu'on est con-

tenu d'appeler la règle d'octave (*), parce que, au siècle dernier, dans certaines écoles, cette

prétendue règle était considérée comme une sorte de loi harmonique, et que, de nos jours

encore, beaucoup de musiciens paraissent y attacher une grande importance.

La itÈGLE d'octave (appelée aussi gamme harmonique) est le nom qu'on donne a deux for-

mules harmoniques conventionnelles et invariables dent la Basse, dans l'une de ces formules,

contient la gamme majeure ascendante et descendante ; dans l'autre, la gamme mineure ascen-

dante et descendante; chaque note, de chacune de ce» deux gammes, comportant un accord

qui lui est immuablement affecté.

(
'
) Cette «iwihMitto» l'a, 4e WU ^u<:<u> sens.
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oici ces deux formules :

Gamme
majeure.

I
321

«=

/ o

:2^

-&-

-QH^ E
S

^

5
35C

2Z:
T2= âz2 :g=

5

-<9^

-& ^
8

32:

"̂sr-
1^

-&-

6

ii¥::

Q ïraiiie

m Ineure

Ces deux formules étaient considérées comme la règle des enchaînements harmoniques

dont la Basse représente, soit une gamme entière, soit quelque fraction de gamme. Or quoi-

que cette manière d'enchaîner les accords, dans ce cas, soit incontestablement bonne il est

évident qu'il y a beaucoup d'autres manières de chiffrer les deux gammes, et qu<i rien ne

justifie ni l'adoption exclusive de deux formules uaiques, ni surtout le nom inexplicable de

riglt d'oclave qu'on leur a donné.
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DES NOTES ETRANGERES A LA CONSTITUTION

DES ACCORDS

00

DES NOTES ACCIDENTELLES

§ 32'7. Dans une agrégation de notes diverses, celles d'entre ces notes qui ne peuvent pas

faire partie constitutive de l'accord (§ 14) sont appelées notes étrangères à l'accord ou notes

ACCIDENTELLES

§ 328. La nature de l'accord n'est pas changée par l'adjonction des notes accidentelles, et

l'harmonie doit toujours être correcte, abstraction faite de toutes les notes accidentelles

qu'elle peut renfermer.

Les no/es accirfew/fi'/es se divisent en deux classes, c'est pourquoi cenauxièME livre se trouve

aussi divisé en deux parties : la première partie traite des notes qui sont la conséquence

d'une prolongation, ainsi que de celles qui sont le fait d'une anticipation ; la deuxième partie

traite des notes essentiellement milodiquit.
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KOTES ACCIDENTELLES DE PREMIÈRE CLASSE.

Cette classe comprend : V les Retardement», 2° YAnlicipalion, 3* la Fiial*.

CHAPITRE I.

DES RETARDEMENTS.

% 329. Un Retardement est un artifice de réalisation qui implique toujours l'enchaînement

de deux accords (*), et qui consiste à prolonger une des noies intégrantes du premier accord

dans l'accord suivant, de manière à ce qu'elle y devienne note accidentelle en y occupant mo-
mentanément la place dune note intégrante sur laquelle cette note accidentelle tend à se

résoudre. Ainsi, pour que l'une des notes d'un accord puisse être retardée, il faut forcement
que la note qui occasionne son retardement ait été préparée.

prépantlon retard. Msol. prfpir. retard, résol.

Exemples.
I 331

aac:

^^
TO"

rci:

prrpir.

^E:Jfa:

feis

S 330. Les retardements s« divisent nn deux espèces qui sont: 1* les suspensions,'!'' let

retards irréguliers qu'on appellera simplement retardt.

ARTICLE l

SES SUSPENSIONS EN OÉNÂBAL.

/-C9 paragraphes suivants déterminent les propriétés ainsi que le caractère général des

suspensions.

S 331. La préparation doit avoir une durée au moins aussi longue que la su^tpension; en d'au-

Ires termes: il faut éviter la liaison boiteuse f*) de la préparation à la suspension.

;§:
S 332. iM suspension ou note qui suspend doit accuser un temps fort : Ex.

Cependant, surtout dans un mouvement lent ou modéré, chacun des temps de la mesui

peut comporter une suspension occupant toujours la partie forte de chaque temps :

Exemple.

à î,7
^'' "'."" I",^"'''"' <*« «e' Jeu» accords oa substitue une note isolée, linstinct hannoniquo l4 rattacher»un accord quelconque. ^

Os 1*2.
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s 333. La suspension doil déterminer une dissonance, soit de septième, soit de seconde, avec

one des notes intégrantes de l'accord : Exemples.

W^ -^»- ^
- ' o

=e=

J^rjn^^ ia 2<i'~r_
XIZ

V^rfi

Abstraction faite des autres dissonances que peut contenir l'accord, toute suspension qui

ue détermine pas, par elle-même, une dissonance de seconde ou de septième, est généralement

étitée comme étant d'un effet non-caractérisé ou vague :

Exemples.

^ vagii e bon

^

É
">

~rr

:$3cr

iW.
nrr

^

sa:

^^8"

*EC

S 334. On peut établir, en principe général, qu'une suspension peut avoir lieu dans n'im-

porte quelle partie et avec n'importe quel renversement; les restrictions auxquelles cette

faculté est soumise sont consignées dans les §§ 348, 357, 362 et 368.

S 335. La durée d'une suspension est pour ainsi dire, arbitra ire; elle est soumise à l'instinct

et au goût
;
généralement on n'en rencontre guère qui prenne plus d'une mesure entière d'un

mouvement adagio.

S 33H. La suspension occupe momentanément la pidce de la note retardée qui est celle dudegré

inférieur conjoint; en d'autres termes; la su:ipension représente la note inférieure conjointe:

Exemple.

i :S^

^

^
Même harmonie

sans suspeDsion.

$ =§=
-^

:1fai

S

par extension et par analogie, un retardement occupant un temps fort et représentant la note

tupèrieure conjointe, est de même appelé sus/jenston ;

Exemple.

iSE
^-

f
§E

Même harmonie

sans suspenBion.

if
~rr-

Dans le premier cas la suspension est supérieure ; dans le second cas elle est inférieure.

S 337. On voit, d'après tous les exemples précédents, que toute fus/>ension fait sa résolution

naturelle sur la note retardée qu'elle remplace. Ainsi la suspension supérieure se résout en

</escemian< d'un degré, c'est pourquoi on l'appelle aussi suspension descendante ; la suspension

inférieure se résout en montant d'un degré, c'est pourquoi on l'appelle aussi juspenston

ascendante.

S 338. La résolution a lieu, généralement, sur un temps faible, ou sur un temps moins rr.\

eue celui qu'occupe la suspension, à moins que celle-ci n'ait la durée d'une mesure euuou.
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5 3.>9. L'accord peut changer au moment où la suspension se résout, pourvu «l"® '^ ^^^^

de résolution devienne note intégrante du nouvel accord :

Ex.

^Jf

f^
^
Ê

é-.

p-f
i
1

^
=̂e^

"^Cf

-:^

p~ly

S 340. Au moment où la suspension se résout, aucune autre partie ne doit se porter, par

mouvement direct , sur la

note de résolution ou sur

l'octave de celle note (*) : Ex.
^5J
f

m

r̂^
(mauvait)

S
(tTiauvais)

S:

-o-
3i-

^i^_
É:—o

(inanvaU)

^^EE:

S 341. Conditions de l'emploi de la suspension. Le moyen de s'assurer qu'une suspension

est praticable, est de lui faire subir les deux épreuves suivantes :

1* En substituant à la suspension la note réelle qu'elle représente, l'harmonie ne doit rien

contenir d'incorrect (§ 328). Ainsi les deux exemples suivants :

& "nW

m
4-J-

-^t- "rr

~t-r-

sont mauvais, parce qu'en les ré-

duisant à leurs notes intégrantes,

on obtient
m' gti '.-

1 -l -O-

Escr:

•Et:

3Ï:02 ^^
331

xsnc
c'est-à-dire, deux octaves consé-

cutives dans le premier exemple,

et deux quintes consécutives

dans le second exemple. Ce sont là les çuinte* et les octa\>e% qu'on pourrait appeler cachées

(voyez la note du S 51); on les nomme sous-entendues, ou, plus généralement encore, retardée»;

mais celte dernière qualification peut les faire confondre avec celles dont il a été question

§ 89 et §90, et qui n'ont pas le môme caractère que celles des exemples ci-dessus.

A'. U. Cependant les quintes sous-entendues sont tolérées lorsqu'elles sont formées par une

parlie intermédiaire et par la partie supérieure, et que la suspension est placée dans la partie

intermédiaire :

Ex.
^

toltré

xx:
31

^^

-^-
jBl:

f
=8=

ou bien encore , lorsqu'elles

sont formées par deux parties

intermédiaires, et que la Basse

en atténue la dureté (S 105) :

Ex.
m

toUré

JQ.

3=^

£1L.

^i J

^ \ji note de résolution ne dcit produire aucune faute d'harmonie à l'égard des notes

n OtU r«(l« eorretpoDd à c«Uc du S 188 eonccriuDl la ritolutioD dw aolei dlisoBanlM
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frappées simultanément avec elle : ainsi l'harmonie de l'Ex. A qui est correcte, devient fau

tivb en y introduisant les suspensions de l'Ex. B.

S 342. RÉSOLUTIONS EXCEPTIONNELLES DE LA SUSPENSION.

1" De même que toute dissonance, la suspension, ni\ lieu de se résoudre, peM< se maintenir

en place pour faire partie intégrante de l'accord suivant :

m é S
I
gk%g»s^^^&JDoc:^i^ w i^ ~r-yï «: f^ ^ A>H

XX i j5. J- ^ ^ bp-S ^^^ f^-^g-
jŒ

I « ^ -o-^-d^^ :xsSz 335 f^
_Cl.

fc>jCL

2° La sus/jenswn peut se résoudre en changeant chromatiquement ; ce cas est très rare
6 I, . 11.7, .8 86m^^è=^ ±

f^f f
3=^

^S é4
T"

rtgrJTg

19- Ê
^ *=^^

I

^ 3:

s 343. IVoTES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE RETARDÉES PAR LA SUSPENSION. Il est évident qu'oa ne peut

suspendre (*), dans toute espèce d'accord, que celles de ses notes qui n'exigent point de pré-

paration.

La sixième et la septième note du mode mineur ne peuvent pas se prêter entre elles à des

suspensions réciproques, ces deux notes formant toujours une seconde augmentée.

S 3i4. Classification des suspensions. La suspension est simple lorsqu'une seule des notes

de l'accord est suspendue; la suspension est simultanée, c'est-à-dire double, triple, qua-

druple, selon que deux, trois ou quatre notes de l'accord sont suspendues à la fois. Les sus-

pensions simples sont infiniment plus nombreuses et plus usitées que les autres, c'est pour-

quoi on traitera d'abord exclusivement des suspensions simples dans les articles II et III.

S 345, Manière de chiffrer les suspensions. On se sert du même principe que pour les

accords à notes intégrantes: c'est-à-dire qu'on exprime en chiffres les intervalles que forme la

Basse avec les notes supérieures les plus essentielles-, mais il en résulte souvent des combinai
soîis ambiguës et confuses de chiffres qui ne permettent pas de deviner la nature de l'accord

et la position respective des notes; il existe un assez grand nombre d'accords à suspensions

iiui demandent à être écrits en toutes notes, parce qu'il est impossible de les chiffrer .îlaire

ment
; de ce nombre sont tous les accords qui, dans les articles suivants, ne sont pas chiffr»-s.

v*) Le terme swptndre ser» dorénavant pris d^ins le sens de retarder.
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ARTICLE IL

DB LA SUSPENSION SUPÉEIBnEK (*).

S S46. La suspenuton supérieure, généralement d'un excellent effet, est extrêmement prati»

quée, surtout dans le style rigoureux; elle enrichit considérablement l'harmonie en y intro-

duisant des dissonances dont le caractère ainsi que les effets sont différents de celles qui

résultent de la superposition par tierces dans la constitution des accords ; cependant il est

des suspensions qui ont une analogie évidente avec certains accords dissonants-, on en par-

lera dans le S 382; en attendant, l'élève chercheraàies découvrir lui-môme, à mesure qu'elles

se présenteront dans les tableaux analytiques des paragraphes et des articles divers qui vont

suivre.

8 347. Suspension supérieure de la fondamentale :

dans raccord parfait majeur,

i
:i^ ^ —e

J feïm :S: rcc ^ S^ nr>~ rr
m

i i

^^
7 6

-O- -^ ^ S î-i
-^

7 6

/;

i

dans l'accord parfait raiueur,

±^ ï à^ ï ^^r~^
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fo r^
-
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i S^ J2. J_i.

^ S ^
33C

T.5 ' s 7 6
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IZZ

dans l'accord diminué,
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dans laccurd do septième dominante,

tO 11 12

iv=^.

^m
^

=s feÊ
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P

^F'-Tf
.Q.

-cv-

f^

' 'l ! *1

*
• U KM de eetle dénonlaïUop a été txpM^é % 330,
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dans l'accord de septième domiuaute,

'•Tec altér.asc. de la quinte,: ; avec altération descendante de la quinte.

i

^^
ace

^,i
T
Ir

1

:Jck:

^^^

-&-
1-

TT
~%rr

T'Ssrr

i
f l6-

9&-

iu-

I

dans l'accord de sei)tième de •2* espèce

,

i7 J_l '«
33r

T-Q

dans l'accord de septième de 3« espèce
19 I I

SO
TT ë33C ~nr

~o~ n -^ 33=

?f
•^

^ jCSC 2Z:

^ ? rcr ^ 3ci:

-^ urse: me:
& 7 «

6'

Dans l'accord de septième de ¥ espèce, la sus-

pension de la fondamentale est d'un effet mauvais,

parce que la résolution détermine une dissonance

plus forte que celle de la suspension (*) : Ex.

\-l î

i

i
6

J|i Ti

* Tjr
-§r

1 ,

Dans les accords de neuvième dominante, des deux modes, la suspension de la fondamen-

tale n'est pas praticable.

§ 347 h\%. Les Ex. 2, 5, 8 du§ 347 sont très usités et connus sous le nom de ïus;)en«onj

iept-stx; on les applique fréquemment à des marches harmoniques : Exemples.

N' i. (A3 parties.)

^F^ g

—

-zzi ^ ^^^t^Z^^—à

:§: .S. -^^ :A ^^^ K :§: ^
t0 76 7« re

N" 1 6i«. (La même marche à 4 parties.
)

7 6 7 6 7 «

^=f=f^
nn-

XX XX
_Cx.^

^ iÊ è m221 â^ 22Z

»„« 7 6 ^^^ 7 • 7 • 7 6 7 8^ 33Û 33r

O CeUe suspension ne peut s'employer, dans cet aoeord, que dans les conditions du § M8 appliquées, dans le § â52,

«ux Ex. 41 et 41 b».
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W i ter. {La mime, avec une réalisation autre et préférable.)

J^
i 32: ~T-r-^ g=^
^=f^ -d"

i' ^J J^ iJ: "i-i é ^=i Trr-Tf nx:
~cr

6« 76 7e 7S 76 76 76

N" ihis. ^^~^ _ .^ SX.

3E^ ^ E 33C^*ï ^
ii_ inS T1 t -O T- 33C

i xx: iS 2=^
iffi:

^ zz=^ -ô-^

^^« 6 7 6 7 6 7 6 7 6 7 6 7 «m xx: -o—p- ir: -Ô-

Marches à réaliser.

N-X. 1^

A 4 parties.
-^ 2 t"»

s 7 6 6 7 6 6
7 6 6

—o . Q_

i

(A 4 parties.) J^
^'

i 6 7 6 6 7 6

TT lEII TT"
7 6 ^ T ,

-n~
TT i

'A 4 partie» )^^^

•Ô- .^ £., 76 t 766 76t
TT" -TT-

~n~ 31 i

A4p»rlie«.) -^^ ^^

» 6S766S76t876SS + 5

tt:
~rr TT'

TT
ex: I
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N- 7. gjTTS
(A 4 et / J, i. \ :

I 6 parties.)

7 6 s 3

-^
7 6 S 3 7 6o 5 3

7 6

I

(A 3 et ^ 2 .^
4 parties.)

(A 4 parties.)
-^-^ 331

7 8 7 6

33= 33=
-^«f- =CE-

7 6 7 6 7 S 7 6

-e- TV-
-l^

7

~rr

3X: I

I

N' iO. x^-«v-
(A 3 et / ^

i 4 parties.)

7 « 7 6,
4

.2 5

-1»^^?r

7 6

—O^
4 S 7
2 +

=ES= î
7 7 6

N* 11. 326=^
(A 3 et / li-

à 4 partie».)

7 G 7 6

33= -^- =13=
33=

7 6
O

7 e

_I3
3

•O-

N- 12.

(A 4 parties.)

^"!n~7
76 6 76 6 763, +-

1
§ 348. La fondamentale d'un accord peut aussi être suspendue pendant que celte mémo

fondamentale, non-suspendue, est attaquée dans une partie inférieure, et à distance de neu-

vième de la suspension (Ex. 21, 22, 23, 2i, -25 et 26) ; ainsi cette neuvième, de même que celle

de l'accord de neuvième dominante (§ 242), ne peut être renversée sans produire mauvais effet

(Eï. 29), ni rapprochée de manière à former un intervalle de seconde {Ex. 30).

21

m ^^ 22

Je^^
23
=«:

24
19- &^^ -

Cj

:^ Ot% =g: f^rf"X5~

9 8 9 6

^
?^»

-4»- ~CV

H-

o Toir S 346. — (-) Tm- S 339.
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5 349. Quoique l'Ex. 29 se rencontre dans quelques compositions libres, Il n'est pas harmo-

nieux et il ne permet, en tout cas, que des valeurs de courte durée.

§349 bii. Quant à l'Ex. 30, il est extrêmement dur et ne pourrait, tout au plus, être toléré

que si l'intervalle de seconde était produit par deux instruments de timbres très différents.

Par conséquent, lorsque cette réalisation de l'Ex. 30 est, en quelque sorte, provoquée par

la position de l'accord de préparation, il faut faire résoudre la tierce de cet accord sur un

degré inférieur, lors même que cette tierce serait note sensible (Ex. 33).

S 350. Les Ex. 27 et 28, quoique d'un assez bon efTet. ne sont pas admis dans toutes

les écoles, et l'on préfère, en général, que l'intervalle de neuvième soit déterminé par la

Basse, mais on évite alors de placer la suspension dans la partie la plus rapprochée de la

Basse, comme dans l'Ex. 26, dont la disposition n'est guère admise dans le style rigoureux,

si ce n'est dans les imitations (voyez § 355, n»* l et 2).

S 351. Les Ex. 21, 22, 23,24, 25 et 31, sont les meilleurs et les plus usités; on les appelle

d'ordinaire suspensionsneu/"-ftuiï, neuf-six, neuf-cinq, selon leurs chiffres-, ou bien, pour géné-

raliser, on dit: SUSPENSION de l'octave de la fondamentale, ou simplement suspension de

NEUVIÈME.

§ 352. La suspension de neuvième peut aussi s'appliquer à la plupart des accords dissonants :

Exemples.
ibid., avec altération

dans l'accord de septième dominante, a<cenilaiite de la quinte,

ibiri., avec alléralion desceiiilante de la quinte,

P^
l

^
W-

#^

idE
qtcE ti

^ "^acc. de septième de ^ es^èceT'^
59

i
f=P :ta:

I

P

îa:

;. ae sep

hà
iX

É
1

ace. deseiitièinede
V /^ marche harmonique reiiferinaiit les (juatre espèces d'accords ~\

.•3'esi)èce,^ / de septième avec suspensions de l'octave de la fondamentale.

lamCne nuurcbe à cinq parties
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5 353. La suspension de neuvièrm est d'une grande ressource dans les marches harmoni-

ques; on en trouvera désormais de fréquentes applications dans les leçons concernant les

notes accidentelles.

5 354. Remarque. Il est important de faire observer que, dans \a, suspension de l'octave de

M fondamentale, la dissonance de neuvième n'est, pour ainsi dire, qu'une superfétation,

et qu'elle ne dispense pas de la dissonance de septième ou de seconde prescrite dans le S 33.'î.

et déterminant le véritable caractère de la suspension.

Marches harmoniques à réaliser.

9 a • s

(A 4 el zĴ S.I

i 5 parties.)

"Cf

9 •
—<B—

» • 5

Î

(A 4 parties.)
^

^

^ "—\-
-

• 6 »6 96 96 9 6 9 9 +

¥ ^ 1

. S 9 • » S

(A A parties.)^ ^^ f f—H F zrrrrÉt
rzz

l s

lai ^ ï

(A 4 parties.)^^^—i^ ' ' 1
'

f'
I

j

'M^H g) I ^-^^

9 a î l .

3ï:

±=;^ î

i 4 parties.)

9 < » s î tl« » 9 • 4 J + 3

S 355. Lorsque la Basse forme une gamme ascendante, soit complète, soit partielle, chacune

des notes de cette gamme peut comporter une suspension de neuvième; il en résulte des marches

harmoniques très usitées, quoique celles des n" 3 et 4, dont les accords s'enchaînent par

secondes et à l'état direct, soient assez dures : Exemples.

N» 1.

i^^
i^

^=P rz^rr^

o
fce

ZÂSZ

î s

^=f^-

^ 5 S

TT-

T\':

8 r
4

TIT "Tir

-«-

:Tr
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N' a.

5 6
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I i
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-e>-TT-
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^^E= ^=-rl=-É^

P^
^ Se j^ -o-

^^ zs^rêr
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g
Ê -o-
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«I^ i^ zaz ~crS 2^^ ^==P 7?—^ ~ :£

6 6 I I i g

§S 33Z
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-(»- ^ ^ & -(2. ^ t^
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felÊ
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^ ^^
9 • 9 8

—e

—

9 8
:a:
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N* 4. ^^ S=d

Ë

¥=

^
P^

P—fi-
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^- Ê^

#^ P
giâi im — -^ IQZ

^m
9 • 9 8 9 8

IDC -?^ 9 I_o •^'»
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à 356. Suspension supérieure de la tierce.

Celte suspension peut se pratiquer dans toute espèce d'accord et se placer dans n'importe

quelle partie ; elle est d'un excellent effet et s'emploie très fréquemment, surtout dans lef

accords de trois sons.

^ Dans l'accord parfait majeur.

g^ ^ TJ^

P
-CSC^ ^^ AA- ^T3-

^ TV
~CT~

"rr:
JH—

L

;i
î

-<2_

7
4 8

3ac

dans l'accord parfait mineur,
S 6

dans l'accord diminué,

15
t'frtti., sans foodameiitale,

14 IS ^^-^ Tr-
rcn —a

—

!—^ ê 7 6

~n~~rr -^t-

16

P
iMd., avec altération ascendante de la quinte,

17S -ng»
f ^•«

f

^
=§= TC

S7-
4

fS-

4 +3

~rr :s^ Ê É

-18
ihii., avec alléralion descendante de la quinte,

19
I

20

1 ^ Et #

^
#:T3^

j^
^

TJP
~rr-

f^
~rT"

A^

5

f
ITT"

f-^
^ï?z:

î Î8
f
5
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91
dans chacune des quatre espècfls d'accords de septième,

* 33C 32 i'rr:

T
-^^- srr m.

a.

S ry
À'

TS-

Cl

fs

É
f-

-cr o-

^ ici: iTTC t^ '

• z

—

iT
' (M^i

"o

—

'-

23
daus chacune des quatre espèces d'accords de septième

,

^i

rrr:

--^ J

==i=f

dans l'accord de neuvième majeure

,

34 , I
2t(

-4- A
ro:

S
TJ-

?^ f
JJ«=

^^?"Tr
É

i^
I«-

i-4

96
t6id.,*aiis rundainentale

,

I
97

P î

dans l'accord de neuvième mineure,
98, 99

éw^
-«*-s ^l:

TY i #
-e j^

^ Jg__Ê Jt_^ jsz
-&- ï É

f^-^r «f-
'

f'
j i

' fi It—. W=^
4 5S

30
t6i(i., sans foiiilamentale,

51 . . I , ,59
t6i'/.,aTec altér.desc.

55 de la quinle.

L*;s Kx. 1, 2. 3, 4, 5, 6, 1, 14, 18, 20, 30 et 33 sont les pins usités et les meilleurs.
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S 357. La suspension de la tierce exige une pureté de réalisation toute particulière ; dans le

style rigoureux on doit éviter de doubler la tierce de l'accord pendant la durée de la suspen-

sion de cette même tierce; à quelque distance que ces deux notes soient placées l'une de

l'autre.

§ 357 bis. La règle précédente n'admet que l'exception suivante : la suspension de toclave de

la tierce (de môme que celle de l'octave de la fondamentale) est praticable avec la disposition

de ruuvième ( § 348 ), mais elle n'est tolérée, à l'école, que lorsque l'intervalle de neuv\ètne est

'orme par les deux parties extrêmes :

Exemples:

54

m -^
331

-Ut 54 «»
bon

-^t-^ ^ 54 «w

U
s: ^=è^

~rr

Dans toute disposition autre que celle des exemples précédents, la suspension de l'octave

de la tierce constitue des licences qui ne sont admissibles que dans le style libre, et soui

réserve de la règle suivante :

S 3.')8. RÈGLE. Sauf dans la disposition des Ex. 34, 34 bis et 34 ter, la suspension de l'octave

de \a.tieree, n'est praticable que lorsque la note qui suspend est distante d'une seconde majeure

de la note de résolution (*) (voyez Ex. 35 et 35 bis)\ mais quand la note qui suspend n'est dis-

tante de la note de résolution que d'une seconde mineure (**), il en résulte de grandes duretés

(voyez Ex. 36 et 36 bis) qui ne sont tolérables que dans les cas où la suspension est de courte

durée.

58m é ^ toléré

58 W»

^^ ^ 56 ^J
très dur

36 «* A
-^>- :§:

TTZ

rf=f"XT"

(^ :§-
:S:S ^= S

57

m^
très ntauvais

57 «»

m

^3SZ

f=r

3x:

58

!$§=

"nr"

me

s
rr
zssz
TC

^^ 4J.
intolérable

58 «•

35

TT"

^^raHtJ

ITC
TT"

l£S Ex. 37 et 37 bis oh la dissonance de neuvième se trouve renversée, et surtout les

Ex. 38 et 38 bis où cette dissonance est rapprochée de manière à former un intervalle de
seconde, sont inadmissibles.

(•) C'est-à-dire que la suspensioo supérieure d« la tierce doit former un inlerralle de neurièiiM mait»tr» avM la Utm
réelle qui U double.

(•*) C est-à-dire lortqne U «uspeosioo «upérienre de la tierce fome un intervalto de •<»-*t!ae minetur* •?« Il ttMW
titlit oiii la doubla.
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5 359. KXEMPLES DE MARCHES HA.RMONIQDES CONTENANT DES SUSPENSIONS DE LA TIERCE.

N» i.^ ^^03^. ^ <9 (»

ï
JLS__ 44

^

m:t^s^^ m m^ g
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Marches harmont^i à rialùer.

(& 4 partie».) ^ ^
Tl"

TT ^
N» 8 bis. ^^^

& \ %
jQ:

9^8 S 8 9 8 \— \ S •

icr TT ^
N»9. cy «^
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» t s 6 4 S • \ t 6 +
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N»IO. U\. ey 1
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c % 360. Suspension supériedre de la qdinte

Elle est loin de présenter les mêmes ressources que la suspension de la fondamenule ou

celle de la tierce. Dans l'accord partait (majeur ou mineur), la qvLxnXe suspendue, ue détermi-

nant aucune dissonance, est dénuée du
, q

"^"
P' | X-

caractère principal d'une bonne suspen-

sion C)- Exemple.
&
ï -^»-

-^
6 5

rrv
Cependant lorsqu'elle

est la conséquence d'un dessin mélodique prédominant el dont l'intérêt puisse compenser

la faiblesse suspensive de l'harmonie, la suspension de la quinte s'emploie quelquefois :

^^
Exemple.

E"% ' 'ZJ~

^Œ

^ ~a~

ÛL

6 STT

iP w

.<^

—^i—

-^

6 6

ZKT

3É

3x:

P iêrrzsc

TT

6 S

TT"

IDCr

8 l

7l t-V

En outre, il existe un cas dans lequel l'effet suspensif est assez caractérisé par la disso-

nance de quarte diminuée :
^ , q

^
,
>

j
1 --

\ h-yj^

—

e I

Exemple.

5 361. Dans les accords dissonants formés sur la domina«<e des deux modes la suspension

de la quinte est d'un très bon effet parce qu'elle y détermine une dissonance de septième ou

de seconde (I.x. 1 à lO); la dissonance de septième, toutefois, est meilleure, et l'on dispose préfé-

rablement l'accord de telle sorte que la suspension soit placée dans la partie supérieure

(voyez Ex. 1, 2, 3, 6, 7, 8 9 et 10).

Dau3 l'accord de septième domiiiaute

,

'ÉMi f=

^
^t^

i:-r-

+
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^^^
très usités

: 2

-»cr

:3Œ
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f

à
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ÎEE

4 3
6
ô

—

J: -U-
=g niifl

i^

D royMSsaa.
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i
yf

peu tisiles

di

dans l'accord de septième dominante,

6
A=iÀ

J^ ifi:
i

m n^*-
J:

m-.
j-

te:

àA
p ^ ^

dans l'accord de neuvième majeure,

-k——^—
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J 363. SUSPEHSION SCPÉRIBDRB DE LA SEPTIÈMB.

Elle ne peut avoir lieu que dans l'accord de septième dominante on dans les accords le

neuTième dominante (*); d'ailleurs les formules qui permettent de la pratiquer sont rares.

dans raccord de septième dominante,
8

îbid., avec aller, ascend. de la quinte,

5

§-^^

m -frr-

:$Q=

_JQ.

m
tf^^

~n~

kè
dans l'accord de neuvième majeure.

ibis

=^ f^
ifîi -^

:^ Wf'
±_:

i
dans raccord de neuvième mineure, D

"^

^g- =58=

I

6(-

8= Éî^Ë;

f
|zib==J5!,

^8^

=S

^

i

dans l'accord de neuvième mineure, avec altération descendante de la quinte,

7 ^ -^
I , , 7 bis

¥-

Si

^^di
-i^»jo-

-^^
-f

ife

É^
-«:^a€ ^^

^^ S

$ 364. Suspension supérieure de la neuvième.

Elle est extrêmement rare et ne peut guère avoir lieu que dans des cas analogues aux

deux exemples suivants :

eb:

^^°=

es:

~$^z :xr"

:boi

—^-

'±zbd:^
^^EE

^|8£

:5a:

Sona
gécérateura 3= =1 i

n f'oy*» S 543.— (*•; Foyei ii312, lii. 8 cl 8 bu.
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ARTICLE m.

DB LA SUSPENSION INFéHIEUBB (*)

5 365. Dans un grand nombre de cas l'efTet de la suspension inférieure est vague, ou pau

caractérisé, ou mauvais; aussi est-elle infiniment moins pratiquée que la suspension supé-

rieure.

S 366. SOSPENSION INrÉRIEDRE DE LA FONDAMENTALE.

Elle n'est guère admissible que lorsqu'elle fait sa résolution par seconde mineure, et princi-

palement comme note sensible se résolvant sur la tonique; elle n'est d'ailleurs praticable que

dans l'accord parfait majeur ou mineur, et elle est mieux caractérisée dans l'accord mineur

(comparez \'Ex. 2 à l'Rx () : on évite de la placer dans la Basse (Ex. 1 et 3).

Exemples.

yj.
6
6
S Î3

^ -^

-TT-

:^

z—

g

y^
T
'i

m
3EE

É

itpz

-^r mr ^m^=i^^-

H-i

> 6

^ .SC7. La suspension inférieure de la fondamentale permet aussi de placer simultanément, et

au grave, cette même fondamentale non suspendue, de manière à déterminer un intervalle

de septième se résolvant sur Voctave ; celte septième ne peut, en aucun cas, être renversée :

m
Exemples.

é
f

s

^̂ 1
r

^

Ê7 8

m ^^
"TV-

y—

^

:tDr

Aucune de ces versions n'est admise à l'école.

S 368. Suspension inférieure de la tierce.

Quoiqu'on la rencontre assez rarement, elle présente plusieurs versions d'un très bon

effet; (voyez entre autres les Ex. 1, l bis, l ter, 3 bis et 10, page 152).

Quant à la suspension inférieure de l'octave de la tierce, elle est assujétie à la règle 5 358;

toutefois les deux notes explicatives qui se trouvent adjointes à cette règle, doivent être

modifiées, relativement à la suspension inférieure, ainsi qu'il suit: cette suspension n'est ad-

missible que lorsqu'elle forme un intervalle Aq septième mineure avec la tierce ree//e qui la double

(Ex. 3), l'intervalle de septième majeure produisant des duretés qu'il faut éviter, surtout dans

la suspension de la tierce majeure (Ex. 3 <er); la suspension de la tierce mxneure, dans des con-

ditions identiques, est beaucoup moins dure ( Ex. 6).

(*) Pour le sens de cette dénomination, voyez § 336.
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Dans l'accord parfait majeur,

^
IbU 1 (er

JLRmETTE \ K ^M
M —f^7^

Hil

m rsac nx: ^iS^ i j2
TT~ 3ar

-^
zt 'F==^

dans l'accord parfait mineur,

PS^sif

CT;::tcc^

-^>- Jgr
"cr

^^^

nPL

y9—

^

W^^
'admiisiblèi

' _ dans l'ace, de qui;i*.e dimiuuf^e,

:1a;

iE^^
-^-

-o

W^^^ ^oc ¥3
r

^^
cv^

^ dans l'accord de septième dominante,
9 , iO

^
33C

I E8E

6»

ÎOI

^ I&:

-̂^-

JîO_

/' iWd., «ans rondamenlale, N -^ i6id.,aTecalléralion
"

^' dans l'accord do septième
Il , lî descendante (le la quinte, ^15 de 2' espèce,

P-t»-

93

^

3

?
^

^c:3;ii

Ĵ
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dans l'ace, de septième de 3* espèce,
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§ 369. Suspension inférieure de la quinte.

Elle est rare et ne s'emploie guère que lorsqu'elle peut se résoudre par seconde mineure.

Quant à la suspension inférieure de l'octave de la quinte (Ex. l et 3), elle se traite comme celle de

la fondamentale S 367.
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S 370. Suspension inférieure de la SEPTiàMB.

Elle est exlréinemont rare et n'est praticable que lorsqu'elle peut se résoudre par seconde
mineure.

^ _—^ ^^
y^ dans l'accord de

Dans l'accord de septième dominante, neuvième majeure,
dans l'accord de

neuvième mineure.
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5 37 J. Suspension inférieure de la neuvièhk.

Elle est la plus rare de toutes les suspensions ; elle ne peut d'ailleurs s'appliquer qu'à l'ac

cord de neuvième majeure, et seulement dans les cas où
el'e fait sa résolution par seconde mineure •

Exemple.
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S 37-2. RÉSUHÉ. On peut conclure, d'après l'examen comparatif des divers tableaux de ce

chapitre, que les meilleures suspensions sont celles: !• qui se résolvent au degré conjoint

inférieur; 2* pendant la durée desquelles on entend simultanément une note intégrante for-

mant avec la suspension un intervalle de septième ou de seconde., môme dans le cas où l'accord

contiendrait une dissonance de neuvième (*).
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N. B. Dans l'Kx. 6, la suspension, au lieu de se résoudre immédiatement sur la note con-

jointe inférieure, se porte d'abord sur une autre note intégrante de l'accord; cette formule

de réalisation est extrêmement usitée dans tous les styles et peut avoir lieu dans n'importe

quelle partie. Ainsi les suspensions peuvent se brifer par n'importe quelle note réelle (supé-

rieure ou inférieure) de l'accord.

ARTICLE IV.

DES SUSPENSIONS SIMULTANÉES.

§ 374. On peut suspendre s»mu7<anment deux, trois, quatre ev môme cuiq notes de l'accord

.

Dans les suspensions ximultanéei^, on évite de suspendre la Basse ; à part cette condition, toute

partie qui suspend est assujettie aux règles de la suspension simple.

3 375! Un accord à suspem^ionn simultanées peut contenir à la fois des suspensions supérieure*

et in/érieures ; mais, quelque soit le nombre des notes suspendues, les suspensions supé-

rieures sont toujours les plus usitées.

§ 376. La SUSPENSION double peut porter à volonté sur deux notes se résolvant soit par

mouvement /)flran^/e et en ce cas les deux notes suspendues doivent toujours se trouver en

rap[)ort de tierce ou de sixte ( Kx. 1, 2, 3, 4, 5 et 6), soit par mouvement contraire, ce qui

implique à la fois la suspension supérieure et la suspension inférieure ( Ex. 7, 8 et 9).

Suspensions

doubles.

S hit.
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S 377. Dans la suspension triple, la rosoliKioii parallèle el simultanée des trois partie» qui

suspendent ne peut avoir lieu que s'il n'en résuite ni quinte ju^le, ni octave; mais la quarte

(Ex. 10 et 11), et même la quinte diminuée ainsi que la septième mineure (
Ex. 12) y sont Mm^s-

sibles :

Suspensions

triples.
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s 378. Les SUSPENSIONS quadhuplrs et quintuples impliquent simultanément et la résolution

parallèle et la résolution par mouvement contraire; en d'autres termes, elles renferment à la

fois la suspension supérieure soit double, soit triple, et la suspension inférieure soit simple,

soit double, les cas où l'on peut admettre la résolution parallèle quadruple sont extrêmement

rares (Ex. 24).

tiuapensioDS

quadruples

*._J^A1JE^T
^^^
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Suspensious

quintuples. /

S 379. L'accord qui résulte de la $ufpension triple des Ex. 13, 14, 15, et de la suspension

quadruple de l'Kx. 19, est connu sous le nom d'accord de onzième tonique; c'est, comme on

peut le voir dans ces exemples, un accord de septième dominante avec adjonction de la note

tonique placée à la Basse. Cet accord se chiffre ordinairement par + 7, en plaçant la petite

croix devant le 7, ce qui indique que la note qui forme l'intervalle de septième avec la

Basse, est note sensible.

Les accords qui résultent de la suspenston triple des Ex. 16, 17 et 17 bis, ainsi que de la

suspensionquadruple ou quintuple des Ex. 20, -21, 22, 23. 25, 20 et 27, sont des accorda de neu-

vième majeure ou mineure avec adjonction de la note tonique placée à la Basse; ils sont connus

sous le nom de tkeizième tonique soit mineuke, soit majeure, selon qu'ils appartiennent à l'un

ou à l'autre mode (*). L'accord appartenant au mode majeur se chiffre quelquefois par ^Ç ou

+ 7, mais préférablement par J.| ou +7, le chiffres s'ajoute ou se supprime selon que la fon-

damentale de l'accord de neuvième y est conservée (Ex. 20 et 21) ou supprimée (Ex. 22 et 23).

L'accord appartenant au mode mineur se chiffre indifféremment par +J ou
'*^J

lorsque la

fondamentale de l'accord de neuvième y est supprimée (Ex. 23), et par îf lorsque l'accord

est complet (Ex. 21).

Il sera encore question des accords de onzième et de treixièmt tonique dans les articles Antid'

palion, Pédale et Appogiature.

(•) Ces (lénomiDallons de onzième et de treizième tomque sont convonlionnplles; colle de treizième tonique est, il est
Trai, surtlsammcni tuotivée lor.squ'clli^ s'a|i|iliiiu.' à 1 ;iccord de nouviùuie majeure (Ex. I(i, 20 el "22) purce que effeclive-
nii-nl, dans cet accord, la neuvièiiu- doit se Iniuvor à ilislatice de lieizième, au moins, de la noie tunique placée i la Basse
(celle eondilioD tient aui principes du S "ii'i); niais l'accord de neuvième mineure n'est pas soumis A celle condition lorsque
sa fondamentale est supprimée [voyei Kx. 17 bis); de même, dans l'accord de septième dominante, il n'est nullement
nécess.iire de pl.icer la septième à distance d'un intervalle de onzième de la mite tonique ( royei Ex 15 );d'ailleuri on
peut prolongT, iOT la mite tonique, l'accord de dominante sans septième | Ex. 3 bit), e(, dans ce cas, à défaut d'autre
nom. on lui conferrera celui de mniimê ionique.
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S 381. Dans'tous les exemples précédents, les suspensions simultanées se résolvent simulta-

nément \ mais leur résolution peut être successive; toutefois la résolution simultanée est la

plus usitée.

Exemples de tutpensiom doubles à résolution succettive.
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ARTICLE V.

BBHABQDBS 80B L'AHALOAIB DB CEBTAINB9 SUSPENSIONS ATBO OBRTAIUBS MOTBB

INTBQEANTB8.

S 382. Il arrive assez souvent que la swpension présente une apparence de note intégrante

de l'accord ; dans ces cas l'harmonie peut être indifféremment analysée dans l'un ou dans

l'autre de ces deux sens; cependant lorsque les principales conditions suspensives s'y trou-

vent, l'instinct harmonique penche toujours vers la suspension. Ainsi les Ex. 1, 2, 3, 4

ci-dessous, ont été traités, S 234 bis, de résolutions exceptionnelles d'accords de septième, et

peuvent effcclivcmentétre considérés de cette manière; mais il est préférable de les envisager

comme suspensions, parce que l'oreille, de fait, n'y saisit pas de changement d'accord. Si toute-

fois, comme dans l'Kx. 5, la septième (mi) et la quinte {ut) se portent simultanément sur la

note de résolution (ré), il est indifférent d'analyser cette formule harmonique comme accord

de septième (S 2:^4, Ex. 5), ou comme suspension double (S 376).
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L'Ex. 6 contient une série de suspensions, tandis que l'Ex. 7 doit être analysé comme une

suite d'accords de septièmes se résolvant par quintes inférieures, résolution naturelle de tout

accord dissonant (S 199).

Dans l'Ex. 8 l'accord placé sur le temps fort de la seconde mesure présente un aspect d'ac-

cord de septième de y espèce; mais l'instinct harmonique, quoique restant un peu dans le vague,

admet volontiers la suspension à cause de la tonalité établie par les accords antérieurs. Dans

l'Ex. 9, au contraire, la sensation de Vaccord de septième de y espèce est immédiate parce qu'elle

est modale et que, dans cet exemple, une résolution pareille à celle de l'Ex. 8 causerait U
surprise d'une modulation.
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Ainsi, beaucoup d'équivoques harmoniques disparaissent devant l'inQuence louuiu et

modale



~ 198 —

CHAPITRE II.

DES RETARDS IRRÉGULIEBS.

5 S83 les Betaras irréguliers, qu'on nomme simplement retards, se distinguent de la sus-

pension en ce que leur résolution est irrégulière, c'est-à-dire qu'elle ne s'effectue pas sur ub

degré conjoint (Ex. 1, 2, 3, 5 et 6); ou bien en ce que, tout en se résolvant sur un degré

conjoint, ils ne répondent pas aux conditions et aux principes consignés dans les SS 331,332

333, 348, 357, 3.i8. etc: (Voir ci-dessous les Ex. 4, 9 et 10.)

Quelquefois la différence entre le retard et la swpemion est si peu caractérisée qu'il importe

peu, alors, de se servir de l'une ou de l'autre dénomination. Certains auteurs appellent indif-

féremment retards tout ce qui, dans le § 329. est compris sous le nom de retardements De fait,

toute suspension est un retard, mais tout retard n'implique pas toujours les conditions qui

caractéiisent la suspension.

§ 384. I-es retards ne se pratiquent généralement qu'avec des valeurs brèves, si ce n'est

dans quelques formules mélodiques analogues à celles de l'Ex. 5 qui fout exception à celte

règle.

5 38.'). Les retards se placent très rarement dans la Basse; ainsi l'Ex. 6 est dur.

En résumé, la plupart des exemples qui terminent cet article sont plus ou moins admis-

sibles dans un mouvement soit vif, soit modéré ; exécutés lentement, plusieurs d'entre eux ne

seraient pas supportables.

V. B. Les retards irréguliers sont tous, indistinctement, proscrits des écoles.

Exemples.
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s 386 Quelquefois, dans une succession de notes exécutéessimullaiiément par deux parties

qui se doublent entre elles en octaves, l'une de ces parties peut, à chaque changement de

note former un retard à l'égard de l'autre partie (Ex. 4, 9, 10 et 10 bis) ; ce mode de réalisa-

tion ne s'applique qu'à la musique instrumentale :
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(Bbbthovbn, voir S 368, ex. 1 tor.)

CHAPITRE III.

DE L'ANTICIPATION

S 387. l.'/l»i/ict/>o^ton est une note qu'on fait entendre avant l'accord dont elle doit faire

partie; c'est donc, en quelque sorte, l'émission prématurée d'un son. KUe peut être simpk

(Ex. 1, 3, 5 et 7) ou simultanée (Ex. 2, 4 et 4 bis).

§ 388. \.' Anticipation ne se pratique qu'avec des valeurs brèves et sur un temps faible ou sur

la partie faible du temps; elle n'est généralement usitée que dans la partie supérieure ou dans

une partie prédominante, et on ne la place guère dans une partie intermédiaire que dans les

cas d'anticipations simultanées (Ex. 2, 4 et 4 6ts); elle peut quelquefois se placer dans la Basse

;Ex. 5), mais on l'y rencontre rarement, si ce n'est lorsqu'elle détermine les accords de

onxiémeou de trnxiime tonique; alors on l'attaque sur le temps fort (Ex. 6) ("*).

(*l Ici nn peut , à vuloiité,cuiisidériT le sol de la partie supérieure cooime reUird . ou le la de la partie ioterniMiaire

coiiimi' <inlici|>alion (.^ 387).

(*') Touteroia, dans ce cas, les p^irlies tupérieures peuvent fitre euTisa^ées comme appogialura sintuUanitt [^ 431), e(

la Bmca (Uvicot alors noie réelU.
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S 389. Anticipation indirecte. Lorsqu'une partie anticipe une note intégrante de l'accord

qui doit suivre, et que, au lieu de maintenir cette même noie, cette partie attaque, au moment

du changement d'accord, une autre note intégrante de ce nouvel accord, l'anticipation est

appelée inrftrecte (Ex. 8 et 9); toutefois ce genre d'anticipation peut aussi être envisagé, le

plus souvent, comme formant une note essentiellement mélodique appelée échappée et dont il

est traité, page 193.

Exemples.

8
1 K I

ant. ,
f^

ab
ant.

(s
331 «- 'm

rS:

3ac



- 168 -

CHAPITRE IV:

DB LA PÉDALB

$ 390. La Pédale est une note placée dans la Basse et qui se prolonge avec persistance Unoif

que les parties supérieures forment une harmonie souvent indépendante de celte note :

ilJ.il, -«

S 390 U«. Mais lorsqu'une suite d'accords ne présente que des conditions analogues à celles

de l'Ex. 4, oii la Basse est constamment note intégrante de tous les accords, celle note ne doit

pas, à la rigueur, être qualifiée de pédale :

Ex.
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S 391. Le caractère distinctif de la pédale est donc d'être ou de pouvoir Hre note étrangère h

l'un ou à plusieurs des accords placés au-dessus d'elle; toutefois on est généralement con-

venu d'appeler aussi pédale toute tenue persistante de la Basse, lors mômt; qu'elle est note

intégrante de tous les accords frappés pendant sa durée ; il en résulte que les résolutions errep-

tionnelles de certaines dissonances (*) ainsi que de certaines suspensions se maiiitenani en

place (") sont souvent confondues, par beaucoup de théoriciens, avec la vraie pédale (on on

parlera S 400 fc«). A la vérité, quelle que soit l'extension qu'on donne à ce terme, il est à

remarquer que toute dissonance produite par la pédale a cela de particulier que ce n'est pas

la pédale elle-même qui semble note dissonante, mais que l'effit dissonant parait plut(^t cause

par une ou plusieurs des notes superposées à la pédalo, et que celle-ci, par son immobilité,

conserve à elle la puissance tonale et finit toujours par forcer les autres parties à revenir

concoider avec elle dès que ces parties tendent à s'égarer trop longtemps dans de^ harmonie*

qui lui sont étrangères. Cette particularité explique pourquoi on se méprend aisément sur le

{•)Si86.-OS842.
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caractère distinctif que donne à la pédale sa qualité de noie accidentelle, et pourquoi on tl^

signe volontiers du même terme toute espèce de note qui reste immobile pendant la su^ces-

«ion de plusieurs accords-, d'ailleurs l'origine de cette dénoini nation générale de pédale

remonte à certains jeux de l'orgue où ces sortes de notes sont ordinairement produite» par le

moyen d'un clavier qui se joue avec les pieds

S 392. En conséquence de ce qui vient d'être dit sur la force tonale qui lui est particu-

lière, la note qui forme pédale ne peut être que tonique ou dominante du ton établi; c'est sur-

tout comme tonique ou comme dominante du ton primitif et principal que la pédale est le

plus usitée; car les pédales qui ont lieu quelquefois dans le courant d'un morceau, et dans

des tons soit relatifs, soit éloignés, sont généralement d'assez courte durée; tandis que

celles de la tonique ou de la dominante du ton principal ont une durée arbitraire et, souvent,

fort longue, particulièrement celle de la dominante en ce qu'elle offre, comme conclusion, la

ressource de la cadence parfaite (voir Ex. 2 et 3).

§ 393. Les accords de onzième et de treisième tonique (§ 379) sont fréquemment la consé-

quence d'une pédale.

Exemple.

'

~ki
—

it"
—"

—
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5 393. Dans la réalisation des accords placés sur une pédale, aucune des notes intégrantei

tfe tes accords ne doit s'approcher de la pédale à distance d'un demi-ton chromatique :

Ex.

S 399. Lorsqu'on écrit à plus de quatre parties on double souvent la pédale à une ou plu-

sieurs octaves inférieures.

§ 400. On peut aussi, quelquefois, doubler la pédale k une ou plusieurs octaves suprfrteurc*

de manière k dépasser, à l'aigu, une ou plusieurs des parties qui forment l'harmonie indépen-

dante de la pédale ( Ex. 7); mais ce n'est qii*à condition qu'aucune des notes intégrantes de

cette harmonie ne vienne toucher, à distance d'un demi-ton inférieure) (Ex. 8), c'est à-dire

à distance de seconde mineure inférieure soit simple, soit redoublée, ni à distance d'un demi-ton

chromatique (§ 398), une des notes pédales redoublées :

Mais dans l'Ex. 2, entre autres, la pédale doublée à des octaves aiguHa (Ex. 8) serait d'un

très mauvais effet.

, etc. {Voyez TEx. 8.)

(•) Dans la musique instrumentale, oà la difTérence des timbres ainsi que d'autres causes qui tiennent à l'«rl de
yinstrumenlation atténuent quelquoruis certaines duretés, cette rigle n'a pas toujours été observée, comme le témoigM
k troisième mesure de l'Ex. suivant :

nAUTBOIt.

toutefois, ce p.-istage ne«l ad

mi»sible qu eo raivio de la rapi-

dité du uioiiTeuieut , il >erait

inloldrable dans un m.'>'.ivemeiU

lent.
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^ 400 bis. En réalité, il est rare que les véritables pédales puissent ainsi être doulilées à des

ortavcs aigiiSs; ce mode de réalisation s'applique presque toujours à celles de ces espèces de

pédales qui ne sont que des dissonances (au nombre desquelles il faut classer les suspensions)

ie maintenant en place (') et qui, de fait, ne cessent jamais d'être notes réelles; c'est pour-

quoi,'dans l'Ex. 9, la note tenue de la Basse, doublée à diverses octaves supérieures (Ex. 9 bis)

est d'un excellent efTet (**). Il est d'ailleurs à remarquer que, plus la note tenue est doublée de

^is, plus elle fait prévaloir la sensation de la pédale

i
b=± i

i^EE
rr

rj tti

:^

rcr:

f
3ac ~n~

Tf f
331

33:
-.g-

'-

> I
I

-
'^ 33:

^1 :

S 401. La peda/e ne se chiffre que rarement et lorsqu'elle ne porte que peu d'accords étran-

gers, nii que les chiffres de ces accords ne peuvent donner lieu à des interprétations ambi-

guës. En général, dans la pratique de la liasse chiffrée, on écrit, au-dessus de la pédale, la

partie qu'on destine à être le plus rapprochée de cette pédale, et c'est cette partie là que

l'on chiffre comme servant de véritable Basse aux parties supérieures.

S 401 bis. On a déjà fait remarquer, au sujet de certaines suspensions, qu'à mesure qu'on

avance dans l'étude de l'harmonie, le système de Basse chiffrée devient plus compliqué et plus

confus, souvent même impraticable. Ainsi, dans chacun des deux exemples suivants ( 10 et

10 bis), le temps fort de la seconde mesure contient un accord de neuvième avec suspen^^ion de

l'octave de la quinte (§ 362), et cet accord, dans son ensemble, est frappe sur la pédale tonique.

Chacun de ces accords, dans lus deux exemples, est composé des sept notes de la gannne à

laquelle il appartient; il n'existe pas de manière de chiffrer assez claire pour faire deviner la

disposition et le caractère de l'accord :

i. B ±=i
10 bis . ^^33:S :&: =8=

^^È :&-
TV JQÛ 331 *

31- 33:

s 186 Cl s 34Z i") Toir, i, ee sujet, le § 400.
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§ 402 Diverses uànièkes de réaliser la péDi^le. La note pédale, au lieu de former un son

soutenu, peut se répéter à volonté suivant un rhylhme quelconque (Ex. 11) ou faire parus

d'upe harmonie brisée (Ex 11 6is et 11 ter).

Il J=a
W^^^i^gQ^?e

A^
J=i*

g3:?^t^gg?^^^Fgp^^EE^?^E^

é mf
À UL

H:

Il bit

I
7SZ 3=?- m fe- E

aj^^ygjj^
Il ter

ê. î^=^m a f- #3: "TV-

S 403. PÉDALES SIMULTANÉES. La tonique et la dominante peuvent être prolongées simulta-

nément ( Ex. 12) et former ainsi une double pédàlk i

S 404. PÉDALE SUPÉRIEURE ET PÉDALE UÉDIAIRE. Une note qui persiste, durant plusieurs ac-

cords dilTérents, dans une partie autre que la Basse, est souvent, par analogie, qualifiée aussi

de pédale-, mais on abuse beaucoup de cette dénomination, et on ne doit [tas perdre de vue le

caractère disliiiclif de la pédale (S '191 ), quelle que soit d'ailleurs la partie qui la contient.

De fait, les iiédales effectives soi! supérieures (c'est à-dire placées dans la partie su|)érieure ex-

Irêmej, soit iiéI)I.\ires (c'est à-dire placées dans une partie intermédiaire), sont extrêmement

rares; elles sont ordinairement de courte durée, ne permellenl jamais une grande variété

d'accords, et semblent, en tout ca.s, exclure deux accords consécutifs (jui leur soient étrangers.

Ces sortes de pédales sont particulièrement dures lorsqu'une des notes intégrantes de

l'harmonie vient les loucher à di.stance de de)ni-lon, surtout de demi-ton inférieur {") (Ex. 1.3,

3* mesure), qu'il soit simple ou redoublé; le mauvais elTet qui en résulte ne peut être atténué,

ao p&rlie, qu'en ne donnant qu'une valeur brève à la note réelle et en ne la plaçant que sur

Ti j4oa
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les temps faibles ou sur la partie faible d'un temps, quelquefois, cependant, ce genre de du-

reté se fait accepter, arec une pédale supérieure, par l'intérêt ou par l'étrangeté d'un motif,

ou par la persistance rhythmique d'un dessin constituant la pédale (Ex. 14). Quant au demi-

ton chromatique de la deuxième mesure de l'Ex. 13, il est absolument inacceptable {*)•

La PÉDALE HÉDiAiRE, quoiqnc généralement aussi dure que la pédale supérieure, peut ce-

pendant donner lieu à quelques effets passagers très heureux ; elle permet, par exemple, de

pratiquer certains renversements des accords de onzième ou de treizième tonique, sans que

ces accords impliquent, comme dans l'Ex. 14, le choc de seconde mineure entre !a pédale et

la note sensible., en d'autres termes, on est à même d'éviter, lors d'une pédale médiaire, qu'une

note vienne choquer cette /)^a/e à distance de rfemi-ton inférieur, puisqu'on a la faruité de

placer cette note k distance de septième supérieure de la pédale; telle est la disposition

des deux notes rrf et m< $ dans la troisième mesure de l'Ex. 15; on remarquera, en outre,

que cet exemple présente une double pédale : la pédale médiaire uÉ, et la pédale supérieure la
,

chacune de ces deux notes (ré et la) devient successivement et alternativement, d'une me-

sure à l'autre, note étrangère à l'accord qui frappe simultanément avec elle; toutefois la pé-

dale supérieure la peut aussi être analysée, dans cet exemple, comme suspension se mainte-

nant en place, ce qui rentre dans les équivoques de la pédale expliquées § 4 iS.

^^m
Âdagii.f^^t

^^^^^^^¥W^-

^^EÊ ÊÉ^ ^^j5^

Allegro, sf^
TX"

On trouvera encore un exemple de véritable pédale médiaire dans l'article Broderie, § i48,

Ex. 30.

I*) C« deml-toD ebromaUqac ne poarrait «voir Uan ^e b11 m pré«enUit comme mm dt pauage de irès courte durée-
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BÇUirOQOES DE LA PÉDALE SUPÉSIEVaB OD MÉDIÂIRS.

C 405 On donne souvent le nom de pédale soii supérieure, soit rn/dwt're, à des prolonK^tiofis

qui (ainsi qu'on l'a dc^jà fait observer § 391) ne sont que des rénolulions exceptionnelUn de </ts-

aoniinces, OU des suaperfions se maintenant en place; ainsi ri'.x. 16 ne renferme pas de particu-

larités autres que des accord» dnfonant^ se réaohanl exceptionnellement: dans l'Ex. 17, se pré-

sente, à deux reprises, une suopemion qui reste en place (*); quant aux Ex. 18 et 18 6t». ils

contiennent la suspension de l'octave de la tierce (§ 357 Ex. 34 bis) qui, au lieu de se résoudre

naturellement au degré inférieur, comme dans l'Ex. 18 ter, se maintient en place et devient noU

intégrante de l'accord suivant, accord de septième dominante (second renversement) qui, lui

même, ~e résout exceptionnellement.

16

:xr: ^1 ,.
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Ŝ^
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S 405 6t5. Uesformulea analogues à celle-ci: ^1^ se rencontrent

souvent; on y peut considérer la tenue de l'uT comme pédale supérieure, mais il est préférable

de l'analyser différemment, comme on le verra dans le chapitre des notes de passage, § 493.

N. li. A l'école on n'admet que la pédale basse, appelée aussi pédale inféiiieure^ toule pé-

dale supérieure ou médiaire est absolument défendue, à moins qu'elle ne puisse s'analyser

comme dis.sonance ou suspension se maintenant en place.

n Ao snrplui, «i on voulait Taire prévaloir d.iTaatai;« la srnsalion de la pédale dans les Ex. 16 et 17. H suHlrait de

doubler, à une ou phisirurs Dctave* la tenue de l'ut dans l'Ei. 16, et la tenue du la dans l'Ei. 17
,
{voir, i ce propos, le«

rAflexiuDs du $ 40U bt).
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DEUXIÈME PARTIE.

NOTES ACCiDENTELLES DE DEUXIEME CLASSE

OD

NOTES ESSENTIELLEMENT aiÉLODIQUES.

Ces notes se divisent en deux catégories ; !• les notes qui servent ^ornement à une autre not»;

2° Us notes de passage,

(N. B l'our tout ce qui concerne les chapitres suivants', ne pas perdre de vue la règle

générale (§ 328) d'après laquelle la réalisation de l'harmonie doit être correcte, abstraction

faite de toutes les notes accidentelles).

CHAPITRE I.

DBS NOTES QUI SERVENT D ORNEMENT A UNE NOTE PRINCIPALE.

LOIS GÉNÉRALES.

§ 406. Une note ne peut être ornée (dans le sens qu'on prête ici à ce mot) que par l'un de

SCS degrés conjoints (*). La note ornée s'appelle note principale; celle qui sert d'ornement

prend le nom soit d'appoggiature, soit de broderie, soit d'échappée (ou broderie tronquée), selon

qu'elle précède, ou qu'elle sépare en deux, ou qu'elle suit sa note principale. L'ornement est ou

SUPÉRIEUR ou INFÉRIEDR, selon qu'il se trouve au-dessus ou au-dessous de sa note principale.

S 407 L'ornement est diatonique lorsqu'il appartient au même ton et au même mode que

la note principale qu'il orne. Ainsi l'ornement diatonique forme, avec sa note principale, ou

une seconde majeure, ou une seconde mineure, selon la place qu'occupent les deux notes dans

la gamme {^voyex £x. 1 ).

(*) n «t bien entendu qu'il n'est question, ici, que d'ornements formés par des notes essentiellement mélodiques, c'est-

à-dire étrangères i l'accord .'. ,isi, quoique certaines noies connues sous le nom de ports-de-voix (voir I Ei- ci-dessousl

toieit aussi des espèces d'orni'ments, ces notes sont toujours notes réelles donnant lieu à des formules qui sont de la cattS-

forie de* accords brisés ( voir page 124 et suiTanles), à moins que leur émission ne précède le frappé de l'accord; ei. es ca»,

•• loot lr« anticioations indirectes ( § 389).

Biemple -^ " J^ »—^ •—'' ^J^^=^
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$ 408. L'cmment diatonique maintient InftlUiblement la tonalité ; c'est-à-dire qu 11 ne peut.

yn aucun cas, déterminer modulation :

Exemple.
^^
(tn L'T majeur)

^m fefe?

s 409. L'ornement est ALTÉRÉ lorsqu'il est affecté d'un accident qui n'appartient pas au ton

établi. En ce cas, selon la nature de l'altération, l'ornement se trouve nécessairement ou plus

rapproché, ou plus éloigné de sa note principale qu'il ne le serait dans l'ordre diatonique;

mais jamais on ne peut altérer un ornement qu'à condition de ne pas l'éloigner de plus d'une

seconde majeure de sa noie principale.

S 4iO. L'intervalle mélodique de seconde augmentée que forment, entre elles, la sixième et la

septième note de la gamme mineure, nécessite toujours l'altération de celle de ces deux notes

qui sert d'ornement à l'autre; celte altération n'influe en rien sur l'effet tonal et modal, et se pra-

tique ainsi qu'il suit :

§411. Pour appliquer l'ornement supérieur à la sixième note du mode mineur, il faut

altérer la note sensible en la baissant dun demi-ton chromatique :

Exemple. /

^m
m

(en LA mineur)

:&

"n~

r>o ^
§412. l'our appliquer l'ornement inférieur à la note sensible du mode mineur, >1 faut altérer

la sixième note de ce mode en la haussant d'un demi-ton (Ex. 3); on la hausse même quel-

quefois d'un ton entier ( Ex. 4).

^4^
o

-JTtJ^
3

â
i¥ :Xi

^^z

^

S 413. En dehors des cas [>articuliers imposés par le mode mmeur, et consignés dans les

deux paragraphes précédents, il convient souvent d'enfreindre l'ordre diatonique à l'égard des

notes qui servent d'ornement, en faisant subir à ces notes une altération soit ascendante,

soit descendante. Ces altérations peuvent, selon le cas. Influer ou ne pas influer sur la toiM-

ité établie; leurs conséquences vont être développées dans ce qui suit:

S 414 l/)rsque l'ornemont et supérieur et diatonique forme, avec sa note ^rincipal(\ une

-econde majeure, et qu'on fait subir, à la note qui sert d'ornement, une altération descendante qui

la rapproche do sa note principale ( Ex. 5 et 6), on provoque une modulation; en d'autres



— 17S

berraes : la note altérée devient note caractéristique (*) et acquiert la même influence tonak

Qa eiU) aurait si elle était note réelle.

Cependant celte altération, dans les conditions qui viennent d'ôtre énoncées, peut n'ôlre

que passagère, et n'impose pas toujours absolument un ton nouveau (Ex. 7); il est un cas,

surtout, où elle n'ébranle pas la tonalité : c'est lorsque le mode majeur emprunte, à son

mineur direct, la sixième note pour servir d'ornement à la cinquième (**) (Ex. 8).

s 4l5. Lorsque l'ornement et inférieur et dialomque forme, avec sa note principale, une se-

conde majeure, on peut altérer la note qui sert d'ornement, c'est-à-dire la rapprocher d'un

demi-ton de sa note principale (Ex. 9), sans influer en rien sur la tonalité; cette manière

d'altérer l'ornement inférieur est extrêmement usitée dans la musique moderne.

9

i^^^ :M

-f-tr^ g 3nç5:

§416. Mais, lorsque l'ornement dtatomque ^oil supérieur, soit inférieur, forme avec sa nott

principale, une seconde mineure, la note qui sert d'ornement ne peut subir une altération qui

Véloigne de sa note principale sans qu'il y ait modulation évidente et impérieuse (Ex. 10 et 1 1).

10 en Ien rr maj.

m
^^2Z rM-

en so!, maj. en La min.

^

g t -i

il en LA n

fâ—r
^^^

en DTmaj.

P ^^ f
§ 417. RÉSUMÉ. L'ornement supérieur doit suivre l'ordre diatonique si on veut maintenir la

tonalité. — L'ornement inférieur peut aussi se pratiquer diatoniquement; mais en outre, il

peut, en toute circonstance et sans porter atteinte à la tonalité, s'effectuer par la seconde

mineure, que celle-ci soit, ou non, conforme à l'ordre diatonique.

OS 122.

C) Otte particularité s'accorde arec les r«man|uM da $ 14&.
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KÈGLSS GÉyÉMÀLES DE ntÀUSÀTlON.

( 418. La note principale^ quels que soient les ornements qu'on lui applique, peut être ûonn»#»

pa la môme noie non ornée, pourvu que l'une de ces notes soil à dislance d'une octave, aa

mf ins, d(> l'autre (Ex. 12, i3 et 14); l'unifson (Kx 15) n'est admissible qu'exécuté par deux

instruments de timbres très différents (*); dans la musique purement vocale on ne doit jamais

doubler, à Vunisson, une note ornée, par la même note non ornée.

s 4 18 6j«. Cependant le genre de réalisation qu'autorise le paragraphe précédent peut quel,

quefois occasionner des duretés ou des effets confus; c'est le goût qui doit en être juge;

ainsi, dans le style vocal, la disposition des Ex. 12 et 14 est préférable à celle de l'Kx. H
En tout cas, et dans quelque style que ce soit, on doit principalement se conformer à la

régie suivante :

% 419 RtGLE. Il faut éviter de doubler, même à distance d'une ou de plusieurs octaves, la

tifrce majeure (de n'importe quel accord) lorsqu'elle est ornée (Ex. 16), surtout quand l'or-

nement a une certaine durée et qu'il frappe simultanément avec la note non ornée (Ex. 17).

\B:\ i '{
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§ 4-20. Une note qui sert d'ornement peut être altérée dans les conditions des S 410, 411

,

41-2 f't 415. tandis que cette même note, non altérée, est entendue simultanément comme

note intégrante de l'accord (Es. 18, 19, 20, 21, et 22). On observera toutefois que, dans l'al-

tération de la note sensible du mode mineur (§ 411), cette note, ainsi altérée, doit toujours

se trouver séparée d'une ou de plusieurs octaves de la note sensible effective (Ex. 18 et 19);

d'ailleurs l'ornement par la note sensible altérée s'emploie, le plus souvent, dans une partie

prédominante, surtout dans la partie supérieure ; et quand ce môme orncmement est prati-

qué dans une partie grave, il ne doit être placé qu'après l'attaque de la note sensible effec

tive et intégrante de l'accord (comparez l'Ex. 22 à l'Ex. 22 bis).

18 I
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(*) 0« bien lonqus l'iDlention du oomponleur Ml de produire an «fTet particulier tel que celui de l'Ex. 40, pa{c
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ARTICLE I.

DB L'APPOGGIATUBB.

4îl. U Appoggialure est un ornement qui précède sa note principale :

„ _ a „ a

Ex. #'r i i^''' i!;v "''"iis'r'Nr=f=n^
S 422. Lelermeappoggiatureien itaVian appoggtatura) vient du verbe italien appoyjtare (ap-

puyer). Ce terme, dont le sens est un ptMi vague, donne lieu à deux interprétations qui, selon

l'importance que prend la note, s'appliquent tantôt à l'une tantôt à l'autre des deux sortes

particulières d'appoggiatures qui sont : l'appoggiature expressive qui occupe momentanément

la place de la noie principale et sur laquelle l'exécutant doit appuyer (Ex. t), et l'appog-

giature faible qui n'est qu'une note non accentuée venant s'appuyer contre une autre note

(Ex. 2 et 3).

§ 423. L'APPOGGIATURE EIPRESSITS est, le pi US souvent, placée sur un temps fort; sa valeur

est arbitraire :

4 ".
, N_^

Ex.^r^^
-TV
=g= i

Mais ce qui caractérise particulièrenient cette note, c'est qu'elle attire ft elle l'accent

pal : ainsi toute appoggialure devient expressive dès qu'elle est accentuée, quelles que

alors, et sa valeur, et la place qu'elle occupe dans la mesure :

o 6 o a

£x.
P1^w -tf 3

'>!
f h-f

^m
^

^
^

.^i. La sensation causée par l'appogtature expressive placée sur un temps fort est assez ana-

logue à celle que produit la suspension; car, de fait, c'c<it une suspension dont la prépara-

tion est supprimée:

iiupenslon
; ,*PPOKK.

Ex.
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D'ailleurs certaines suspensions accentuées, et qui ne sont pas liées à leur préparation par

Uf* srncope, prennent toujours le caractère de l'appoggiature :

Ex.

î^=F



ftinsi l'appoggiature peut, â volonté, Ôtre préparée; mais celte préparation n'exige pas lard'

gularité de celle de la suspension (S 331 ), et admet n'impor'e quelles valeurs :

Ex. I§E p=î=t

r=T
j^j-j

[
I

m .̂^ }
.

°j->j

I

s 425. Kn conséquence de l'espèce d'analogie qu'on vient d'établir entre l'appoggiature ex-

pressive et la suspension, toutes les règles relatives à la réalisation des suspensions, principa-

lement celles des 8 3*8, § 357 et 358, sont applicables ici. Toutefois les duretés que produit

quelquefois l'appoggiature en frappant simultanément avec celle des notes qui double sa note

principale, sont généralement pratiquées avec beaucoup moins de scrupule que ces mêmes

duretés résultant des suspensions (S 357 et 358). La raison en est que la suspension est prin-

cipalement affectée au style sévère, et que son caractère est plutôt calme, tandis que l'appog-

giature, dont le caractère est dramatique, appartient essentiellement au style libre où les

durelés sont beaucoup moins choquantes, et où elles sont pratiquées, souvent, avec intention.

Quoiqu'il en «oit, l'appoggiature est toujours plus douce lorsqu'elle n'est pas entendue simul-

tanément avec la note principale doublée {Ex. 8), mais, si on double cette note, on se confor-

mera aux règles de réalisation que renferment les S 418, S 419 et § 420.

£
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r ' f

m
s 426. L'appoggiature expressive s'emploie le plus souvent dans la partie supérieure prédo-

minante; on doit éviter de la placer dans une partie intermédiaire (sauf dans le cas d'appog-

giatures simultanées § 431); quanta la Basse, il faut beaucoup de tact et d'expérience pour y

faire usage Je l'appoggiature expressive; elle y produit presque toujours des duretés inad-

missibles (F X. 9 et 10), à moins qu'elle n'y soit attaquée qu'après le frappé de l'accord, ce qui,

en toute circonstancs, rend l'appoggiature plus douce (Ex. 9 6ti et 10 bis).

9
I 1

dur ,

É
9 bis

,

I

bon .

i

^^^r#^g^^
to

'

ocr:

tnanvais

u\, ,^trj -^^
TT

lOftu 6(1n

a

I "OLI

Et

rcr:

^-»o-

^ ~a

S^

1



— IJ9 -

S 427. L'accord peut changer au nioiiient où l'appoggiature se résout sur sa note prindpale
(Ex. 11); il peut même changer pe.,danl la durée delappoggiature, en d'autres termes, celle-

ci peut se prolonger dans l'accord suivant et y déterminer un retard (Ex. 12), ou faire partie
intégrante de l'accord suivant (Rx. 13 à comparer avec l'Ex. ^ du S 3'f2 ) (*).

Il , al I 12 ,
a| r

I 1 5 j

§ 428. Relativement à l'appoggiaturediafoniçue, à l'appoggiature att«îr^e, ainsi qu'à l'appog-

giature supérieure et inférieure, consulter les paragraphes compris entre § 407 et § 417 ; mais il

est à remarquer que l'appoggiature inférieure se pratique de préférence, et presque constam-
ment, par la seconde mineure; ainsi son altération est fréquente {voir, entre autres les Ex. 8

et 96ts); on ne conserve guère l'ordre diatonique de la seconde majeure, relativement à l'ap-

poggiature inférieure, que lorsqu'elle orne la note sensible du mode majeur:

Ex.^ =ii ^^^ é
=s=

tT"

^§r
^. Dans le mode mineur l'appoggia-

ture inférieure se place aussi d'ordinaire à distance de seconde majeure de la note sensible-

iui
Ex i ^§: ]^= j, mais ici cette anpoggiature a subi une altération (roir §412).

§ 429. On se sert quelquefois de l'appoggiature pour déterminer une modulation (Ex. 16);

mais ce moyen de moduler produit souvent des effets très durs.

§ 430. L'intervalle harmonique de quinte juste, ainsi que les intervalles dissonants qui
peuvent résulter du mouvement direct aboutissant d'une part à une appoggiature et d'autre

part à une note réelle, sont généralement sans inconvénient (Ex. 14, 15. 16)5 il en est de
même de certains cas de fausses relations entre l'appoggiature, altérée dans les conditions

du S 415, et une note réelle qui la précède (Ex. 16). {'our ce qui concerne les Ex. 17 et 18

t'otr S 420.

(•) I! est une autre particularité qui, à la Yérilé, est généraicmeut trop peu praticable el qui offre trop peu d'exemples
pour pouvoir êlre érigée en principe, mais qui se déJuit naturellement de l'espèce d'analogie existant entre l'appoggiature
n la suspension

( § 424 ), el que l'on ne peut se dispenser àe consigner ici : c'est que l'appoggiature, de même que la sus-
pension (§342), au lieu de se résoudre régulièreniinl, peut subir un ctiaogement chromatique; ce n'est qu'ainsi que
•'explique le passage célèbre qui se trouve dans l'Introduction de la Création d'HAiDN {voyet l'ex. suivant); 1« fadièt» (ap*
poggiature altérée, ^ 409), au lieu de monter au sol, change en fa naturel.

Kiempte. Comparez cet exemple avec l'es.8 bu du S Mi-
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§ 431. On peut frapper simultanément plusieurs appoggiatures dans différentes parties.

Dans leurs rapports entre elles, ces appoggiatuhes simultanées exigent la même pureté de

réalisation qu'on observerait entre notes réelles. Ainsi lorsque des appoggiatures simult*

nées proviennent du mouvement direct, et surtout lorsqu'elles se résolvent en mouvement

parallèle sur leurs notes principales, elles doivent se trouver en rapports de tierce ou de stxte

(Ex. 19); la quarte ne peut se pratiquer qu'en étant accompagnée de la sixte disposée comme

dans l'Ex. 20, préférablement à l'Ex. 20 bis. Mais quaml les appoggiatures simultanées se ren-

contrent en mouvement contraire, les duretés qui peuvent résulter de leur choc mutuel sont

quelquefois d'un bon effet (Ex. 19 bis et 21).
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S 4:52. Lorsqu'on applique des appoggiatures simultanées à plusieurs notes d'un accord,

ces notes ne peuvent pas toutes être doublées à la fois, même à l'octave inférieure, sans

produire des duretés intolérables (Ex. 22); c'est à rinstinct et au goût à décider quelles sont,

parmi ces diverses notes, celles qu'on peut doubler sans inconvénient; cependant la règle

du S 419 peut, en ce cas, aider l'instinct.
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€ 4:^3. LAPPOGGUTimE FAIBLE est celle qui n'implique pas d'accent, et qui, an contraire,

s appuie sur sa note princrpale. Elle est toujours placée sur un temps faible ou sur la partie

faible du temps, et sa valeur n'est jamais longue (Ex. 23 à 28).

Les petites notes [Ex. 27) qui, en apparence, snnt placées sur un temps fort, s'exécutent avant

le frappé du temps, et sont par conséquent des appoggiatures faibles, car ce sont leurs

notes principales qui, dans ce cas, reçoivent l'accent.

Vappoggiature faible, en ce qui concerne les règles du § 425, exige beaucoup moins de

précautions que l'appogginture expressive. Elle peut se placer dans n'importe quelle parue,

pourvu que le dessin mélodique auquel elle contribue offre quelque intérêt, soit îomme
partie prédominante, soit comme partie d'accompagnement.

§ 434. DOUBLE APPOGGIATVSE. La note principale peut être précédée par un groupe de deux

appoggiatures successives, l'une supérieure et l'autre inférieure (ou vice versa), ce qui forme

la double appoggialure (Ex. 29); mais, dans ce cas, il ny a qu'une seule des deux appoggia-

tures qui puisse être expressive (Ex. 30), souvent elles sont faibles toutes deux (Ex. 31 ; la

seconde mesure de l'Ex. 28 contient aussi une double appoggiature).

Ï9 o o an 50
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OBSERVÀTIOyS RELATIVES À L'EMPLOI ET A LANALTSE DE L'APPOGG lATURE.

S 435. Il est évident que l'appoggiature ne peut s'appliquer qu'aux notes qui n'exigent

point de préparation ; ainsi, ni les notes dissonantes des accords de septième de 2', de 3*

et de 4* espèce, ni les suspensions, etc., etc., ne peuvent recevoir l'appoggiature Mais

(*) Lei deux qulDles consécutives sont justifiée! § 456, ex. 70.
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l'appoppaturepeut orner, dans beaucoup de cas, toute espèce de note mélodique, y compris

l'appoggiature elle-même.

Appogglature de Tappogglatupo.
a a , a a .

Exemple.
f^rtn i tri
Adagio. [

P

r

f
iV. B. Le» exemples de l'appoggiature appliquée aux autres notes méloiliques sont contenus

dans les Articles subséquents.

S 436. Les appoggiatures les plus caractérisées sont celles qui déterminent une disso-

nance; c'est sous ce rapport encore qu'on peut appliquer à l'appoggialuro expressive les

mêmes observations qu'aux suspensions 8 333,

tQVirOQUES PRODUITES PAS VAPPOGGIATURE.

S 437. Certaines appoggiatures présentent quelquefois une apparence de notes inté-

grantes (Ex. 33); néanmoins, lorsque la note implique un accent, elle fait souvent prévaloir

la sensation de l'appoggiature, lors même qu'elle ne produit pas d'elTet dissonant.

85
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S 438. Certaines appoggiatures altérées prennent quelquefois l'apparence de notes faisant

partie intégrante d'accords altérés, soit que ces accords se trouvent effectivement conformes

à la déQnition du S 267 ( tels sont les Ex. S*, 3'»- bis, et 35), soit qu'ils présentent une agréga-

tion de notes non conformes à cette définition, mais que plusieurs théoriciens classent parmi

les accords altérés (Ex. 36, 37, 38, 39 et 40).
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S 439. Les accords de onsiime et de treixième tontque ( § 379 ) résultent souvent d'appog-

giatures simultanée»:

Exemples :

41

^^
^^ ^^

feÉ^
S 440. FORMULES DIVERSES DE RÉALISATIONS.

45 45 bû

^5gJ^^
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44 M«

RÈGLE GÈJStRAtE CONCERNAUT LEMUOI DE VATPOGGIATVRE

S 441. L'harmonie doit être correcte en substituant à l'appoggiature la note principale

qu'elle orne. Ainsi les Ex 45, 46 et 47 sont mauvais parce que les deux premiers contiennent

deux quintes consécutives et que le dernier contient deux octaves.
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O Cette manière de réaliser, défeadue d'après le § 419 est tolérée, dans la musique iaslrumentaie, lorsque Tappoggia-

ir«' est de courte durée.
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RÉFLEiioss aan ie càbactèbs st sob vusage de vappoggiatubm,

§ 442. Il n'est peut-AIre pas de genre de note qui caractérise autant 'a musique moderne

que l'appoggiature. Beaucoup d'auteurs en font un grand abus. Elle convient, en général, à

la musique dramatique dont elle est évidemment née; mais elle est souvent déplacée dans

la musique calme et contemplative, ainsi que dans celle dont le caractère doit être grave

et imposant; 11 est même rare qu'elle se prête aux accents miles et énergiques qui exigent

une grande franchise, car l'appoggiature exprime surtout la tendresse, ou l'abattement, ou

l'agitation, ou un certain abandon passionné, en un mot la faiblesse morale ou, pour mieux

dire, l'absence d'empire sur soi-même.

;V. B. L'usage de l'appoggiature est complètement interdit dans le contrepoint et dans le

style rigoureux.

ARTICLE II.

DB LA BSODBBIB.

S 4*3. La Broient est un ornement qui succède à sa note prine^k, et qu'elle remplace

momentanément, pour retourner à cette même note principale:

a 6 s 6 6 6 »m

s 443 bis. Dans les divers exemples précédents on voit que chacune des noies principales

est comme séparée, en deux ou plusieurs fractions, par chaque note qui la brode.

S 444. La broderie est simple dans tous les exemples ci-dessus; elle est double lorsqu'on

se sert successivement et de la broderie supérieure et de la broderie inférieure (ou vice versa)

avant de retourner à la note principale : (Kx. 7, 8, 9 et 10.)

6»
^f.

bb 8

^^^

b b b b^m
mi W

b b 6.»

mm
10

^

^
^ §7

s ii.'i La muOerie peut avoir lieu dans n'importe quelle partie, pourvu que, dans les cas

où Ion double la note brodée par la même note non brodée, on se conforme à la règle du §418

Quant à la règle du S *t9i elle est beaucoup moins rigoureuse, à l'égard de la broderie, qu'à

l'égard de l'appoggiature; cependant il est toujours bon de l'observer.
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La valeur de la broderie , relativement à la note qu'elle orne, est arbitraire. Quant

à sa valeur absolue, c'est-à-dire envisagée comme durée de temps, elle a certaines limites

que le goût seul peut prescrire et qui dépendent surtout de l'effet plus ou moins dur que
peut produire le choc de la broderie avec d'autres notes de l'harmonie accompagnante. En
général le caractère de ce genre de note se prête inûniment mieux aux valeurs brèves ou
moyennes, et il est rare de trouver des broderies dont la durée dépasse celle des Ex. 11

11 bts et 11 ter, tirés, tous trois, d'un Adagio d'Haydn.

S 4*7. Pour ce qui concerne la broderie diatonique et la broderie altérée, consulter depuis

§409 jusqu'à §417, ainsi que S 420. Toutefois il est imporlant de constater ici que l'alté-

ration qui rapproche l'ornement inférieur de sa note principale (S 415), allcralion si géné-

ralement applicable à l'appoggiature inférieure (§ 428), est loin d'être aussi nécessaire au

bon effet de la broderie inférieure; il est môme à remarquer qu'elle rappeli.'^;;e et affadit

souvent le style, et que, par cette raison, on doit s'en abstenir dans ks compositions d'un

ordre sévère ; cependant les habitudes contractées par notre oreille semblent, pour ainsi dire,

exiger cette allération à l'égard de certaines notes: telle est, entre autres, la broderie mfé-

rieure de la dominante (comparez l'Kx. 12 à l'Ex. 12 bis et l'Ex. 13 à l'Ex. 13 bis); toutefois

cette dernière considération ne doit pas empêcher de remarquer que cette môme note, non

altérée, peut donner beaucoup de caractère à un motif: (Ex. 14 et 15.)

peu usité

12 6 bb
très usil

i2bis
peu usitée ^^ très usile^ /iisilé daiislestj'leancleij"

15 b b b I5bis b b b .14

lit ^
-pt(^ (-s -R^fH )-

I

§ 447 b. Quant à 1» broderie altérée dans les conditions du § 414 et surtout dans celles

du § 416, etio offre des ressources pour moduler : (Ex. 16, 17, 18, 19 et 20.)

16 -en Li min. : en ti. maj. 17 : en UT mai.

^ M^gS
s

en DT min .

im i3
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en FAinai.

^St^P

en r» mnj en I Amin.

§ 448. Toute note, qu'elle soit consonnanl*» ou dissonante., réelle ou accidentelle, peu)

être ornée par la broderie; (voir, outre les Kxemplos précédents, tous ceux que contient ce

paragraphe; on trouvera, S 488, dus exemples où la broderie s'applique aux notes de pas-

sage); la broderie elle-même peut être brodée (Ex. 32).

N.B. Cette propriété de pouvoir orner toute espèce de note, sans exception aucune, dis-

tingue parliculièrcment la broderie de toutes les autres notes mélodiques.

On remarquera, toutefo's, qu'on ne se sert jamais que de valeurs courtes pour broder, et

les notes dissonantes qui exigent une préparation, et les notes accidentelles.
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Broderie

de

A^ppoggriature.
/

Broderie

de la

Broderie.

S 448 b«». La broderie, ornant certaines suspensions comme celles des Ex. 33 et 34, est

considérée, dans beaucoup d'écoles, comme formant, dans l'Ex. .'53, une quinte retardée, et,

dans l'Ex. 34, une octave relardée. Lorsque le mouvement est lent, et que, d'ailleurs, la valeur

de la broderie a une certaine importance, ces exemples peuvent effectivement donner la

sensation de quintes et d'octaves retardées; mais quand la broderie est de très courte durée

(Ex. 33 bi$ et 34 bis), cette sensation n'a pas lieu. La faculté de se servir de la broderie, en

pareil cas, est donc soumise à l'appréciation du goût.

55 , ,^',\ r<t Sôbis, ,^^, a , 54 ,^*^^ -fc ,
541

^feiè

s 44^9. L'appoggiature peut aussi, à son tour, s'appliquer à la broderie: (comparez i'Ex. 35

avec l'Ex. 32.)

Sit a b a b a b a b

Appoggiature

de la

Broderie

5 450. Dans ses rapjjorta avec les notes intégrantes de l'harmonie, une note brodée peiit

généralement être ronsidcrée comme si elle était tenue, c'est-à-dire comme si cette note était

dénuée d'ornement; par conséquent on peut changer d'accord pendant sa durée, peu im-
porte qnr ce changement d'accord coïncide avec l'alt^ique de la noie principale (l.x. 37). ou
aver .-.•11,- ,|e la broderie même (Ex. 37 ftii); tout c«foi.s cette facullo est soumise au .-nul et

dépend ùo Ittleiilour ou de la rapidité du moavainent ; ainsi une broderie l'une duico nucl-
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que peu longue produit souvent mauvais effet en correspondant au frappe d'un nouvel

accord; c'est pourquoi, à l'école, on ne permet le changement d'accord que lorsqu'il coin

cîde avec la note principale et réelle (Ex. 37).

57 Ht.

S 450 bis. On peut môme changer d'accord pendant la durée de la broderie: (i;x 38 et V.\

iiëtafetB

s i51 La réalisation des broderies, par rapport aux notes intégrantes de l'harmonie qui

frappent simultanément avec elles, est, en général, assez indépendante. Ainsi, dans le cas de

deux quintes justes consécutives, il suffit que l'une ou l'autre de ces deux quintes soit formée par

une broderie d'une part et par une note réelle d'autre part, pour qu'il n'y ait point de faute

(Ex. 40, 41 et 42); car, ainsi qu'on l'a dit § 450,1a note brodée est considérée comme si elle

était tenue; ce principe autorise de même, et les octaves consécutives (V.\. 43 et 44), et cer-

taines fausses relations entre la broderie et une note réelle de l'harmonie (Ex. 45, 46 et 49).

ainsi que le choc simultané de la broderie avec une note réelle, que ce choc provienne du

mouvement direct ou du mouvement contraire, et quel que soit l'intervalle dissonant qui en

résulte (Ex. 47 et 48).

-g/ • • • t » •J-î^r^

-TIÎJUmCBLLBr



— 190 —

§4.il6i.i. Le principe contenu dans e §451 explique le cas remarquable de l'Ex. 50 ci-

dessous, où les trois quintes consécutives par demi-Ions, loin de produire mauvais effet, ont

un charme tout particulier; chacune des deux parties qui concourent à ces quintes renferme

alternativement une broderie et une note réelle de l'harmonie, de manière que l'une des

deux notes de chaque quinte est toujours une brodericD; en d'autres termes, il n'y a pqs ici

de quintes réelkt.

V. B. 11 est important, toutefois, de faire remarquer que toutes ces libertés de réalisation

ne sont bonnes qu'avec des broderies d'une durée courte ou, au moins, moyenne, et que

dans un mouvement très lent, ou avec des valeurs longues, elles produisent souvent des effets

très mauvais; c'est pourquoi il est préférable de les interdire à l'école, quelle que soit

d'ailleurs la durée de la broderie.

§ 452. Mais dans ses rapports avec les notes accidentelles, la broderie doit, en général, être

soumise aux lois ordinaires qui concernent la pureté de réalisation exigée pour les notes

intégrantes de l'harmonie. Ainsi tout intervalle formé par deux notes accidentelles quelconques,

frappées simultanément, doit ôlre traité comme le serait tout intervalle harmonique formé

de deux notes réelles; (les notes de passage seulement permettent quelques licences con-

signées dans le chapitre suivant qui traite de ces sortes de notes). En conséquence, dans

l'Ex. 51, les deux quintes consécutives sont d'un mauvais effet, parce qu'elles ne sont plus

ici dans les conditions particulières mentionnées S 451; les deux notes ré et la, de la pre-

mière de ces quintes, sont, toutes deux, étrangères à l'accord (car le ré est une suspension et

le lu une broderie), et les deux notes ut et sol. de la quinte ultérieure, sont réellet toules

deux. De môme, dans les quintes consécutives et réitérées de l'Ex. 51 bis, dont l'effet est

intolérable, l'une des quintes est toujours formée de deux notes réelles, l'autre de deux

broderies.

81
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S 453. Broderies simultanées. — Deux ou plusieurs notes, entendues simuUanéir ent, peo-

Tcnt èlre brodées simultanément. Lorsque les broderies simultanées ont lieu par mouvemmi
semblable, on les traite d'après la règle du § 452 (déjà appliquée aux appoggiatures simulta-

nées § 431), c'est-à-dire que ces broderies doivent se trouver entre elles en rapjiorts de tierces

ou désistes (Kx. 52, 53 et 54); lt;s quartes successives ne peuvent se pratiquer qu'à condition

de les accompagner par des sixtes disposées comme dans l'Ex. 56 prérérablement à l'Ex. 57. La

quinte diminuée peut être suivie de la quarte augmentée (et vice versa), à condition que ces

intervalles soient accompagnés, au grave, par la sixte (Ex. 58). La fausse relation, entre bro-

deries doubles simultanées (Ex. 53 et 54), ou d'une broderie quelconque à une autre (Ex. 55),

est sans inconvénient dès que l'une de ces broderies est altérée dans les conditions

du §415.
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Mais lorsque c'est le moutemen/ contraire qui mène à des broderies simultanées, celles-ci

permettent de nombreuses licences, telles que : le choc de toute espèce d'intervalle dissonant

(Ex. 60 et 61), ou même le choc d'une note altérée dans les conditions des SS 410 et 411 ou

du § 416, avec la même note non altérée (Ex. 62 et 63), pourvu que toutes ces duretés n'aient

àeu qu'avec des valeurs brèves. Ces licences, toutefois, doivent être défendues à l'école.

% 454. De même que les appoggiatures simultanées, les broderies simultanées se présetuont

quelquefois sous la forme Raccords (Ex. 64); mais, pour peu que les valeurs en soient
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brèves, c'est la sensation de la broderie qui l'emporte. — Quant au genre de réalisation qui

tonsiste à doubler toutes les notes brodées simultanément par les mêmes notes non brodées

(Kx. 6i 6»»i, il en résulte ici, en général, desefTets moins durs qu'avec les appoggiatures S 432.

On remarquera, cependant, que la réalisation de rKx.64 est, en tout cas, la meilleure; car

dans un mouvement lent, ou même modéré, l'Ex. 64 bis, devient inadmissible; il en est de

même de l'Ex. 59 fe»s, comparé à l'Ex. 59.

64 64 hit
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ÉQUIVOQUES PRODUITES PAR LA. RRODERIS.

% 456. Dans l'appréHalion des deux genres d'ornement dont on vient de traite;, le ««n-

Umcnt musical distingue la broderie de l'appoggiature, plus encore par le caractère parti



«"itier à chacune de ces deux notes, que par la place qu'elles occupent relativement à leur

Hotp Drincipaie. Ainsi la broderie, lorsqu'elle est placée sur un temps fort ou sur la partifl

Torle du temps, et qu'on lui imprime un accent, prend le caractère de l'appoggiature (Ex. 69).

Quant à la véritable appoggiature expressive, son caractère est trop tranché pour qu'elle

puisse être confondue avec n'importe quelle autre note mélodique; mais c'est l'appoggiature

faible jui, souvent, donne plutôt une sensation analogue à celle de la broderie, et cette sorte

d'appoggiaturepeut être considérée comme une broderie où la première fraction de la note

principale (S44?W«) a été supprimée; c'est pourquoi les deux quintes de l'IiX. 70 (déji

signalées § 433 Ex. 25) ne sont pas dures (*), et peuvent être assimilées à celles dont il est

question S 461.

Nonobstant ces réflexions, il importe, au point de vue de la théorie et de l'analyse, de

faire une distinction radicale entre ces deux variétés de notes mélodiques, car, ainsi qu'on

j'a dit S 435, l'appoggiature, même faible, n'a pas la propriété, comme la broderie, d'orner

n'importe quelle espèce de note {% 448).

La broderie se présente quelquefois comme note réelle (Ex. 71).

69 r^
îf w^^^ "m

Moderato.

^3i
J2. •
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ARTICLE m. f

DB L'ÉCHAPPÉE.

§ 457. On nomme Échappée toute note essentiellement mélodique qui succède km nottt prin-

cipale et qui n'a point de résolution régulière, c'est-à-dire aui est suivie par une note autre

que celle de son degré conjoint inférieur ou snnérieur.

(*) Il est à remarquer que, mSme arec l'appoggiature expressire, deux quintes produites dans des conditions analogues i

«elles de l'Ei. 70 ne sont pas aussi dures
^ ^

«1 j .

que si elles étaient réelles:

Exemple.

Ce fait explique pourquoi les

quintes occasionnées par les

accords de neuvième qu'on fait

résoudre dans le sens de la

réalisation suivante :

ne Boni pa« fort cdoquantes. la neuTième donnant très-souvent la sensation de l'appoggiature. (Au sujet de quintes ana-

ligaea, ooycz § 285, Ex. 17, 21, 24 et 26). Toutefois ces licences ne sont généralement pas d'un bon effet, p.'pst p^ ur.

eit«l Mn'a pu jugé à propos de le? consigner dans l'article Appoggiature.

13
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L'éehappie, dans la plupart des cas, n'est donc, pour ainsi dire, qu'une broderie où la der-

nière fraction de la note principale (*) se trouve supprimée; ainsi l'Ex 1 n'est, de faii. oue

]a figure tronquée de l'Ex. 1 5i.5; en d'autres termes Véchappée est une broderie tronqué».

[
f^^=f^

1 bis.
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s 458. Lorsque la note qui constitue Véchappée peut faire partie intégrante de l'accord qui

la suit (Ex. 2, 3 et 8) elle est souvent analysée comme anticipation indirecteC*), surtout quand

sa valeur est longue (Ex. 2 6t.s); dans ce cas on la fait quelquefois coïncider avec un change-

ment d'accord (Ex. 4); elle peut même être anticipée relativement au changement d'accord,

ce qui est très rare (Ex. 5).

5 459 Quand Véchappée ne peut pas être envisagée comme anticipation indirecte, on ne

l'emploie qu'avec des valeurs brèves ("*) et sur les temps faibles ou, plus souvent encore, sur

la partie faiblt- des temps (Ex. 1. 6, 9 et 10).

LA;Aa/>/>^e peut quelquefois être ornée par la broderie (Ex. 6 6is), ou par l'appoggiature

(Ex. 6 fer et 14) ; on la rencontre fréquemment suivie d'une appoggiature(Ex. 13, 14 et 15).

La double échappée (Ex. 1 1) est extrêmement rare ; il en est de jtlênie des échappées «tmuito-

niei (Ex. 13).
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r**) LTix. 1 pHmdU u des eai t»rts, où la valeur de Vechappe* peut avoir ^uekiiM



s 460. De toutes les notes mélodiques Véchappée est celle qu'on rencontre le plus rarement,

même dans la musique moderne; la plupart des traités d'harmonie n'en font pas même
mention. Son emploi est très délicat et très restreint; elle ne se prête d'ailleurs qu'aux

mélodies prédominantes; jamais on ne la place dans une partie d'accompagnement. On ne

l'altère que dans les conditions des Ex. 6, 6bis, 6 ter et 7, ou bien dans les cas très rares où

elle peut servira moduler (Ex. 12). Enfin, on n'a guère fait usage, jusqu'aujourd'hui, qut

d& Véchappée supirieure se Tésolvani SUT une note inférieure ; la plupart des exemples précé-

dents sont dans ce cas. L'échappée inférieure se résolvant sur une note supérieure (Ex. 8,

8 bis, 9 et 13) ne se rencontre presque jamais.

N. B. L'échappée est interdite i l'école, et complètement exclue du contrepoint.

CHAPITRE II.

DES NOTES DE PASSAGE,

5 461. Dans une série de notes qui s'enchatnent mélodiquement, soit par degrés conjoints

(Ex. 1, 3, 5), soit par demi-tons chromatiques (Ex. 2, 4, 6). celles qui sont étrangères à l'har-

monie, et qui, par conséquent, remplissent diatoniquement ou chromatiquement l'intervalle

mélodique séparant deux notes réelles différentes, s'appellent iVo^es de Passage.

m-Ma ï i^^n i ir±^* s=
p p p p

raimjm p p p
p p p p

p p p

5 462. Les Notes de Passage sont, de toutes les notes mélodiques, celles qui s'enoploient îe

plus fréquemment
; elles conviennent à tous les styles et peuvent d'ailleurs occuper n'im-

porte quelle partie. Ainsi, sans parler de leur participation à la plupart des mélodies princi
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j*>csou prédominantes, ces notes, convenablement disposées dans les parties secondaires,

co.iimuuiquenl à ces parties une allure plus naturelle, plus mélodieuse, plus facile, et, par

là, contribuent souvent i adoucir l'effet de certains enchaînements, de certaines transitions,

de certaines modulations.

S 463. Les notes de passage se placent généralement sur les temps faibles ou sur la partie

faible des temps; placées sur les temps forts elles produisent souvent des duretés qui ne sont

pas tolérées à l'école ; elles s'emploient le plus ordinairement en valeurs brèves ou moyenne»;

cependant elles peuvent comporter aussi des valeurs asseï longues, s'attaquer, dans ce cas,

sur un des temps forts (E\. 9 et Ki), et môme occuper une mesure entière (Ex 11). La durée

relative des notes de passage est, le plus souvent, ou égale à celle des notes réelles qu'elle»

séparent (Ex. 2,3,5, 6), ou plus brève que celle de ces notes (Ex. 7); ce n 'est que bien rarement

qu'on donne aux notes de passage une valeur relative plus longue qu'aux notes réelles (Ex. 8).

T ^ -^ ^8 p p . r . . Pm

p .
, -» X5- _

§464. Lorsque une série de notes, commençant et finissant par une note réelle, est en-

chaînée sous forme de gamme diatonique ou chromatique, en valeurs brèves et égales,

l'oreille n'apprécie comme notes' réelles que la première et la dernière de ces diverses notes,

et saisit toutes les autres comme notes de passage (Ex. 11) Lorsque la note qui commence une

gamme (ou une fraction de gamme) n'est pas note intégrante de l'harmonie, elle ne peut

être qu'une appoggiature(Ex. 13); lorsque la gamme est interrompue dans sa marche régu-

lière ascendante ou descendante, la note qui se trouve au point d'interruption, si elle n est

pas note réelle, est, ou une broderie (Ex. H), ou une échappée (Ex. M his).

r p-
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S 465. Durant le parcours d'une gamme diatonique, en notes brèves et égales, on peut

enchaîner une suite d'accords appartenant au ton de cette gamme; le changement d'accord

peut coïncider avec une note de passage, surtout lorsque le mouvement est rapide (Ex. 15

et 17); mais il est toujours préférable de ne changer d'accord que lorsque la noie correspon-

dante de la gamme peut faire partie de ce nouvel accord sans y déterminer de dissonance

(Ex. 16 et 16 bis). C'est surtout quand les notes de passage sont renfermées dans la Basse,

qu'il faut éviter de les faire coïncider avec un changement d'accord: ainsi l'Ex. I6 bis est

bon. tandis que l'Ex. 17 bis est assez dur.

£
1» —-^ P

ï^^^ 16 Us

17 hii
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^ 466. Quand les notes d'une gamme sont de valeurs inégales, il ne faut pas traiter en notes

de '>assage, mais bien en notes réelles, les notes longues ou accentuées ou placées sur les

temps forts et auxquelles l'instinct reconnaît une valeur harmonique ; {comparez l'Ex. 18 i

l'Ex. 18 bii).

18 bon

4 m AE^mm
j-

•> r f.. f f

ISbii

.

mauvais^m T=tm
p p p p p

lUM^^
S 467. Quelquefois une partie interrompt une gamme commencée pour la laisser achever

par une autre partie; mais ces morcellements ne se pratiquent guère que dans la musique

instrumentale, entre instruments ayant une grande analogie de timbre, et lorsque les

bornes qui limitent l'étendue de l'un de ces instruments ne lui permettent pas de continuer;

en tout cas, il est préférable de ne faire interrompre que sur une note réelle l'instrument

qui a eu l'initiative, et de ne faire entrer que sur cette même note réelle, et à l'unisson,

l'instrument qui doit continuer la gamme (Ex. 19). — Quelquefois aussi une note réelle,

frappée et soutenue par une partie, sert de point de départ à une gamme que vient conliiiuer

une autre partie attaquant alors par une note qui est considérée comme note de passage

(Ex. 20); mais cette manière d'écrire n'est usitée que pour les instruments à clavier, la so-

lution de continuité ne s'y faisant pas sentir, à cause de l'homogénéité des timbres.

m^-izj^ 7

S 468. Lorsque, dans une gamme descendante, doublée en octaves par deux ou plusieurs

instruments, les bornes de l'un de ces instruments s'opposent k ce qu'on continue l'en-

chaînement mélodique par secondes, on saute quelquefois à la septième supérieure

(Ex. 21); dans une gamme ascendante on peut se servir dun procédé analogue, et inter-

rompre la succession des secondes en sautant de septième inférieure (Ex. 22) : mais, dans
l'un et dans l'autre do ces deux cas, on a soin de u'iulerroiupre l'enchaînement des secondes
qu'après une note qui puisse ôtre envisagtVii comme note réelle et qui, de plus, n'or"«sionne
qu'un saut de septième mineure, et non pas de septième majeure.
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§ 469. L'inter\(alle de seconde augmentée, que forment entre elles la 6' et la 7* note du mode

mineur, peut être considéré comme diatonique dans une gamme mélodique mineure (Ex. 23)'

c'est le seul cas exceptionnel aux conditions voulues pour les notes de passage. Mais on mo-

difie presque toujours la gamme mineure mélodique de façon à en faire disparaître cet inter-

valle de seconde augmentée ; cette modification est nécessairement soumise à la nature de

l'accord qui accompagne cette gamme; il en résulte plusieurs manières de faire la gamme
mineure mélodique (Ex. 23, 24, 25, 26, 27 et 28). La version de l'Ex. 24 est la plus usitée lors-

que l'harmonie ne s'y oppose pas. — Dans un trait extrêmement rapide et qui se reproduit

symétriquement on n'a quelquefois pas rigoureusement égard à toutes les notes de l'har-

monie, et l'on écrit la gamme mineure de la manière la plus aisée pour l'exécution et la plus

satisfaisante pour la symétrie. Ainsi la seconde mesure de l'Ex. 29 est praticable parce que

l'oreille n'a, pour ainsi dire, pas le temps d'y apprécier les notes du trait.
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§ 470. Dans toute circonstance autre que celles qui sont consignées dans le paragraphe

précédent relativement au mode mineur, dès qu'on change la relation diatonique d'une note

de passage en lui faisant subir une altération, la tonalité est aussitôt changée (Ex. 30 et 31) et

l'on doit nécessairement conformer le choix des accords à cette nouvelle tonalité. Ainsi les

notes de passage, de même que les autres notes mélodiques, offrent des ressources pour

moduler.

30 :
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§ 471. Mais lorsqu'on ne fait qu'interrompre momeitiaiici&eni l'ordre diatonique d'une

gamme ou d'une fraction de gamme pour y intercaler une ou plusieurs notes de passage

chromatiques
.,
cette alternative du diatonique et du chromatique n'influe nullement sur la

tonalité (lix. 32 et 33).

sa ^^^ — ô3

I Dt in«j.

^E^
en V( maj.^ S _-S

S 472. La gamme chromatique, appartenant de fait à tous les tons, permet toute espèce de

modulation pendant sa durée, à condition, toutefois, que cette gamme ne contienne que des

notes à valeur brèves et égales (Kx. 34).

loeo
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S 473. En ce qui concerne la notation de la gamme chromatique, on emprunte, le plus

possible, les signes altératifs aux tons qui sont le plus relatifs de celui qui règne momenta-

nément; mais, ayant tout, on consulte la facilité de la lecture et de l'exécution.

§474. L'emploi et la réalisation des notes de passage à l'égard des autres notes, soit

réelles, soit accidentelles, demandent une grande expérience; toutefois les règles contenues

dans les paragraphes suivants peuvent servir de guides.

§ 475. Dans le style libre, une no<e de passage d'une valeur courte peut être frappée simul-

tanément, et par mouvement semblable, avec une note réelle, quelque soit l'intervalle que ces

deux notes forment entre elles, pourvu, toutefois, qu'elles ne produisent pas un choc de

seconde (surtout de seconde mineure), mais qu'elles soient distantes, 1 une de l'autre, au moins

d'une septième ou d'une neuvième {Voyez l'Ex. 35).

§ 476. Comme complément du paragraphe précédent : toutes les fois qu'il y a rencontre, par

mouvement direct, entre une note de passage et une note réelle, ce n'est pas la note de pas-

sage qu'il faut consulter pour vérifier si la réalisation est correcte, mais il faut substituera

cette note de passage la note réelle qui en est le plus proche et vers laquelle elle se dirige:

si l'intervalle harmonique qui résulte de cette substitution est une quinte jufle ou une octave,

la réalisation est fautive. Eu conséquence l'Ex. 36 contient d«s quintes et des octaves dé-

fendues qu'on pourrait encore appeler ici cachées (*)oa retardées par une note de passage;

l'Ex. 35, au contraire, est bon.

bon

Allegro.i l

^^.̂ \HPàmm ^̂;̂ ^
À Ai.

T~e/-- i4KZ-
•*•••••• 11

i
L ^^

S6 ÊE^^
mauvais

^
»«.I.t IJ.t .t.ll t-l

^^ ^
-&- J. A

P
-«a-

Ŝ 477. Lorsque les intervalles harmoniques de quinte juste ou d'octave, provenant d'un

mouvement direct, se trouvent dans les conditions permises par l'exception du S 53 {Voir plus

bas Ex. 37 et 38), il ne faut pas remplir, par des notes de passage, la lacune qui sépare les

deux notes formant l'intervalle disjoint (Ex. 37 bis et 38 bis) : car, alors, la partie inférieure

ne procéderait plus par degrés disjoints, et il en résulterait deux quintes consécutives dans

l'Ex. 37 bis, et deux octaves dans l'Ex. 38 bts.

57m bon ^ S7 bis mauvait sT" bon ^58 Iris mauTils

^ 32:
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5 478. Il est important de ne pas confondre les cas qui doivent être soumis i la règle du

paragraphe précédent (c'est-à-dire les cas où les notes qui forment l'intervalle de quinte

juste ou d'octave auquel on aboutit sont toutes deux notes réelles) avec ceux dont il est

question dans le S *51. Ainsi, lorsque le mouvement direct aboutit à une quinte juste formée

par une note réeZ/e d'une part et par une note mélodique quelconqtu d'autre part, la note de

passage qui précède la note réelle est sans inconvénient, comme on le voit dans l'Ex. 39

déjà consigné dans le S *51. L'élève, toutefois, ne se permettra pas ces sortes de licences

P

Voyez, S 451 hi$. Ex. 50.

S 479. On fait quelquefois résoudre la septième de l'accord de dominante tel qu'on le voit

Ex. 40- et les deux quintes qui résultent des Kx. 41 et 42 ne sont pas d'un mauvais effet,

atténuées, comme elles le sont ici, par une bonne Basse (Voir S 210 Ex 9 et 10) ; mais cette

licence ne se pratique que dans le style libre; d'ailleurs la réalisation de l'Ex. 43 est, en

tout cas, préférable (*).

5 480. Le mouvement contraire aboutissant simultanément à une note de passage et à une note

réelle, ne pourrait avoir d'inconvénient que si la note de passage était longue, ou si les deux

notes étaient rapprochées de manière à produire simultanément un choc de secon4e; en-

core, dans la musique instrumentale, n'a-t-on pas toujours égard à cette dernière considé-

ration, surtout lors des différences de timbres.

§ 481. La fausse re/ation, entre une note de passage diatonique et une note réelle, est géné-

ralement d'un mauvais effet; mais dès que la note de passage est chromatique, la fausse

relation n'est d'aucun inconvénient (Ex. 44).

_ bitt
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/482. A l'égard des notes accidentelles de première classe {**), les notes de passage ont,

en général, une marche assez libre. Pendant la durée d'une suspension on peut parcourir,

en valeurs brèves, une gamme (soit diatonique, soit chromatique,) d'une ou ae plusieurs oc-

n La meilleure réaliulioD est celle d« IBx. 100 $ 4SW.

r*) •»«« 130
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tavei, sans se préoccuper de ce que celte gamme, durant son parcours, fasse enf^n Ire la note

do résolution de la suspension avant que cette résolution ait eu lieu dans la partie oui sus-

pend (Ex. 45): pourvu, toutefois, que la suspension ne se résolve pas au moment ou m
gamme arrive simultanément, et par mouvement semblable, sur la note résolutive de la siis<

pension, ce qui produirait deux octaves (Ex. 46).

5 483. Les notes de passage rapides, frappées simultanément avec la broderie et même avec

Vappoggiature, ont aussi une allure assez indépendante comme on peut le voir par les

Ex. 47 et 48; toutefois, à mesure qu'on ralentit le mouvement de ces exemples, les chocs

dissonants des diverses notes mélodiques deviennent plus sensibles et Dnalement intolé-

rables. Toutes ces licences doivent être sévèrement défendues à l'école, quelle que soit

d'ailleurs la rapidité du mouvement.

47mm
ÀlUyro inoUo.
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s 484. Notes de passage simultanées. En procédant par le mouvement direct, les notes dt

passage simultanées ayant simultanément la même durée, qu'elles soient diatoniques ou
chromatiques, ne peuvent être disposées qu'en rapports de tierces (Ex. 49 et 50) ou de sixtes

(i;x. 51) ou de quartes accompagnées par une partie inférieure formant des sixtes avec la

partie supérieure (Ex. 62). Pourtant, dans une série dénotes analogues à celle de l'Ex. 52,

on double quelquefois, à l'oclave, chacune des trois parties (Ex. 52 6t»), el, quoique cela

produise une suite de quintes, l'efTet n'en est pas dur lorsque le mouvement est rapide; ce-

pendant on ne voit cette licence que dans la musique instrumentale.



- ao4 -

S 485. V.n procédant par le mouvement contraire, les notes de passage simultanées et étant de

valeurs brèves, permettent entre elles des chocs dissonants qui seraient intolérables ayoc des

valeurs longues (Ex. .^3 et 54) Kn tout cas, dans la musique vocale, on évite ces licences,

et il est toujours préfériible de disposer, en rapports consonnants, les notes de passage si-

multanées-, on peut, alors, leur donner une durée plus longue que ne le permettraient des

rapports dissonants (Ex. 5,'>, 56 et57).
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S 486. Les diverses notes d'un accord peuvent être soutenues durant une série de notes de

passage simultanées, mais à condition que ces notes de passage soient assez rapides pour ne

pas trop accuser les duretés qui en résultent dans les moments où elles viennent toucher

les notes réelles :

Exemple.
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Allegro.
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s 487, Dbiix ou plusieurs parties peuvent renfermer simultanément des notes de passage,

sans que ces notes coïncident entre elles comme durée (Ex. 59 et 60). En ce cas, et lorsque

deux parties procèdent par moutemenl semblablt, elles ne doivent aboutir ni à une quinte juste,

nia une octave, que ces intervalles, d'ailleurs, soient ou non retardés i\aus le sens expli-

qués *'^6 '-" mouvement contraire, cuire ces notes de passage simultanées et d'inégale durée ré-

ciproque, auidi-ise, pour ainsi dire, tonte espèce de dureté en ce qui concerne le styln libre,

pourvu que les cL'»cs des notes qui sont dissonantes entre elles passent avec une rapidil'

furfisante oour que l'oreille n'en soit pas blessée



FORMVlESDirERSESDE RÉÂLISATIOIV AUXQUELLES SE PRÉTEKT LES NOTES DE rASSÀGB

ET ORfTEUENTS APPLICABLES A CES NOTES.

S 488. Une Note de passage peut être répétée instantanément, à diverses reprises et selon des

rhythmes dirers (Ex. 61 et 62); elle peut être précédée ou suivie de silences (Ex. 63, 64 et 65),

ou faire partve d'une harmonie brisée (Ex. 66, 67 et 68); les notes de passage simultanées peu-

vent se briser entre elles (Ex. 76 et 77).

Les notes de passage peuvent être ornées par la broderie (Ex. 69, 70, 71, 72 et 78), ou par

Vappoggiature (Ex. 73, 74, 75, 79, 80 et 81 ), et même par l'échappée (Ex. 82, 83 et 84).

Enfin, une note de passage peut précéder ou suivre, soit la broderie (Ex. 85 et 86), soit

l'a/jpojjtafure (Ex. 86,87, 88, 89, 89 bw et 90); l'échappée peut être précédée d'une note de

passage (Ex. 91).
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^Ëf^^^E^̂ ^
p p PP f^P

^a^^
78 6

p b p

83 e p e e p e

p e p e

84 epe -lUI i!—y* pe 83 b pb

86 pi) a p

(*) L« même Turmule peut Aire analysée dilTëremmtnt iToir § 444, Ëi. 8).
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iOVirOQVES RgSULTlNT DEH KOTES DE TISSÂSE.

Ç 489. uans les Ex. 92, 93 et 94, les notes qui occupent les temps faibles, tout en pouvant

fitre envisagées comme notes intégrantes de l'harmonie, ont, en réalité, le caractère de nott$

te pafsage et doivent préférablement s'analyser comme telles.

.98 1 IPi .95 , ;;) I ,P| 04

§490. Certaines notes de passage chromatiques déterminent momentanément des agré-

gations qui peuvent s'analyser comme accords altérés (*), (Ex. 95 et 96), ou d'autres agré-

gations que plusieurs théoriciens ont classées, à tort, parmi les accords altérés (Ex. 97, 98,

99,99 bis et 100).

98 ^ ^ 96 97 p

Le L ^^

I ^
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99 p . 99bl9 100
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^M %EC

Xi.

ztrjfe
-^^-

XX
^fat

p

-^

—

T-f-

§491, Lorsqu'une note de passage accuse le temps fort, et qu'elle implique un accent, elle

prend souvent le caractère de Vappoggiature (Ex. 101 et 102). Les remarques du S *56 sont, en

partie, applicables ici.

a ^ -V. . 102 P <^^ . JL i_«.^^
5^ jO-^ ^M^ i—ej^tr-j—"^

S 492. Les notes de passage simultanées se traitent quelquefois, entre elles, comme formant

de véritables accords (Ex. 103 et 103 bis); mais l'inslinct musical, en ce cas, les saisit de

préférence comme notes de passage (**). Ces notes, ainsi harmonisées entre elles, constituent

donc ce qu'on pourrait appeler des accords de passage ou des harmonies de passage.

103 II.. 1051^ à±
=n-T

Allearo.

^m
TTJV

05i»u
I ) I

f=fT

SiÈ

^m

<["^ yoyt% § 263 relativement à raltéralion mélodique et i laltérilion harmouique.

(**) Tnix i l'anDUi <<•' '«(te r*>narque, le« réOeiions du § 318.
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§ 493. Les harmonies de passade dont on vient de parler ont souvent lieu pendant la duré*

fune note placée dans une partie supérieure ou intermédiaire (Ex. 104, 105, 105 bts,

ei 106 bis); celte note est alors généralement qualiCée de pédale (supérieure ou médiaire) p»r

Ja plupart des théoriciens ; mais il est à remarquer que les accords passagers placés dnns ces

conditions (malgré la persistance de la note qui leur est étrangère) n'ont presqufc jamais

l'importance, ni l'ampleur que peuvent affecter les accords accompagnant une véritable pé-

dale; en un mot, lorsque les diverses notes de ces accords passagers procèdent, mélodi-

quement, par degrés conjoints et que d'ailleurs leur durée n'est pas longue, elles prennent

un caractère non équivoque de notes de passage, et, par conséquent, leur émission simul-

tanée forme des harnwntes de passage.

104 lOV

m^^
^f^j^'

nieg„r T

y^ry

É^
10» M»

rr
et^tr^tf^^g^f^£

pi'dalc Inférieure

106 bù tem
a

o o
x> <

Allegro.

^^ i
SEl;^^^^^gi-rf-ffîi-^

I-IM^
I

- w
o o

APPENDICE DES DEUX CHAPITRES PRÉCÉDEINTS.

") 494. On a vu, dans diflfirents paragraphes des deux chapitres pr<^c<5dent8 " les note»

m»4|o1lqufS donnaient lieu, quelquefois, à une double interprétation de l'analyse, et qu'alors

c'était au sentiment musical à apprécier le caractère de ces notes ; mais on remarquera que,
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de fait, celle apprécialion esl, le plus souTenl, l'effel naturel de J'influence qu'ont les temps

forts et les temps faibles, influence qui, dans bien des cas, se joint à celle de la durée relative

de ces notes. Néanmoins, an point de vue de la théorie et de l'analyse rigoureuse, chaque

note mélodique doit être classée d'après sa position par rapport à sa note principale, car il

est important d'être guidé par une méthode sûre qui puisse s'appliquer, en toute circon-

stance, à l'emploi ainsi qu'à la réalisation des notes mélodiques, et qui mette l'élève à même
d'en étudier toutes les ressources.

MAMÈnE DE CHIFFRER LBÀRMOME COSTENANT DES NOTES ESSEXTIEUEMEHT MÉLODIQVSS.

S 495. Quoique, dans de rares occasions, on exprime par les chiffres certains mouvement*

mélodiques passagers très simples, les notes mélodiques en général ne doivent pas se tra-

duire en chiffres. Lorsque c'est la Basse qui contient des notes mélodiques, on ne chiffre que

les notes réelles, et on fait succéder, à chaque chiffre, un trait horizontal qu'on prolonge

au-dessus des notes mélodiques jusqu'au point où une autre note réelle étabht un change-

ment d'accord:

ICI Unit ce qui concerne la théorie de l'harmonie proprement dite. L'élève doit s'exercer

maintenante réaliser d'abord les Basses chiffrées de Fenaroli (*), puis les Basses non chif-

frées du même auteur, les Basses de Sala, de Mattei, etc., etc., ainsi que les Basses et les

Chants donnés des concours du Conservatoire de Paris (**). Enfin, il s'exercera surtout à com-

poser l'harmonie ou l'accompagnement de mélodies diverses, tant anciennes que mo-

dernes C""), en les réalisant toujours préférablement, et autant que possible, pour les voix.

Dans ce nouveau travail de réalisation on suivra, bien entendu, une marche progressive;

les premiers exercices doi^'ent être réalisés très simplement; h mesure qu'on avancera, on y

appliquera quelques artifices de composition coiisistant principalement dans l'emploi des

imitations dont les lois les plus importantes sont exposées dans le Supi-lément de ce traité,

oii l'on a consigné aussi quelques idées succintes sur le contrepoint renversable, ainsj qiM

les prescriptions relatives au style exigé pour les concours d'harmonie du Conservatoire, ce

style étant, d'ailleurs, le plus convenable â ce genre d'exercices, et le plus favorable, en

tout point, pour apprendre à écrire avec raciiiie, eiegance ei pureté.

(•) PartitMnti de Finabou.

(") Un assez grand nombre de ces Basses et de ces Chants se trouTe dans le très estimable ouvrage de M. Satakb :

^aité complet d'harmonie théorique et pratique.

^ (•••) Dans le but de fournir des <lonnées faTorables tu\ difTërenls eiercices d'harmonie, il a paru, en Allemagne,

un petit volume qui se recommande surflsammr.Dt par le nom de son auteur: Ui^nç»H ntm Studium dtr Harmonù

und det ContT'ipunkt^ von Pubdimaiid Hiilbr (Cologne IMO.)

\i



Il sera bon amsi de reprendre toutes les marches harmoniques contenues dans le sbcomd

LIVRE et de les varier par l'addition des notes mélodiques, en n'y appliquant toutefois que la

broderie et les notes de passage (qui sont les seules notes mélodiques acceptées dans le

style rigoureux), et en se conformant à peu près au caractère des exemples suivants :

Variantes de la marche harmonique, N. 11, page 13T et page 262.
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BASSES POUR LES CHANTS DONNES
{Ttir, Iflf bMtrueUoni du S 11, ptft SM
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ACCORDS DB TBOIS 80N8.

Atàt dibbot.

( rojr, page J4.)
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N. D. Toutes les Basses qui vont suivre doivent être chiffrées par l'élève après les av(v

placées sous leurs Chants correspondants.

PBBKIBB BBNYBRSBMBNT.

{Voir, page 3&)
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MODULATIONS.
(Totr, page 60.)
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ACCORD DE SEPTIÈME DOMINANTE.

{fvir, page* 84 et Si.)
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ACCORDS DE SEPTIÈME DE DEUXIÈME ET DE TROISIÈME ESPÈCE.

(Foir, page 89.)
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ACCORD DE SEPTIÈME DE QUATRIÈME ESPÈCE.

(rotr, page 91.)
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ACCORD DE NEUVIÈME MINEURE.

(Foir, pages 98 et 99.)
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ALTÉRATION ASCENDANTE.
(Fotr, page 108.)
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REALISATIO:\S DE TOUTES LES LEÇOIVS DU TRAITÉ.

JV. B. Ces leçons, quoique présentées sous la rorme d'une réduction pour le piano, n'en sont pas moins les tranaeriptionc

exacte! d'une réalisation vocale conforme aui prescriptions des §§ 29 et 30, pages 10 et 11.

ACCORDS DE TROIS SONS A L'ÉTAT DIRECT.

BASSES DONSÉES.

(Voir, pages 17 et 18.)
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CBàKTS DOiMVÉS.
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BASSES DONKÉKS.

(Voir, page 35.)
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CHANTS DONNÉS.

{Voir, page 85 )
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BASSES DONNÉES.

Prépantitm et rétolution riguliire de la Quart*. (Page S7.)
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Uiolutions taeêptioniMlUi de la QwtrU. (Pag* tt.)
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MODULATIONS AUX TONS RBLATIVS.

BASSES DOIfyÉBS.

(Voir, pages 54 et S6.)^ ^ -M
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MÛDULÀTIOMS ADX TONS 6L0I0NÉS bt MODULATIONS PASSAG^^BS.
BASSES DOlfKiES.

{Toir, pages 59 «t 60.)
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Ŵ
--=^

octrrr

f-i

ii

ICC
"^^

£^

s;f f-

5FE
j!i 1

—

et: 35"
:Sn

rrf^t^



Mvsfrrf
^)f^^j=ïf^=h^

r*m ^s=i

fjTj
=&*

tn
3^a:as rj-

ï ^

^"5w ^

p^ -«>-

CHANTS DONNÉS.
(Voir, page 89.)

1^^
Andantino

zrj_JT3



8ST

N*2.

i ^
moderato. ^ f f

Sf^^ ^ 7 P
-M

gs2^^ ^ z^ Lm

^m mà^^ m é
za

3
IjJ. r iT T

-<9- --9—

^

O
rf-
p=^-3^f^ n#=^ ^=^ f=

£ =ê—
f=f-

-«—
-f'

îÉ^ ^E i i i^^iTl~
TJ"

f^ Lr^ é=à

=^
r~p i%- -©-

ï ÉÉTË :jz:

;iii^pf̂ i^
=T^l=^

-f-f

y? (»

=J=J:

f^
ï^^^^

T^
:ilfl^

T^^
f*^^-

-i>= g ^

S i
=t= J

—

I i^^31,
xr ^^

;>^-f^-|-J^

r T rf
*

? f-fî^mijzaz

ACCORD DE SEPTIÈME DE QUATRIÈME ESPÈCE.

BASSES DONNÉES.
(Voir, pages 90 et 91.)

^
N'i

:^ 3^ :^

^^ ^=P ^
^ ^

.^^ a

Hd'
^^^r
-ffl_

^T-
1^

rcs:

f^K
':$-9-

^.^ ;fe± ^
3=É

"TQ-

ZiSZ

-xr.

P g

rr^

1^

asw



~ 33»

P-

s^ n^^̂̂
fr
^

rrt~

f^ »-
f^

P C?

?-^v4
-^

-k?

:#:

È^Œ

iË^
:&

T̂=f
fe^

O"
-ko.

'é

rr
^
3^
:fc-"-

1^
"7^—g"

cr

5=:f:
b^ ^''

^

-zr

fefe^i
-<9- Tj-

1^

b»

=^:^fe

J J I—t^-^J.>tf [~^.
|

bfil:B-^H=?^

Tf
7d~

^Sr
'

I

=8=

W
-r f fep

P r^

4—4.^^ ^ a.-g^ ,

S^

^^^
-«r

a=^
^8^

-6^g^

1^
'" j"

©^
i

f f

*^^ Ï2î 3=

ï ^ É t
~±

m
rr

2
J~f- f T^ f̂

^
^=ff

-«^

321

DCSI

-«-

E i; TT"

m ^=D ^ i
N*«.

^^

^m g
tf> r-

^^

^
inr

«r

5

^8~~î

g
rfT

rj I ^
_ ^^'^

-i

^
-R-5-3^*71^ ^J-TJ-hJ^tJ^ÏS^'-

i. itiJ. XX

CE

4

^—ra

f

-OT—jac

É^SIl
^ -*3. J^

¥
^i=
h'>- O-



— 33» —
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ô,

P
^
^

*j »
3t

jQ_

%-^^
^^ » «^'

XJ—r-
"X3" YtT

X,V «JL
331^ ^

-O L
s
o •

^—«-

^o »^

t̂-T

TT"

Dec

^^ il ' Ëjs
^s^=^

t^ • "tt '

r

j ''>i.
f

°
ii
[^
to ~rr

kro-

ÏE
~'r

*^ ' ~rT-

l^

^^^ =rr

"^^

^^

o .

7"cr •

^W=?^

S J:

ACCORD DE NEUVIÈME MINEURE
BASSES DONKÉES.

{Voir, pages 97 et 98.)

TT-

^

1% • :

-o—=-

"cr

r~t-

NM. ^ È 1»y—1g-

-(9-

^J

^ 3^ ^^

ae -^
331 ^ ?^ TT-

i^^ É: 5É y^"CT- ^=f "TT"
TT-

ïfT jn^^^TT f=f

dd ^^ 321
J=

r ^rr î= *
J. J-

rr$
~IT- rcE

TT-~n"

m ^^w
^fe ^ ^

itzrf

ta -jcr

f
J_

po^

-3€>-

TT
^- -9-

JQ. i^ r^

CT"
TT"^

i

^f=^

=¥^=

-o..

^D
ï
f
i

16



— ï*î —

.

m é
H=^ Tâ-
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SUSPENSION SUPÉRIEURE DE LA FONDAMENTALE.
{Voir, pages 136 et 137.)
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SUSPENSION DE L'OCTAVE DE LA FONDAMENTALE.
(Fotr, page 139.)
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SUSPENSION SUPÉRIEURE DE LA TIERCE.
{Voir, page 147,)
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BASSES DONNÉES.
(Voir, pageB 154 et tS5.)
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SUPPLÉMENT

CONTENANT UN APERÇU TRÈS SUCCINCT

DES IMITATIONS ET DU CONTREPOINT RENVERSABLE

DES IMITATIONS

S 496. LMhitation consiste à reproduire, dans une partie quelconque, un motif ou un frag»

ment de motif qu'âne autre partie vient de proposer ( î'oir, plus bas, les exemples).

On peut produire des imitations, non-seulement avec la tite du motif, mais encore avec

toutes les parcelles dont se compose ce motif, et varier ainsi l'intérêt d'un morceau de mu-
sique sans sortir de son sujet ni de son caractère.

Les motifs courts, et surtout les fragments qui ne présentent qu'une parcelle d'un motif

sont ceux qu'on emploie de préférence, pour les imitations, dans ce qu'on nomme le style fugué

§497. Le motif proposé se nomme I'antécédant ['imitation de ce motif se nomme le con-

séquent; on rend Vimitation plus saisissable en faisant précéder le conséquent par un silence

plus ou moins long :

. 1 antécManl

Exemples.
Pm

i^
-& ^^

^uent

^

j J r^

±=± ?

^
Co*J(»)

"cr

m antécMant

g? " ' UiM ^ ^^ wt-*

conséquent

Si ?f^ t±m^
§498. Le conspuent n'imite souven't qu'une partie du motif proposé, et peut, à son tour

devenir antécédant en proposant un autre motif : Exemple.

I

«om*<ju«it ,ni^

m i
eonseq.

É#^ IP j9 m ^Bw
Coda

E
aotéeédant

â
eonseq técédant

m^M m m f^^ p

(*) Oa fait ceiser l'inùtalion, à Tolonté, soit dans le courant, snit a la fln d'une phrase. La Coda, dans cet exemple, ainsi

fM dans la plupart des exemple* suiTaaU, n'a été ajoutée qae pour serrir de terminaison.
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499. DaBsIés exemples 1 et 2 le eoméquenl imite Vanikédant à Vunisson ou à Vociave; mais,

selon que le motif s'y prête, le conséquent peut imiter \'anlécédanl à n'importe quel intervalle

(soit simple soit redoublé]: Exemples.

3^ TV ^ 331 ^ ^ ^
Imitation ilaMcondf 8upérkar«. etc. /M., u-cnnde inférleuK.

1^ m 1̂- ^
p #=F :Ê:

^-ÛL Ê r^^ i^ ?tlP
fei

IbU., tirrce supeneure. etc. îbla., tierce Inférieure.

S ^ Ê=fes ^s

^ m w fe ^ ï
Imitadon à la^Ê

quarte supérieure.
/6fd., quarte

r
inférieure.

m ^ ± m
10 11

1^
/6Mi., quinte

m

f
f^lfV ^ rif fMl, /hr>^i44g

eupérteu

?2=^ i i

e
ê

^
Ibid., qiiintr in

m
fërieure.

fTTi r fTr-*-

F^

tt± ^

1^^ i ^ S-t-

iM
.12 13

p^ d' " p acrf ?^ ^^/Md., sixte supérie etc. /Md., sixie inférieure.

^<F^=4 â eto.

ï=ê ^ ^
14

^^^
IK

/Aid., KpUtme inférieure.

î1?i5^

/Md.,*epMén) e luperleure,

^î^ g^^Së ^e^^^È Î5ï^ï
<| 500. Un nomme ehitation héculiârb ou contrainte celle où tous les intervalles mélodiques

du conséquent répondent rigoureusement aux intervalles mélodiques qui leur correspondent

dans VanCécidant: p;ir exemple où la seconde majeure répond à une seconde majfure, la quinte

i%uU k une quinte juile, etc., etc. Lorsque cette correspondance n'est pas complètement

observée, c'est-à-dire lorsqu'on répond, par exemple, à une seconde mineure par une seconde

majeure {vouex entre autres Ex. 4 ), à une quinte luste par une quinte diminuée ( Voir Ex. 13)
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l'iMiTATiON est appelée irrsgulièrr. II est donc évident que l'imilatlOD à Voctave ou à Yunitton

est la seule qui puisse, en toute circonstance, être parfaitement régulièri; toutes les imita-

tions autres qu'à l'unisson ou à l'octave sont presque toujours plus ou moins irrégulières, et, si

on voulait les rendre régulières, on serait forcé d'altérer certaines notes du conséquent afin que
tous les intervalles y répondissent exactement aux intervalles correspondants de VanUcédant;

mais alors, le plus souvent, les exigences tonales s'opposeraient absolument à ces altérations;

les imitations à la quarte ou à la quinte seules peuvent quelquefois s'y prêter sans nuire à la

tonalité (*) {Voir plus bas Ex. 16 bis).

On nomme imitatioîi librh colK' où la correspondance des intervalles est plus arbitfaire

encore que dans l'imitation irrégulière : par exemple oil on répond à une tierce par une quarte

( Voir Ex. 17), à une quarte par une sixte (Ex. 18). — Enfin on nomme imitation de mouvement

celle où la correspondance des différents intervalles est si peu observée qu'il n'existe, entre

\'antécédant et le conséquent que la seule conformité du rhythme (Ex. 19).

16 ^z i
l6Ms^ feP ^^^ ^ ztx Ï3t

n C^
=F ^ *=iS

-^ §^ m
^

17

P^ 19-

^
^ ^ i^È î^; Ê^^

19 ^^^
^, j i n^^

:m.

^ i^ ^^^
§501. Vlmilation, sd\i régulière, soit irrégulière, soitZtftre, peut avoir lieu :

!• Par MOUVEMENT SEMBLABLE, c'cst-à-dirc lorsque le conséquent imite tous les mouvements

ascendants ou descendants de l'antécédant (Vo»r tous les Exemples depuis 1 jusqu'à 18).

2* Par MOUVEMENT CONTRAIRE : lorsque tous les intervalles ascendani* de l'antécédant sont con-

vertis, dans le conséquent, en intervalles descendants, et vice versa : i!>xemples.

I ^ :xsi w t=ti m'-Gr ^*^
Coda

"}
(l: ^^i Ê^m

(*) Ce* mioits xmitalioni à la quarte et i la quinte se trouvent parfois être nalurellemenl régulières sans les secours des

tlÙratioDS {Voir Ei. 9, 10 et 11, ( comparer l'Bx. 16 à l'Bx. 16 bit); de là rient, sans doute, que jusqu'ici elles ont éU
ela8i4e< parmi les imitations régulièru.
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3» Par AUGMENTATION > en doublant, dans le conséquent, la valeur de chacune des notes d«

i'antécédant.

^^ F7 g^iPe ^'—

r

Coda

Ë -nr-

4* Par diminution: en réduisant de moitié, dans le eonsiqiunt, la valeur de caacune des

notes de Vantécédant :

i è m t=fj^
pf^

^S ÛOC
zz: é * s @P f^=t

Il existe encore plusieurs autres espèces à!imitations^ mais la plupart d'entre elles sont ou

ingrates ou puériles.

§502. Les imitations^ selon le nombre des parties qui s'imitent successivement, prennent le

nom A'imitations à dedx, à trois, à quatre parties, etc.

IXBVrLI S'ONK miTATION A TROIS PAKTII*.

^ i^ ^^^m
1 ^=5=

fj p

I è feê1^
KIKHPLE DUNE IMITATION A QDATRK PARTIES:

f^ »5
#- fzT-:^^rrr

2z: ^
fa-C • ^ P

r± r> t ^
nsr^ TV I±

î^
DU CANON(').

§ 503. On nomme imitation canonique, ou simplement canon, celle où le eoniéquent imite n-

goureusement Vantécédant jusqu'à la fin do la phrase ou du morceau.

(*) On s'etl borné i doaiier ici ud« explicaliou générale du canon. Les instraetions dAtaillécs sar let di(TércatM Mp<CM

de cMoiu te trouTcnt dans la piiipart de* traité* spédaiix de contrepoint.
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Les CANONS à l'unisson ou à Yoetave sont les plus usités et les plus saisissables pourl'auditeur;

toutefois les cànons à la quinte et i la quarte peuvent être aussi d'un très bon effet (Fotr à cet

égard les réflexions du S 500).

On nomme canon perpétuel celui qui est conçu de manière à ce que sa dernière mesure

s'enchaSne naturellement avec celle du commencement :

Si l'on veut terminer ce canon il faut nécessairement y ajouter une coda, ne fût-elle que

d'une seule note. Le plus souvent cette coda ne se traite pas en canon.

DU GONTREPOiNT.

OONSIDÉBAT; v«: «BNÉRALBS SUR LE CONTBBPOINT
§ 504. Le mot CONTREPOINT, c'est-à-dire pom^ contrepomt{o\i note contre no<e), étaitautrefois

le seul terme universellement adopté pour di^signer l'art de fa re concorder les sons ent»"**

eux; il a donc, sous beaucoup de rapports, la même signification que ie mot harmonie, «^

dans beaucoup de cas, la distinction entre ces deux termes devient illusoire et inutile. C'est

ainsi que les diverses espèces de contre; oint qui tiennent à la catégorie des contrepoints non

renversables et qu'on nomme contrepoint simple, contrepoint fleuri, etc., ne sont, de l'ait, que des

exercices servant d'application à une harmonie très restreinte et soumise à des règles plus

sévères que celles de l'harmonie moderne ; nous n'en parlerons donc pas ici, parce que ces

exercices offrent pen d'intérêt au point de vue de l'analyse; mais ils «ont très salutaires à l'é-

lèvp en ce qu'ils l'assouplissent à certaines difficultés, l'astreignent à faire chanter naturelle-

ment chaque partie, et, surtout, lui apprennent à connaître le caractère du style ancien et à

en apprécier la pureté (").

De nos jours on entend principalement, par le mot contrepoint, une harmonie renversable.

Le contrepoint n'est donc qu'une sorte de complément de l'harmonie ; c'est pourquoi on a

jugé à propos d'en donner, ici, au moins les notions les plus indispensables; l'élève, plus tard,

aura recours à des traités spéciaux (•') pour l'étuda approfondie de cette partie de l'art.

DD CONTREPOINT RENVERSABLE.

S 505 On nomme renrersaô/e toute harmonie dont les différentes successions mélodiques,

peuvent, à volonté, faire entre elles un échange de parties, c'est-à-dire être transposées de
telle sorte que la mélodie d'une partie aiguë passe dans une partie grave, ou vice versa, et

que toutes ces mélodies puissent ainsi servir alternativement de 6artn«iBa4îe les unes aux autres.

§506. La mélodie proposée la première se nomme sujet; chacune des autres mélodies se

nomme contre-sujet.

S 507. Les conditions essentielles à tout contrepoint renversable sont les suivantes:

1» Quelle que soit la disposition des parties, et quelque renversement qu'on leur fasse

subir, elles ne doivent jamais donner lieu : ni à une quarte juste quand elle est la conséquence

(*] Consulter, pour ce geare de travail, le Court de contrepoint et dt fugue par Cbekdbihi.
(**) Ontn le traité 4« Cierhi^i déjà mentiomA, nom rceomoiaDdoDs celui de Rsicha,
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d'un second renversement (•), m an renversement do la dissonance de neuvième (que ce soit

l'accord de neuvième, ou la suspension neuf-huit), puisque ce renversement n'est jamais ad-

missible, même dan» l'harmonie simple {Voir S 242 et S 3*8)-

2» Toute dissonance doit être préparée, même celle de l'accord de septième dominante (**).

S 508. Le contrepoint le plus utile, le meilleur, et, pour ainsi dire, le seul généralement

pratiqué de nos jours, est celui dont les diverses parties mélodiques peuvent alternativement

et indifleremment se transposer d'une octave (ou d'une quinxième), soit à l'aigu, soit au grave-

on l'appelle contrepoint a I'octavk; il offre de précieuses ressources au compositeur et il

a l'avantage de pouvoir s'appliquer à tous les styles.

§ 509. Parmi les contrepoint» renversables à des intervalles autres que Voctave, il n'en est

que deux qui offrent quelque intérêt; ce sont : le contrepoint a la uiiièmb et le contrepoint a

LA DOUZIÈME-, mais ces deux sortes de contrepoint sont peu praticables dans la musique mo-

derne, leurs ressources étant fort restreintes; on a donc jugé à propos, dans ce court expos*,

de ne parler que du contrepoint à Yoctate.

CONTREPOINT A L'OCTAVB.

S 510. Cette espèce de contrepoint peut se traiter à deux, k trois, ou i quatre parties, et

selon le nombre de ces parties, on le qualifie de double, triple, quadruple.*

$511. Le CONTREPOINT DOUBLE A l'OCTAVE OU A LA QUINZIÈME (douhlt OCtaVt) SC COmpOSO d'UU

tujel et d'un contre-sujet pouvant tous deux mutuellement, et à volonté, servir de bonne Basse

l'un à l'autre, soit qu'on les maintienne dans la disposition oii ils ont été conçus d'abord

(Ex. 1), soit qu'on transpose, d'une ou de plusieurs octaves, la partie supérieure au grave

(Ex. 1 6m) ou la partie inférieure à l'aigu (Ex. 1 ter).

1

/

" ^ ^m^ TUTT
g ^

PÎS= î ^ 22 é ^ i é ' ' *
' Q

32

^^ ^ f

a '

22

?=*: Ï=Œ

r-*—i

32 -?rr

\.ter

£Et^ A-
-pi

P ^ S -pz zazE"rr ^
S 512. En conséquence cette espèce de contrepoint ne permet ni l'intervalle harmonique de

quinUpute, puisqu'il est défendu d'employer son renversement, la quarte juste (S 507 ); ni la

dissonance de neuvième, puisque son renversement est impraticable ($507).

n Pour le» règle» eipliclles «ur l'emploi de la Ouar(«, voir, S .S20 i h2^.

(••) Toulefois, daos le oulrepoinl moderne appliqué au style libre, on «e dispeise quelquefois de pr<piNr ia

<• Ml iccard.
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§ 513. Cependant la quarte juste est permise lorsqu'elle n'est pas le résultat d'un second ««•

versement {') : par Ex. lorsqu'elle peut être considérée comme suspmsion de la tiera :

i
s 51*. Le contre-sujet doit, autant que possible, difTérer du »u;e<par le rtiythme et par l'allur*

mélodique ; ainsi un passage tel que le suivant : t^^#f^^-""
que très-renversable, est d'un style trop plat pour pouvoir caractérisée un vrai contrepoint.

Il faut donc éviter les mouvements parallèles réitérés.

S 51*. Il est, en général, préférable de ne faire entrer le contre-sujet qu'après l'attaque du »m-

jtt, afln que la tite de chacun des motifs se distingue nettement l'une de l'autre.

§ 516. On évite lintervalle harmonique d'o«(ot>e, parce que son renversement donne l'unisson.

Ce n'est qu'au début du contrepoint, pour servir de préparation à une dissonance ( Ex. 2) , ou

bien comme terminaison du contrepoint (Ex 2), que l'unisson et Voctave sont d'un bon eCTet;

partout ailleurs on ne les emploie guère que placés sur les temps faibles (Voir la fin de la

deuxième mesure de l'Ex. 1).

32= # ÊM- ¥=fe^ "TT

i

^m M. î ie: ï^ s-£ ^Mk a^-js.m
s 517. Dans le style vocal (**) , où il faut nécessairement avoir égard aux limites prescrites

par l'étendue des voix, le contre-sujet doit toujours être conçu de manière à ne pas présenter,

entn? lui et le sujet , un intervalle harmonique plus grand que Voctave (Ex. 1 et 2) ; car si on

dépassait cet écartement (comme dans l'Ex. 3) , le renversement ne pourrait se pratiquer que

par le fait d'une transposition à la double octave , c'est-à-dire à la quinsième (Ex. 3 bis), vu

que le renversement à la »im/)/«oc<at'e placerait le con/re-sujeï tantôt au-dessus tantôt au-dessous

du »uj«< (Ex 3 ter) et il n'y aurait pas de véritable renversement.

I
i¥

S
22

5 bis

"Sr

Tir

bu—

1



a est à remarquer qu'un contrepoitU â Foetave est, en tout cas et à volonté, ren versable auss.

à la quinxième, tandis qu'un contrepoint d la quinsiitne prive le compositeur d'une partie des

avantages que présente le contrepoint réel A Voetave, dans les diverses dispositions dont il est

susceptible.

$ 518. Un contrepoint quelconque peut être accompagné par des parties accessoires qu'il n'est

pas nécessaire de traiter en contrepoint, et qu'on n'y ajoute que pour compléter l'harmonie
;

en ce cas c'est toujours le nombre de parties renversables qui, seul, donne sa qualification au

contrepoint ; ainsi un contrepoint à deux parties renversables resie contrepoint double quel que

soit le nombre des parties qui l'accompagnent, et il ne devient contrepoint triple ou quadruple

que lorsque l'harmonie contient trois ou guaire parties renversables.

S 519. Le CONTREPOINT TRiPLB et surtout le CONTREPOINT QUADRUPLE, d Tocfave, sont infiniment

moins usités que le contrepoint double. La suppression obligatoire de la quinte juste, dans les

accords, prive nécessairement l'harmonie de l'une de ses ressources et crée au compositeur

beaucoup d'entraves dans la conception mélodique des parties. Néanmoins , dans certaines

circonstances, ces deux sortes de contrepoint peuvent être d'une heureuse application ; il sera

donc indispensable de s'y exercer lorsqu'on se livrera à l'étude spéciale de l'art du contrepoint.

En résumé, le contrepoint triple et le contrepoint quadruple à Foetave sont soumis aux mêmes
règles que le contrepoint dm^le à Foetave; on se dispensera, ici, d'en parler plus longuement.

aÈGLSS SUR L'EMPLOI DE LÀ QUARTE DAffS LE CONTREPOINT ET DANS LE STTLE RIGOUREUX.

S 520. Tout second renversement produisant une quarte juste est proscrit (Voir plus bas les

Ex. 1 et 2).

§ 521. Pour que le second renversement soit admissible il faut retrancher la fondamentale de

l'accord; dès lors il n'y a plus de quarte (Ex. 1 bis et 2 bis).

iiteoAu

i
Ibis bon défendu ibis boo

OtZi
:§= DOC 33: ICC sec :xr;^ :^ :xi:

Ex.
+6

ixs: ICC3x:

§ 522. Lorsque la quarte juste produite par la Basse et une des parties supérieures n'est pas

ie résultat d'un second renversement , cette quarte est permise p'^'urvu qu'elle soit traitée en

dissonance , c'est-à-dire qu'elle soit préparée çt résolue :

i
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§ 5 3. La quarte juste est encore permise lorsqu'elle est placée sur un temps faible et que

l'une des notes, l'urmant cette quarte, a le caractère d'une note depassagt :
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$ 534. La quarte augMetUé$ est permise (Ex. A) ; toatefoia, loraqa'elle n'eat pu préparée, on

l'accompagne ordiDairement de la sixte (Ex. B).

rf^^
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On ne se sert de l'»lUration ascendante de la quinte que comme noie

de passage : Exemple ..... i^̂ m
On n'admet l'altération descendante de la quinte que comme accord de sixte augmentée, et seule-

ment dans certaines formules semblables aux suivantes :^
Ex.

!» n

r
^

f^ ^^

-çf-

4 ^\'iSd^^
ï;

l
•> (|T f^

^"-W-

:^

ICC^
-EL.

Les accords de sixte augmentée avec quinte ou avec quarte ne sont pas admis (*).

Parmi les notes accidentelles de 1" espèce on n'emploie que les suspen<^xons et la pédale. Parmi

les notes accidentelles de V espèce on n'emploie que la broderie et les notes de passage (**). Ainsi

on n'admet ni les retarda irréguliers, ni ['anticipation, ni Vappoggiature., ni l'échappée.

Parmi les saspensùm» on n'admet que les suivantes : !• La suspension supérieure de la fonda-

mentale dans les accords de trois sons seulement, et principalement la suspension 7-6 ainsi que

la suspension 9-8. 2* La suspension supérieure de la tierce ; dans les accords de trots sons et dans

raccord de teptiéme dominante sans fondamentale ; dans l'accord de neuvième mineure sans fonda-

mentale (accord de septième diminuée): fcx.

augmentée : Ex.^
^ ^ et dans Vaccord de sixte

s
'

H . Quanl h l'accord de septième dominants (avec fon-

damentale) , la suspension de la tierce y est tolérée ; toutefois il faut observer que, en géné-

ral, feiret d'une sus/pension est meilleur lorsque l'accord ne contientpas d'autre dissonance que

celle qui est produite par la suspension môme.

Les suspensions doubles et triples ne sont admises que dans l'accord de onttéme tonique.

La pédale ne s'emploie jamais que dans la Basse (pédale inférieure); la pédale, soit supérieure,

soit m^(iiair<, n'est admise que lorsqu'elle peut s'analyser comme dissonance se maintenant

en place (§ 185 et § 342), c'est-à-dire comme note intégrante.

La brodera et les notes de passage ne s'emploient qu'après le frappé de l'accord.

En ce qui concerne les quintes et les octaves réelles provenant du mouvement direction doit

se conformer à la règle du § 48, à l'exception S 53, et à l'observation du S 54,

Deux quintes justes consécutives, ou deux octaves , sont proscrites, môme par le mouvement

— — défendu - - X
-^
-o-

1

contraire.

La quinte diminuée, succédant à la quinte juste, est défendue : Ex. fw îî

Deux quintes justes ou deux octaves entre notes réelles et notes accidentelles {Voir § 451) sont

considérées comme quintes réelles, et, par conséquent, sont défendues.

La broderie de la suspension dans

les deux exemples suivants :

-&~

-on ^ El^ i

est considérée comme produisant des quintes et des octaves retardées (Voir, $ 448 bis).

Dans tous le cours du morceau, chaque temps doit être frappé, c'est-à-dire accusé par un

(*) Voir la now du S ^t86.

<**) Lm mIm de pasuge dolT«(, ea gén^*!, Mrc diaionifuM 1 1« cfcnmiatifM o'Mt adml», Uwtm plu», (|ue pour 4<<ui

• woU DolM de passage Mieee«(4TM, à oMint qoe te tuiet dooD^ n'en iboUw uDiphn grand Domkre.
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HiouTcment mélodique quelconque de l'une des parties au moins C); toutefois la broderie,

étant généralement d'un effet assez faible, est considérée comme insuffisante pour accuser un

^ - - » èrRer - -

temps: Ex. -fvf-^fv^
—* ' ~~lF* » j n ' ^" n'admet pas non plus la répétition d'une

même note, k moins qu'elle ne soit molivée par le sujet principal; il en est de môme des ae-

eords hrisés, en d'autres termes : de certains dessins mélodiques formés seulement par les

/^ à *rtt«r

~

diverses notes successives d*un accord.: p. Ex. jL ^ '~ ' 11 - Ces sortes de dessins^^M
ne sont permis q.i e lorsqu'ils sont justifiés par le caractère du sujet donn*.

Les liaisons hoxUyises ($ 182) sont sévèrement défendues

On ne lioil jamais syncoper simullanément les deux parties extrêmes, sauf dans le cas où la

partie supérieure contiendrait une suspension pendant la durée d'une pédale dans la Basse.

Il faut éviter de syncoper Vharmonie, c'est-à-dire : de prolonger, quelle que soit sa valeur, le

dernier accord d'une mesure dans la mesure suivante, lors même que, au lieu d'ôtre syncopé,

cet accord y serait refrappé, fût-il dans une position différente. L'exception à cette règle n'est

admise que lorsque la partie donnée ne permet pas de traiter l'harmonie différemment; c'est

ainsi que la Basse donnée, page 272, contient plusieurs passages d'harmonie syncopée.

On doit éviter une suite quelque peu continue de tierce* ou de sixtes, en un mol, les /noutw»

ments parallèles réitérés.

On fait grand usage de suspensions, de marches harmoniques et d'imitations.

On ne croise les parties entre elles que dans les imitations; mais on évite toujours de croiser

avec la Basse.

Lorsque deui ou plusieurs parties s'imitent, il est bon de faire précéder l'attaque du motif,

dans chacune des parties, par ua silence; plus ce silence est long, mieux l'imitation se fait

sentir.

Lorsqu'on fait taire momentanément une partie elle ne peut faire sa rentrée que sur un ac-

cord consonnanl, lequel, cependant, peut avoir une note suspendue. On ne peut faire taire une

partie qu'en l'arrêtant sur un accord consonnant.

N. B. Tontes les règles qui sont consignées dans le relevé précédent concernent surtout les

concours de fugue. Dans les concours d'harmonie aussi elles doivent être sévèrement obser-

vées pour la réalisation dos basses donnébs. Quant aux chants donnés, lorsque le style en est

moderne, ils permettent plus de latitude dans l'emploi de certains accords dissonants :

p. Ex. Vaccord de septième de sensible sans préparation, Vaccord de sixte augmentée avec quinte ou

quarte, y sont admis. En outre, ces chants donnés renferment quelquefois dp,sappoggiatures, et

même des anticipations ou des échappées; c'est à l'instinct musical de l'élève à apprécier ces

différentes notes ei à les traiter, chacune dans son caractère.

Afin de donner un aperçu plus saisissable du style usité dans las concours d'harmonie du
Conservatoire, nous donnons pour exemples les leçons suivantes :

(*) DaMlanc8iire({!ai(a tr^UnfBt^ftapperlMdeBtcmptpfiaalpw.
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CONCOURS DE 18B2 H

PHEMIBB PRIX DÉCERNÉ A M. P. M. TAITE, ÉLÈVE DB U. REBER.

S.
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Bâ£ B DONNEB.
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') Le pronraniiiie îles concours d'harnionip, au Conservatoire, .'onsiste loujouil Jans la réalisation d'une
liasse donnée (non cluirrée), ainsi ijne dun Clian' donné. — Leà Basses et les Chants suivants sont U)u» de

. LEBuiiiSB, professeur au Conservatoire.
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CONCOURS DE 1855.

tBBllIER PRIX DÉCEHNÉ A M. I. LE60UIX, tLÈYK DE H. REBBR.
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i^^ tf •

E isz

-5—»-

ï:^

^
-ô^



lË ^^ h g^-ty-^

Ssa

Ê =F=T

^

^
fes

ffr:

trVi

è=N^-te :^f3=Tt
tf;

ifar^g^ if ^
^7f » «

kgC_ te:r ^i!|L =feig h, «m
i^

^

±=£¥

te

iiJ—f-|fal"'

^^J?f-r-P-_

i^^
tezi

4=î: g
yWS & S

^k ër y*
!mn-p -- s f

=b^

^
^

M • J j J#^ ^^^ ^Ù-^l"—f-w
Ê^^ ^=^

^^ ^ je: f^=?z y-tar

^'

,
J • m fe^; M^-H^^^ g

^^ ^ fe ^iif9-4'^-

(9 ^

Ëip !9 ^

^ »-

ï

K^g^^ :M xm^
2z: Srf^

LOI

g



- 283 —

^^ i

^^ ^p
#

a
iWtJvK^^^^^ ë rc

s^ ^ ^_«_* fci
-^ ^ ^

.

tzAr-^ È ^R ^
tï3t

î^ è l'

^' tf

m
Ë̂g^^

t* #—-=*-

~r^ ^ ^ ' » ^
^^^^ ¥ ^S ^ *=ï

fe —»-^^^ mi
P^ ^^^s^
Sëe; ^ ^ ^^^
^ffi :32i g /? '- n '•^ÈS

ffi^ S S ^i ^

^^^-^T^f
-

fetr^^ a: s 2i: P
^9 f r/ ' ^

^ r ?

é T T

±± -Z/_i_



— 88ft —

CONCOCKS DE 1860.

RiEUIER PRIX DÉCERNÉ A H. JUSTIN PERROT, ÉLÈVE DE M. REBER.
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